






















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































chercheurs et des entrepreneurs internationaux avec des 
fondations et des investisseurs potentiels pour développer 
des approches innovantes de soutien et de financement de 
la recherche translationnelle et des thérapies associées. Un 
forum s’est tenu en 2024 à San Francisco. 

• Journée internationale des maladies rares : En partenariat 
avec Eurordis pour soutenir la campagne internationale de 
la Journée des maladies rares, une initiative coordonnée à 
l’échelle mondiale a été lancée pour améliorer les actions 
de sensibilisation du grand public aux maladies rares.

• Formation au journalisme : Depuis 2022, la Fondation 
Ipsen travaille également en étroite collaboration avec la 
National Press Foundation pour sélectionner, former et offrir 
des bourses à une délégation de journalistes internationaux 
dont la mission est de réaliser des reportages sur les 
maladies rares.

• Étude d'évaluation des besoins : La Fondation a mené une 
étude sur la charge financière qui incombe aux aidants 
d’enfants atteints d’une maladie rare. Au total, 
45 organisations aux États-Unis et en Europe ont participé 
à des entretiens d’une à deux heures. Les premiers 
résultats de cette étude seront communiqués à partir 
d’octobre 2024 et seront suivis d’un rapport.

Soutenir les initiatives qui défendent l’inclusion 
La Fondation Ipsen se consacre à faire progresser l’inclusion et à 
sensibiliser le plus grand nombre au handicap. En promouvant 
des projets qui mettent en valeur des expériences diverses et 
favorisent une juste représentation, la Fondation vise à lever les 
barrières et à remettre en question les stéréotypes. Voici 
quelques exemples de projets : 
• Soutien d’un para-athlète : Anne Claveau, athlète de 

handbike et ambassadrice de la cause des maladies rares, 
recevra un soutien pour étendre ses efforts de 
sensibilisation aux maladies rares et aux handicaps. 

• «  Ça Tourne en Île-de-France  »  : La représentation du 
handicap au cinéma et à la télévision reste limitée et 
souvent inexacte. Le projet « Ça Tourne en Île-de-France » 
2024, dans le cadre du Festival Paris Courts Devant, vise à 
répondre à cette problématique en appelant de jeunes 
cinéastes à réaliser des courts métrages sur le thème 
« Sport & Handicap ».

• Soutien aux jeunes aidants  : La Fondation Ipsen soutient 
un séjour interrégional de répit gratuit via l’association 
JADE pour aider les jeunes aidants à profiter de vacances 
d’été. 

Sensibiliser le plus grand nombre à l’aide des médias 
numériques
Pour mener des actions efficaces de sensibilisation aux 
maladies rares et améliorer les connaissances en matière de 
santé, la Fondation Ipsen s’appuie sur les plateformes 
numériques afin d’amplifier la voix des patients, partager des 
informations de santé fondées sur des données probantes et 
promouvoir ses activités auprès d’un public large et 
diversifié. En utilisant efficacement les plateformes de 

médias sociaux et son site Web, la Fondation contribue à 
améliorer les connaissances de ses audiences et son soutien à 
la cause des maladies rares, œuvrant ainsi à apporter des 
changements significatifs. Voici quelques exemples d’actions :
• Série de vidéos sur les Jeux paralympiques  : Pour 

promouvoir le manga «  Summer Games 2024  », différents 
para-athlètes ont été interviewés afin de livrer le récit de 
leur parcours jusqu’aux Jeux et d’échanger sur l’importance 
du manga pour sensibiliser le plus grand nombre.

• Sensibilisation au lymphœdème : Les célébrités peuvent 
apporter de la crédibilité et attirer l’attention du grand 
public sur des causes importantes. Dame Judi Dench a 
participé à un événement de sensibilisation au 
lymphœdème qui a été partagé sur nos réseaux sociaux.

• Entretiens avec des experts de la « venture philanthropy » : 
Une série d’entretiens professionnels ont été menés en vue de 
partager des informations sur l’innovation et l’entrepreneuriat 
dans les maladies rares sur nos réseaux sociaux. 

• Création de contenu pédagogique  : Certains podcasts 
existants sur les maladies rares ont été réutilisés pour 
s’adapter au format des réseaux sociaux.

• Nouveau site Web  : Un nouveau site Internet de la 
Fondation Ipsen a été lancé en 2024 pour apporter plus de 
clarté et une meilleure expérience utilisateur, en facilitant 
l’accès aux ressources sur les maladies rares. 

Résultats 
Parmi les résultats significatifs obtenus en 2024, la 
Fondation Ipsen a potentiellement atteint plus de 522 
millions de personnes dans le monde en 2024 (sur la période 
janvier-août), dont voici quelques chiffres détaillés :
• Plus de 800 000 personnes ont été atteintes via les réseaux 

sociaux en 2024. avec un total de 108  millions de 
personnes et 173 000 auditeurs de podcasts depuis 2019.

• 25  journalistes ont été formés par 25  experts 
internationaux – 48  articles ont été publiés dans les 
journaux avec une portée/impact estimés à 521 millions de 
personnes (rapport de la National Press Foundation daté du 
20 mars 2024). 

• 110 244 livres imprimés (janvier-août) et 33  866  livres 
numériques (janvier-juillet) ont été distribués, soit un total 
de 670  244  livres imprimés en circulation et 
118 866 téléchargements dans 124 pays depuis 2019.

• Participation à des événements autour des Jeux 
paralympiques de Paris 2024  : collaboration avec 
22 athlètes pour la création du manga des Jeux d’été 2024 ; 
publication, dans le premier numéro de SoIn (décembre 
2023), d’un article sur Lucky Love, qui a chanté lors de la 
cérémonie d’ouverture des Jeux paralympiques de 2024  ; 
Claude Revert, co-auteur de L’Orphelin Revert, a porté le 
flambeau paralympique.

• La Fondation Ipsen s’est engagée aux côtés de 91 experts 
de premier plan, issus de 84 organisations en 2024.

• Elle a soutenu financièrement 19 organisations.
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4.4 Gouvernance

Résumé exécutif 
Le programme Business Ethics d’Ipsen en matière d’éthique des affaires a été conçu dans l’optique d’améliorer continuellement 
la culture d’entreprise du Groupe grâce à des politiques, procédures, formations et initiatives de contrôle tenues à jour. Les 
impacts, risques et opportunités liés à la culture d’entreprise du Groupe, de même que les politiques, actions, indicateurs et 
cibles associés, sont résumés dans le tableau ci-dessous :

 

Impact 
positif

 

La promotion d’une culture d’entreprise positive 
basée sur l’éthique, la santé et la sécurité ainsi que 
l’engagement des salariés, intégrée d’un bout à 
l’autre de la chaîne de valeur et mise en œuvre dans 
le monde entier, repose sur des initiatives telles que 
des programmes de formation, le développement du 
leadership, des mesures de sécurité sur le lieu de 
travail, et bien d’autres. Ces efforts favorisent le 
bien-être des salariés et soutiennent un processus 
décisionnel éthique au sein du Groupe, lequel 
préserve sa bonne réputation, conduisant ainsi à des 
performances commerciales accrues et une plus 
grande attractivité d’Ipsen. Parmi les parties 
prenantes concernées figurent les salariés, les 
partenaires commerciaux et les futurs talents 
d’Ipsen. Des bénéfices à long terme sont attendus 
dans l’ensemble de l’organisation du Groupe.

• Code de Conduite 
d’Ipsen

• Politique de gestion 
des alertes

• Code de Conduite 
des partenaires 
Ipsen

• Modules 
d’e-learning 
obligatoires pour 
tous les salariés

• Dispositif d’alerte 
téléphonique 
(culture du « Speak- 
up  »)

• Multiples 
campagnes de 
communication

• Taux d’achèvement 
des e-learnings 
annuels supérieur à 
99 % des salariés

• Score en matière 
d’éthique supérieur 
à 80 % dans 
l’enquête sur 
l’engagement

 

Impact 
négatif

 

La corruption et les pratiques contraires à l’éthique, 
telles que les malversations et les conflits d’intérêts, 
peuvent perturber considérablement les activités 
d’Ipsen dans les domaines de la santé et de la 
médecine, y compris les opérations de la chaîne 
d’approvisionnement, la conformité réglementaire et 
les partenariats, sur l’ensemble de nos sites mondiaux et 
dans toutes les composantes de la chaîne de valeur. Les 
interactions contraires à l’éthique avec des tiers, le 
détournement de fonds ou le non-respect des normes 
anti-corruption compromettent la transparence et la 
responsabilité d’Ipsen. Ce genre de pratiques peut 
entraîner un accès réduit aux médicaments essentiels 
pour les patients dont les besoins ne sont pas satisfaits, 
des retards de livraison ainsi qu’une perte de confiance 
des patients, des prestataires de soins de santé, des 
autorités réglementaires et d’autres parties prenantes. 
De  telles incidences affectent de manière 
disproportionnée les populations vulnérables qui ont 
besoin de recevoir rapidement leur traitement, 
compromettant ainsi la mission d’Ipsen et sa réputation 
mondiale à long terme. L’atténuation de ces risques 
requiert une vigilance continue et le strict respect des 
mesures anti-corruption.

 

 

• Code de Conduite 
d’Ipsen

• Politique monde 
relative à la lutte 
contre la corruption

• Procédure Groupe 
en matière de 
conflits d’intérêts

• Procédure Business 
Ethics - Gestion des 
tiers en matière 
d’éthique des 
affaires

 

• Gouvernance 
spécifique autour 
du programme anti-
corruption

• Programme 
Business Ethics 
spécifique pour 
les tiers

• Modules d’e-
learning 
obligatoires pour 
tous les salariés

• Multiples 
campagnes de 
communication

 

• Taux d’achèvement 
des e-learnings 
annuels supérieur à 
99 % des salariés

• Score en matière 
d’éthique supérieur 
à 80 % dans 
l’enquête sur 
l’engagement

• Absence de 
condamnations/
amendes pour non-
respect des lois 
anti-corruption

IRO Description Politiques Actions Cibles
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Risque
 

L’absence d’une culture d’entreprise et de valeurs 
ESG fortes, tant à l’échelon mondial que local, 
présente des risques importants pour l’ensemble 
des activités d’Ipsen. De telles lacunes pourraient 
avoir un impact négatif dans des domaines critiques 
tels que les conditions de travail et la lutte contre la 
corruption et les malversations, produisant ainsi un 
effet cumulatif qui nuirait à la stratégie de durabilité 
d’Ipsen. Le non-respect des critères RSE peut se 
traduire par des notations négatives de la part des 
banques et des agences de notation, entraînant une 
hausse des coûts du capital et de la dette. Ces 
lacunes peuvent également induire des retards voire 
compromettre la mise en œuvre d’initiatives de 
durabilité, entraîner des manquements éthiques et 
empêcher la conformité réglementaire.

 

 

• Code de Conduite 
d’Ipsen

 

• Modules 
d’e-learning 
obligatoires pour 
tous les salariés

 

• Taux d’achèvement 
des e-learnings 
annuels supérieur à 
99 % des salariés

 

Opportunité
 

La promotion d’une culture d’entreprise Groupe forte 
et distinctive, avec des valeurs RSE ancrées dans 
l’ensemble de ses sites et opérations, d’un bout à l’autre 
de la chaîne de valeur, représente une opportunité 
significative pour Ipsen. En mettant en œuvre des 
initiatives ciblées telles que des programmes de 
développement du leadership, des stratégies 
d’engagement des salariés et l’intégration de la RSE 
dans les activités quotidiennes, Ipsen agit de manière  
cohérente avec ses objectifs stratégiques. Cette 
approche permet de motiver davantage les 
collaborateurs, de renforcer l’attractivité de la marque 
auprès des meilleurs talents et de positionner Ipsen 
comme un employeur de choix. De telles opportunités 
peuvent aboutir à une exécution plus efficace de la 
feuille de route stratégique, une meilleure rétention des 
talents et une réputation renforcée, en faveur d’une 
croissance durable et d’une résilience organisationnelle 
à long terme.

 

 

• Code de Conduite 
d’Ipsen

 

• Modules 
d’e-learning 
obligatoires pour 
tous les salariés

• Multiples 
campagnes de 
communication

 

• Taux d’achèvement 
des e-learnings 
annuels supérieur à 
99 % des salariés

• Score en matière 
d’éthique supérieur 
à 80 % dans 
l’enquête sur 
l’engagement

IRO Description Politiques Actions Cibles
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4.4.1 Culture d’entreprise et politiques de conduite des affaires

G1-1 Politiques en matière de conduite des affaires et culture d’entreprise

Politiques de gestion de la conduite des affaires / G1-1-7
Le Code de Conduite d’Ipsen contribue de façon primordiale 
à promouvoir une culture d’entreprise positive en établissant 
des lignes directrices claires en matière de comportement et 
de prise de décisions éthiques au sein du Groupe.

Le Code s’applique à tous les collaborateurs et à tous 
les  membres du Conseil d'administration d’Ipsen, la 
responsabilité ultime incombant au Conseil d'administration.

Le Code de Conduite est un cadre fondamental de référence qui 
décrit les normes et comportements attendus de tous les salariés 
en matière d’éthique. Les sections clés du Code de Conduite 
d’Ipsen couvrent (sans toutefois s’y limiter) le respect sur le lieu de 
travail, la lutte contre la discrimination, l’intégrité des affaires, les 
pratiques de promotion responsables ainsi que le respect des 
droits de l’homme. Le Code contribue directement à favoriser un 
environnement inclusif et solidaire. En respectant ces principes, 
les salariés se conforment non seulement aux exigences 
réglementaires, mais contribuent également de façon active à 
créer un environnement de travail où règnent la confiance, la 
collaboration et le respect mutuel. Cet alignement entre la culture 
d’entreprise et le Code de Conduite d’Ipsen garantit au Groupe 
de fonctionner selon une vision unifiée de l’excellence éthique et 
de l’engagement positif.

Le programme Business Ethics s’appuie en outre sur un solide 
corpus de politiques promouvant la culture d’entreprise au 
niveau Groupe, telles que : la politique en matière de lutte 
contre la corruption, la politique relative aux conflits 
d'intérêts, la politique de gestion des alertes et la politique 
disciplinaire du Groupe Ipsen.

Établissement et évaluation de la culture d'entreprise
 / G1-1-9
Afin de maintenir cette culture d’entreprise et les opportunités 
qui y sont associées, le programme Business Ethics du Groupe est 
continuellement enrichi d’éléments nouveaux et améliorés. 
Diverses initiatives, existantes et nouvelles, visent à cultiver 
constamment l’éthique des collaborateurs d’Ipsen et leur sens 
des responsabilités dans la prise de décision et la conduite des 
activités. Par ailleurs, pour garantir la pleine conformité de ses 
activités avec ses politiques en matière d’éthique des affaires, 
Ipsen évalue régulièrement sa culture éthique à travers des 
questions spécifiques dans les enquêtes menées auprès des 
collaborateurs. Dans l’enquête 2024, à la question «  Les 
collaborateurs d’Ipsen se comportent de manière éthique et 
conforme  », 82  % des réponses étaient positives, un score 
supérieur à l’objectif fixé à 80 %.

Notre engagement en faveur de la responsabilité sociétale 
d’entreprise se traduit dans notre stratégie Génération Ipsen, qui 
a pour but de conduire des changements positifs à travers quatre 
piliers fondamentaux : l’environnement, les patients, les 
collaborateurs et la gouvernance. Cette stratégie intègre des 
actions ciblées visant à favoriser une culture d’entreprise durable 
et éthique. Par exemple, nos pratiques de gouvernance mettent 
l’accent sur l’intégrité et la transparence, confortant ainsi notre 
engagement en faveur d’une conduite commerciale éthique. En 
alignant notre programme Business Ethics sur la stratégie 
Génération Ipsen, nous veillons à ce que notre culture 
d’entreprise soit non seulement conforme, mais aussi 
socialement responsable et pionnière.
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Mécanismes de signalement et d'enquête / G1-1-10-(a)
La surveillance de l’efficacité des contrôles liés à la culture 
d’entreprise commence par un élément clé du programme 
Business Ethics, à savoir le suivi, qui s’effectue régulièrement dans 
tous les domaines d’activité d’Ipsen et constitue une deuxième 
ligne de défense. Ipsen encourage vivement une culture dans 
laquelle tous les collaborateurs peuvent parler ouvertement ou 
faire part de leurs questions ou préoccupations concernant tout 
comportement d’une entreprise ou d’un collaborateur qui 
semble ne pas respecter notre Code de Conduite, nos politiques 
et procédures, ainsi que les obligations légales et éthiques 
d’Ipsen. Les collaborateurs Ipsen peuvent s’entretenir avec leur 
responsable hiérarchique, les Ressources humaines ou le 
département Business Ethics. En outre, une adresse e-mail dédiée 
a été créée pour signaler d’éventuelles préoccupations, en 
complément de la plateforme Whispli. Cette plateforme est 
accessible aux collaborateurs d’Ipsen, mais également à toutes 
les parties prenantes externes. Les informations transmises par 
la plateforme de signalement et par courriel ne sont reçues que 
par les personnes du département Business Ethics Global 
expressément en charge du traitement des signalements. 

Notre processus de gestion des alertes adhère aux normes 
professionnelles et applique la Directive (UE) 2019/1937 
ainsi que les autres réglementations locales pertinentes, 
telles que la loi française Sapin II et la loi Waserman. Il suit 
également les directives du secteur, notamment les lignes 
directrices pour un programme de conformité efficace, 
promulguées par le Bureau de l’Inspecteur général de la 
santé et des services sociaux des États-Unis («  HHS-OIG  »). 
Notre démarche repose sur les principes suivants :
• Confidentialité: La confidentialité est préservée à toutes les 

étapes du processus de signalement. Il s’agit notamment de 
protéger l’identité de l’auteur du signalement et de toute 
personne mentionnée dans l’alerte. Seul le personnel 
autorisé impliqué dans le traitement du signalement a accès 
aux informations, qui sont partagées en se limitant 
strictement au nécessaire. Les auteurs de signalements 
sont prévenus si leur identité doit être divulguée, à moins 
que cela ne compromette l’enquête ou la procédure 
judiciaire le cas échéant.

• Anonymat: Les signalements peuvent s’effectuer de 
manière anonyme lorsque la législation locale le permet. 
Ipsen ne cherche pas à identifier les auteurs de 
signalements anonymes. Toute communication de suivi 
avec des auteurs de signalements anonymes est gérée de 
manière à préserver leur anonymat.

• Absence de représailles : Ipsen adhère à un strict principe 
de non-représailles. Aucune personne qui fait un 
signalement de bonne foi ne fera l’objet de représailles. 
Nous ne tolérons aucune forme de harcèlement. Des 
mesures disciplinaires peuvent être prises à l’encontre des 
individus qui se livrent à des représailles.

En intégrant ces éléments dans nos procédures, nous nous 
assurons que nos dispositifs d’identification, de signalement 
et d’investigation de situations problématiques sont 
robustes, transparents et alignés sur notre engagement en 
matière de conduite éthique et de conformité juridique.

Mesures de protection pour le signalement des 
irrégularités / G1-1-10-(c)
Promouvoir une culture d’entreprise positive par l’éthique 
implique également d’instaurer des mesures de protection 
exhaustives pour les signalements d’irrégularités. Ipsen a 
notamment mis en place de solides mesures de protection des 
lanceurs d’alertes, qui assurent aux salariés de pouvoir signaler 
les comportements contraires à l’éthique, les cas de non-respect 
de la loi, ou toute autre conduite répréhensible sans crainte de 
représailles. Notre Code de Conduite décrit clairement ces 
mesures de protection et met l’accent sur notre politique de 
tolérance zéro à l’égard de toute forme de représailles contre les 
lanceurs d’alerte. Notre politique de gestion des alertes établit 
des canaux sécurisés et confidentiels pour signaler tout 
problème, ce qui garantit que tous les signalements font l’objet 
d’une enquête approfondie par une équipe indépendante. Les 
principales mesures de protection comprennent :
• Protection des lanceurs d’alerte : Nous nous engageons à 

protéger les lanceurs d’alerte grâce à plusieurs mesures clés. 
Tous les salariés suivent une formation annuelle sur notre 
Code de Conduite, qui traite en partie de l’importance de 
signaler les irrégularités et des mesures en place pour protéger 
les lanceurs d’alerte. Cette formation assure aux salariés d’être 
correctement informés de leurs droits et des procédures à 
suivre pour faire part de leurs préoccupations.
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• Mesures contre les représailles  : Conformément à la loi 
Waserman, nous avons mis en place des mesures strictes pour 
protéger les salariés de toute forme de représailles. Nous 
veillons à ce que toute information permettant d’identifier le 
lanceur d’alerte reste confidentielle et ne soit divulguée qu’à 
ceux qui en ont besoin aux fins de l’investigation. Nous 
appliquons également une politique stricte de non-représailles, 
qui stipule qu’aucune mesure défavorable ne sera prise à 
l’encontre de salariés ayant fait un signalement de bonne foi.

• Gestion des répercussions  : Nous avons mis en place une 
politique disciplinaire mondiale pour traiter les cas de violation 
de nos politiques, qui conforte notre engagement à maintenir 
des normes éthiques rigoureuses (se référer au 
paragraphe G1-1-10-(a)). 

Engagement à enquêter sur les incidents de 
conduite / G1-1-10-(e)
Afin de soutenir ces mesures de protection, une procédure a 
été spécifiquement conçue pour expliquer comment recevoir, 
trier et investiguer tout incident signalé au département 
Business Ethics. Une investigation implique de recueillir des 
informations complémentaires et de procéder à une analyse 
approfondie à propos des allégations exprimées. Notre 
objectif est de pouvoir répondre à des questions clés au 
terme de l’investigation, à savoir, qui est l’auteur du 
signalement, qui est ou qui sont les personnes impliquées, 
comment et quand les faits ont eu lieu et s'ils enfreignent  le 
Code de Conduite, les politiques, les procédures, les lois ou 
les réglementations d’Ipsen. Nous déterminons également si 
le problème nécessite un signalement aux autorités et 
identifions sa cause profonde afin d’éviter de futurs incidents.

Réactivité : nous garantissons une action rapide en accusant 
réception d’une alerte dans un délai maximum de sept jours 
calendaires. Le Directeur des Investigations Groupe (ou son 
représentant) organise des discussions avec l’auteur du 
signalement pour recueillir des documents supplémentaires 
ou poser des questions. Un suivi et un retour d’information 
sont assurés dans un délai raisonnable, n’excédant pas trois 
mois, afin de tenir l’auteur du signalement informé de 
l’avancement de l’investigation. 

Impartialité et indépendance : toutes les personnes 
impliquées dans le processus d’investigation doivent rester 
neutres et signaler immédiatement tout conflit d’intérêts 
potentiel. Les personnes en conflit se retirent de l’équipe en 
charge de l’investigation pour garantir son indépendance.

Professionnalisme : l’investigation doit être menée avec 
rigueur et efficacité et dans le respect du droit applicable. 
Tous les documents relatifs à l'Investigation doivent être 
archivés en lieu sûr et n'être accessibles qu'en cas de 
nécessité. Les informations sont recueillies par des moyens 
légaux et proportionnés.

En intégrant ces éléments dans notre procédure, nous nous 
assurons que nos dispositifs d’identification, de signalement 
et d’investigation des cas problématiques sont rapides, 
indépendants et objectifs, et favorisent une culture 
d’entreprise positive.

Politique de formation à la conduite des affaires / G1-1-10-(g)
L’information des salariés sur les procédures qui régissent la 
culture d’entreprise est un axe fondamental de notre 
programme. Un personnel bien informé constitue la clé de 
voûte d’une culture d’entreprise positive. Lorsque les 
collaborateurs comprennent et adhèrent aux valeurs et 
normes éthiques d’Ipsen, l’environnement de travail est 
d’autant plus bienveillant et respectueux, ce qui a pour effet 
d’améliorer la collaboration, la confiance et la satisfaction 
globale au travail, et contribue à maintenir des principes de 
conduite exigeants dans l’ensemble du Groupe. 

C’est la raison pour laquelle nous dispensons, chez Ipsen, des 
formations annuelles obligatoires en e-learning sur le Code 
de Conduite, les conflits d’intérêts et la lutte contre la 
corruption. Celles-ci sont disponibles dans plus de dix 
langues et doivent être suivies par tous les salariés. Le taux 
d’achèvement de ces trois formations en e-learning doit 
dépasser 99 % chaque année.

La formation sur la conduite des affaires permet d’atténuer 
les risques associés à un comportement contraire à l’éthique. 
En veillant à ce que les collaborateurs connaissent les règles 
et les conséquences de leur violation, le Groupe peut éviter 
d’éventuels problèmes juridiques et s’emploie ainsi à 
préserver sa réputation.

Enfin, le suivi de ces formations est une condition préalable 
au versement de primes variables annuelles. Cette politique 
souligne l’importance que le Groupe accorde à la conduite 
éthique et à la conformité. En conditionnant le versement de 
primes par le suivi effectif des formations, Ipsen motive les 
salariés à donner la priorité à l’apprentissage et au respect 
des normes visées par le Groupe.

Ces formations sont essentielles pour bâtir une culture 
d’entreprise forte, éthique et positive. Elles contribuent à 
protéger le Groupe, à promouvoir un environnement de 
travail sain et à garantir que les employés soient en accord  
avec les valeurs et les objectifs de l'entreprise. 
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4.4.2 Prévention et détection de la corruption et des malversations

G1-1 Politiques en matière de conduite des affaires et culture d’entreprise – G1-1-10-(h) 

Fonctions exposées au risque de corruption / G1-1-10-(h)
Nous avons conscience que chaque département de notre organisation est exposé aux risques liés à la corruption et aux 
malversations : en reconnaissant cela, Ipsen promeut une culture basée sur la vigilance et la responsabilité. Les collaborateurs 
de tous les départements sont encouragés à faire preuve de vigilance et à signaler toute activité suspecte, dans une approche 
proactive de prévention de la corruption et des malversations qui favorise une culture d’entreprise positive à tous les niveaux. 

G1-3 Prévention et détection de la corruption et des malversations  & G1-4 Incidents de corruption 
ou de malversation

Communication de la politique de prévention de la 
corruption / G1-3-20
Une communication régulière à ce sujet et la révision 
périodique des politiques sont indispensables pour que le 
personnel reste vigilant et informé. Cette démarche 
proactive contribue à atténuer les risques, renforce les 
normes éthiques et garantit que tous les salariés sont en 
mesure de prévenir et de détecter la corruption. Chaque 
année, différents moyens sont employés pour que tous les 
collaborateurs reçoivent des communications à ce sujet  : 
Le Code de Conduite d’Ipsen est révisé tous les ans, de même 
que les contenus de communication (MyIpsen, écrans de 
veille, etc.) et e-learnings associés. La Politique Groupe 
relative à la lutte contre la corruption, ainsi que les contenus 
de communication (MyIpsen, écrans de veille, etc.) et e-
learnings associés, sont régulièrement revus. Les salariés 
peuvent également accéder au Code de Conduite et aux 
politiques à tout moment via l’intranet, et disposent ainsi en 
permanence des informations dont ils ont besoin (pour plus 
de détails sur le critère G1-3-20, veuillez consulter la section 
G1-1-10-(g)). 

Procédures de lutte contre la corruption / G1-3-18-(a)
Ipsen refuse catégoriquement toutes les formes de 
corruption, qui faussent les pratiques commerciales loyales, 
entravent le développement économique et font peser des 
charges multiples sur la société dans son ensemble.

Ipsen se conforme à l’ensemble des lois, réglementations et 
codes nationaux et internationaux applicables qui interdisent 
toute forme de corruption. Le non-respect du droit relatif à la 
lutte contre la corruption applicable peut exposer Ipsen et les 
collaborateurs concernés à de graves conséquences. Ipsen ne 
fait pas affaire avec des entités et/ou des personnes 
physiques qui sont soumises à des sanctions commerciales et 
économiques officielles.

Au-delà de sa Politique relative à la lutte contre la corruption et 
des documents et mesures décrits ci-dessus, Ipsen s’efforce 
d’évaluer et de renforcer constamment son dispositif 
anti-corruption, notamment afin d’appliquer les exigences 
découlant de nouvelles lois, réglementations nationales ou 
extraterritoriales et normes internationales. En 2020, Ipsen a 
lancé une nouvelle initiative visant à garantir que son dispositif 
anti-corruption, au-delà des politiques et des procédures, lui 
permette de gérer efficacement les risques et de répondre de 

manière pertinente aux attentes des parties intéressées 
identifiées dans tous les domaines d’activité concernés. Le 
dispositif Anti-corruption d’Ipsen a obtenu en novembre 2021 la 
certification ISO  37001, décernée par EuroCompliance suite à 
un audit réalisé entre mai et novembre 2021 dans différents 
sites en France, en Europe et aux États-Unis. Cette certification 
confirme l’engagement du Groupe dans la lutte contre la 
corruption. La certification a été renouvelée en juillet 2022 et en 
juillet 2023.

Notre politique relative à la lutte contre la corruption décrit 
les principes clés suivants : Ipsen refuse de se livrer à toute 
forme de corruption et de malversation, y compris le trafic 
d’influence. Le Groupe s’emploie à préserver l’intérêt 
légitime et éviter les conflits d’intérêts (en référence à notre 
processus de déclaration et d’évaluation des conflits 
d’intérêts)  ; interdit les paiements de facilitation et des 
cadeaux  ; œuvre en faveur de la transparence et 
d’interactions éthiques avec les partenaires commerciaux ; et 
s’assure de l’exactitude des livres et registres comptables.

Cette politique a également été enrichie en 2024 d’une matrice 
des rôles et responsabilités, décrivant les responsabilités 
associées aux différentes composantes du programme anti-
corruption («  Tone at the top  » ; gouvernance ; évaluation des 
risques ; normes écrites ; éducation et sensibilisation  ; 
programme tiers ; contrôles internes  ; surveillance  ; audit 
interne  ; signalements des préoccupations et investigations  ; 
mesures disciplinaires et correctives  ; rapport sur la 
transparence).

Pour finir, un organe de gouvernance spécifique a été mis en 
place début 2023 pour régir le «  Programme Anti-corruption  » 
d'Ipsen. Ce choix de gouvernance traduit l'engagement du 
Groupe à mener ses activités selon des normes éthiques 
exigeantes, pour un changement sociétal positif sous Génération 
Ipsen. Toutes les fonctions jouent un rôle dans la lutte contre la 
corruption, qui fait partie intégrante des activités du Groupe 
grâce à la collaboration et aux efforts conjoints de tous les 
salariés. Le Comité Opérationnel de lutte anti-corruption a été 
constitué et se réunit trimestriellement. Ce comité est 
notamment chargé d'assurer la continuité les actions de lutte 
contre la corruption (communications, certifications externes, 
préparation à l'audit externe, mise en œuvre des décisions prises, 
rapports à l'Executive Leadership Team, coordination avec 
Génération Ipsen).
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Enquêteurs distincts pour la corruption / G1-3-18-(b)
Conformément à notre procédure Groupe relative à la 
conduite des investigations, le Directeur des Investigations 
Groupe d’Ipsen et son équipe rapportent directement au 
Directeur Éthique des Affaires. Cette structure a été 
précisément conçue de manière à éviter tout conflit 
d’intérêts potentiel avec d’autres parties de l’organisation. 
L’indépendance de l’équipe d’investigateurs est primordiale. 
Elle garantit que leur travail reste impartial et objectif, libre 
de toute influence abusive.

L’équipe se tient en outre à un calendrier rigoureux de reporting : 
elle rend compte au moins deux fois par an au Comité d’éthique 
du Conseil d’administration. Ce niveau de surveillance 
supplémentaire garantit le respect des normes les plus 
exigeantes en matière d’intégrité et de transparence, tout au long 
du processus d’investigation. En adhérant à cette structure, nous 
renforçons notre engagement envers une conduite éthique et un 
traitement équitable de toutes les investigations. 

Communication des résultats aux organismes / G1-3-18-(c)
Le processus de signalement des cas potentiels auprès des 
organes d’administration, de direction et de surveillance 
consiste notamment à présenter les chiffres clés, de façon 
régulière et systématique à l’Executive Leadership Team (ELT), 

deux fois par an lors des comités Business Ethics de l’ELT  ; et 
deux fois par an minimum au Comité Éthique, Gouvernance et 
RSE du Conseil d’administration (pour plus de détails sur le 
critère G1-3-18-(c), veuillez consulter la section G1-3-18-
(b)). 

Portée et contenu de la formation à la lutte contre la 
corruption / G1-3-21-(a)
Un module d’ e-learning annuel obligatoire sur la lutte contre 
la corruption est dispensé à tous les collaborateurs d’Ipsen. 
Le suivi de ce programme de formation dans son intégralité 
est une condition préalable au versement de primes variables 
annuelles  chaque année. En 2023, le taux d’achèvement était 
de 99 %. En 2024, ce même taux était de 99 % (pour plus de 
détails sur le critère G1-3-21-(a), veuillez consulter la section 
G1-1-10-(g). 

Formation anti-corruption du Conseil 
d'administration / G1-3-21-(c)
Afin de promouvoir la culture d’entreprise à tous les niveaux 
du Groupe, les membres du Conseil d’administration d’Ipsen 
suivent tous les trois ans une formation sur le Code de 
Conduite d’Ipsen. La prochaine campagne de formation est 
prévue pour 2025.

Condamnations pour infractions à la législation anti-corruption / G1-4-24-(a)
Montant des amendes pour infractions à la législation anti-corruption / G1-4-24-(a)

2024

Nombre de condamnations pour violation des lois anti-corruption 0

Montant des amendes pour violation des lois anti-corruption et anti-pots-de-vin 0
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4.5 Annexes

Annexe B : Liste des points de données dans les normes transversales et thématiques découlant d’autres actes 
législatifs de l’Union européenne

La présente annexe fait partie intégrante d’ESRS  2. Le tableau qui suit présente les  points de données visées dans ESRS  2 
et l’ESRS thématique qui découlent d’autres actes législatifs de l’UE. IRO-2 56

ESRS 2 GOV-1
Parité femmes-
hommes au sein 
du Conseil
paragraphe 21, 
point d)

Indicateur n°13,
Tableau 1, Annexe I

Règlement délégué
(UE) 2020/1816 
de la Commission, 
Annexe II

Section ESRS 2 GOV-1
Page 173
4.1 Informations générales 
4.1.2 Gouvernance
4.1.2.1 Le rôle des organes d’administration, 

de direction et de surveillance
GOV 1 Le rôle des organes d’administration, 

de direction et de surveillance
DP 2-GOV-1-21-(d) 
Ratio femmes/hommes au sein du Conseil

ESRS 2 GOV-1 
Pourcentage 
d’administrateurs
indépendants 
paragraphe 21, 
point e)

Règlement délégué 
(UE) 2020/1816, 
annexe II

Section ESRS 2 GOV-1
Page 173
4.1 Informations générales 
4.1.2 Gouvernance
4.1.2.1 Le rôle des organes d’administration, 

de direction et de surveillance
GOV 1 Le rôle des organes d’administration, 

de direction et de surveillance
DP 2-GOV-1-21-(e)
Pourcentage d’administrateurs indépendants

ESRS 2 GOV-4
Déclaration sur le 
devoir de vigilance 
paragraphe 30

Indicateur n°10,
Tableau 3, Annexe I

Section ESRS 2 GOV-4
Page 181
4.1 Informations générales 
4.1.2 Gouvernance
4.1.2.2 Déclaration sur le devoir de vigilance
GOV-4 Déclaration sur la vigilance raisonnable
DP 2-GOV-4-30 
Publication d’une cartographie des 
informations incluses dans l’État de Durabilité 
concernant la procédure de diligence 
raisonnable (« due diligence »).

ESRS 2 SBM-1
Participation à des 
activités liées aux 
combustibles fossiles 
paragraphe 40, point 
d) i)

Indicateur n°4,
Tableau 1, Annexe I

Article 449 bis 
du règlement (UE) 
no 575/2013;
Règlement 
d’exécution (UE) 
2022/245328 de 
la Commission,
Tableau 1 : 
Informations 
qualitatives 
sur le risque 
environnemental 
et tableau 2 : 
Informations 
qualitatives sur 
le risque social

Règlement délégué 
(UE) 2020/1816,
Annexe II

Aucune matérialité pour Ipsen 

ESRS 2 SBM-1
Participation 
à des activités liées 
à la fabrication 
de produits 
chimiques 
paragraphe 40, 
point d) ii)

Indicateur n°9,
Tableau 2, Annexe I

Règlement délégué 
(UE) 2020/1816,
Annexe II

Aucune matérialité pour Ipsen 

ESRS 2 SBM-1
Participation à des 
activités liées à des 
armes controversées 
paragraphe 40, 
point d) iii)

Indicateur n°14,
Tableau 1, Annexe I

Règlement délégué 
(UE) 2020/181829,
Article 12, paragraphe 1, 
Règlement délégué 
(UE) 2020/1816,
Annexe II

Aucune matérialité pour Ipsen 

Exigence de 
publication et point 
de donnée associé Référence SFDR23 Référence pilier 324 

Référence règlement 
sur les indices de 
référence25

Référence loi 
européenne sur 
le climat26 Emplacement DR/ DP dans l'État de Durabilité
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ESRS 2 SBM-1
Participation 
à des activités liées 
à la culture et 
à la production 
de tabac 
paragraphe 40, 
point d) iv)

Règlement 
délégué (UE) 
2020/1818,
Article 12, 
paragraphe 1, 
Règlement délégué 
(UE) 2020/1816, 
Annexe II

Aucune matérialité pour Ipsen 

ESRS E1-1
Plan de transition 
pour atteindre la 
neutralité climatique 
d’ici à 2050
paragraphe 14

Règlement (UE) 
2021/1119,
Article 2(1)

Section ESRS E1-1
Page 219
4.2 Environnement
4.2.1 Plan de transition 
DP E1-1-14 
Publication du plan de transition pour 
l’atténuation du changement climatique

ESRS E1-1
Entreprises exclues 
des indices 
de référence 
« Accord de Paris » 
paragraphe 16, 
point g)

Article 449 bis
Règlement (UE) 
575/2013,
Règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 de 
la Commission, 
modèle 1: 
Portefeuille bancaire 
– Risque de transition 
lié au changement 
climatique : 
Qualité de crédit 
des expositions par 
secteur, émissions et 
échéance résiduelle

Règlement délégué 
Article 12, 
paragraphe 1, 
points d) à g), 
et article 12, 
paragraphe 2, 
du règlement délégué 
(UE) 2020/1818

Section ESRS E1-1
Page 223
4.2 Environnement
4.2.1 Plan de transition 
DP E1-1-16-(g) 
Précision quant à l’exclusion ou non de 
l’entreprise des indices de référence alignés 
sur l’Accord de Paris de l’UE

ESRS E1-4
Objectifs de 
réduction des 
émissions de GES 
paragraphe 34

Indicateur n°4,
Tableau 2, Annexe I

Article 449 bis 
du règlement (UE) 
no 575/2013;
Règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 de 
la Commission, 
modèle 3 : 
Portefeuille bancaire 
– Risque de transition 
lié au changement 
climatique: 
indicateurs 
d’alignement

Règlement délégué 
(UE) 2020/1818, 
Article 6

Section ESRS E1-4
Page 238
4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-4 Cibles liées à l’atténuation du 

changement climatique et à l’adaptation 
à celui-ci

DP E1-4-34-(a) (b) 
Tableaux : Dimensions multiples 
(année de référence et objectifs ; 
types de GES, catégories de scope 3, 
leviers de décarbonation, dénominateurs 
spécifiques à l’entité pour la valeur d'intensité)

ESRS E1-5
Consommation 
d’énergie produite 
à partir de 
combustibles fossiles 
ventilée par source 
d’énergie 
(uniquement les 
secteurs ayant 
une forte incidence 
sur le climat) 
paragraphe 38

Indicateur n°5,
Tableau 1, 
Indicateur n°5, 
Tableau 2, Annexe I

Section ESRS E1-5
Page 242
4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-5 Consommation d’énergie 

et mix énergétique
DP E-1-5-38-(a) (b) (c) (d) (e)
Tableau : Consommation d’énergie produite 
à partir de combustibles fossiles ventilée 
par source d’énergie

ESRS E1-5 
Consommation 
d’énergie et mix 
énergétique 
paragraphe 37

Indicateur n°5,
Tableau 1, Annexe I

Section ESRS E1-5
Page 242
4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-5 Consommation d’énergie 

et mix énergétique
Tableau : Consommation totale d’énergie liée 
aux activités du Groupe - Consommation totale 
d’énergie produite à partir de combustibles 
fossiles

Exigence de 
publication et point 
de donnée associé Référence SFDR23 Référence pilier 324 

Référence règlement 
sur les indices de 
référence25

Référence loi 
européenne sur 
le climat26 Emplacement DR/ DP dans l'État de Durabilité
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ESRS E1-5
Intensité énergétique 
associée aux activités 
dans les secteurs 
ayant une forte 
incidence 
sur le climat, 
paragraphes 40 à 43

Indicateur n°6,
Tableau 1, Annexe I

Section ESRS E1-5
Page 243
4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-5 Consommation d’énergie 

et mix énergétique
Tableau : Intensité énergétique associée aux 
activités dans les secteurs ayant une forte 
incidence sur le climat (consommation totale 
d’énergie par chiffre d’affaires net)
DP E1-5-40 ; E1-5-41 ; E1-5-42 ; E1-5-43

ESRS E1-6
Émissions de GES 
brutes de scopes 1, 
2, 3 et émissions 
de GES totales 
paragraphe 44

Indicateur n°1
et Indicateur n°2, 
Tableau 1, Annexe I

Article 449 bis ;
Règlement (UE) 
575/2013,
Règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 
de la Commission, 
modèle 1 : 
Portefeuille bancaire 
– Risque de 
transition lié 
au changement 
climatique : 
Qualité de crédit 
des expositions par 
secteur, émissions et 
échéance résiduelle

Règlement délégué
Règlement (UE) 
2020/1818,
Article 5(1), 6 et 8(1)

Section ESRS E1-6
Page 244
4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-6 Émissions brutes de GES 

de scopes 1, 2, 3 et émissions de GES 
totales

Tableau : Émissions de GES brutes 
de scopes 1, 2, 3 et totales - 
Émissions de GES par scope 

ESRS E1-6
Intensité 
des émissions 
de GES brutes 
paragraphes 53 à 55

Indicateur n°3,
Tableau 1, Annexe I

Article 449 bis 
du règlement (UE) 
no 575/2013 ;
Règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 de 
la Commission, 
modèle 3 : 
Portefeuille bancaire 
– Risque de 
transition lié 
au changement 
climatique: 
indicateurs 
d’alignement

Règlement délégué 
(UE) 2020/1818,
Article 8(1)

Section ESRS E1-6
Page 255
4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-6 Émissions brutes de GES 

de scopes 1, 2, 3 et émissions de GES 
totales

DP E1-6 53 Communication du 
rapprochement, avec les éléments pertinents 
figurant dans les états financiers, du montant 
du chiffre d’affaires net utilisé dans le calcul 
de l’intensité des émissions de GES ; Intensité 
des émissions de GES, basée sur le marché 
(émissions totales de GES par produit net) 
DP E1-6-55 Communication du 
rapprochement, avec les éléments pertinents 
figurant dans les états financiers, du montant 
du chiffre d’affaires net utilisé dans le calcul 
de l’intensité des émissions de GES 

ESRS E1-7
Absorption des GES 
et crédits carbone 
paragraphe 56 

Règlement (UE) 
2021/1119,
Article 2(1)

Section ESRS E1-7
Page 255
4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-7 Projets d’absorption et d’atténuation des 

GES financés au moyen de crédits 
carbone

E1-7-56-(b) Publication des informations 
concernant les absorptions et le stockage des 
émissions de GES résultant de projets 
d’atténuation du changement climatique en 
dehors de sa chaîne de valeur que l’entreprise 
a financés ou qu’elle envisage de financer par 
l’achat de crédits carbone. 

ESRS E1-9
Exposition du 
portefeuille de 
l’indice de référence 
à des risques 
physiques liés au 
climat paragraphe 66

Règlement délégué 
(UE) 2020/1818, 
Annexe II, 
Règlement délégué 
(UE) 2020/1816, 
Annexe II

Section ESRS E1-9
Page 257
4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-9 Effets financiers attendus des risques 

physiques et de transition matériels et 
opportunités potentielles liées au climat 

DP E1-9 66 (a) (b) (c) (d)
E1-9-AR 70-(c)-i. 
Incidences financières escomptées des risques 
physiques et de transition matériels et 
opportunités potentielles liés au changement 
climatique – Par étapes – Plan d’action

Exigence de 
publication et point 
de donnée associé Référence SFDR23 Référence pilier 324 

Référence règlement 
sur les indices de 
référence25

Référence loi 
européenne sur 
le climat26 Emplacement DR/ DP dans l'État de Durabilité
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ESRS E1-9
Désagrégation des 
montants monétaires 
par risque physique 
aigu et chronique 
paragraphe 66, 
point a)
ESRS E1-9
Emplacement des 
actifs importants 
exposés à un risque 
physique significatif 
paragraphe 66, 
point c)

Article 449 bis 
du règlement (UE) 
no 575/2013;
Règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 de 
la Commission, 
paragraphes 46 et 47;
modèle 5 : 
Portefeuille bancaire 
– Risque physique 
lié au changement 
climatique : 
expositions soumises 
à un risque physique. 

Section ESRS E1-9
Page 257
4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-9 Effets financiers attendus des risques 

physiques et de transition matériels et 
opportunités potentielles liées au climat 

DP E1 9 66 (a) Actifs exposés à un risque 
physique significatif, avant d’envisager 
des mesures d’adaptation au changement 
climatique – Par étapes – Plan d’action
DP E1 9 66 (c) Incidences financières 
escomptées des risques physiques 
et de transition matériels et opportunités 
potentielles liés au changement climatique 
– Par étapes – Plan d’action

ESRS E1-9
Ventilation 
de la valeur 
comptable des actifs 
immobiliers de 
l’entreprise par 
classe d’efficacité 
énergétique 
paragraphe 67, 
point c)

article 449 bis 
du règlement (UE) 
no 575/2013, 
règlement 
d’exécution (UE) 
2022/2453 
de la Commission, 
paragraphe 34, 
modèle 2: 
Portefeuille bancaire 
– Risque de 
transition lié au 
changement 
climatique : Prêts 
garantis par des 
biens immobiliers — 
Efficacité énergétique
des sûretés

Section ESRS E1-9
Page 257
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-9 Effets financiers attendus des risques 

physiques et de transition matériels et 
opportunités potentielles liées au climat 

E1-9 67 (c)
Valeur nette comptable totale des biens 
immobiliers – Par étapes – Plan d’action
E1-9 67 (c)
Valeur nette comptable totale des biens 
immobiliers dont la consommation d’énergie 
est basée sur des estimations internes 
– Par étapes – Plan d’action

ESRS E1-9
Degré d’exposition 
du portefeuille 
aux opportunités 
liées au climat 
paragraphe 69

Règlement délégué 
(UE) 2020/1818, 
Annexe II

Section ESRS E1-9
Page 257
4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-9 Effets financiers attendus des risques 

physiques et de transition matériels et 
opportunités potentielles liées au climat 

Par étapes - Plan d’action
DP E1-9-AR 69 -(a) (b) 

ESRS E2-4
Quantité de chaque 
polluant énuméré 
dans l’annexe II du 
règlement E-PRTR 
(registre européen 
des rejets et des 
transferts de 
polluants) rejetés 
dans l’air, l’eau et le 
sol, paragraphe 28

Indicateur n°8, 
Tableau 1, Annexe I, 
Indicateur n° II, 
Tableau 2, Annexe I, 
Indicateur n°1, 
Tableau 2, Annexe I, 
Indicateur n°3, 
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen 

ESRS E3-1
Ressources 
aquatiques 
et marines, 
paragraphe 9

Indicateur n°7,
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS E3-1
Politique 
en la matière 
paragraphe 13

Indicateur, n° 8,
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS E3-1
Pratiques durables 
en ce qui concerne 
les océans et les 
mers paragraphe 14

Indicateur n°12, 
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

Exigence de 
publication et point 
de donnée associé Référence SFDR23 Référence pilier 324 

Référence règlement 
sur les indices de 
référence25

Référence loi 
européenne sur 
le climat26 Emplacement DR/ DP dans l'État de Durabilité
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ESRS E3-4
Pourcentage total 
d’eau recyclée 
et réutilisée 
paragraphe 28, 
point c)

Indicateur n°6.2, 
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS E3-4
Consommation d’eau 
totale en m3 par 
rapport au chiffre 
d’affaires généré
par les activités 
propres 
paragraphe 29

Indicateur n°6.1, 
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS 2- SBM 3 - E4
paragraphe 16 
point a) i

Indicateur n°7,
Tableau 1, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS 2- SBM 3 - E4
paragraphe 16, 
point b)

Indicateur n°10,
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS 2- SBM 3 - E4
paragraphe 16, 
point c)

Indicateur n°14,
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS E4-2
Pratiques ou 
politiques foncières/
agricoles durables
paragraphe 24, 
point b)

Indicateur n°11,
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS E4-2
Pratiques durables 
en ce qui concerne 
les océans/mers 
ou politiques 
en la matière 
paragraphe 24, 
point c)

Indicateur n°12, 
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS E4-2
Politiques 
de lutte contre 
la déforestation 
paragraphe 24, 
point d)

Indicateur n°15,
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS E5-5
Déchets non recyclés 
paragraphe 37, 
point d)

Indicateur n°13,
Tableau 2, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS E5-5
Déchets dangereux 
et déchets radioactifs
paragraphe 39

Indicateur n°9,
Tableau 1, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS 2- SBM3 - S1
Risque de travail
forcé paragraphe 14, 
point f)

Indicateur n°13, 
Tableau 3, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS 2- SBM3 - S1
Risque de travail
forcé paragraphe 14, 
point g)

Indicateur n°12, 
Tableau 3, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S1-1
Engagements 
à mener une politique 
en matière des droits 
de l’homme 
paragraphe 20

Indicateur n°9,
Tableau 3
Indicateur n°11, 
Tableau 1, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

Exigence de 
publication et point 
de donnée associé Référence SFDR23 Référence pilier 324 

Référence règlement 
sur les indices de 
référence25

Référence loi 
européenne sur 
le climat26 Emplacement DR/ DP dans l'État de Durabilité
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ESRS S1-1
Politiques de 
diligence raisonnable 
sur les questions 
visées par les 
conventions 
fondamentales 1 à 8 
de l’Organisation 
internationale 
du travail, 
paragraphe 21

Règlement délégué 
(UE) 2020/1816,
Annexe II

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S1-1
Processus 
et mesures de 
prévention de la traite 
des êtres humains 
paragraphe 22

Indicateur n°11, 
Tableau 3, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S1-1
Politique de 
prévention ou 
système de gestion 
des accidents 
du travail 
paragraphe 23

Indicateur n°1, 
Tableau 3, Annexe I

Section ESRS S1-1
Page 276
4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-1 Politiques liées au personnel du Groupe
DP S1-1 23 
Politique de prévention des accidents du travail

ESRS S1-3
Mécanismes 
de traitement 
des différends 
ou des plaintes 
paragraphe 32, 
point c)

Indicateur n°5, 
Tableau 3, Annexe I

Section ESRS S1-3
Page 282
4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-3 Processus pour interagir avec 

les salariés du Groupe et remédier 
aux impacts négatifs

DP S1-3 32 (c) Il existe des mécanismes de 
traitement des différends ou des plaintes 
concernant les questions relatives aux salariés.

ESRS S1-14
Nombre de décès 
et nombre et taux 
d’accidents liés 
au travail
paragraphe 88, 
points b) et c)

Indicateur n°2, 
Tableau 3, Annexe I

Règlement délégué 
(UE) 2020/1816,
Annexe II

Section ESRS S1-14
Page 303
4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-14 Indicateurs de santé et sécurité
DPs S1-14 88 (b) (c) Nombre de décès 
parmi les salariés et de problèmes de santé 
liés au travail 

ESRS S1-14
Nombre de jours 
perdus pour cause 
de blessures, 
d’accidents, 
de décès ou 
de maladies 
paragraphe 88, 
point e)

Indicateur n°3, 
Tableau 3, Annexe I

Section ESRS S1-14
Page 304 
4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-14 Indicateurs de santé et sécurité
S1-14 88 (e) Nombre de jours perdus en 

raison d’accidents du travail et de 
décès dus à des accidents du travail, 
de problèmes de santé liés au travail 
et de décès causés par des problèmes 
de santé de salariés

ESRS S1-16
Écart de 
rémunération entre 
hommes et femmes 
non corrigé 
paragraphe 97, 
point a)

Indicateur n°12, 
Tableau 1, Annexe I

Règlement délégué 
(UE) 2020/1816,
Annexe II

Section ESRS S1-16
Page 305
4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-16 Indicateurs de rémunération 

(écart salarial et montant global 
des rémunérations) 

DP S1 16 97 (a) Écart de rémunération 
entre hommes et femmes

ESRS S1-16
Ratio de 
rémunération 
excessif du 
Directeur général 
paragraphe 97, 
point b)

Indicateur, n° 8,
Tableau 3, Annexe I

Section ESRS S1-16
Page 306
4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-16 Indicateurs de rémunération 

(écart salarial et montant global 
des rémunérations) 

DP S1-16 97 (b) Ratio de rémunération 
annuelle total

Exigence de 
publication et point 
de donnée associé Référence SFDR23 Référence pilier 324 

Référence règlement 
sur les indices de 
référence25

Référence loi 
européenne sur 
le climat26 Emplacement DR/ DP dans l'État de Durabilité
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ESRS S1-17
Incidents de 
discrimination 
paragraphe 103 (a)

Indicateur n°7, 
Tableau 3, Annexe I

Section ESRS S1-17
Page 306
4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-17 Cas, plaintes et incidences graves 

en matière de droits de l’homme, 
uniquement sur des sujets liés 
à la discrimination. 

DP S1-17 103 (a) Nombre de cas 
de discrimination

ESRS S1-17
Non-respect des 
principes directeurs 
relatifs aux 
entreprises et aux 
droits de l'homme 
et des principes 
directeurs de l’OCDE
paragraphe 104 (a)

Indicateur n°10,
Tableau 1,
Indicateur n°14, 
Tableau 3, Annexe I 

Règlement délégué 
(UE) 2020/1816,
Annexe II, 
Règlement délégué 
(UE) 2020/1818, 
Art 12 (1)

Aucune matérialité pour Ipsen 

ESRS 2- SBM3 S2
Risque important 
d’exploitation 
d’enfants par le 
travail ou de travail 
forcé dans la chaîne 
de valeur 
paragraphe 11, 
point b)

Indicateur n°12, 
Indicateur n°13, 
Tableau 3, Annexe I 

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S2-1
Engagements à 
mener une politique 
en matière des droits 
de l’homme 
paragraphe 17

Indicateur n°9,
Tableau 3
Indicateur n°11, 
Tableau 1, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S2-1 
Politiques relatives 
aux travailleurs de la 
chaîne de valeur
paragraphe 18

Indicateur n°11,
Indicateur n°4 
Tableau 3, 
Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S2-1
Non-respect des 
principes directeurs 
relatifs aux 
entreprises et aux 
droits de l'homme et 
des principes 
directeurs de l’OCDE
paragraphe 19

Indicateur n°10, 
Tableau 1, Annexe I

Règlement délégué 
(UE) 2020/1816,
Annexe II, Règlement 
délégué (UE)
2020/1818, 
Art 12 (1)

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S2-1
Politiques de 
diligence raisonnable 
sur les questions 
visées par les 
conventions 
fondamentales 1 à 8 
de l’Organisation 
internationale du 
travail, 
paragraphe 19

Règlement délégué 
(UE) 2020/1816,
Annexe II

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S2-4
Problèmes et 
incidents en matière 
de droits de l’homme 
recensés en amont 
ou en aval de la 
chaîne de valeur 
paragraphe 36

Indicateur n°14, 
Tableau 3, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S3-1
Engagements à 
mener une politique 
en matière des droits 
de l’homme 
paragraphe 16

Indicateur n°9,
Tableau 3, Annexe I 
et Indicateur n°1,
Tableau 1, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

Exigence de 
publication et point 
de donnée associé Référence SFDR23 Référence pilier 324 

Référence règlement 
sur les indices de 
référence25

Référence loi 
européenne sur 
le climat26 Emplacement DR/ DP dans l'État de Durabilité
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ESRS S3-1
Non-respect des 
principes directeurs 
relatifs aux 
entreprises et aux 
droits de l'homme, 
des principes de l’OIT 
et/ou des principes 
directeurs de l’OCDE 
paragraphe 17

Indicateur n°10,
Tableau 1, Annexe I

Règlement délégué
Règlement (UE) 
2020/1816,
Annexe II, 
Règlement délégué 
(UE) 2020/1818, 
Art 12 (1)

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S3-4
Problèmes et 
incidents
en matière de droits 
de l’homme 
paragraphe 36

Indicateur n°14,
Tableau 3, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS S4-1 
Politiques relatives 
aux consommateurs 
et utilisateurs finaux 
paragraphe 16

Indicateur n°9,
Tableau 3
Indicateur n°11, 
Tableau 1, Annexe I

Section ESRS S4-1
Page 334
4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.2 Assurer l’engagement et la 

responsabilisation des patients et 
professionnels de santé de manière 
éthique

4.3.2.2 b) Maintenir une relation éthique 
avec les patients et professionnels 
de santé, basée sur la confiance 
et la transparence

Politiques relatives aux consommateurs 
et utilisateurs finaux
- Engagement responsable et transparence
DP S4-1-16 Description des engagements à 
mener des politiques pertinentes en matière 
de droits de l’homme pour les consommateurs 
et/ou les utilisateurs finaux : Engagement 
responsable et transparence

ESRS S4-1
Non-respect des 
principes directeurs 
relatifs aux 
entreprises et aux 
droits de l'homme et 
des principes 
directeurs de l’OCDE 
paragraphe 17

Indicateur n°10,
Tableau 1, Annexe I

Règlement délégué
(UE) 2020/1816,
Annexe II, Règlement 
délégué (UE) 
2020/1818, Art
12 (1)

Section ESRS S4-1
Page 334
4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.2 Assurer l’engagement et la 

responsabilisation des patients 
et professionnels de santé 
de manière éthique

4.3.2.2 b) Maintenir une relation éthique 
avec les patients et professionnels 
de santé, basée sur la confiance 
et la transparence

Politiques relatives aux consommateurs 
et utilisateurs finaux
- Engagement responsable et transparence
DP S4-1-17 Description indiquant si et 
comment les politiques sont alignées sur 
les instruments pertinents qui sont 
internationalement reconnus 

ESRS S4-4
Problèmes et 
incidents en matière 
de droits de l’homme 
paragraphe 35

Indicateur n°14, 
Tableau 3, Annexe I

Section ESRS S4-4
Page 337
4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.2 Assurer l’engagement et la 

responsabilisation des patients 
et professionnels de santé 
de manière éthique

4.3.2.2 b) Maintenir une relation éthique 
avec les patients et professionnels 
de santé, basée sur la confiance 
et la transparence

Politiques relatives aux consommateurs 
et utilisateurs finaux
- Engagement responsable et transparence
DP S4-4 35 Publication d’informations sur 
les problèmes et incidents graves en matière 
de droits de l’homme concernant les 
consommateurs et/ou les utilisateurs finaux :

Exigence de 
publication et point 
de donnée associé Référence SFDR23 Référence pilier 324 

Référence règlement 
sur les indices de 
référence25

Référence loi 
européenne sur 
le climat26 Emplacement DR/ DP dans l'État de Durabilité
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ESRS G1-1
Convention des 
Nations unies contre 
la corruption 
paragraphe 10, 
point b)

Indicateur n°15, 
Tableau 3, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen 

ESRS G1-1
Protection des 
lanceurs d’alerte
paragraphe 10, 
point d)

Indicateur n°6,
Tableau 3, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen

ESRS G1-4
Amendes pour 
infraction à la 
législation sur la lutte 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption 
paragraphe 24, 
point a)

Indicateur n°17, 
Tableau 3, Annexe I

Règlement délégué 
(UE) 2020/1816,
Annexe II)

Section ESRS G1-4
Page 353
4.4 Gouvernance
4.4.2 Prévention et détection de la corruption 

et des malversations
G1-3 Prévention et détection de la corruption 

et des malversations / G1-4 Incidents de 
corruption ou de malversation

DP G1-4 24 (a) Nombre de condamnations 
pour infraction à la législation sur la lutte 
contre la corruption et les actes de corruption
DP G1-4 24 (a) Montant des amendes pour 
infraction à la législation sur la lutte contre la 
corruption et les actes de corruption

ESRS G1-4
Normes de lutte 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption 
paragraphe 24, 
point b)

Indicateur n°16
Tableau 3, Annexe I

Aucune matérialité pour Ipsen 

Exigence de 
publication et point 
de donnée associé Référence SFDR23 Référence pilier 324 

Référence règlement 
sur les indices de 
référence25

Référence loi 
européenne sur 
le climat26 Emplacement DR/ DP dans l'État de Durabilité

Divulgation de la liste des exigences de publication (Disclosure Requirements, DR) au titre des normes ESRS qui ont été 
remplies lors de la préparation de l'État de Durabilité sur la base des résultats de l’analyse de matérialité IRO-2 56 AR 19

E1 E1.IRO-1 Description du processus 
d’identification et d’évaluation des 
impacts, risques et opportunités 
matériels liés au climat

4.1 Informations générales
4.1.4 Évaluation des impacts, des risques et des opportunités (IRO)
4.1.4.1 Description du processus d’identification et d’évaluation 

des impacts, risques et opportunités matériels (IRO 1)

E1 E1.SBM-3 Impacts, risques et opp. matériels 
et leur lien avec la stratégie et 
le modèle d’affaires 

4.1 Informations générales
4.1.3 Stratégie et modèle d’affaires (SBM)
4.1.3.3 Impacts, risques et opportunités matériels et leur lien avec 

la stratégie et le modèle d’affaires (SBM 3)

E1 E1-1 Plan de transition 4.2 Environnement
4.2.1 Plan de transition pour l’atténuation du changement climatique

E1 E1-2 Politiques liées au changement 
climatique 

4.2 Environnement
4.2.2 Politiques et actions liées au changement climatique
E1-2 Politiques liées à l’atténuation et à l’adaptation au changement 

climatique

E1 E1-3 Actions et ressources liées 
au changement climatique 

4.2 Environnement
4.2.2 Politiques et actions liées au changement climatique
E1-3 Actions et ressources liées aux politiques en matière de changement 

climatique

E1 E1-4 Cibles liées au changement 
climatique

4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-4 Cibles liées à l’atténuation du changement climatique et à l’adaptation 

à celui-ci

E1 E1-5 Consommation d’énergie 
et mix énergétique

4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-5 Consommation d’énergie et mix énergétique 

ESRS ID des DR Libellé des DR Table des matières / Emplacement 
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E1 E1-6 Émissions de GES de scopes 1, 2, 3 
et Total

4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-6 Émissions brutes de GES de scopes 1, 2, 3 et émissions de GES totales

E1 E1-7 Absorption des GES et crédits 
carbone 

4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-7 Absorptions de GES et crédits carbone

E1 E1-8 Prix interne du carbone 4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-8 Prix interne du carbone

E1 E1-9 Incidences financières escomptées 
des risques physiques et de 
transition matériels et opportunités 
potentielles liés au changement 
climatique

4.2 Environnement
4.2.3 Indicateurs et cibles
E1-9 Prévisions financières 

ESRS 2 BP-1 Base générale d’établissement 
des États de Durabilité

4.1 Informations générales
4.1.1 Base de préparation
BP-1 Base générale d’établissement de l'État de Durabilité

ESRS 2 BP-2 Publication d’informations 
relatives à des circonstances 
particulières

4.1 Informations générales
4.1.1 Bases de préparation
BP - 2 Base de publication d’informations relatives à des circonstances 

particulières

ESRS 2 GOV-1 Le rôle des organes 
d’administration, de direction et 
de surveillance

4.1 Informations générales
4.1.2 Gouvernance
4.1.2.1 Le rôle des organes d’administration, de direction et de surveillance
GOV-1 Le rôle des organes d’administration, de direction et de surveillance

ESRS 2 GOV-2 Informations transmises aux 
organes d’administration, de 
direction et de surveillance de 
l’entreprise et questions de 
durabilité traitées par ces organes

4.1 Informations générales
4.1.2 Gouvernance
4.1.2.1 Le rôle des organes d’administration, de direction et de surveillance
GOV 2 Informations transmises aux organes d’administration, de direction 

et de surveillance de l’entreprise et questions de durabilité traitées 
par ces organes

ESRS 2 GOV-3 Intégration des performances en 
matière de durabilité dans les 
programmes d’incitation

4.1 Informations générales
4.1.2 Gouvernance
4.1.2.1 Le rôle des organes d’administration, de direction et de surveillance
GOV 3 Intégration des résultats en matière de durabilité dans les 

programmes d’incitation

ESRS 2 GOV-4 Déclaration sur le devoir 
de vigilance

4.1 Informations générales
4.1.2 Gouvernance
4.1.2.2 Déclaration sur le devoir de vigilance (GOV 4)
GOV-4 Informations sur le devoir de diligence (« due diligence »)

ESRS 2 GOV-5 Gestion des risques et contrôles 
internes de l’information en 
matière de durabilité

4.1 Informations générales
4.1.2 Gouvernance
4.1.2.3 Gestion des risques et contrôles internes de l’information 

en matière de durabilité (GOV 5)

ESRS 2 IRO-1 Description du processus 
d’identification et d’évaluation 
des impacts, risques et 
opportunités matériels

4.1 Informations générales
4.1.4 Évaluation des impacts, des risques et des opportunités (IRO)
4.1.4.1 Description du processus d’identification et d’évaluation 

des impacts, risques et opportunités matériels (IRO 1)

ESRS 2 IRO-1   G1 Description du processus 
d’identification et d’évaluation 
des impacts, risques et 
opportunités matériels

4.1 Informations générales
4.1.4 Évaluation des impacts, des risques et des opportunités (IRO)
4.1.4.1 Description du processus d’identification et d’évaluation 

des impacts, risques et opportunités matériels (IRO 1)

ESRS 2 IRO-1  E2 E3 
E4 E5

Description du processus 
d’identification et d’évaluation 
des impacts, risques et 
opportunités matériels

4.1 Informations générales
4.1.4 Évaluation des impacts, des risques et des opportunités (IRO)
4.1.4.1 Description du processus d’identification et d’évaluation 

des impacts, risques et opportunités matériels (IRO 1)
Informations sur les méthodologies adoptées concernant la pollution, 
les ressources marines, la biodiversité et l’économie circulaire : E2.IRO-1 ; 
E3.IRO.1 ; E4.IRO.1 ; E5.IRO.1
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ESRS 2 IRO-2 Exigences de publication au titre 
des normes ESRS couvertes 
par l'État de Durabilité

4.1 Informations générales
4.1.4 Évaluation des impacts, des risques et des opportunités (IRO)
4.1.4.2 Exigences de publication au titre des normes ESRS couvertes 

par l’État de Durabilité du Groupe (IRO 2)

ESRS 2 SBM-1 Stratégie, modèle d’affaires 
et chaîne de valeur

4.1 Informations générales
4.1.3 Stratégie et modèle d’affaires (SBM)
4.1.3.1 Stratégie, modèle d’affaires et chaîne de valeur (SBM 1)

ESRS 2 SBM-2 Intérêts et points de vue 
des parties prenantes

4.1 Informations générales
4.1.3 Stratégie et modèle d’affaires (SBM)
4.1.3.2 Intérêts et points de vue des parties prenantes (SBM 2)

ESRS 2 SBM-3 Impacts, risques et opportunités 
matériels et leur lien avec la 
stratégie et le modèle d’affaires

4.1 Informations générales
4.1.3 Stratégie et modèle d’affaires (SBM)
4.1.3.3 Impacts, risques et opportunités matériels et leur lien avec 

la stratégie et le modèle d’affaires (SBM 3)

G1 G1-1 Culture d’entreprise et politiques 
de conduite des affaires 

4.4 Gouvernance
4.4.1 Culture d’entreprise et politiques de conduite des affaires
G1-1 Culture d’entreprise et politiques de conduite des affaires 

G1 G1-3 Prévention et détection 
de la corruption et 
des malversations 

4.4 Gouvernance
4.4.2 Prévention et détection de la corruption et des malversations
G1-3 Prévention et détection de la corruption et des malversations / G1-4 

Incidents de corruption ou de malversation

G1 G1-4 Cas avérés de corruption ou 
versements avérés de pots-de-vin 

4.4 Gouvernance
4.4.2 Prévention et détection de la corruption et des malversations
G1-3 Prévention et détection de la corruption et des malversations / G1-4 

Incidents de corruption ou de malversation

G1 GOV-1 Rôle des organes 
d’administration, de direction 
et de surveillance 

4.1 Informations générales
4.1.2 Gouvernance
4.1.2.1 Le rôle des organes d’administration, de direction et de surveillance

S1 S1-1 Politiques liées aux effectifs 
du Groupe

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-1 Politiques liées au personnel du Groupe 

S1 S1-10 Salaires adéquats 4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-10 Salaires adéquats

S1 S1-11 Protection sociale 4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-11 Protection sociale

S1 S1-12 Personnes en situation 
de handicap 

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-12 Personnes en situation de handicap

S1 S1-13 Indicateurs de la formation et du 
développement des compétences

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-13 Indicateurs de formation et de développement des compétences

S1 S1-14 Indicateurs de santé et sécurité 4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-14 Santé et sécurité

S1 S1-15 Indicateurs d’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-15 Indicateurs de l’équilibre travail-vie privée

S1 S1-16 Indicateurs de rémunération 
(écart de rémunération et 
rémunération totale)

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-16 Indicateurs de rémunération (écart salarial et montant global 

des rémunérations) 

S1 S1-17 Incidents, plaintes et impacts 
graves en matière de droits de 
l’homme

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-17 Cas, plaintes et incidences graves en matière de droits de l’homme, 

uniquement sur des sujets liés à la discrimination.
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S1 S1-2 Processus d’interaction au sujet 
des impacts avec les effectifs du 
Groupe et leurs représentants 

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-2 Processus pour interagir avec les salariés du Groupe et remédier 

aux impacts négatifs 

S1 S1-3 Procédures visant à remédier aux 
impacts négatifs et canaux 
permettant aux effectifs 
du Groupe de faire part de leurs 
préoccupations 

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-3 Processus pour remédier aux impacts négatifs et canaux dédiés 

aux salariés du Groupe 

S1 S1-4 Actions concernant les impacts 
matériels, approches visant à 
atténuer les risques matériels 
et à saisir les opportunités 
matérielles concernant 
les effectifs du Groupe, 
et efficacité de ces actions 
et approches 

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-4 Actions pour atténuer les impacts matériels sur sa propre main-

d’œuvre 

S1 S1-5 Cibles liées à la gestion 
des impacts matériels négatifs, à 
la promotion des impacts positifs 
et à la gestion des risques et 
opportunités matériels 

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-5 Cibles 

S1 S1-6 Caractéristiques des salariés 
de l’entreprise 

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-6 Caractéristiques des effectifs d’Ipsen 

S1 S1-8 Couverture des négociations 
collectives et dialogue social 

4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-8 Couverture des salariés par des accords collectifs et dialogue social

S1 S1-9 Indicateurs de diversité 4.3 Pilier Social
4.3.1 Effectifs au sein du Groupe
S1-9 Indicateurs de diversité

S1 SBM-3 Impacts, risques et opportunités 
matériels et leur lien avec la 
stratégie et le modèle d’affaires

4.1 Informations générales
4.1.3 Stratégie et modèle d’affaires (SBM)
4.1.3.3 Impacts, risques et opportunités matériels et leur lien avec 

la stratégie et le modèle d’affaires (SBM 3)

S4 Informations 
spécifiques à 
l’entité

Informations spécifiques à l’entité 4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.1 Assurer la qualité, la disponibilité et la nouveauté des produits

b) Assurer la disponibilité des produits : continuité 
d’approvisionnement et de fabrication

4.3.2.2 Assurer l’engagement et la responsabilisation des patients 
et professionnels de santé de manière éthique 
a) Responsabiliser le patient en tant que partenaire, tout au long 

du cycle de vie du produit
– Informations spécifiques à l’entité
– Offrir une expérience véritablement centrée sur le patient
– Sécurité des patients

4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.2 Assurer l’engagement et la responsabilisation des patients 

et professionnels de santé de manière éthique
b) Maintenir une relation éthique avec les patients et professionnels 

de santé, basée sur la confiance et la transparence
– Engagement responsable et transparence

4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.3 Faciliter l’accès des patients

d) Élargir l’accès à la médecine et à la littérature scientifique 
(par exemple, programmes d’accès des patients, mission 
de la Fondation Ipsen)
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S4 S4-1 Politiques relatives 
aux consommateurs 
et utilisateurs finaux

4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.1 Assurer la qualité, la disponibilité et la nouveauté des produits

a) Assurer la qualité des produits
b) Assurer la disponibilité des produits : continuité 

d’approvisionnement et de fabrication
c) Assurer la nouveauté du produit

4.3.2.2 Assurer l’engagement et la responsabilisation des patients et 
professionnels de santé de manière éthique
a) Responsabiliser le patient en tant que partenaire, tout au long 

du cycle de vie du produit
– Offrir une expérience véritablement centrée sur le patient
– Sécurité du patient

b) Maintenir une relation éthique avec les patients et professionnels 
de santé, basée sur la confiance et la transparence
– Protection des données personnelles des patients 

et des professionnels de santé
- Engagement responsable et transparence
4.3.2.3 Faciliter l’accès des patients

a) Réduire le délai d’approbation réglementaire dans plusieurs zones 
géographiques, y compris dans les régions mal desservies

b) Faciliter l’accès aux médicaments dans toutes les zones 
géographiques

c) Favoriser l’amélioration du parcours des patients 
d) Élargir l’accès à la médecine et à la littérature scientifique

S4 S4-2 Processus d’interaction au sujet 
des impacts avec 
les consommateurs et utilisateurs 
finaux

4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.2 Assurer l’engagement et la responsabilisation des patients 

et professionnels de santé de manière éthique
a) Responsabiliser le patient en tant que partenaire, tout au long 

du cycle de vie du produit
– Offrir une expérience véritablement centrée sur le patient

S4 S4-3 Procédures visant à remédier 
aux impacts négatifs et canaux 
permettant aux consommateurs 
et utilisateurs finaux de faire part 
de leurs préoccupations

4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.1 Assurer la qualité, la disponibilité et la nouveauté des produits

a) Assurer la qualité des produits
4.3.2.2 Assurer l’engagement et la responsabilisation des patients et 

professionnels de santé de manière éthique
a) Responsabiliser le patient en tant que partenaire, tout au long 

du cycle de vie du produit
– Offrir une expérience véritablement centrée sur le patient
– Sécurité du patient
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S4 S4-4 Actions concernant les impacts 
matériels sur les consommateurs 
et utilisateurs finaux, approches 
visant à gérer les risques 
matériels et à saisir les 
opportunités matérielles liées 
aux consommateurs et aux 
utilisateurs finaux, et efficacité 
de ces mesures

4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.1 Assurer la qualité, la disponibilité et la nouveauté des produits

a) Assurer la qualité des produits
b) Assurer la disponibilité des produits : continuité 

d’approvisionnement et de fabrication
c) Assurer la nouveauté du produit

4.3.2.2 Assurer l’engagement et la responsabilisation des patients 
et professionnels de santé de manière éthique
a) Responsabiliser le patient en tant que partenaire, tout au long 

du cycle de vie du produit
– Offrir une expérience véritablement centrée sur le patient
– Sécurité du patient

b) Maintenir une relation éthique avec les patients et professionnels 
de santé, basée sur la confiance et la transparence
– Protection des données personnelles des patients 

et des professionnels de santé
– Engagement responsable et transparence

4.3.2.3 Faciliter l’accès des patients
a) Réduire le délai d’approbation réglementaire dans plusieurs zones 

géographiques, y compris dans les régions mal desservies
b) Faciliter l’accès aux médicaments dans toutes les zones 

géographiques
c) Favoriser l’amélioration du parcours des patients 
d) Élargir l’accès à la médecine et à la littérature scientifique

S4 S4-5 Cibles liées à la gestion 
des impacts matériels négatifs, à 
la promotion des impacts positifs 
et à la gestion des risques 
et opportunités matériels

4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients
4.3.2.2 Assurer l’engagement et la responsabilisation des patients et 

professionnels de santé de manière éthique
a) Responsabiliser le patient en tant que partenaire, tout au long du 

cycle de vie du produit
– Offrir une expérience véritablement centrée sur le patient

S4 SBM-3 Impacts, risques et opportunités 
matériels et leur lien avec la 
stratégie et le modèle d’affaires

4.3 Pilier Social
4.3.2 Patients

Résumé exécutif - IRO
4.1 Informations générales
4.1.3 Stratégie et modèle d’affaires (SBM)
4.1.3.3 Impacts, risques et opportunités matériels et leur lien 

avec la stratégie et le modèle d’affaires (SBM 3)
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Exigences de publication ou points de données (DP) nécessitant d’être publiés (2-BP-2-16)

NB : Ce tableau comporte uniquement les références contenues dans l’État de Durabilité.

DP 2-GOV-3-29 DP 2-GOV-3-29-(a)

DP 2-GOV-3-29-(b) DP 2- GOV-3-29-(d)

DP 2-GOV-3-29-(e) DP 2-GOV-3-29

DP 2-GOV-5-36-(a) 4.1.4.1 Description du processus d’identification et d’évaluation des impacts, 
risques et opportunités matériels (IRO 1)

DP 2-GOV-5-3 6 -(b) 4.1.4.1 Description du processus d’identification et d’évaluation des impacts, 
risques et opportunités matériels (IRO 1)

DP 2-GOV-5-36-(e) DP IRO 1-53(d)

DP 2-GOV-1-22-(c)-i DP 2-GOV-1-22-(b), DP 2-GOV-1-22-(3)

DP 2-GOV-1-23-(a)-i DP 2-GOV-1-22-(b)

DP 2-SBM-1-40-(f) DP 2-SBM-1-40- (e)

DP SBM-1 42 AR 14 (a) DP ESRS 2 SBM-1 42 a

DP SBM-1 42 AR 14 (d) 4.2 Résumé exécutif - Environnement ; 4.3.1 Résumé exécutif - Pilier Social ; 
4.3.2 Résumé exécutif - Patients ; 4.4 Résumé exécutif - Gouvernance

DP 2-SBM-2-45-(a)-ii DP 2- SBM-2-45-(a)-iii

DP 2-SBM-3-48-(b) 4.2 Résumé exécutif - Environnement ; 4.3.1 Résumé exécutif - Pilier Social ; 
4.3.2 Résumé exécutif - Patients ; 4.4 Résumé exécutif - Gouvernance

DP 2-SBM-3-48-(c)-i DP 2- SBM-3-48-(a)

DP 2-SBM-3-48-(c)-ii 4.2 Résumé exécutif - Environnement ; 4.3.1 Résumé exécutif - Pilier Social ; 
4.3.2 Résumé exécutif - Patients ; 4.4 Résumé exécutif - Gouvernance

DP 2-SBM-3-48-(c)-iii DP 2- SBM-3-48-(a)

DP 2-SBM-3-48-(c)-iv DP 2- SBM-3-48-(a)

DP 2-SBM-3-48-(f) 4.2 Résumé exécutif - Environnement; 4.3.1 Résumé exécutif - Pilier Social ; 
4.3.2 Résumé exécutif - Patients ; 4 .4 Résumé exécutif - Gouvernance

DP ESRS 2 SBM-1 42b DP ESRS 2 SBM-1 42 AR 14

DP 2-SBM-2-45-(d) DP 2-SBM-2-45-(a)-iii

DP ESRS 2 SBM-1 42c DP ESRS 2 SBM-1 42 AR 14

DP ESRS 2 SBM-1 42b DP ESRS 2 SBM-1 42 AR 14

DP ESRS 2 SBM-1 42a DP ESRS 2 SBM-1 42 AR 14

DP ESRS 2 SBM-1 42b DP ESRS 2 SBM-1 42 AR 14

DP ESRS 2 SBM-1 42c DP ESRS 2 SBM-1 42 AR 14

DP S4-ESRS 2 SBM-3-10 S4 Résumé exécutif

DP S4-ESRS 2 SBM-3-10(a) S4 Résumé exécutif

DP S4-ESRS 2 SBM-3-10(b) S4 Résumé exécutif

DP S4-ESRS 2 SBM-3-10(c) S4 Résumé exécutif

DP S4-ESRS 2 SBM-3-10(d) S4 Résumé exécutif

DP S4-ESRS 2 SBM-3-11 S4 Résumé exécutif

DP S4-ESRS 2 SBM-3-12 S4 Résumé exécutif

Segments de clientèle et canaux de distribution Section 1.2 Activité et organisation du groupe : 1.2.1 Produits du Groupe ; 
1.2.2 Principaux partenariats

Structure de coûts DEU Section 3.1.2.2 Comparaison des résultats consolidés des activités

Modèle d’affaires d’Ipsen Section 1.1.2.3 du Document d’enregistrement universel

DP E1-ESRS 2 SBM-3-AR 7-(b) DP E1-ESRS 2 IRO-1-AR 15

DP 2-IRO-1-53-(c)-i DP SBM-1-42 et la section 4.3. Résumé exécutif - Pilier Social ; 
4.3.1 Résumé exécutif relatif aux effectifs au sein du Groupe

DP 2-IRO-1-53-(c)-iii Chapitre 2 Risques et contrôle

DP 2-IRO-1-53-(e) Chapitre 2 Risques et contrôle

Pour plus de détails sur les critères : veuillez consulter les sections:
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DP E1-ESRS 2 IRO-1-AR 11- (a) DP E1-ESRS 2 IRO-1-AR-11-(b)

DP IRO-2 56 AR 19 Section 4.5 Annexes - Tableau IRO-2 56 AR 19.

DP 2-IRO-2-59 DP 2-IRO-1-53-(a)

Résumé exécutif DP E1-2-24

Résumé exécutif DP E1-3-28

Résumé exécutif DP E1-2-24

Résumé exécutif DP E1-3-28

Résumé exécutif DP E1-2-24

Résumé exécutif DP E1-3-28

Résumé exécutif DP E1-2-24

Résumé exécutif DP E1-3-28

Résumé exécutif DP E1-2-24

Résumé exécutif DP E1-3-28

DP E1-1-16-(c) E1-1-16-(c)

DP E1-1-16-(c) E1-1-16-(c)

DP S1-3-33 DP G1.1.10(a), DP G1.1.1(c)

DP G1-1-10-(c) G1-1-10-(a)

DP G1-3-20 DP G1-1-10-(g)

DP G1-3-18-(c) DP G1-3-18-(b)

DP G1-3-21-(a) G1-1-10-(g)

DP E1-7-56-(a) DP E1-7-AR 64

DP E1-7-58-(b) DP E1-7-AR 64

DP E1-8-63-(a) DP E1-8-63-(a)

DP E1-8-63-(b) DP E1-8-63-(a)

DP 2-BP-2-10-(a) DP 2-BP-2-10

DP 2-BP-2-10-(b) DP 2-BP-2-10

DP 2-BP-2-11-(a) DP 2-BP-2-10

DP 2-BP-2-11-(b) DP 2-BP-2-10

DP 2-BP-2-11-(b)-ii DP 2-BP-2-10

DP 2-BP-2-16 Annexes 4.5 - Tableau relatif aux exigences de publication ou points 
de données (DP) nécessitant d’être publiés 2-BP-2-16

DP 2-BP-2-10-(d) DP 2-BP-2-10

DP 2-SBM-1-40-(a)-i DP 2-SBM-1-40-(a)-ii

DP 2-SBM-2-45-(d) DP 2-SBM-2-45-(a)-iii

DP 2-IRO-1-53-(a) DP IRO 1-53-(b)-iii

DP 2-IRO-1-53-(b) Voir section G1-IRO-1

DP 2-IRO-1-53-(b)-ii DP 2-SBM-2-42

DP 2-IRO-1-53-(c) ESRS 2 SBM-3-AR 7-(b)

DP IRO-2 56 4.5 Annexes - Tableau IRO-2 56

DP E1-4-AR 25-(b) DP E1-6-47

DP E1-7-61-(a) DP E1-7-61

E1-7-61-(b) DP E1-7-6

DP E1-7 DP E1-7-61

Pour plus de détails sur les critères : veuillez consulter les sections:
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4.6 Rapport de certification des informations en matière 
de durabilité et de contrôle des exigences de 
publication des informations prévues à l’article 8 
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Le présent chapitre présente le gouvernement d’entreprise 
et  les informations juridiques d’Ipsen  S.A. et comprend 
notamment le Rapport sur le gouvernement d’entreprise 
du  Conseil d’administration. Il sera présenté à l’Assemblée 
générale mixte des actionnaires d’Ipsen S.A. appelée à statuer 
en 2025 sur les comptes de l’exercice clos le 31  décembre 
2024, conformément aux dispositions de l’article L.225-37 
du Code de commerce. Il a été élaboré conformément aux 
dispositions de l’article L.225-37 du Code de commerce, avec 
l’appui de la Direction générale, du Secrétariat général, de la 
Direction des Ressources Humaines, de la Direction 
Financière.

La Société est administrée par un Conseil d’administration. 
Celui-ci  détermine les orientations stratégiques de l’activité 
de la Société et veille à leur mise en œuvre conformément à 
son intérêt social,  en  prenant en considération les enjeux 
sociaux et environnementaux de son activité. Sous réserve 
des pouvoirs expressément attribués aux assemblées 
d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, le Conseil 
d’administration se saisit de toute question intéressant la 
bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les 
affaires qui la concernent.

La Direction générale de la Société est assurée par un 
Directeur général.

5.1 Cadre de mise en œuvre des principes 
de gouvernement d’entreprise

5.1.1 Le Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF : 
le Code de référence

La Société se réfère au Code de gouvernement d’entreprise de l’AFEP et du MEDEF, révisé en décembre 2022 et disponible 
sur le site : www.afep.com. Conformément aux dispositions de l’article L.22-10-10 du Code de commerce, la Société précise les 
dispositions du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF qui ont été écartées et les raisons pour lesquelles elles l’ont 
été.

5.1.2 Tableau de synthèse des recommandations du Code AFEP-MEDEF 
qui n’ont pas été retenues

La Société présente le tableau de synthèse des recommandations du Code AFEP-MEDEF qui n’ont pas été retenues.

Recommandations 
du Code AFEP-MEDEF écartées Pratique d’Ipsen et justifications

Composition des Comités : proportion de membres indépendants dans les Comités

Article 18.1
Le Comité des nominations doit 
être composé majoritairement 
d’administrateurs indépendants.

Cette disposition n’a pas été retenue dans la mesure où la Société est contrôlée. Le Comité des 
nominations est composé d'un administrateur indépendant sur un total de trois membres. Par 
ailleurs, des éléments structurels liés à sa gouvernance (nombre d’administrateurs indépendants 
(4), tous de nationalités étrangères (dont un binational (français)) et résidant à l’étranger, nombre 
de Comités spécialisés (5), séparation des Comités des rémunérations et des nominations), 
doivent être pris en compte. Néanmoins, la qualité des travaux au sein de chaque Comité (dont le 
Comité des nominations) demeure garantie et ce tout en maintenant un équilibre dans la 
composition des Comités. Le Conseil a, en outre, estimé que la compétence et l’expérience des 
membres indépendants permettaient l’instauration d’un débat contradictoire et que cette 
répartition n’entachait pas le bon fonctionnement du Comité.

Article 19.1
Le Comité en charge des rémunérations 
doit être présidé par un administrateur 
indépendant et être composé 
majoritairement d’administrateurs 
indépendants.

Cette disposition n’a pas été retenue dans la mesure où la Société est contrôlée. Le Comité des 
rémunérations est composé de cinq membres dont deux indépendants et un membre 
représentant les salariés, de sorte que l’indépendance et la liberté de jugement requises pour 
assurer son bon fonctionnement sont assurées. Il est précisé en outre qu’aucun dirigeant 
mandataire social n’est membre de ce comité. La présidence du Comité a été confiée à Antoine 
Flochel en raison de sa connaissance approfondie du fonctionnement du Groupe et de l’industrie 
pharmaceutique, et de son expérience en matière de rémunérations.
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5.1.3 Déontologie des administrateurs et de la Direction générale

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2017/1129, les administrateurs ont déclaré se soumettre aux obligations 
afférentes à leurs fonctions. Afin de s’y conformer, la Société a mis en place des procédures applicables aux membres du Conseil 
d’administration et de la Direction générale dont certaines figurent ci-après dans le présent document.

5.1.3.1 Prévention des conflits d’intérêts

Le Règlement intérieur du Conseil d’administration prévoit certaines procédures pour prévenir toute situation de conflit 
d’intérêts, comme indiqué ci-dessous et dans le présent document.

Extraits du Règlement intérieur du Conseil d’administration, en date du 28 mai 2024 relatifs à la prévention 
des situations de conflit d’intérêts

« 3.7.2 Conflit d’intérêts

L’administrateur doit agir en toutes circonstances dans l’intérêt social de la Société.

Tout administrateur a l’obligation de faire part au Conseil de toute situation de conflit d’intérêts, même potentiel, entre lui 
et  la  Société ou le Groupe, et doit s’abstenir d’assister aux débats et de participer aux discussions et au vote par le Conseil 
des délibérations correspondantes.

Dans une situation laissant apparaître ou pouvant laisser apparaître un conflit entre l’intérêt social et son intérêt personnel direct 
ou indirect ou l’intérêt de l’actionnaire ou du groupe d’actionnaires qu’il représente, l’administrateur concerné doit :
• en informer dès qu’il en a connaissance le Président du Conseil,
• et en tirer toute conséquence quant à l’exercice de son mandat. Ainsi, selon le cas, il devra : 

– soit s’abstenir d’assister au débat tant au sein du Conseil que d’un Comité et de participer au vote de la délibération 
correspondante,

– soit ne pas assister aux réunions du Conseil d’administration et le cas échéant du ou des Comités dont il est membre durant 
la période pendant laquelle il se trouvera en situation de conflit d’intérêts,

– soit démissionner de ses fonctions d’administrateur,

À défaut de respecter ces règles d’abstention, voire de retrait, la responsabilité de l’administrateur pourrait être engagée.

Dans le cadre de ses missions telles que définies au paragraphe 6.6.1, le Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE revoit 
régulièrement avec le Conseil d’administration la question des conflits d’intérêts. 

Chaque administrateur doit reporter annuellement ses activités au Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE pour revue 
et recommandation au Conseil d’administration. »

« 6.3.4 Dans l’accomplissement de sa mission, le Comité d’Audit :
[…] 
• examine et contrôle les règles et procédures applicables aux conflits d’intérêts, aux dépenses des membres de la direction et à 

l’identification et à la mesure des principaux risques financiers et extra-financiers, ainsi que leur application et soumet 
annuellement au Conseil son évaluation. »

« 6.6.1 Le Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE a pour mission de :
[…] 
• examiner les situations de conflits d’intérêts potentiels des membres du Conseil d’administration de la Société et communiquer 

les résultats de ses conclusions selon une procédure interne préservant la confidentialité ;
• donner un avis technique

– au regard des règles d’éthique et de gouvernance appliquées par le Groupe
– sur les mandats et fonctions exercés en dehors du Groupe par les membres du Conseil d’administration, le Directeur général et, 

le cas échéant, les Directeurs généraux délégués, à l’occasion de leur nomination et annuellement dans le cadre de la revue des 
éléments d’informations au Rapport sur le gouvernement d’entreprise ;

[...] 
• donner un avis, en liaison avec le Président du Conseil, sur la liste des administrateurs indépendants du Conseil d’administration 

à l’occasion de la nomination d’un administrateur et annuellement pour l’ensemble des administrateurs. » 

L'inexistence de conflits d’intérêts est revue annuellement 
par le Conseil d'administration, ses membres recevant un 
questionnaire dédié à remplir et à retourner à la Société. 

Après examen des réponses fournies par le Comité, aucune 
situation de conflit d’intérêts n’a été identifiée au sein du 
Conseil. 
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5.1.3.2 Le Code de déontologie boursière

La Société est dotée d'un Code de déontologie boursière, 
conformément au Règlement européen abus de marché 
(Règlement UE n° 596/2014) dans sa version consolidée du 
4 décembre 2024, et à la position-recommandation de 
l’Autorité des marchés financiers n° 2016-08 du 26 octobre 
2016 modifiée le 29 avril 2021, ayant vocation à prévenir les 
délits et manquements d’initiés. Des informations plus 
détaillées sur la déontologie boursière figurent à la 
section 5.6.2.2 du présent document.

5.1.3.3 Le Code de conduite 

La dernière version du Code de conduite du Groupe Ipsen a 
été actualisée en juin 2024.

Des informations plus détaillées concernant ce Code de 
conduite, également adopté par les collaborateurs, figurent 
au chapitre 4 du présent document.

5.1.3.4 Déclarations concernant les membres 
du Conseil d’administration et de la 
Direction générale

Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration 
et de la Direction générale

À la connaissance de la Société et à la date de la clôture de 
l'exercice, il n’existe :

• aucun conflit d’intérêts identifié entre les devoirs, à l’égard 
de la Société, de chacun des membres du Conseil 
d’administration et de la Direction générale et leurs 
intérêts privés et/ou autres devoirs ;

• aucun arrangement ou accord conclu avec les principaux 
actionnaires ou avec des clients, fournisseurs ou autres en 
vertu duquel l’un des membres du Conseil d’administration 
ou  de la Direction générale d’Ipsen a été sélectionné en 
cette qualité ;

• aucune restriction acceptée par les membres du Conseil 
d’administration et la Direction générale concernant la 
cession, dans un certain laps de temps, des titres de la 
Société qu’ils détiennent à l’exception, pour les dirigeants 
mandataires sociaux, de la quotité minimum d’actions 
devant être détenue au nominatif jusqu’à la cessation des 
fonctions.

Les dirigeants mandataires sociaux ont quant à eux conclu un 
engagement de non-concurrence afin de prévenir certaines 
situations de conflits d’intérêts prenant effet lors de leur 
départ du Groupe.

Absence de condamnation des membres du Conseil 
d’administration et de la Direction générale

À la connaissance de la Société et au jour de l’établissement 
du présent document, aucun des membres du Conseil 
d’administration et de la Direction générale de la Société n'a, 
au cours des cinq dernières années :

• fait l’objet d’une condamnation pour fraude, d’une mise en 
cause et/ou d’une sanction publique officielle prononcée 
par les autorités statutaires ou réglementaires (y compris 
des organismes professionnels désignés) ;

• été concerné par une faillite, mise sous séquestre, 
liquidation ou placement d’entreprises sous administration 
judiciaire en ayant occupé les fonctions de membre d’un 
organe d’administration, de direction ou de surveillance ;

• été déchu par un tribunal du droit d’exercer la fonction de 
membre d’un organe d’administration, de direction ou de 
surveillance ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite 
des affaires d’un émetteur.

Contrats de service entre les membres des organes 
d’administration et de direction de la Société

À la connaissance de la Société, il n’existe pas d’avantage 
octroyé au terme de contrat de service liant les membres des 
organes d’administration et de direction à l’émetteur ou à 
l’une de ses filiales.

Prêts et garanties accordés aux membres 
du Conseil d’administration et de la Direction générale

La Société n’a accordé aucun prêt ou consenti aucune 
garantie en faveur des membres du Conseil d’administration 
ou de la Direction générale.

Modalités particulières de participation des actionnaires à 
l’Assemblée générale

Les modalités de participation des actionnaires à l’Assemblée 
générale sont présentées à la section  5.6.3.4 du présent 
document.

Éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre 
publique

Les éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas 
d’offre publique sont présentés à la section  5.6.2.5 du 
présent document.

Délégations en cours de validité accordées 
par l’Assemblée générale dans le domaine 
des augmentations de capital

Les délégations en cours de validité accordées par 
l’Assemblée générale dans le domaine des augmentations de 
capital sont présentées à la section  5.6.1.4 du présent 
document.
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5.1.3.5  Description de la procédure 
d’évaluation des conventions 
courantes conclues à des conditions 
normales et sa mise en œuvre

Lors de sa séance du 13 décembre 2023 et conformément à 
l’article L.22-10-12 du Code de commerce, le Conseil 
d’administration a adopté une procédure permettant d’évaluer 
régulièrement si les conventions portant sur des opérations 
courantes et conclues à des conditions normales remplissent 
effectivement ces deux conditions.

Cette procédure prévoit une revue annuelle par le Conseil 
d’administration ainsi que l’information immédiate de la 
Direction Juridique par la personne directement ou 
indirectement intéressée, par le Président du Conseil ou par 
toute personne du Groupe ayant connaissance préalablement à 
la conclusion, modification, renouvellement, reconduction ou 
résiliation de toute convention entrant dans le champ 
d’application de l’article L.225-38 du Code de commerce, peu 
importe le caractère courant de l’opération ou normal des 
conditions de la convention. 

Cette information permet à la Direction Juridique de 
procéder à un examen préalable de la convention afin de 
déterminer si celle-ci doit être soumise à la procédure des 
conventions dites «  réglementées  » de l'article L.225-38 du 
Code de commerce ou si elle en est exemptée. 

Pour toute nouvelle convention ou en cas de modification 
d’une convention déjà soumise, une fiche d’information doit 
être complétée. Elle comporte notamment un visa de la 
personne portant le projet de convention à la connaissance 
de la Direction Juridique ainsi qu’un résumé et une 

explication sommaire de son contexte, de son contenu et de 
ses implications. Cette fiche est obligatoirement associée au 
document présenté et est conservée par le représentant de 
la Direction Juridique à qui elle a été transmise. 

En outre, la Direction Juridique évalue annuellement si les 
conventions courantes conclues à des conditions normales 
continuent de remplir les conditions d’une telle qualification, 
en procédant à une communication ciblée à l’attention des 
membres de la Direction Juridique et de la Direction 
Financière. 

Si, à l’occasion de l’examen annuel, la Direction Juridique estime 
qu’une convention précédemment considérée comme courante 
et conclue à des conditions normales ne satisfait plus les critères 
précités, elle saisit le Conseil d’administration. Celui-ci requalifie 
le cas échéant la convention en convention réglementée, la ratifie 
et la soumet à la ratification de la plus prochaine assemblée 
générale, sur rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-42 du Code de 
commerce. 

Lors de sa réunion du 12 février 2025, le Conseil 
d’administration informé par la Direction Juridique a constaté 
(i) qu’aucune de ces conventions n’est susceptible d’être qualifiée 
ou requalifiée de convention réglementée et (ii), après avoir 
procédé à la revue annuelle de la mise en œuvre de la procédure 
de détermination et d’évaluation des conventions courantes, qu’il 
n’y avait pas lieu d’apporter de modifications pour en renforcer 
l’efficacité.

Le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées figure en section 5.5. du présent 
document.
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5.2 Structure de gouvernance

5.2.1 Principes directeurs

5.2.1.1 Structure de gouvernance équilibrée

Ipsen est une société anonyme à Conseil d’administration, au 
sein de laquelle les fonctions de Président du Conseil 
d’administration et de Directeur général sont dissociées 
depuis le 18 juillet 2016.

La dissociation des fonctions décidée par le Conseil 
d’administration permet au Directeur général de se 
concentrer sur les opérations du Groupe et la poursuite de sa 
transformation, tandis que le Président du Conseil 
d’administration peut se consacrer pleinement à la direction 
et à l’animation du Conseil d’administration. 

Présidence du Conseil d’administration

Marc de Garidel, Président-Directeur général jusqu’au 
18  juillet 2016, est Président du Conseil depuis cette date. 
L’Assemblée générale l'a renouvelé dans ses fonctions 
d’administrateur une première fois le 28  mai 2019 et une 
seconde fois le 31 mai 2023. Les Conseils d’administration 
qui se sont tenus les 28 mai 2019 et 31 mai 2023 l'ont 
renouvelé dans ses fonctions de Président.

Direction générale

Le Conseil d’administration du 28 mai 2020 a nommé David 
Loew en qualité de Directeur général à compter du 1er juillet 
2020. Le même jour, David Loew a également été coopté en 
qualité d’administrateur par le Conseil d’administration.

Compte tenu de son  expérience professionnelle 
internationale dans le domaine pharmaceutique, de sa 
maîtrise des sujets financiers et  de gouvernance, de son 
implication dans les travaux du Conseil d’administration et de 
l’assiduité dont  il a témoigné depuis sa prise de fonctions, 
l’Assemblée générale du 27 mai 2021 a ratifié sa nomination 
provisoire et a renouvelé son mandat d’administrateur pour 
une durée de 4 ans.

Lors de la réunion du Conseil d'administration du 25 mars 
2025, le Conseil a proposé de renouveler Monsieur David 
Loew en qualité d’administrateur lors de l’Assemblée 
générale du 21 mai 2025 et en qualité de Directeur général à 
l’issue de cette dernière. 

Conformément aux statuts de la Société, le Directeur général 
pourra, s’il le souhaite, proposer au Conseil d’administration 
de nommer un ou plusieurs Directeurs généraux délégués en 
vue de l’assister.

5.2.1.2 Politique de diversité 
du Conseil d’administration 
sur sa composition

Le Comité des nominations ainsi que le Comité d’éthique, de 
la gouvernance et de la RSE assurent le suivi de la 
composition équilibrée du Conseil d’administration et lui en 
rendent compte. Les objectifs du Conseil d’administration 
sont  notamment de s’assurer de la présence, en son sein, 
de  membres indépendants, conformément aux 
recommandations du Code AFEP-MEDEF, de l’apport de 
compétences au regard de l’activité de la Société (en 
particulier dans les domaines entrepreneuriaux, stratégiques, 
scientifiques, financiers, juridiques et de RSE), d’expériences 
internationales, de la représentation équilibrée des femmes 
et des hommes, et de la diversité de nationalités.

Ces deux Comités apprécient chacun de ces critères dans 
le  cadre de la recherche de nouveaux candidats et lors 
de chaque renouvellement.

Conformément à ses objectifs d'équilibre et de diversité, 
le  Conseil d’administration a proposé les renouvellements 
et  ratifications de la nomination d’administrateurs à 
l’Assemblée générale du 28  mai 2024. Pour chaque mandat 
arrivant à échéance, le Conseil s’assure de l’équilibre futur de 
sa composition (voir section 5.2.2.2 du présent document). 
L'échéance des mandats des administrateurs échelonnée 
dans le temps assure une rotation et un renouvellement 
harmonieux du Conseil d'administration.

À la date du présent document, le Conseil d’administration 
est composé de quatorze  membres, dont sept  femmes 
(Anne  Beaufour, représentant permanent de la société 
Highrock S.àr.l., Margaret Liu, Michèle Ollier, Karen Witts, 
Carol Xueref, Naomi Binoche et Laetitia Ducroquet, toutes 
deux administratrices représentant les salariés(1)), ainsi que 
sept  administrateurs de nationalité étrangère (Carol Xueref 
et Karen Witts de nationalité britannique, Margaret Liu de 
nationalité américaine, Piet Wigerinck, de nationalité belge, 
Michèle Ollier et Pascal Touchon de nationalité franco-suisse 
et David Loew, de nationalité suisse). Le Conseil compte 
quatre administrateurs indépendants et deux 
administratrices représentant les salariés.

Les compétences des administrateurs, ainsi que leurs 
biographies, faisant apparaître la diversité de genre, 
d’expérience et de qualifications, figurent à la section 5.2.2.3 
du présent document.
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(1) Soit plus de 40  % (conformément  à  l’article  L.225-18-1 du Code de commerce), étant précisé que les administrateurs représentant les salariés ne sont pas 
comptabilisés dans ce calcul, conformément à l’article L.225-27 du Code de commerce. Voir  ESRS 2 GOV 1 § 21. (d), p. 173 du Document pour plus de détails.



5.2.1.3 Indépendance des membres du Conseil

Extrait du Règlement intérieur du Conseil d’administration, en date du 28 mai 2024, relatif à l’indépendance 
des membres du Conseil

« 3.4 Indépendance des administrateurs
Un administrateur est indépendant lorsqu’il n’entretient aucune relation de quelque nature que ce soit avec la société, son Groupe 
ou sa direction, qui puisse compromettre l’exercice de sa liberté de jugement. Ainsi, par administrateur indépendant, il faut entendre 
tout mandataire social non exécutif de la société ou de son groupe dépourvu de liens d’intérêt particulier (actionnaire significatif, 
salarié, autre) avec ceux-ci.

La part des administrateurs indépendants au sein du Conseil doit être d’au moins un tiers. Les administrateurs représentant les 
actionnaires salariés ainsi que les administrateurs représentant les salariés ne sont pas comptabilisés pour établir le pourcentage 
d’indépendance du Conseil et des Comités.

Le Conseil vérifie, sur recommandation du Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE, au moins annuellement, quels 
administrateurs remplissent ces critères d’indépendance, et porte les conclusions de cet examen à la connaissance des actionnaires 
(i) chaque année lors de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes annuels et (ii) lors des Assemblées générales 
appelées à statuer sur la nomination de nouveaux administrateurs ou la ratification d’administrateurs cooptés par le Conseil.

La qualification d’administrateur indépendant est débattue au regard des critères énoncés par le Code AFEP-MEDEF suivants :
• ne pas être ou ne pas avoir été au cours des cinq années précédentes :

– salarié ou dirigeant mandataire social exécutif de la Société ;
– salarié, dirigeant mandataire social exécutif ou administrateur d’une société que la Société consolide ;
– salarié, dirigeant mandataire social exécutif ou administrateur de la société mère de la Société ou d’une société consolidée par 

cette société mère ;
• ne pas être dirigeant mandataire social exécutif d’une société dans laquelle la Société détient directement ou indirectement 

un  mandat d’administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en tant que tel ou un dirigeant mandataire social exécutif de 
la Société (actuel ou l’ayant été depuis moins de cinq ans) détient un mandat d’administrateur ;

• ne pas être client, fournisseur, banquier d’affaires, banquier de financement, conseil (ou être lié directement ou indirectement 
à ces personnes) :
– significatif de la Société ou de son Groupe ;
– ou pour lequel la Société ou son Groupe représente une part significative de l’activité.

L’appréciation du caractère significatif ou non de la relation entretenue avec la Société ou son Groupe est débattue par le Conseil et 
les critères quantitatifs et qualitatifs ayant conduit à cette appréciation (continuité, dépendance économique, exclusivité, etc.) 
explicités dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise ;
• ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire social ;
• ne pas avoir été Commissaire aux comptes de l’entreprise au cours des cinq années précédentes ;
• ne pas être administrateur de la Société depuis plus de douze ans. La perte de la qualité d’administrateur indépendant intervient à 

la date des douze ans.

Un dirigeant mandataire social non exécutif ne peut être considéré comme indépendant s’il perçoit une rémunération variable en 
numéraire ou des titres ou toute rémunération liée à la performance de la Société ou du Groupe, ou perçoit une rémunération de 
toute nature d’actionnaires participant au contrôle de la société, ou de leurs sociétés holdings.

Des administrateurs représentant des actionnaires importants de la Société ou de leurs sociétés holdings peuvent être considérés 
comme indépendants dès lors que ces actionnaires ne participent pas au contrôle de la Société. Au-delà du seuil de 5 % du capital 
ou des droits de vote, ces administrateurs sont présumés non-indépendants sauf appréciation contraire du Conseil d’administration 
sur recommandation du Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE. En deçà de ce seuil (et hors obligation de détention 
imposée aux administrateurs par le Règlement Intérieur), le Conseil, sur rapport du Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la 
RSE, s’interroge systématiquement sur la qualification d’indépendant en tenant compte de la composition du capital de la Société et 
de l’existence d’un conflit d’intérêts potentiel. »

L'examen annuel de l'indépendance du Conseil d’administration a été réalisé par le Conseil lors de sa séance du 12 février 
2025, sur proposition du Comité d’éthique, de la gouvernance et de la RSE. Le Conseil d'administration a pris en compte 
l'intégralité des critères du Code AFEP-MEDEF pour apprécier l'indépendance de ses membres, à savoir :
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Détail de l’évaluation des critères d’indépendance
Liste des critères d’indépendance (articles 10.5, 10.6 et 10.7 du Code AFEP-MEDEF)

Critère n° 1 : Salarié mandataire social au cours des cinq 
années précédentes
Ne pas être ou ne pas avoir été  au  cours des cinq années 
précédentes : salarié ou dirigeant mandataire social exécutif 
de  la  Société  ; salarié, dirigeant mandataire social exécutif 
ou administrateur d’une société que la Société consolide ; salarié, 
dirigeant  mandataire social exécutif ou  administrateur de 
la  société mère  de la Société ou d’une  société consolidée 
par cette société mère.

Critère n° 2 : Mandats croisés
Ne pas être dirigeant mandataire social exécutif d’une société 
dans laquelle la Société détient directement ou  indirectement 
un mandat d’administrateur ou dans laquelle un salarié désigné 
en  tant que tel ou un  dirigeant mandataire social exécutif de 
la Société (actuel ou l’ayant été depuis moins de cinq ans) détient 
un mandat d’administrateur.

Critère n° 3 : Relations d’affaires significatives
Ne pas être  client, fournisseur, banquier d’affaires, banquier de 
financement, conseil (ou  être  lié directement ou indirectement 
à ces personnes) significatif de la Société ou de son Groupe.

Critère n° 4 : Lien familial
Ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire social.

Critère n° 5 : Commissaire aux comptes
Ne pas avoir été Commissaire aux comptes de l’entreprise au 
cours des cinq années précédentes.

Critère n° 6 : Durée du mandat supérieure à douze ans
Ne pas être administrateur de la Société depuis plus de 
douze ans.

Critère n° 7 : Statut du dirigeant mandataire social non exécutif
Un dirigeant mandataire social non exécutif ne peut être 
considéré comme indépendant s'il perçoit une rémunération 
variable en numéraire ou des titres ou toute autre rémunération 
liée à la performance de la Société ou du Groupe.

Critère n° 8 : Statut de l'actionnaire important
Les membres représentant des actionnaires importants de la 
Société ou de sa société mère peuvent être considérés comme 
indépendants dès lors que ces actionnaires ne participent pas au 
contrôle de la Société. Toutefois, au-delà d’un seuil de 10 %(1) en 
capital ou en droits de vote, le Conseil, sur rapport du Comité des 
nominations, s’interroge systématiquement sur la qualification 
d’indépendant en tenant compte de la composition du capital de 
la Société et de l’existence d’un conflit d’intérêts potentiel.

Le Conseil d’administration a conduit un examen approfondi 
et a émis les conclusions suivantes :

• Margaret Liu, Karen Witts, Pascal Touchon et Piet Wigerinck 
ont la qualité d’administrateur indépendant telle que définie 
par le Code AFEP-MEDEF et le Règlement intérieur du 
Conseil d’administration décrit ci-dessus. Les autres membres 
du Conseil d’administration sont liés à un actionnaire 
important de la Société ou exercent des fonctions de dirigeant 
ou salarié de la Société. Anne Beaufour et Henri Beaufour sont 
par ailleurs frère et sœur. Il n’existe aucun autre lien familial 
entre les autres membres du Conseil d’administration et/ou de 
la Direction générale de la Société ;

• il n’existe aucune relation d’affaires entre les membres du 
Conseil d’administration et la Société. L'absence de lien 
d'affaires explique l'impossibilité de qualifier ce type de lien.

Antoine Flochel ü ü ü ü ü Œ ü Œ (4) Œ 
Highrock S.àr.l. (représentée par Anne Beaufour) ü ü ü Œ(5) ü ü ü Œ (6) Œ 
Henri Beaufour ü ü ü Œ(5) ü Œ ü Œ (7) Œ 
Beech Tree S.A. (représentée par Philippe Bonhomme) ü ü ü ü ü ü ü Œ (8) Œ 
Naomi Binoche Œ ü ü ü ü ü ü ü Œ 
Laetitia Ducroquet Œ ü ü ü ü ü ü ü Œ 
Margaret Liu ü ü ü ü ü ü ü ü ü 
David Loew Œ ü ü ü ü ü ü ü Œ 
Michèle Ollier ü ü ü ü ü ü ü Œ (9) Œ 
Pascal Touchon ü ü ü ü ü ü ü ü ü 
Piet Wigerinck ü ü ü ü ü ü ü ü ü 
Karen Witts ü ü ü ü ü ü ü ü ü 
Carol Xueref ü ü ü ü ü Œ ü Œ(9) Œ 

Nom des administrateurs / Critères d'indépendance n° 1 n° 2 n° 3 n° 4 n° 5 n° 6 n° 7 (2) n° 8 (3)

Qualification 
d’indépendance 

retenue

Marc de Garidel ü ü ü ü ü Œ Œ ü Œ 

Dans ce tableau, üreprésente un critère d’indépendance satisfait et Œ représente un critère d’indépendance non satisfait. 
(2) Seuls les mandataires sociaux exécutifs perçoivent une rémunération variable et/ou liée à la performance de la Société. 
(3) Aucun actionnaire important autre que les principaux actionnaires de la Société mentionnés ci-dessus ne dispose de représentant au Conseil d’administration. 

Pour plus d’informations sur l’actionnariat, se référer à la section 5.6.2 du présent document.
(4) Président du Conseil d’administration et gérant de Beech Tree S.A., et gérant de MR BMH, actionnaires directs d’Ipsen S.A.
(5) Henri Beaufour et Anne Beaufour sont frère et sœur.
(6) Actionnaire direct d’Ipsen S.A.
(7) Actionnaire unique de la société Beech Tree S.A. elle-même actionnaire direct d’Ipsen S.A.
(8) Actionnaire direct et indirect d’Ipsen S.A.
(9) Administratrice étroitement liée à Highrock S.àr.l, actionnaire direct d’Ipsen S.A.
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5.2.1.4 Représentation des salariés au Conseil d’administration

Extrait du Règlement intérieur du Conseil d’administration, en date du 28 mai 2024, relatif à la représentation 
des salariés au Conseil d’administration

« 3.8 Représentation des salariés au Conseil d’administration
Le Conseil d’administration comprend un ou deux administrateurs représentant les salariés. 

Conformément à l’article 12 des statuts de la Société : 
• si le Conseil d’administration d’Ipsen S.A. comprend huit (8) membres ou moins, la désignation d’un représentant des salariés est 

requise. 

L’administrateur représentant les salariés est désigné par le Comité Central Social et Economique (CCSE) de l'unité économique et 
sociale existante au sein du Groupe Ipsen.
• si le Conseil d’administration comprend plus de huit (8) membres, la désignation d’un second administrateur représentant les 

salariés est requise.

Le second administrateur représentant les salariés est désigné par le Comité d’entreprise européen.

Le mandat d’administrateur représentant les salariés est incompatible avec tout mandat syndical ou la qualité de membre d’une des 
institutions représentatives du personnel listées à l’article L.225-30 du Code de Commerce. 

Sous réserve des dispositions légales qui leur sont propres, les administrateurs représentant les salariés disposent des mêmes droits, 
sont soumis aux mêmes obligations, notamment en matière de confidentialité, et encourent les mêmes responsabilités que les 
autres membres du Conseil.

Ils sont tenus par toutes les dispositions du présent Règlement Intérieur, à l’exception de celles relatives à l’obligation de détention 
d’actions de la Société. Les administrateurs représentant les salariés ne seront pas rémunérés dans le cadre de leur mandat 
d’administrateur.

Le temps consacré à sa mission par l’administrateur représentant les salariés est considéré comme un temps de travail effectif et 
rémunéré comme tel au titre de son contrat de travail avec la Société. Il doit consacrer à sa mission le temps nécessaire jusqu’à 
concurrence de 30 % de son temps payé par la Société. 

Afin de développer ses connaissances, l’administrateur représentant les salariés bénéficie également, à sa demande, d’un crédit de 
40 heures par an pour participer à des formations adaptées à l’exercice de son mandat. »

Naomi Binoche a été désignée administratrice représentant 
les salariés par décision du Comité central social et 
économique, le 17 mai 2022, nomination constatée par le 
Conseil d'administration du 24 mai 2022. Elle a ainsi succédé 
à Jean-Marc Parant, dont le mandat arrivait à échéance et qui 
était le premier administrateur représentant les salariés. Elle 
a également été nommée membre du Comité d'éthique, de la 
gouvernance et de la RSE par le Conseil d’administration 
du  14 décembre 2022, sur proposition du Comité des 
nominations.

Conformément à la loi n°  2019-486 du 22  mai 2019 
(Loi PACTE), l’Assemblée générale du 29 mai 2020 a procédé à la 
modification des statuts concernant le seuil déclenchant 
l’obligation de désigner un second administrateur représentant 
les salariés au Conseil d’administration, seuil qui a été ramené de 
douze membres du Conseil d’administration à huit. Il a ainsi été 
prévu qu’un second administrateur représentant les salariés soit 
désigné par le Comité d’entreprise européen dans un délai de 
six mois à compter de la modification des statuts.

Dans ce cadre, le Comité d’entreprise européen a nommé le 
6  novembre 2020 Laetitia Ducroquet en tant que seconde 
administratrice représentant des salariés. Cette nomination 
a  été constatée par le Conseil d’administration du 
19  novembre 2020. Elle a également été nommée membre 
du Comité des rémunérations par le Conseil d’administration 
du 27 mai 2021, sur proposition du Comité des nominations. 
Le 15 mai 2024, son mandat a été renouvelé par le Comité 
d'entreprise européen pour une durée de quatre ans, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale des actionnaires à 
tenir en 2028 et statuant sur les comptes de l’exercice clos au 
31 décembre 2027. À l'issue de l'Assemblée générale du 
28  mai 2024, ce renouvellement a  été constaté par le 
Conseil d’administration du 28 mai 2024 , qui a en même 
temps renouvelé son mandat de membre du Comité des 
rémunérations.

Voir les biographies en section 5.2.2.3 ci-après.
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5.2.2 Le Conseil d’administration

5.2.2.1 Président du Conseil d’administration

Extrait du Règlement intérieur du Conseil d'administration, en date du 28 mai 2024, relatif au Président du Conseil 
d'administration

« 2.1 Le Président du Conseil d’administration 
Le Président organise et dirige les travaux du Conseil et veille à un fonctionnement efficace des organes sociaux dans le respect 
des principes de bonne gouvernance. Il coordonne les travaux du Conseil avec ceux des Comités. 

Il s’assure que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission et veille notamment à ce qu’ils disposent de toutes 
les informations nécessaires à l’accomplissement de leur mission.

Le secrétaire du Conseil rend compte au Président. Il assiste le Président dans l’organisation des réunions du Conseil, et toutes 
autres tâches liées aux règles de gouvernement d’entreprise applicables à la Société.

Le Président rend compte chaque année à l’Assemblée générale des travaux du Conseil d’administration, s’appuyant sur le rapport 
annuel sur le gouvernement d’entreprise approuvé par le Conseil.

Le Président peut entendre les Commissaires aux comptes en vue de la préparation des travaux du Conseil.

Le Président exerce les missions particulières suivantes :
• il peut représenter la Société, en liaison avec le Directeur général et à la seule demande de ce dernier, dans ses relations de haut 

niveau, sur le plan national et international, notamment avec les pouvoirs publics, les grands partenaires du Groupe et autres 
parties prenantes stratégiques de la Société ;

• il peut, sans préjudice des prérogatives du Conseil d’administration et de ses Comités, être consulté par le Directeur général sur 
tous les évènements significatifs en ce qui concerne la stratégie de la Société et les grands projets de croissance.

Le Président peut assister avec voix consultative à toutes les séances des Comités dont il n’est pas membre et peut les consulter 
sur toute question relevant de leur compétence. 

Dans toutes ces missions spécifiques, le Président agit en étroite coordination avec le Directeur général et à la requête de ce dernier 
qui assure seul la direction et la gestion opérationnelle du Groupe (sous réserve de limitations de pouvoirs expressément décidées 
par le Conseil d’administration). »

Au cours de l’exercice 2024, le Président du Conseil 
d’administration a organisé et dirigé les travaux des 
dix  réunions du Conseil, assisté par le Vice-Président 
conformément aux dispositions du Règlement intérieur. 
Le  Président a discuté avec chaque administrateur 
individuellement des documents envoyés préalablement. Il a 
assuré le suivi des décisions prises, en lien avec la Direction, 
et en a informé les administrateurs absents, le cas échéant. 

Le Président du Conseil d’administration est également 
Président du Comité d’innovation et de développement, en 
charge de la stratégie de la Société. À ce titre, il a préparé et 
dirigé cinq réunions de ce comité et en a coordonné les 
travaux avec les autres comités du Conseil.

Au cours de l’Assemblée générale du 28 mai 2024, le Président 
du Conseil d’administration a présenté la composition, 
l’organisation et le fonctionnement du Conseil d’administration, 
l’activité du Conseil et des Comités au cours de l’exercice 2023, 
ainsi que les administrateurs dont le renouvellement a été 
proposé à l'Assemblée générale.

5.2.2.2 Membres du Conseil d’administration 

La durée du mandat des administrateurs est de quatre 
années. Par exception et afin de permettre exclusivement la 
mise en œuvre et le maintien de l’échelonnement des 
mandats d’administrateurs, l’Assemblée générale ordinaire 
pourra nommer un ou plusieurs administrateurs pour une 
durée d’un an, deux ans ou trois ans.

Le nombre des administrateurs ayant dépassé l’âge de 70 ans 
ne peut être supérieur au tiers des administrateurs 
en  fonction. Lorsque cette limite d’âge est dépassée, 
l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d’office 
à l’issue de la plus prochaine Assemblée générale ordinaire.

Les fonctions d’un administrateur prennent fin à l’issue de la 
réunion de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires 
ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue 
dans l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit 
administrateur. Les membres sortants sont toujours 
rééligibles.

5 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ET INFORMATIONS JURIDIQUES
Structure de gouvernance

388 IPSEN – DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 2024



Extraits du Règlement intérieur du Conseil d'administration, en date du 28 mai 2024, relatifs aux administrateurs

3.1 Processus de sélection des administrateurs indépendants
3.1.1 Renouvellement du mandat d’un administrateur indépendant
Le Président du Comité des Nominations interroge l’administrateur indépendant sur son souhait de voir renouveler son mandat, 
dans un délai raisonnable avant son échéance. 

Le Comité des Nominations fait part au Conseil d’administration de sa recommandation à cet égard, en tenant compte des besoins 
du Conseil d’administration en termes de compétences.

Si la recommandation favorable est approuvée par le Conseil d’administration, le renouvellement du mandat de l’administrateur 
indépendant sera soumis à l’approbation de la prochaine Assemblée générale des actionnaires. 

3.1.2 Nouvelle nomination d’un administrateur indépendant 
Le Comité des Nominations définit les critères de recrutement des administrateurs indépendants en tenant compte, notamment, 
des compétences spécifiques requises et des besoins de diversité du Conseil d’administration.

Le Comité des Nominations examine les candidatures et sélectionne les profils pertinents, en y associant le Président du Conseil 
d’administration.

Le Comité des Nominations procède aux entretiens avec les candidats sélectionnés en s’assurant, notamment, de leurs 
compétences, disponibilité et absence de conflits d’intérêts.

Les candidats sélectionnés rencontrent ensuite le Président du Conseil d'administration puis, en cas d’avis favorable de ce dernier, 
le représentant des principaux actionnaires. La candidature retenue est soumise à l’approbation du Conseil d’administration.

La nomination du nouvel administrateur indépendant –  ou la ratification de sa cooptation le cas échéant  – est enfin soumise à 
l’approbation de la prochaine Assemblée générale des actionnaires.

3.2 Assiduité
Chaque administrateur doit consacrer le temps et l’attention nécessaires à l’exercice de son mandat et participer aux réunions du Conseil 
et du ou des Comités dont il est membre. Le rapport sur le gouvernement d’entreprise indique les mandats et fonctions exercés par les 
membres du Conseil d’administration et rend compte de leur participation individuelle aux réunions du Conseil et des Comités.

3.3 Compétences 
3.3.1 Le Conseil doit être composé d’administrateurs choisis pour leur compétence et leur expérience au regard de l’activité de la 

Société et du Groupe.
3.3.2 Les membres du Conseil peuvent assister à des formations sur les spécificités de l’entreprise, son ou ses métiers, son secteur 

d’activité et ses enjeux en matière de RSE , en particulier sur les sujets climatiques que la Société organise spontanément ou à 
la demande du Conseil. 

3.7.1 Connaissances des droits et obligations / Responsabilités
Avant d’accepter ses fonctions, chaque administrateur doit s’assurer qu’il a pris connaissance des obligations générales ou 
particulières de sa charge. Il doit notamment prendre connaissance de la loi applicable, des statuts de la Société et du Règlement 
Intérieur du Conseil qui s’impose à lui, dans toutes ses stipulations.

3.7.2 Conflit d'intérêts
L’administrateur doit agir en toutes circonstances dans l’intérêt social de la Société.

Tout administrateur a l’obligation de faire part au Conseil de toute situation de conflit d’intérêts, même potentiel, entre lui et la 
Société ou le Groupe, et doit s’abstenir d’assister aux débats et de participer aux discussions et au vote par le Conseil des 
délibérations correspondantes.

Dans une situation laissant apparaître ou pouvant laisser apparaître un conflit entre l’intérêt social et son intérêt personnel direct 
ou indirect ou l’intérêt de l’actionnaire ou du groupe d’actionnaires qu’il représente, l’administrateur concerné doit :
• en informer dès qu’il en a connaissance le Président du Conseil,
• et en tirer toute conséquence quant à l’exercice de son mandat. Ainsi, selon le cas, il devra : 

– soit s’abstenir d’assister au débat tant au sein du Conseil que d’un Comité et de participer au vote de la délibération 
correspondante,

– soit ne pas assister aux réunions du Conseil d’administration et le cas échéant du ou des Comités dont il est membre durant la 
période pendant laquelle il se trouvera en situation de conflit d’intérêts,

– soit démissionner de ses fonctions d’administrateur.

À défaut de respecter ces règles d’abstention, voire de retrait, la responsabilité de l’administrateur pourrait être engagée.

Dans le cadre de ses missions telles que définies au paragraphe 6.6.1, le Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE revoit 
régulièrement avec le Conseil d’administration la question des conflits d’intérêts. 
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Chaque administrateur doit reporter annuellement ses activités au Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE pour revue et 
recommandation au Conseil d’administration.

3.7.3 Vigilance
Tout administrateur doit participer à la détermination des orientations de l’activité de la Société et du Groupe et exercer un contrôle 
sur leur mise en œuvre. Il doit exercer une surveillance vigilante et efficace de la gestion de la Société et du Groupe.

3.7.4 Confidentialité 
Tout administrateur est tenu à une obligation générale de discrétion en ce qui concerne les délibérations du Conseil et de ses 
Comités. Il en est de même pour toutes informations ou documents qui lui sont communiqués, adressés ou remis, pendant les 
séances ou en dehors de celles-ci, dans le cadre de ses fonctions au sein du Conseil ou de ses Comités ou de sa participation à leurs 
délibérations, dès lors que ces informations ne sont pas publiques. Cette obligation de discrétion subsiste même après la fin de son 
mandat.»

« 3.7.7 Nombre de mandats des dirigeants mandataires sociaux et des administrateurs
[...] En ce qui concerne les mandats sociaux dans les sociétés cotées, et sans préjudice des règles générales applicables à l’ensemble 
des mandats sociaux, un dirigeant mandataire social exécutif de la Société ne doit pas exercer plus de deux autres mandats 
d’administrateur dans des sociétés cotées extérieures à son groupe, y compris étrangères. Il doit en outre recueillir l’approbation 
préalable du Conseil, après examen par le Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE, avant d’accepter un nouveau mandat 
social.

Un administrateur ne doit pas exercer plus de quatre autres mandats dans des sociétés cotées extérieures au Groupe, y compris 
étrangères. L’administrateur doit tenir informé le Conseil des mandats et fonctions exercés dans d’autres sociétés. 

Le Président non exécutif doit en outre recueillir l’avis du Conseil, après examen par le Comité d’Éthique et de la Gouvernance, avant 
d’accepter un nouveau mandat social. »
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Présentation synthétique du Conseil d’administration en fonction à la date de publication du présent document

Informations personnelles Expérience Position au sein du Conseil Participation à des Comités 
du Conseil
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Administrateurs

Marc de Garidel 
Président

Française  67 138 501 2 r
11/10/2010 
à effet du 
22/11/2010

31/05/2023 AG 2027 14 Ÿ

Antoine Flochel 
Vice-Président (1) Française  60 5000 (2) 1 r 30/08/2005 27/05/2021 AG 2025 (3) 19 Ÿ õ

Highrock S.àr.l., 
représentée par 
Anne Beaufour

Luxembourgeoise 
/ Française  61  21 816 679 1 r 06/01/2020 24/05/2022 AG 2026 5 ø

Henri Beaufour Française  60 1 1 r 30/08/2005 31/05/2023 AG 2027 19 ø

Beech Tree S.A. 
représentée par 
Philippe 
Bonhomme

Luxembourgeoise 
/ Française  55  21 816 679 1 r 06/01/2020 28/05/2024 AG 2028 5 õ õ õ

Margaret Liu Américaine  68 689 3  07/06/2017 27/05/2021 AG 2025 (3) 7 Ÿ õ

David Loew
Directeur général

Suisse  58 74 932 1 r 28/05/2020 27/05/2021 AG 2025(3) 4 ø

Michèle Ollier Franco-suisse  66 500 1 r 27/05/2015 31/05/2023 AG 2027 9 õ

Pascal Touchon Franco-suisse  62 500 3  04/10/2023 N/A AG 2026 1 õ õ õ

Piet Wigerinck Belge  60 680 1  30/05/2018 24/05/2022 AG 2026 6 õ õ

Karen Witts Britannique  61 500 2  20/01/2022 N/A AG 2025 (3) 3 Ÿ õ

Carol Xueref Britannique  69 500 2 r 01/06/2012 28/05/2024 AG 2028 12 Ÿ õ õ

Administrateurs représentant les salariés

Naomi Binoche Française  50 2 476 1 r 17/05/2022 N/A AG 2026 (4) 2 õ

Laetitia 
Ducroquet

Française  45 697 1 r 06/11/2020 28/05/2024 AG 2028 (4) 4 õ
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(1) Le Vice-Président du Conseil a notamment participé à la préparation de l’ordre du jour des 
10  réunions du Conseil d’administration. À ce titre, il a également revu les documents et 
informations mis à disposition des administrateurs avant la convocation du Conseil.

(2) Antoine Flochel est Gérant de la société Financière CLED SPRL qui détient 2  000  actions de la 
Société et 4 000 droits de vote au 31 décembre 2024. Il est également Gérant de Financière de 
Catalogne qui détient 3 000 actions de la Société et 6 000 droits de vote à cette même date. 

(3) Le renouvellement du mandat sera soumis à l’Assemblée générale à tenir en 2025.
(4) Conformément aux dispositions de l’article 12 des statuts, les administrateurs représentant les 

salariés sont nommés pour une durée de quatre années expirant à l’issue de l’Assemblée générale 
des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours 
de laquelle expire le mandat.

Femme

Homme

 Indépendance au sens des critères 
du Code AFEP-MEDEF tels qu’appréciés 
par le Conseil d’administration.

r Non-indépendance au sens des critères 
du Code AFEP-MEDEF tels qu’appréciés 
par le Conseil d’administration.

Ÿ Président

õ Membre

ø Invité permanent
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Au cours de l’Assemblée générale du 28 mai 2024, les  mandats d'administrateurs de la société Beech Tree S.A. et de Carol 
Xueref ont été renouvelés pour une durée de quatre ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale des actionnaires à tenir en 
2028, appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. La nomination provisoire en qualité d'administrateur de Pascal 
Touchon a également été ratifiée pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée générale à tenir en 2026 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Changements intervenus dans la composition du Conseil d'administration et des Comités

Situation arrêtée le 31 mars 2025

Départs Nominations Renouvellements

Conseil d'administration Laetitia Ducroquet
28 mai 2024

Beech Tree S.A.
28 mai 2024

Carol Xueref
28 mai 2024

Comité d’audit Beech Tree S.A. 
28 mai 2024

Comité des nominations Beech Tree S.A. 
28 mai 2024

Carol Xueref
28 mai 2024

Comité d'éthique, de la gouvernance et de la RSE Beech Tree S.A. 
28 mai 2024

Comité des rémunérations Laetitia Ducroquet
28 mai 2024

Carol Xueref
28 mai 2024

Le Conseil d’administration est actuellement composé de quatorze  membres dont quatre sont indépendants et 
deux administratrices représentant les salariés. Parmi ces quatorze membres, sept sont de nationalité étrangère et on y compte 
autant de femmes que d'hommes.
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5.2.2.3 Des administrateurs expérimentés, qualifiés et investis

Les compétences des administrateurs sont variées et complémentaires au regard de l’activité de la Société, notamment dans 
les  domaines entrepreneuriaux, stratégiques, scientifiques, pharmaceutiques, réglementaires, juridiques, sociaux, 
environnementaux, numériques et technologiques. 

Compétences et expériences du Conseil d’administration d’Ipsen S.A.

Expérience dans 
la Santé/Pharma

Gestion et 
Gouvernance de 
sociétés cotées

Expérience 
internationale

Environnement 
scientifique

Finance/Audit

Fusions et 
acquisitions

Juridique/
Réglementaire 
et Conformité

Responsabilité 
sociale et 

environnementale

Innovation/Digital Autres industries 
et services
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Expériences et qualifications des administrateurs en fonction à la date du présent document

Marc de Garidel
Président du Conseil d’administration

Nationalité : française

Né le : 16 mars 1958

 

Date du 1er mandat :
22 novembre 2010

Date du dernier renouvellement : 
31 mai 2023

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2027 

Comité :
• Comité d’innovation et 

de développement (Président)

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Environnement scientifique
• Finance / Audit
• Fusions et Acquisitions
• Juridique / Réglementaire 

et Conformité
• Responsabilité sociale 

et environnementale
• Innovation / Digital

Actions détenues : 138 501 
Droits de vote : 277 002

Biographie et expérience

 

Marc de Garidel a rejoint Ipsen en qualité de Président-Directeur général en novembre 2010. Il est 
Président du Conseil d’administration depuis juillet 2016. 

Marc de Garidel est Directeur général d'Abivax S.A. depuis mai 2023 et en a été le Président du 
Conseil d'administration entre mai 2023 et juillet 2024. Avant cela, il était Directeur général et 
administrateur de CinCor Pharma Inc., de juillet 2021 à mars 2023, société vendue à Astra Zeneca 
en mars 2023 et Directeur général et administrateur d’AZTherapies entre octobre 2020 et mai 
2021. Auparavant, il était Directeur général et administrateur de Corvidia Therapeutics qui a été 
vendue à Novo Nordisk en juillet 2020. 

Marc de Garidel a débuté sa carrière au sein du groupe Eli Lilly puis a travaillé chez Amgen, de 1995 
à 2010, dans des rôles de responsabilité croissants aux États-Unis et en Europe. 

Marc de Garidel est administrateur de Claris Biotherapeutics depuis juillet 2020. Auparavant, il a 
été administrateur de plusieurs sociétés de biotechnologie, y compris Vice-Président du Conseil 
d’administration de Vifor Pharma (Suisse) entre mai 2017 et 2018 (anciennement Galenica) dont il 
était membre du Conseil depuis 2015. 

Marc de Garidel est ingénieur civil, diplômé de l’École Spéciale des Travaux Publics de Paris (ESTP), 
titulaire d’un Master in International Management (MIM) de la Thunderbird Global School Management 
ainsi que d’un executive MBA de Harvard Business School (AMP).

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Président du Conseil 

d’administration

Sociétés non cotées :
• Highrock S.àr.l. (Luxembourg), Conseiller
• Beech Tree S.A. (Luxembourg), Conseiller

 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée :
• Abivax S.A. (France), Directeur général 

Société non cotée :
• Claris Biotherapeutics, Inc. (États-Unis), 

Administrateur
 

Mandats échus au cours des cinq dernières années

• Abivax S.A. (France), Président du Conseil d'administration (jusqu’en juillet 2024) 
• CinCor Pharma (États-Unis), Directeur général et Administrateur
• MDG Health GmbH (Suisse), Président
• Mayroy S.A. (Luxembourg), Conseiller
• Cordivia Therapeutics, Inc. (États-Unis), Directeur général et Administrateur
• AZTherapies, Inc. (États-Unis), Directeur général et Administrateur
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Date du 1er mandat :
30 août 2005

Date du dernier renouvellement : 
27 mai 2021

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2025*

Comités :
• Comité des rémunérations (Président)
• Comité d’innovation et 

de développement 

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Finance / Audit
• Fusions et Acquisitions

Actions détenues : 5 000 **
Droits de vote : 10 000 **

Biographie et expérience

 

Antoine Flochel est aujourd’hui administrateur de Financière CLED (Belgique) et Vice-Président du 
Conseil d’administration de la Société Ipsen  S.A. Il est Président du Conseil d’administration et 
Administrateur délégué à la gestion journalière de Beech Tree S.A., ainsi que Gérant de MR BMH. 

Antoine Flochel a travaillé chez Coopers & Lybrand Corporate Finance (devenu 
PricewaterhouseCoopers Corporate Finance) de 1995 à 2005 et en est devenu associé en 1998.

Antoine Flochel est diplômé de Sciences Po Paris, licencié en droit et titulaire d’un DEA d’Économie 
de l’Université de Paris-Dauphine et d’un Master of Science in Finance of the London School of 
Economics.

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Vice-Président 

du Conseil d’administration

Sociétés non cotées :
• Beech Tree S.A. (Luxembourg), Président 

du Conseil d’administration et Administrateur 
délégué à la gestion journalière

• MR BMH (Luxembourg), Gérant
 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée : 
Aucun

Sociétés non cotées :
• Financière CLED SPRL (Belgique), Gérant
• Financière de Catalogne SPRL (Luxembourg), 

Gérant
• Ganatex Inversiones (Espagne), Administrateur
• KF Finanz AG (Suisse), Administrateur
• Massa Management (Luxembourg), Gérant
• Meet Me Out (France), Administrateur

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

• Alma Capital Europe SA (Luxembourg), Administrateur
• Alma Capital Investment Funds SICAV (Luxembourg), Administrateur
• Alma Capital Investment Managers (Luxembourg), Administrateur
• Lepe Capital (Royaume-Uni), Membre de l’Investment Advisory Committee
• Mayroy S.A. (Luxembourg), Administrateur délégué et Président du Conseil
• MR HB S.à.r.l (Luxembourg), Gérant
• Institut Français des Administrateurs, IFA (France), Administrateur
• VicJen Finance SA (France), Président
• Bluehill Participations S.àr.l (Luxembourg), Gérant

 

Antoine Flochel
Vice-Président du Conseil d’administration

Nationalité : française

Né le : 23 janvier 1965

*  Le renouvellement du mandat sera soumis au vote lors de la prochaine Assemblée générale 2025. 

** Antoine Flochel est Gérant de la société Financière CLED SPRL qui détient 2 000 actions de la Société et 4 000 droits de vote au 31 décembre 2024. Il est 
également Gérant de Financière de Catalogne qui détient 3 000 actions de la Société et 6 000 droits de vote à cette même date. 
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Highrock S.àr.l
Administrateur 

Nationalité : luxembourgeoise

Date du 1er mandat :
6 janvier 2020

Date du dernier renouvellement : 
24 mai 2022

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2026

Comité :
• Comité d’innovation et de 

développement (invité permanent)

Actions détenues : 21 816 679 *
Droits de vote : 43 633 358 *

Biographie et expérience

 

La société Highrock S.àr.l. est une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois 
constituée en date du 25  mai 2009. Depuis le 19  décembre 2019, la société Highrock S.àr.l est 
actionnaire de la société Ipsen S.A. 

Siège social : 9B, boulevard Prince Henri – L-1724 Luxembourg.

RCS Luxembourg B146822. 

Au 31  décembre 2024, elle détient 21  816  679  actions, soit 26,03  % du capital, et 
43 633 358 droits de vote, soit 33,31 % des droits de vote réels.

Anne Beaufour est représentant permanent de la société Highrock S.àr.l.
 

Anne Beaufour
Représentante permanente de la société Highrock S.àr.l

Nationalité : française

Née le : 8 août 1963

Comité :
• Comité d’innovation et de 

développement (invitée permanente)

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Environnement scientifique
• Responsabilité sociale et 

environnementale

Action détenue : 1 *
Droits de vote : 2 *

Biographie et expérience

 

Anne Beaufour est titulaire d’une licence de géologie (Université de Paris-Orsay).

Anne Beaufour est actionnaire de différentes sociétés, dont une description figure au 
paragraphe 5.6.2.1, qui détiennent directement et/ou indirectement des actions de la Société. 

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Représentante permanente 

de Highrock S.àr.l. (Luxembourg) au Conseil 
d’administration 

Société non cotée :
• Highrock S.àr.l. (Luxembourg), Gérante

 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée : 
Aucun

Sociétés non cotées :
• South End Consulting Limited (SEC Ltd) 

(Royaume-Uni), Administratrice
• CBA Estates Ltd (Royaume-Uni), 

Administratrice
 

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

• FinHestia S.àr.l. (Luxembourg), Gérante
• Mayroy S.A. (Luxembourg), Vice-Présidente du Conseil d’administration et Administratrice 

déléguée
• Beech Tree S.A. (Luxembourg), Administratrice et Présidente du Conseil d’administration
• Bluehill Participations S.àr.l. (Luxembourg), Gérante

 

* La description de l’actionnariat figure au paragraphe 5.6.2.1.
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Henri Beaufour
Administrateur

Nationalité : française

Né le : 6 janvier 1965

Date du 1er mandat :
30 août 2005

Date du dernier renouvellement : 
31 mai 2023

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2027

Comité :
• Comité d’innovation et 

de développement (invité permanent)

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale

Action détenue : 1 *
Droits de vote : 2 *

Biographie et expérience

 

Henri Beaufour est titulaire d’un Bachelor  of  Arts (Georgetown University, Washington  DC, 
États-Unis). 

Henri Beaufour est actionnaire de différentes sociétés qui détiennent directement et/ou 
indirectement des actions de la Société (voir paragraphe 5.6.2.1).

Henri Beaufour est également impliqué dans les activités philanthropiques, en particulier dans le 
cadre d’associations d’aide à l’enfance permettant à des jeunes gens d’avoir accès à l’éducation, 
telles que la Fondation Alasol.

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Administrateur 

Société non cotée :
• Beech Tree S.A. (Luxembourg), Administrateur

 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée :
Aucun

Sociétés non cotées :
• Massa Management SARL (Luxembourg), 

Associé et Gérant
• Massa Management SwissCo Sàrl (Suisse), 

Associé, Gérant et Président
 

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

• Mayroy S.A. (Luxembourg), Administrateur
 

* La description de l’actionnariat indirect figure au paragraphe 5.6.2.1.
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Beech Tree S.A.
Administrateur

Nationalité : luxembourgeoise

Date du 1er mandat : 
6 janvier 2020 

Date du dernier renouvellement : 
28 mai 2024

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2028

Comités :
• Comité d’audit
• Comité des nominations
• Comité d’éthique, de 

la gouvernance et de la RSE

Actions détenues : 21 816 679 *
Droits de vote : 43 633 358 *

Biographie et expérience

 

La société Beech Tree S.A. est une société anonyme de droit luxembourgeois constituée en 2001. 
Beech Tree S.A. est actionnaire direct et indirect de la société Ipsen S.A. 

Siège social : 11, Boulevard Royal – L-2449 Luxembourg. 

RCS Luxembourg B85327. 

Au 31 décembre 2024, elle détient directement 8 310 253 actions et 16 620 506 droits de vote, 
et indirectement 13  506  426  actions et 27  012 852 droits de vote au travers de sa filiale 
MR BMH, qu’elle contrôle, soit 26,03 % du capital et 33,31 % des droits de vote réels.

Philippe Bonhomme est représentant permanent de la société Beech Tree S.A.

 

Philippe Bonhomme
Représentant permanent de la société Beech Tree S.A.

Nationalité : française

Né le : 5 novembre 1969
 

Comités :
• Comité d’audit
• Comité des nominations
• Comité d’éthique, de la gouvernance et 

de la RSE

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Finance / Audit
• Fusions et Acquisitions
• Juridique / Réglementaire et 

Conformité
• Autres industries et services

Actions détenues : 500
Droits de vote : 1 000

Biographie et expérience

 

Depuis 2005, Philippe Bonhomme est associé, administrateur et membre du Comité de direction 
d’Hottinguer Corporate Finance, l’activité de conseil en fusions-acquisitions de la Banque 
Hottinguer. Il intervient en France et à l’étranger, comme conseil dans de nombreuses transactions 
dans les domaines de la pharmacie, de la santé ainsi que du private equity. 

De 1993 à 2005, Philippe Bonhomme a exercé des activités d’auditeur puis de conseil en fusions-
acquisitions au sein de Coopers & Lybrand (devenu PwC).

De 2012 à 2018, Philippe Bonhomme a été le représentant permanent de la société Mayroy S.A., 
administrateur d’Ipsen S.A. Le 30 mai 2018, Philippe Bonhomme a été nommé membre du Conseil 
d’administration d’Ipsen S.A. Le 6 janvier 2020, le Conseil d’administration a constaté sa démission 
et en remplacement, a coopté Beech Tree S.A., représentée par Philippe Bonhomme.

Philippe Bonhomme est diplômé de l’École des Hautes Études Commerciales (HEC) et titulaire du 
Diplôme d’Expertise-Comptable.

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Représentant permanent 

de Beech Tree S.A. au Conseil 
d’administration 

Société non cotée :
• Beech Tree S.A. (Luxembourg), 

Administrateur
 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée : 
Aucun

Sociétés non cotées :
• Hottinguer Corporate Finance S.A. (France), 

Associé, Administrateur et Membre du Comité 
de Direction

• PBandCo SAS (France), Président
 

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

• Représentant permanent de Mayroy S.A. au Conseil d’administration d’Ipsen
• Mayroy S.A. (Luxembourg), Administrateur
• MR HB S.àr.l. (Luxembourg), Co-gérant

* La description de l’actionnariat figure au paragraphe 5.6.2.1. 
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Naomi Binoche
Administratrice représentant les salariés

Nationalité : française

Née le : 1er février 1975

Date du 1er mandat :
17 mai 2022

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2026

Comité :
• Comité d’éthique, de la gouvernance et 

de la RSE

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Finance / Audit
• Fusions et acquisitions
• Responsabilité sociale 

et environnementale

Actions détenues : 2 476 *
Droits de vote : 3 563 *

Biographie et expérience

 

Naomi Binoche a été désignée administratrice représentant les salariés par le Comité central social 
et économique le 17 mai 2022. 

Salariée du Groupe depuis septembre 2015, Naomi Binoche est actuellement Vice-Présidente en 
charge du management des alliances stratégiques du Groupe. Après avoir exercé différentes 
fonctions en tant que VP stratégie et transformation et VP en charge de l’expansion géographique, 
responsable de partenariats commerciaux locaux au sein des Opérations Internationales en 
Médecine de Spécialité, elle est aujourd’hui en charge avec son équipe de gérer la relation avec tous 
les partenaires stratégiques du Groupe avec lesquels l’entreprise a signé des accords de in-licensing 
ou out-licensing, qu’il s’agisse d’accords sur des produits en phase de développement préclinique, 
clinique ou en phase de commercialisation. 

Naomi Binoche est titulaire d’une Maîtrise de sciences économiques et sociales et d’un 3ème cycle en 
Stratégies Industrielles et Commerciales Internationales. 

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Administratrice 

représentant les salariés

Société non cotée :
• Ipsen Pharma SAS (France), Vice President 

Global Head of Strategic Alliance Management 
 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée : 
Aucun

Société non cotée :
Aucun

 

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

Aucun
 

* Actions détenues dans le cadre de plans d’actions gratuites et/ou de performance approuvés par le Conseil d’administration au profit de l’ensemble des salariés 
éligibles ou de certains des salariés du Groupe. En sa qualité d’administratrice représentant les salariés, et conformément aux statuts de la Société, 
l’administrateur représentant les salariés n’est pas tenu de détenir un nombre minimum d’actions Ipsen.
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Laetitia Ducroquet 
Administratrice représentant les salariés

Nationalité : française

Née le : 19 juillet 1979

Date du 1er mandat :
6 novembre 2020

Date du dernier renouvellement : 
28 mai 2024

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2028

Comité :
• Comité des rémunérations

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Environnement scientifique
• Fusions et Acquisitions
• Juridique / Réglementaire et 

Conformité
• Responsabilité sociale et 

environnementale
• Innovation / Digital

Actions détenues : 697*
Droits de vote : 702*

Biographie et expérience

 

Laetitia Ducroquet a été désignée administratrice représentant les salariés par le Comité 
d’entreprise européen le 6 novembre 2020.

Salariée du Groupe Ipsen depuis mai 2015, Laetitia Ducroquet est actuellement Vice President 
Global Business Ethics, Deputy Chief Business Ethics Officer, après avoir exercé différentes fonctions 
au sein du département Business Ethics d’Ipsen. 

Elle supervise l’exécution et l’amélioration continue des programmes Business Ethics interne et 
externe chez Ipsen, et s’associe avec les équipes pour promouvoir une culture d’éthique et de 
responsabilité dans l’intérêt des patients, des collaborateurs et des autres parties prenantes 
d’Ipsen, conformément à la vision et aux missions du département Global Business Ethics.

Laetitia Ducroquet est pharmacien (Université Paris V) et diplômée de l’EM Lyon Business School.
 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Administratrice 

représentant les salariés

Société non cotée :
• Ipsen Pharma SAS (France), Vice President 

Global Business Ethics
 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée : 
Aucun

Société non cotée :
Aucun

 

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

Aucun
 

* Actions détenues dans le cadre de plans d’actions gratuites et/ou de performance approuvés par le Conseil d’administration au profit de l’ensemble des salariés 
éligibles ou de certains des salariés du Groupe. En sa qualité d’administratrice représentant les salariés, et conformément aux statuts de la Société, 
l’administrateur représentant les salariés n’est pas tenu de détenir un nombre minimum d’actions Ipsen. 
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Margaret Liu
Administratrice indépendante

Nationalité : américaine

Née le : 11 juin 1956

 

Date du 1er mandat :
7 juin 2017

Date du dernier renouvellement :
27 mai 2021

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2025*

Comités  :
• Comité d’éthique, de la gouvernance 

et de la RSE (Présidente)
• Comité d’innovation et de 

développement

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Environnement scientifique
• Finance / Audit
• Fusions et Acquisitions
• Juridique / Réglementaire 

et Conformité
• Responsabilité sociale 

et environnementale

Actions détenues : 689
Droits de vote : 1 378

Biographie et expérience

 

Margaret Liu est actuellement consultante dans les domaines de la santé, des vaccins et de 
l’immunothérapie, pour les entreprises pharmaceutiques et de biotechnologies, les sociétés 
d’investissement, les universités et les comités gouvernementaux de recherche scientifique. 

Elle est également professeure à l’Institut Karolinska de Stockholm en Suède depuis 2003, d’abord 
en tant que Visiting Professor (Professeure invitée), puis Foreign Adjunct Professor (Professeure 
associée à titre étranger), puis actuellement Hedersdoktor with Scientific Affiliation (Docteure 
honoraire avec affiliation scientifique). Elle est en outre Adjunct Full Professor (Professeure titulaire 
associé) à l’Université de Californie à San Francisco depuis 2013. 

Elle a auparavant occupé différentes fonctions dans le secteur privé et public en parallèle de sa carrière 
académique. De 1984 à 1988, elle était Visiting Scientist (Chercheuse invitée) au Massachusetts Institute of 
Technology. De 1987 à 1989, elle était Instructor of Medicine (Instructrice en médecine) à l’Université 
d’Harvard. De 1989 à 1995, elle était Adjunct Assistant Professor of Medicine (Professeure de médecine 
associée) à l’Université de Pennsylvanie à Philadelphie. De 1990 à 1997, elle était Director, puis Senior 
Director de la Division biologie virale et cellulaire aux laboratoires Merck. De 1997 à 2000, elle était Vice-
Présidente de la recherche de la division Vaccins puis Vice-Présidente de la division Vaccins et Thérapie 
Génique de la société Chiron Corporation à Emeryville, Californie. De 2000 à 2002, elle était Senior 
Advisor (Consultante senior) en Vaccinologie pour la Fondation Bill & Melinda Gates. De 2000 à 2006, elle 
était Vice-Présidente du Conseil de Transgène à Strasbourg, France. De 2005 à 2009, elle était 
Administratrice de Sangamo Biosciences Inc. Elle était Présidente de l’International Society for Vaccines 
de 2016 à la fin de 2017 et reste membre du Conseil d'administration.

Elle est une scientifique reconnue dans le domaine de la recherche et développement en matière de 
vaccins et programmes de vaccination contre les maladies infectieuses, en particulier le VIH et dans 
le domaine des thérapies géniques.

Elle est titulaire d’une licence en chimie avec mention d’excellence du Colorado College et d’un Doctorat de la 
Harvard Medical School. Elle a effectué un internat et une résidence en médecine interne, ainsi qu'un stage en 
endocrinologie et métabolisme au Massachusetts General Hospital/Harvard Medical School, et a été certifiée 
par le Conseil d'administration. Elle a reçu un Doctorat honoraire en Sciences (D.Sc.) du Colorado College et la 
plus haute distinction de l’Institut Karolinska, un Doctorat honoris causa en Médecine (MDhc), en mai 2017.

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Administratrice 

indépendante

Société non cotée :
Aucun

 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée : 
• MacroGenics (États-Unis), Administratrice
• Nanobiotix (France), Censeure au sein du 

Conseil de surveillance

Sociétés non cotées :
• ProTherImmune LLC (États-Unis), Consultante, 

Santé, Vaccins et Immunothérapie
• International Society for Vaccines (États-Unis), 

Administratrice et Présidente Emérite
• Jenner Institute, University of Oxford (Royaume-

Uni), membre du Conseil scientifique consultatif
• PAX Therapeutics (États-Unis), Directrice 

générale
• ViroThera Ltd. (UK), membre du Conseil 

scientifique consultatif
• Blue Lake Biotechnology, Inc. (États-Unis), 

membre du Conseil scientifique consultatif

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

• Simprints (Royaume-Uni, à but non lucratif), Membre du Conseil consultatif
• Adjuvance Technologies (États-Unis), Administratrice

*  Le renouvellement du mandat sera soumis au vote lors de la prochaine Assemblée générale 2025.
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David Loew
Administrateur et Directeur général

Nationalité : suisse

Né le : 20 mars 1967

 

Date du 1er mandat :
• Directeur général : 1er juillet 2020 

(durée illimitée)
• Administrateur : 28 mai 2020

Date du dernier renouvellement :
27 mai 2021

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2025*

Comité :
• Comité d’innovation et 

de développement (invité permanent)

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Finance / Audit
• Fusions et Acquisitions
• Juridique / Réglementaire et 

Conformité
• Responsabilité sociale 

et environnementale
• Innovation / Digital

Actions détenues : 74 932 
Droits de vote : 74 932

Biographie et expérience

 

David Loew a été coopté en qualité d’administrateur d’Ipsen S.A. par le Conseil d’administration du 
28 mai 2020, mandat ratifié par l'Assemblée générale du 27 mai 2021 et nommé Directeur général 
à compter du 1er juillet 2020.

Avant de rejoindre Ipsen, David Loew était Vice-Président Exécutif de Sanofi Pasteur. Lors de cette 
période, il a piloté une stratégie de croissance réussie à l’international comprenant divers accords 
de licence et acquisitions.

David Loew apporte plus de trente  ans de leadership et d’expérience dans de nombreuses aires 
thérapeutiques, dont l’oncologie, le système nerveux central et le cardio-métabolisme ainsi que la 
Santé Familiale. Il a travaillé sur les marchés américain, européen et à l’international. 

Il a débuté sa carrière chez Coopers & Lybrand (devenu PwC) et Hewlett Packard en 1990 avant de 
rejoindre Roche en 1992. Au cours des vingt  années suivantes, il a exercé plusieurs fonctions au 
sein de Roche, dont celles de Responsable Global Oncologie, Responsable Global du Marketing et 
de la Stratégie Produits Globale, et Responsable de la Région Europe de l’Est, Moyen-Orient et 
Afrique de la Division Pharma de Roche. David Loew a rejoint Sanofi en juillet 2013 en qualité de 
Vice-Président Senior, Opérations Commerciales Europe où il était responsable des activités de 
prescriptions, de Santé Familiale et de génériques dans l’Union européenne.

Il a siégé au Conseil d’administration de GAVI (Global Alliance for Vaccines and Immunization) et 
présidé le Steering Committee vaccin de l’IFPMA. Il entretient des liens étroits avec des 
organisations mondiales telles que l’OMS, l’UNICEF, la Bill & Melinda Gates Foundation, ainsi qu’avec 
plusieurs autorités de santé américaines, notamment BARDA et le NIH.

David Loew est titulaire d’un diplôme en Administration des affaires ainsi que d’un MBA de 
l’Université de Saint-Gall, en Suisse.

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Administrateur 

et Directeur général

Société non cotée :
• Ipsen Pharma SAS (France), Président

 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée : 
Aucun 

Sociétés non cotées : 
• Pharmaceutical Research and Manufacturers 

of America (PhMRA), Administrateur
• European Federation of the Pharmaceutical 

Industry Association (EFPIA), Second Vice-
Président

Mandats échus au cours des cinq dernières années
 

• Sanofi Pasteur, Vice-Président Exécutif 
• Global Alliance for Vaccines and Immunization (GAVI), Membre du Conseil d’administration
• International Federation of Pharmaceutical Manufacturers & Associations (IFPMA), Président 

du Steering Committee vaccin
 

*  Le renouvellement du mandat sera soumis au vote lors de la prochaine Assemblée générale 2025.
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Michèle Ollier 
Administratrice

Nationalité : franco-suisse

Née le : 2 juin 1958

 

Date du 1er mandat :
27 mai 2015

Date du dernier renouvellement : 
31 mai 2023

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2027

Comités :
• Comité d’innovation 

et de développement

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Environnement scientifique
• Fusions et Acquisitions

Actions détenues : 500 
Droits de vote : 1000

Biographie et expérience
 

Depuis le 1er  février 2016, Michèle Ollier est une des associés et un des membres fondateurs 
de Medicxi, société de venture capital basée à Genève et à Londres. Medicxi Ventures est la spin-off 
de  l’ensemble de l’activité sciences de la vie d’Index Ventures. Depuis le 1er  avril 2022, elle a pris 
sa retraite au sein du partnership Medicxi, où elle assume désormais un rôle de venture partner. 

De février 2006 à février 2016, Michèle Ollier a été associée au sein de l’équipe d’investissement 
dans les sciences de la vie chez Index Ventures.

De 2003 à 2006, elle a ensuite été Directrice de l’Investissement chez Edmond de Rothschild 
Investment Partner à Paris. De  2000 à 2002, elle a été Vice-Présidente Corporate chez Serono 
International. De 1994 à 2000, elle a occupé différents postes au sein de Rhône-Poulenc Rorer 
notamment en oncologie et au sein de la division thérapie génique, RPR Gencell. Auparavant, 
Michèle Ollier a occupé diverses fonctions en charge de la stratégie, du développement et de 
la  commercialisation dans les sociétés pharmaceutiques Sanofi International et Bristol-Myers 
Squibb France. 

Michèle Ollier est diplômée de la Faculté de Médecine de Paris-Ouest.
 

Mandats et fonctions en cours
 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Administratrice

Société non cotée :
Aucun

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée : 
Aucun

Sociétés non cotées :
• Medicxi (Suisse et Royaume-Uni), Venture 

Partner
• Kaerus France SAS (France), Kaerus Bioscience 

Limited (Royaume-Uni) et Kaerus Bioscience 
Inc. (États-Unis)

• Alys Pharmaceuticals Inc. (États-Unis) et Alys 
MidCo Inc. (États-Unis)

 

Mandats échus au cours des cinq dernières années
• Palladio Biosciences Inc. (États-Unis)
• Kymo Therapeutics Limited (Royaume-Uni)
• Gadeta BV (Pays-Bas)
• Vitavest NL Coop (Pays-Bas)
• Pega-One (France)
• Pearl River Bio (Allemagne)
• Kymo Therapeutics France (France)
• Mavalon Therapeutics France (France)
• STX Pharma Limited (Royaume-Uni)
• Epsilon 3 Bio Limited (Royaume-Uni)
• Human Antibody Factory (Royaume-Uni)
• Mavalon Therapeutics Limited (Royaume-Uni)
• Villaris Therapeutics (États-Unis)
• DepthCharge (Irlande)
• Aldena Therapeutics Inc. (États-Unis), Aldena Therapeutics Sàrl (Suisse)
• Alderaan (France)
• NIRA Bioscience Inc. (États-Unis)
• Vimela Therapeutics Limited (Royaume-Uni)
• Yukin Therapeutics (France)
• LinguaFlex Inc. (États-Unis)
• Aldena Therapeutics Limited (Royaume-Uni)
• Mavalon Therapeutics Limited (Royaume-Uni)
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Date du 1er mandat :
4 octobre 2023

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2026

Comités :
• Comité d’audit
• Comité des nominations
• Comité d’innovation et du 

développement

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Environnement scientifique
• Fusions et Acquisitions
• Juridique / Réglementaire et 

Conformité
• Responsabilité sociale 

et environnementale
• Innovation / Digital

Actions détenues : 500
Droits de vote : 500

Biographie et expérience

 

Expert en biotechnologie et leader du secteur pharmaceutique, Pascal Touchon est le Président du 
Conseil d'administration d’Atara Biotherapeutics. 

Il a auparavant occupé plusieurs postes de direction chez Novartis et Servier, et a également siégé 
aux Conseils d’administration de différentes biotechs. Il a une longue expérience dans la direction 
de filiales et de zones géographiques, le management du portefeuille de produits en développement 
et commercialisés, les accords de licence et les acquisitions dans le domaine du médicament 
innovant.

Fort de plus de 39  ans d’expérience, Pascal Touchon a une solide expertise dans les domaines 
biotechnologiques et pharmaceutiques, qu’il a acquise respectivement aux États-Unis et à travers 
le monde.

Pascal Touchon est Docteur Vétérinaire et titulaire d’un DESS de l’Institut d’Administration des 
Entreprises de Toulouse et d’un MBA de l’INSEAD.

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Administrateur 

indépendant

Société non cotée :
Aucun

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Sociétés cotées : 
• Atara Biotherapeutics, Inc. (États-Unis), 

Président du Conseil d'administration
• MedinCell S.A. (France), Administrateur

Société non cotée :
• Jeito Capital (France), Conseiller spécial

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

• Dantari LLC et filiales (États-Unis), société privée de biotechnologie, Administrateur 
(jusqu’en mars 2024)

• Cogen Therapeutics Inc. (États-Unis), société privée de biotechnologie, Administrateur 
(jusqu’en février 2020)

 

Pascal Touchon
Administrateur indépendant

Nationalité : franco-suisse

Né le : 1er juin 1962
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Piet Wigerinck
Administrateur indépendant

Nationalité : belge

Né le : 22 décembre 1964

 

Date du 1er mandat :
30 mai 2018

Date du dernier renouvellement : 
24 mai 2022

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2026

Comités :
• Comité d’innovation et de 

développement 
• Comité des rémunérations

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Environnement scientifique
• Fusions et Acquisitions
• Juridique / Réglementaire et 

Conformité
• Innovation / Digital

Actions détenues : 680
Droits de vote : 680

Biographie et expérience

 

Piet Wigerinck est pharmacien, titulaire d’un Doctorat en chimie médicinale de l’Université de 
Louvain, Belgique. 

Fort de plus de 30  années d’expérience en Recherche et Développement dans l’industrie 
pharmaceutique et la biotechnologie, il a notamment eu un rôle moteur dans des programmes de 
recherche et de développement de quatre médicaments commercialisés  : PrezistaTM, OlysioTM, 
JyselecaTM et RekambysTM. 

Le Docteur Wigerinck a débuté sa carrière dans les laboratoires de recherche Janssen à Beerse en 
Belgique (1988-1998)  ; puis a été nommé Vice-Président  ; Drug Discovery, Early Development and 
CM&C de Tibotec-Virco (1998-2008). Il a ensuite rejoint Galapagos (2008-2021), société de 
recherche pharmaceutique, dans laquelle il a été nommé Chief Scientific Officer. Sous sa direction, 
Galapagos a constitué un portefeuille de médicaments first-in-class qui a permis à l'entreprise de 
devenir un acteur majeur de la biotechnologie en Europe. Dans ce cadre, il a dirigé tous les aspects 
de la découverte de médicaments : recherches précliniques, chimie, fabrication et contrôle, et enfin, 
essais cliniques de phases 1 et 2. Il est consultant dans les domaines des maladies anti-infectieuses, 
auto-immunes et anti-fibrotiques. 

Le Docteur  Wigerinck est administrateur indépendant au Conseil d’administration d'Ipsen  S.A. 
(France), de miDiagnostics (Belgique) et d'Artica Therapeutics (Pays-Bas). Le Docteur Wigerinck 
est cofondateur scientifique de la société biotech Xinvento (Pays Bas), acquise par Rhythm 
Pharmaceuticals en 2023.

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Administrateur 

indépendant

Société non cotée :
Aucun

 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée : 
Aucun

Sociétés non cotées :
• miDiagnostics (Belgique), Administrateur 

et Président du sous-comité R&D
• Artica Therapeutics (Pays-Bas), Administrateur 

indépendant

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

• Galapagos NV (Belgique), Chief Scientific Officer
• UZA Foundation (Belgique, organisation à but non lucratif), Membre du Conseil
• Atriva Therapeutics GmbH (Allemagne), Administrateur indépendant
• Symeres (Pays-Bas), Administrateur indépendant
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Karen Witts
Administratrice indépendante

Nationalité : britannique

Née le : 28 mai 1963

 

Date du 1er mandat :
20 janvier 2022

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2025*

Comités : 
• Comité d’audit (Présidente)
• Comité des rémunérations

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma 
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Finance / Audit
• Fusions et Acquisitions
• Juridique / Réglementaire 

et Conformité
• Responsabilité sociale 

et environnementale
• Innovation / Digital 
• Autres industries et services

Actions détenues : 500
Droits de vote : 600

Biographie et expérience

 

Karen Witts a rejoint Dunelm Group en juin 2022 en qualité de Directrice Financière. Dunelm est le 
premier détaillant d'articles de maison du Royaume-Uni, qui exploite un système de vente au détail 
combinant magasins physiques et canaux numériques. Dans le cadre de ses fonctions, Karen Witts 
dirige la direction financière, y compris l'aspect transactionnel du développement commercial, 
l'audit interne, l'activité d'approvisionnement indirect et les relations avec les investisseurs. Elle 
préside le Comité des risques et de la résilience du groupe et est membre du Comité de pilotage de 
plusieurs programmes de changement stratégique interfonctionnels.

Avant cela, Karen Witts était Directrice Financière de Compass Group PLC, le leader mondial de la 
restauration. 

Auparavant, Karen Witts était Directrice Financière de Kingfisher PLC, une entreprise 
internationale d’articles de bricolage. Elle a également occupé divers postes stratégiques en finance 
dans des entreprises telles que Vodafone Group Services Limited et BT PLC. 

Elle apporte une solide expérience en transformation, investissement et gestion du risque, ainsi 
qu’en qualité d’administratrice non exécutive et présidente de Comités d’audit. 

Karen Witts est également membre de l’Institute of Chartered Accountants en Angleterre et au Pays 
de Galles et est diplômée de l’Université d’Édimbourg et est professeur honoraire à l'école de 
commerce de l'Université d'Édimbourg.

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Administratrice 

indépendante

Société non cotée :
Aucun

 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée : 
• Dunelm Group (Royaume-Uni), 

Directrice Financière et Présidente du Comité 
des risques et de la résilience

Société non cotée :
Aucun

 

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

• Compass Group Plc, Directrice Financière Groupe

 *  Le renouvellement du mandat sera soumis au vote lors de la prochaine Assemblée générale 2025.
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Carol Xueref
Administratrice

Nationalité : britannique

Née le : 9 décembre 1955

Date du 1er mandat :
1er juin 2012

Date du dernier renouvellement : 
28 mai 2024

Date d’échéance du mandat :
Assemblée générale 2028

Comités :
• Comité des nominations (Présidente)
• Comité d’éthique, de la gouvernance et 

de la RSE
• Comité des rémunérations

Principales expertises :
• Expérience dans la Santé / Pharma
• Gestion et Gouvernance de sociétés 

cotées
• Expérience internationale
• Finance / Audit
• Fusions et Acquisitions
• Juridique / Réglementaire et 

Conformité
• Responsabilité sociale 

et environnementale
• Innovation / Digital
• Autres industries et services

Actions détenues : 500 
Droits de vote : 1 000

Biographie et expérience

 

Carol Xueref est Présidente de Floem S.A.S., société de conseil. Elle a été Secrétaire Générale et 
membre du Comité Exécutif d’Essilor International jusqu’au 30 juin 2016. 

De 1982 à 1986, Carol Xueref a été adjointe à l’Attaché aux Affaires Commerciales auprès de 
l’Ambassade de Grande-Bretagne à Paris. De 1986 à 1990, elle a été Chef de division de la 
Chambre de Commerce Internationale (Paris). En 1990, elle devient Directrice Juridique et fiscal 
de la Banque Populaire de la Région Ouest de Paris. De 1993 à 1996, elle a occupé les fonctions de 
Responsable d’un département juridique du Crédit Lyonnais puis Directrice Juridique d’OIG 
Immobilier (structure de cantonnement du Crédit Lyonnais). De 1996 à 2014, Carol Xueref a été 
Directrice des Affaires Juridiques et du Développement Groupe et de 2014 à 2016, Secrétaire 
Générale d’Essilor International et membre de son Comité Exécutif. Elle a été membre du collège de 
l’Autorité de la Concurrence de juillet 2006 à mars 2019 et a été Présidente de son groupe de 
travail «  Conformité  ». Elle est membre du groupe de travail «  Gouvernance des Entreprises  » du 
MEDEF. 

Carol Xueref est membre fondateur et ancienne Présidente du Cercle Montesquieu, association de 
directeurs juridiques (1998-2002) et a été Présidente de son groupe de travail « Éthique du juriste 
d’entreprise ». Elle est administratrice de l’Association des Juristes Franco-Britanniques. 

Carol Xueref est diplômée d’une maîtrise en droit privé et d’un DESS Commerce International de 
l’Université Paris II (Assas).

 

Mandats et fonctions en cours

 

Au sein du Groupe Ipsen ou de ses principaux 
actionnaires :

Société cotée :
• Ipsen S.A. (France), Administratrice 

Société non cotée :
Aucun

 

 

En dehors du Groupe Ipsen ou 
de ses principaux actionnaires :

Société cotée : 
• Eiffage (France), Administratrice 

et Présidente du Comité des nominations 
et des rémunérations et membre 
du Comité stratégique et RSE

Société non cotée : 
• Floem S.A.S (France), Présidente

 

Mandats échus au cours des cinq dernières années

 

Aucun
 

Pour les besoins de leurs mandats, les administrateurs sont domiciliés au siège social de la Société.

Mandat d’administrateur ayant pris fin au cours de l’exercice 2024

• Aucun

 

GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ET INFORMATIONS JURIDIQUES
Structure de gouvernance 5

IPSEN – DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 2024 407

1

4

2

5

3

6



Présence des administrateurs aux réunions du Conseil et des Comités

Administrateurs au 
31 décembre 2024

Conseil 
d’administration

Comité 
d’innovation et de 

développement
Comité d’audit

Comité des 
nominations

Comité des 
rémunérations

Comité d’éthique, 
de la gouvernance 

et de la RSE

Marc de Garidel
100 %

(10/10 réunions)
100 %

(5/5 réunions)
– – – –

Antoine Flochel
100 %

(10/10 réunions)
100 %

(5/5 réunions)
– –

100 %
(3/3 réunions)

–

Highrock S.àr.l.
(représentée par 
Anne Beaufour)

100 %
(10/10réunions)

– – – – –

Henri Beaufour
30 %

(3/10 réunions)
– – – – –

Beech Tree S.A.
(représentée par 
Philippe Bonhomme)

100 %
(10/10 réunions)

–
100 %

(13/13 réunions)
100 %

(4/4 réunions)
–

100 %
(6/6 réunions)

Naomi Binoche
100 %

(10/10 réunions)
– – – –

100 %
(6/6 réunions)

Laetitia Ducroquet
100 %

(10/10 réunions)
– – –

100 %
(3/3 réunions)

–

Margaret Liu
100 %

(10/10 réunions)
80 %

(4/5 réunions)
– – –

100 %
(6/6 réunions)

David Loew
100 %

(10/10 réunions)
– – – – –

Michèle Ollier
100 %

(10/10 réunions)
100 %

(5/5 réunions)
– – – –

Pascal Touchon
100 %

(10/10 réunions)
100 %

(5/5 réunions)
100 %

(13/13 réunions)
100 %

(4/4 réunions)
– –

Piet Wigerinck
80 %

(8/10 réunions)
100 %

(5/5 réunions)
– –

100 %
(3/3 réunions)

–

Karen Witts
90 %

(9/10 réunions)
_

100 %
(13/13 réunions)

_
100 %

(3/3 réunions)
_

Carol Xueref
100 %

(10/10 réunions)
– –

100 %
(4/4 réunions)

100 %
(3/3 réunions)

100 %
(6/6 réunions)

TOTAL 93 % 97 % 100 % 100 % 100 % 100 %
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5.2.2.4 Activité du Conseil d’administration au cours de l’exercice 2024

Extrait des Statuts d'Ipsen S.A. en date du 31 mai 2023

« 17.1 Pouvoirs du Conseil d'administration 
Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en œuvre.
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de 
toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.
Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d’administration qui ne relèvent pas de l’objet 
social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des 
circonstances, étant précisé que la seule publication des statuts ne suffit pas à constituer cette preuve.
Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. [...] »
Extraits du Règlement intérieur du Conseil d'administration, en date du 28 mai 2024, relatifs à l'activité du Conseil 
d'administration 

« Article 1er - Rôle du Conseil
En charge de l’administration de la Société, dans le cadre de ses obligations légales et statutaires, le Conseil :
• s’attache à promouvoir la création de valeur par la Société à long terme en considérant les enjeux sociaux et environnementaux de 

ses activités. Il propose, le cas échéant, toute évolution statutaire qu’il estime opportune ;
• en collaboration avec le Directeur général, il détermine les orientations stratégiques, examine et décide les opérations 

importantes, revoit les orientations stratégiques de la Société et du Groupe composé de la Société et des entités qu’elle consolide 
dans ses comptes (le Groupe), ses projets d’investissement, de désinvestissement ou de restructuration interne, la politique 
générale du Groupe en matière de ressources humaines, en particulier sa politique de rémunération, de participation et 
d’intéressement du personnel, procède annuellement à l’appréciation des performances de la direction de l’entreprise et est 
consulté sur le recrutement des membres de la direction ;

• approuve le budget annuel présenté par le Directeur général, ainsi que toutes ses modifications quand elles dépassent un montant 
de 10 millions d’euros ;

• approuve, sur proposition du Comité d’Innovation et de Développement, et au préalable, les acquisitions ou cessions de 
participations ou d’actifs, les accords de partenariat, d’alliance ou de coopération en matière de recherche, de développement, 
d’industrie et de commerce et, d’une façon générale, toute opération ou tout engagement susceptible d’affecter significativement 
la situation financière ou opérationnelle du Groupe ou ses orientations stratégiques ;

• détermine, sur proposition de la direction générale et recommandation du Comité d’Ethique, de la Gouvernance et de la 
Responsabilité Sociétale d’Entreprise (« RSE »), les orientations stratégiques pluriannuelles en matière de RSE et en particulier la 
stratégie climatique ; dont les modalités de mise en œuvre sont assorties d’un plan d’action et d’horizons de temps dans lesquels 
ces actions seront menées ;

• est régulièrement informé, par l’intermédiaire du Comité d’Audit, de la situation financière, de la situation de la trésorerie et de 
tous les évènements significatifs de la Société  ; il est tenu informé par son Président et par ses Comités de tous les évènements 
significatifs concernant la marche des affaires de la Société et du Groupe ;

• veille à la bonne information des actionnaires et du public sur la stratégie, le modèle de développement, la prise en compte des 
enjeux extra-financiers significatifs pour la Société ainsi que sur ses perspectives à long terme, notamment par le contrôle qu’il 
exerce sur les informations données par l’entreprise ; à ce titre, il définit la politique de communication de la Société, notamment 
en ce qui concerne le rythme de publication des informations financières et extra-financières relatives au Groupe ;

• s’assure que la Société dispose de procédures fiables d’identification, d’évaluation et de suivi de ses engagements et risques, 
y compris hors bilan, et d’un contrôle interne approprié ;

• est informé de l’évolution des marchés, de l’environnement concurrentiel et des principaux enjeux auxquels la Société est 
confrontée y compris dans le domaine de la responsabilité sociétale et environnementale ;

• examine régulièrement, en lien avec la stratégie qu’il a définie, les opportunités et les risques tels que les risques financiers, 
juridiques, opérationnels, sociaux et environnementaux ainsi que les mesures prises en conséquence. À cette fin, le Conseil 
d’administration reçoit toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission notamment de la part des dirigeants 
mandataires sociaux exécutifs ;

• s’assure, le cas échéant, de la mise en place d’un dispositif de prévention et de détection de la corruption et du trafic d’influence. 
Il reçoit toutes les informations nécessaires à cet effet ;

• s’assure également que les dirigeants mandataires sociaux exécutifs mettent en œuvre une politique de non-discrimination et 
de diversité notamment en matière de représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des instances dirigeantes.

Plus généralement, le Conseil exerce les compétences qui lui sont dévolues par la loi pour agir en toute circonstance dans l'intérêt social 
de la Société et veille avec une attention particulière à prévenir les éventuels conflits d'intérêts et à tenir compte de tous les intérêts. »
« Article 4.4. Évaluation
[...] Par ailleurs, les administrateurs non exécutifs procèdent également une fois par an à l’évaluation des performances du Président, 
du Directeur général et, le cas échéant, du ou des Directeurs généraux délégués, hors la présence de ces derniers. Les résultats de 
cette évaluation sont communiqués par le Président du Conseil d’administration au Directeur général. »
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Au cours de l’exercice 2024, le Conseil d’administration de la 
Société s’est réuni 10 fois, dont trois réunions de plusieurs 
jours à Boston (États-Unis), à Genève (Suisse) et à Wrexham 
(Royaume-Uni). Le taux de présence des administrateurs aux 
séances du Conseil a été de 93%.

Les Commissaires aux comptes ont été convoqués aux 
séances du Conseil d’administration arrêtant les comptes 
annuels et semestriels.

Au cours de l’exercice 2024, l’activité du Conseil d’administration 
a notamment porté sur les sujets suivants :
• Comptes et situation financière  : examen et arrêté des 

comptes consolidés et annuels 2023, des comptes 
semestriels 2024, des objectifs financiers (guidance 
relevée en cours d'exercice) et du projet de budget 2025 ;

• Stratégie : revue du plan stratégique du Groupe à cinq ans 
et définition des objectifs du Groupe en matière de lutte 
contre le changement climatique (voir chapitre 4). Une 
réunion complète a été consacrée à la réflexion stratégique 
sur l'évolution du Groupe au moyen d'un groupe de travail 
sur la science ainsi que l'étude d'analyse du marché actuel 
et à venir et des opportunités d'acquisition d'actifs ;

• Business Développement  : examen et suivi de projets 
d’acquisitions, de partenariats et de développement du 
Groupe ;

• Politique de rémunération  : examen des éléments de 
rémunération du Président du Conseil d’administration 
et du Directeur général, approbation du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise comprenant la politique de 
rémunération des mandataires sociaux et des plans 
d’attribution gratuite d’actions (sous conditions de 
performance pour les dirigeants mandataires sociaux et 
certains cadres et sans conditions pour certains 
responsables du Groupe) ;

• Évaluation de la performance  : une session dédiée à 
l'évaluation de la performance du Directeur général a été 
menée par tous les membres du Conseil d’administration 
au cours de l’exercice 2024 hors sa présence. Les 
conclusions lui ont ensuite été présentées ;

• Plan de succession  : suivi et maintien à jour du plan de 
succession des administrateurs et des membres de l'exécutif ;

• Organisation et fonctionnement du Conseil d’administration  : 
propositions à l’Assemblée générale de renouvellement des 
mandats d’administrateurs, point sur l’indépendance des 
membres, revue des Statuts d'Ipsen  S.A. et du Règlement 
intérieur du Conseil d’administration. Fin 2024, un 
questionnaire d'auto-évaluation du Conseil d'administration a 
été envoyé à tous les administrateurs ;

• Assemblée générale  : examen et arrêté du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise, convocation de l’Assemblée 
générale des actionnaires du 28 mai 2024, arrêté de l’ordre 
du jour de l’Assemblée, du texte du projet des résolutions 
et du projet de rapport à l’Assemblée ;

• Suivi du processus de nomination d'un Commissaire aux 
comptes en charge de la mission de certification des 
informations en matière de durabilité en vue de 
l’Assemblée générale 2024 et sur recommandation du 
comité d'audit, proposition de nomination d'un CAC en 
charge de la mission de certification des informations en 
matière de durabilité à l'Assemblée générale ; et

• Mise à jour du règlement intérieur du Conseil d'administration 
sur les missions de RSE du Comité d'audit et du Comité 
d'éthique, de la gouvernance et de la RSE.

5.2.2.5 Évaluation du fonctionnement 
du Conseil et des Comités

Extrait du Règlement intérieur du Conseil 
d’administration, en date du 28 mai 2024, 
relatif à l’évaluation du Conseil d’administration

« Article 4 - Fonctionnement 
[...] 4.4 Évaluation 
Au moins une fois par an, le Conseil débat de son 
fonctionnement, sa composition et son organisation en 
“session restreinte”, hors la présence le cas échéant du 
Président du Conseil, et hors la présence du Directeur 
général et des membres de la direction. 

Cette “session restreinte” est préparée par le Comité 
d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE, en liaison avec 
le  Vice-Président du Conseil ou un administrateur 
spécialement nommé à cet effet. 

Le Conseil procède également à une évaluation formalisée 
au moins tous les trois ans.

Il peut solliciter la réalisation d’une évaluation par un 
consultant extérieur [...] ».

Évaluation du Conseil d’administration

Conformément au calendrier, une évaluation formalisée est 
réalisée au moins tous les trois ans, avec l'aide d'un cabinet 
de conseil indépendant. Elle a été initiée au cours du second 
semestre 2022 et s'est appuyée sur une analyse 
documentaire (statuts, règlement intérieur du Conseil, Code 
de conduite des administrateurs, dossiers et procès-verbaux 
du Conseil et des Comités) poursuivie d'entretiens 
individuels avec chaque administrateur et certains membres 
de l'Executive Leadership Team.

En 2024, comme chaque année, une auto-évaluation du 
fonctionnement et de l'organisation du Conseil d'administration 
a été préparée par le Comité d'éthique, de la gouvernance et de 
la RSE à la fin de l'exercice et a été inscrite à l'ordre du jour de la 
réunion du Conseil d'administration du 12  février 2025, 
intégrant notamment plus de questions sur la prise en compte 
par les Comités et par le Conseil des sujets de RSE et un choix de 
réponses multiples. 

Conformément au Règlement intérieur du Conseil, suite au 
retour des questionnaires des administrateurs sur l'auto-
évaluation 2024 du Conseil d'administration, une executive 
session a par ailleurs été préparée par le Comité d'éthique, de 
la gouvernance et de la RSE sur le fonctionnement et 
l'organisation du Conseil d'administration, en collaboration 
avec le Vice-Président du Conseil, et s'est tenue hors la 
présence du Président du Conseil. À cette occasion, a été 
noté un taux de présence élevé des administrateurs aux 
réunions du Conseil et des Comités qui reflète l'engagement 
important des administrateurs et ce, malgré un nombre 
significatif de réunions.
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Les conclusions de l'auto-évaluation du Conseil font ressortir 
les éléments reportés ci-dessous : 

• Modèle de gouvernance appropriée, séparation des 
fonctions de Président et de Directeur général qui 
fonctionne de façon satisfaisante, bon fonctionnement des 
sessions restreintes ;

• Une bonne compréhension des affaires ainsi qu'un accès 
satisfaisant aux documents et informations nécessaires ; 

• Taux de satisfaction élevé à l'égard des procédures 
d'évaluation et du suivi des évaluations précédentes ; 

• Composition du Conseil et des Comités appropriée avec 
des administrateurs compétents, bonne intégration des 
nouveaux administrateurs et des interactions satisfaisantes 
entre les Comités ; 

• Fréquence des réunions et qualité des débats et des 
documents satisfaisantes ; cependant
– anticiper davantage la mise à disposition des documents 

(1 semaine),
– consacrer plus de temps aux tiers externes parties 

prenantes du modèle d’affaires dans les sujets traités par 
le Conseil ;

• De façon générale  : les occasions régulières de rencontrer 
des membres de la Direction sont appréciées.

L'activité du Conseil est présentée dans la section « Activité 
du Conseil d'administration en 2024 » ci-dessus.
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5.2.2.6 Les Comités du Conseil d’administration

Extraits du Règlement intérieur du Conseil d'administration, en date du 28 mai 2024, relatifs aux Comités du Conseil 
d'administration 

« 5.1 L’expertise à travers les comités
Le Conseil d’administration peut constituer des Comités spécialisés temporaires ou permanents, qui sont composés 
d’administrateurs qu’il nomme, au nombre minimum de trois (3) et au nombre maximum de six (6) et dont il désigne le Président.

Ces Comités lui soumettent leurs avis et propositions et lui rendent compte de leurs travaux. »

« Article 6 - Comités permanents
En adoptant le présent règlement intérieur, le Conseil d’administration institue cinq (5) Comités permanents :
• un Comité d’Innovation et de Développement,
• un Comité d’Audit,
• un Comité des Nominations,
• un Comité des Rémunérations, 
• un Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la Responsabilité Sociétale d’Entreprise (« RSE »).

6.1 Règles communes à tous les Comités permanents
6.1.1 Les membres des Comités sont choisis en fonction de leurs compétences (à titre personnel ou en qualité de représentant 

permanent) pour la durée de leur mandat d’administrateur. Ils peuvent se faire représenter, pour toute réunion du Comité, 
par un membre du même Comité. Ils peuvent être remplacés ou révoqués à tout moment par le Conseil. Leurs mandats sont 
renouvelables. Un même administrateur peut être membre de plusieurs Comités.

6.1.2 Le Président de chaque Comité est nommé parmi ses membres par le Conseil. Il prépare l’ordre du jour et la documentation 
nécessaire en sollicitant, si nécessaire, l’aide du secrétariat du Conseil.

6.1.3  Sous réserve des règles particulières qui lui sont applicables, chaque Comité définit la fréquence de ses réunions, qui se 
tiennent au siège social ou en tout autre lieu décidé par son Président, ou virtuellement, qui le convoque et fixe l’ordre du jour 
de sa réunion.

Un Comité ne peut se réunir que si la moitié de ses membres au moins y participent, par l’un quelconque des moyens permis 
par la loi ou les statuts pour la participation des administrateurs aux réunions du Conseil.

Le Président d’un Comité peut inviter l’ensemble des membres du Conseil à assister à une ou plusieurs de ses séances, ainsi 
que toute autre personne, et à prendre part aux discussions. 

6.1.4 Lorsqu’un procès-verbal de la réunion d’un Comité est établi, celui-ci est rédigé par le secrétaire du Conseil, sous l’autorité du 
Président du Comité, ou par ce dernier. Il est transmis à tous ses membres. Les Présidents des Comités rendent compte au 
Conseil des travaux des Comités qu’ils président dans les conditions que celui-ci détermine.

6.1.5 Dans son domaine de compétence, chaque Comité émet des propositions, recommandations ou avis.

À cette fin, il peut procéder ou faire procéder, aux frais de la Société, à toutes études externes susceptibles d’éclairer les 
délibérations du Conseil.

Il rend compte au Conseil de ses travaux à chacune de ses réunions. Un résumé de l’activité de chaque Comité figure dans le 
rapport annuel sur le gouvernement d’entreprise.

6.1.6 Chaque Comité statue en cas de besoin sur ses autres modalités de fonctionnement. Il procède périodiquement à une auto-
évaluation de son activité afin de s’assurer que ses règles et modalités de fonctionnement lui permettent d’aider le Conseil à 
délibérer valablement sur les sujets de sa compétence et peut proposer au Conseil une modification de son Règlement 
intérieur. »
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Le Comité des nominations

Extrait  du Règlement intérieur du Conseil d'administration en date du 28 mai 2024 relatif au Comité 
des nominations 

« 6.4 Comité des Nominations
6.4.1 Le Comité des Nominations a pour mission de :

• s’interroger chaque année sur les besoins du Conseil en termes de compétence y compris RSE et en tirer les conséquences sur le 
processus de recrutement ;

• faire au Conseil, en liaison avec le Comité d’Ethique, de la Gouvernance et de la RSE (pour les aspects relatifs aux conflits 
d’intérêts) et le Président du Conseil, toutes propositions concernant le renouvellement, le remplacement ou la nomination de 
nouveaux administrateurs en s’assurant de l’équilibre et de la complémentarité des compétences (financières et extra-financières) 
des administrateurs et de la diversité de leurs profils (Plan de succession) ainsi que de l’application de la procédure de sélection 
des administrateurs indépendants ;

• formuler des recommandations de candidats au Conseil d’administration s’agissant :
– de la nomination ou du renouvellement du Président du Conseil, du Vice-Président, du Directeur général ou des Directeurs 

généraux délégués, le cas échéant ;
– de la nomination ou du renouvellement d’administrateurs à présenter à l’Assemblée générale des actionnaires ;
– de la composition des Comités spécialisés du Conseil. 

Les membres du Comité sont également consultés sur les nominations des membres de l’Executive Leadership Team. Le Directeur 
général doit demander au Comité d’émettre un avis préalable à ces nominations ; 

• établir, le cas échéant en liaison avec le Président du Conseil, un plan de succession des dirigeants mandataires sociaux afin d’être 
en situation de proposer au Conseil des solutions de succession en cas de vacance imprévisible (Plan de succession) ; 

• revoir régulièrement les plans de formation pour les administrateurs ainsi que le processus d’accueil et d’intégration des nouveaux 
administrateurs.

6.4.2  Le Comité des Nominations est composé de trois  (3) administrateurs minimum et six  (6) 
administrateurs au maximum, dont au moins un tiers d’indépendants au regard des critères visés au 
point  3.4 ci-avant, choisis parmi les administrateurs autres que les dirigeants mandataires sociaux 
exécutifs. Le Conseil désigne le Président du Comité parmi ses membres.

6.4.3 Le Comité des Nominations se réunit au moins deux (2) fois par an, sur convocation de son Président ou à la demande du 
Président du Conseil. »

Le Comité des nominations est actuellement composé de 
trois membres, dont un est indépendant.

Ses membres sont :

• Carol Xueref (Présidente) ;

• Beech Tree S.A. (représentée par Philippe Bonhomme) ; et

• Pascal Touchon (administrateur indépendant).

Le Président et le Directeur général peuvent assister aux 
réunions du Comité des nominations et donner leur avis 
notamment lorsque des points à l’ordre du jour concernent la 
nomination des membres de l’Executive Leadership Team, des 
responsables du Groupe ou concernant tout autre sujet 
nécessitant leur avis.

Activité du Comité des nominations

Au cours de l’exercice 2024, le Comité des nominations s’est 
réuni 4  fois. Le taux de présence aux réunions du Comité a 
été de 100 %.

L’activité du Comité a porté notamment sur :

• la revue du plan de succession ou de renouvellement 
des  membres du Conseil  et la sélection des futurs 
administrateurs (voir ci-dessous) ;

• le suivi des plans de succession des mandataires sociaux 
(voir ci-dessous) et des membres de l’Executive Leadership 
Team, ainsi que les programmes de développement des 
talents du Groupe ;

• la procédure de renouvellement du mandat d’administrateur 
représentant les salariés issu du vote du Comité d'entreprise 
européen de la Société pour une nomination au moment de 
l’Assemblée générale ;

• l’examen de la proposition de participation de certains 
administrateurs aux Comités, notamment dans le cadre 
du  renouvellement de Laetitia Ducroquet en tant 
qu'administratrice représentant les salariés au sein du Comité 
des rémunérations, à la suite de sa réélection par le Comité 
d'entreprise européen le 15 mai 2024 ;

• le suivi de la composition équilibrée du Conseil d’administration, 
notamment en termes de compétences, en lien avec le Comité 
d’éthique, de la gouvernance et de la RSE ; et

• la revue de la matrice de compétences des administrateurs et 
une proposition d'un catalogue de formations pour 2025.

L’activité du Comité a fait l’objet d’un compte rendu et, le cas 
échéant, de recommandations au Conseil d’administration 
après chaque réunion.

Plan de succession des mandataires sociaux

Le Comité des nominations a poursuivi en 2024 ses travaux 
concernant le plan de succession des mandataires sociaux 
(Directeur général et Président du Conseil d’administration). 
Le plan de succession est basé sur plusieurs hypothèses  : 
succession d’urgence (par exemple en cas d’incapacité 
juridique, démission soudaine, maladie ou décès), succession 
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planifiée (par exemple en cas de renouvellement de mandat, 
d’atteinte d’une limite d’âge légal ou statutaire, de démission 
donnée avec un long préavis (+/- 6 mois), etc.) et succession 
accélérée (par exemple en cas de problème de disponibilité, 
de conflits d’intérêts, d’objectifs non atteints, de divergences 
sur la stratégie, etc.)

Le Comité des nominations a aussi évalué les profils et les 
performances des membres de l’Executive Leadership Team, 
ainsi que leur capacité à occuper un poste de direction 
générale, par intérim ou de façon permanente, en tout ou en 
partie, immédiatement ou à une date ultérieure.

Procédure de renouvellement et de nomination 
des administrateurs

La procédure de renouvellement et de nomination des 
administrateurs identifie, en fonction des différentes 
catégories d’administrateurs (administrateur indépendant, 

administrateur représentant les salariés, représentant du 
concert, ou mandataire social), les différentes hypothèses 
pouvant intervenir selon la situation (nouvelle nomination, 
renouvellement, succession planifiée, succession d’urgence). 

La procédure de renouvellement et de nomination des 
administrateurs arrête la liste des intervenants internes et 
externes, membres du management ou du Conseil 
d’administration et des Comités, en charge de chaque partie 
spécifique du process. Elle encadre également les échanges 
d’information entre les différents intervenants.

Cette procédure tient également compte du cadre légal et 
réglementaire en matière de balance de représentation, de 
diversité, et de l’équilibre des compétences applicables aux 
membres du Conseil.

Le Comité d’éthique, de la gouvernance et de la Responsabilité Sociétale d’Entreprise (« RSE »)

Extrait du Règlement intérieur du Conseil d’administration, en date du 28 mai 2024, relatif au Comité d’éthique 
et de la gouvernance et de la RSE

« 6.6 Comité d’Ethique, de la Gouvernance et de la Responsabilité Sociétale d’Entreprise (« RSE »)
6.6.1 Le Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE a pour mission de :
En matière de RSE, incluant l’éthique et la compliance :
• examiner les problématiques, risques et opportunités du Groupe en matière de RSE et formuler des avis, des propositions et des 

recommandations au Conseil en matière de stratégie RSE ;
• examiner les politiques et les engagements du Groupe en matière de RSE et évaluer la mise en œuvre de la stratégie RSE ;
• suivre annuellement les résultats des plans d’action mis en œuvre conformément aux orientations stratégiques pluriannuelles en 

matière de RSE et en particulier de stratégie climatique présentés par la direction générale, avant présentation au Conseil 
d’administration ; 

• revoir la définition des valeurs fondamentales du Groupe et la politique en matière d’éthique et de compliance ;
• faire toute recommandation au Conseil d’administration en matière d’éthique et de compliance et débattre de toute question 

d’éthique et de compliance que le Conseil enverrait à son examen ;
• veiller à la diffusion au sein du Groupe du Code d’éthique et des politiques globales définies par le Groupe et leurs mises à jour ; 
• s’assurer de la mise en place, du suivi et de l’efficience des procédures permettant la diffusion, la compréhension et le respect du 

Code d’éthique et des politiques globales par les collaborateurs du Groupe ;
• examiner la cartographie des risques du Groupe en matière d’éthique, de compliance et de RSE ;
• examiner le rapport d’activité en matière d’éthique et de compliance du Groupe ;
• examiner l’organisation de la fonction éthique et compliance et émettre, le cas échéant, des recommandations ;
• recevoir toute information relative à d’éventuels manquements au respect de la politique d’éthique et de compliance et examiner 

les plans d’actions mis en œuvre à la suite de ceux-ci ;

En matière de gouvernance, incluant l’éthique :

• examiner l’évolution des règles de gouvernement d’entreprise notamment celles du Code AFEP-MEDEF et faire part de ses conclusions et 
recommandations au Conseil  ; suivre l’application des règles de gouvernement d’entreprise définies par le Conseil d’administration et 
s’assurer de l’information donnée aux actionnaires sur ce sujet ; préciser, le cas échéant, les recommandations du Code AFEP-MEDEF qui 
ne sont pas appliquées et en expliquer les raisons de façon compréhensible, pertinente et circonstanciée ;

• proposer la saisine du Haut Comité de suivi de l’application du Code AFEP-MEDEF sur toute question relative à une disposition 
ou à l’interprétation dudit Code ;

• examiner les situations de conflits d’intérêts potentiels des membres du Conseil d’administration de la Société et communiquer 
les résultats de ses conclusions selon une procédure interne préservant la confidentialité ;
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• donner un avis technique - au regard des règles d’éthique et de gouvernance appliquées par le Groupe - sur les mandats et 
fonctions exercés en dehors du Groupe par les membres du Conseil d’administration, le Directeur général et, le cas échéant, les 
Directeurs généraux délégués, à l’occasion de leur nomination et annuellement dans le cadre de la revue des éléments 
d’informations du Rapport sur le gouvernement d’entreprise ;

• préparer, sous la direction du Président du Comité, en liaison avec le Vice-Président du Conseil ou un administrateur spécialement 
nommé à cet effet, la « session restreinte » annuelle du Conseil d’administration portant sur son fonctionnement, hors la présence 
du Président du Conseil, du Directeur général et des membres de la direction ;

• donner un avis, en liaison avec le Président du Conseil, sur la liste des administrateurs indépendants du Conseil d’administration à 
l’occasion de la nomination d’un administrateur et annuellement pour l’ensemble des administrateurs ;

• faire au Conseil les propositions de création et de structuration des Comités du Conseil ;
• faire réaliser, sous la direction du Président du Comité, périodiquement et au moins tous les trois ans une évaluation formalisée de 

la structure, de la taille et la composition du Conseil et lui soumettre des recommandations qui en découleraient concernant toute 
modification éventuelle ;

• proposer au Conseil la désignation d’un administrateur en charge des relations du Conseil avec les actionnaires, en coordination 
avec le Département Relations Investisseurs et le Directeur général ;

• s’assurer, le cas échéant, de la mise en place d’un dispositif de prévention et de détection de la corruption et du trafic d’influence. 
Il reçoit toutes les informations nécessaires à cet effet ;

• s’assurer également que les dirigeants mandataires sociaux exécutifs mettent en œuvre une politique de non-discrimination et de 
diversité notamment en matière de représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des instances dirigeantes. 

6.6.2  Le Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE est composé de trois  (3)  administrateurs au minimum et six  (6) 
administrateurs au maximum, dont au moins un (1) indépendant au regard des critères visés au point 3.4 ci-avant, choisis 
parmi les administrateurs autres que les dirigeants sociaux exécutifs. Le Conseil désigne le Président du Comité parmi ses 
membres indépendants.

6.6.3 Le Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE peut entendre, lorsqu’il l’estime nécessaire, la Direction générale ou les 
membres de celle-ci, l’Audit Interne, la direction Éthique et Compliance ou tout autre membre de la Direction ; ces auditions 
peuvent avoir lieu, le cas échéant, hors la présence des membres de la Direction générale.

6.6.4 Le Comité d’Éthique, de la Gouvernance et de la RSE se réunit au moins deux (2) fois par an, sur convocation du Président du 
Comité. »

Le Conseil d'administration, fortement impliqué dans la RSE, 
s'appuie notamment sur les avis, propositions et 
recommandations du Comité d'éthique, de la gouvernance et 
de Responsabilité sociétale d'entreprise (« RSE ») en matière 
de stratégie RSE.

Le Comité d’éthique, de la gouvernance et de la RSE est 
actuellement composé de quatre membres, dont un 
indépendant et un représentant les salariés.

Ses membres sont :
• Margaret Liu (Présidente et administratrice indépendante) ;
• Carol Xueref ;
• Beech Tree S.A. (représentée par Philippe Bonhomme) ; et
• Naomi Binoche (administratrice représentant les salariés).

Activité du Comité d’éthique, de la gouvernance 
et de la RSE

Au cours de l’exercice 2024, le Comité d’éthique, de la 
gouvernance et de la RSE s’est réuni 6  fois, dont 2  fois en 
Comité joint avec le Comité d'audit. Le taux de présence aux 
réunions du Comité a été de 100 %. 

L’activité du Comité a porté principalement sur :
• l’établissement des objectifs 2024 de la fonction Compliance 

et de la stratégie en matière de RSE (Responsabilité sociétale 
et environnementale) ;

• une session sur l'auto-évaluation du Conseil ;
• le suivi d’une évaluation formalisée du fonctionnement du 

Conseil au moyen d'un questionnaire d'auto-évaluation du 

Conseil d’administration destiné à tous les administrateurs 
enrichi pour l'exercice 2024, dont les résultats ont été 
partagés à la réunion du Conseil d'administration du 
12 février 2025 ;

• l’examen régulier du programme annuel de l’organisation 
Business Ethics en matière d'éthique des affaires ;

• la revue annuelle des questionnaires de conflits d’intérêts 
et des mandats des membres du Conseil ;

• la revue de l’indépendance des administrateurs ;
• la revue de la matrice des compétences du Conseil 

d'administration en lien avec le Comité des nominations ;
• l’évaluation du Conseil et de ses Comités (voir 

section 5.2.2.5 du présent document) ;
• la mise à jour de la stratégie de RSE et des indicateurs clés 

de performance utilisés en matière de performance dans la 
détermination de la rémunération de la Direction générale 
en lien avec le Comité des rémunérations ;

• le suivi de l'application de la réglementation CSRD lors des 
deux sessions conjointes avec le Comité d’audit ;

• le suivi de la composition équilibrée du Conseil 
d’administration, en lien avec le Comité des nominations ; 

• la proposition à l'Assemblée générale 2025 de mettre à jour  
les statuts d’Ipsen S.A. pour une mise en conformité avec la loi 
Attractivité s'agissant de  :
– l'extension de la consultation écrite à tous les sujets sous 

réserve du droit d'opposition des administrateurs ; et
– la participation à une réunion du Conseil par un moyen de 

télécommunication ; et
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• la mise à jour du Règlement intérieur pour une mise en 
conformité avec les récents développements du Code AFEP-
MEDEF, des recommandations de l'AMF et du HCGE (Haut 
Comité de Gouvernement d'Entreprise).

L’activité du Comité a fait l’objet d’un compte rendu et, le cas 
échéant, de recommandations au Conseil d’administration après 
chaque réunion du Comité.

Le Comité des rémunérations

Extrait du Règlement intérieur du Conseil d'administration, en date du 28 mai 2024, relatif au Comité des 
rémunérations 

« 6.5 Comité des Rémunérations
6.5.1 Le Comité des Rémunérations a pour mission de :

• faire au Conseil toutes propositions concernant les rémunérations, dans toutes leurs composantes, des mandataires sociaux, des 
membres de la Direction générale et des cadres dirigeants du Groupe. La rémunération des dirigeants mandataires sociaux doit 
être compétitive, adaptée à la stratégie et au contexte du Groupe et doit avoir notamment pour objectif de promouvoir la 
performance et la compétitivité de celle-ci sur le moyen et le long terme, en intégrant plusieurs critères liés à la responsabilité 
sociale et environnementale, dont au moins un critère en lien avec les objectifs climatiques du Groupe ; 

• être informé du recrutement des principaux membres de la direction du Groupe autres que le Directeur général et de la fixation et 
l’évolution, dans toutes leurs composantes, de leurs rémunérations ;

• émettre une recommandation sur le montant et la répartition des rémunérations des membres du Conseil ;

• faire au Conseil toutes recommandations sur la politique de rémunération du Groupe, ainsi que les plans d’épargne salariale, les 
émissions réservées de valeurs mobilières donnant accès au capital et l’octroi d’options de souscriptions ou d’achat d’actions ou 
d’actions gratuites, régimes de retraite, ou toutes autres formules équivalentes.

6.5.2 Le Comité des Rémunérations est composé de trois (3) administrateurs minimum et six (6) administrateurs au maximum, dont 
une moitié d’administrateurs indépendants au regard des critères visés au point 3.4 ci-avant, choisis parmi les administrateurs 
autres que les dirigeants mandataires sociaux exécutifs. Le Conseil désigne le Président du Comité parmi ses membres.

6.5.3 S’il estime utile, le Comité des Rémunérations peut demander au Président du Conseil de l’assister dans ses délibérations et 
travaux, sauf lorsqu’il délibère sur la rémunération de ce dernier.

6.5.4 Le Comité des Rémunérations se réunit au moins deux (2) fois par an, sur convocation de son Président ou à la demande du 
Président du Conseil. »

Le Comité des rémunérations est actuellement composé de 
cinq membres dont deux sont indépendants et un 
représentant les salariés.

Ses membres sont :

• Antoine Flochel (Président) ;

• Laetitia Ducroquet (administratrice représentant les salariés) ;

• Piet Wigerinck (administrateur indépendant) ; 

• Karen Witts (administratrice indépendante) ; et

• Carol Xueref. 

Le Directeur général et le Président du Conseil peuvent assister 
aux réunions du Comité des rémunérations et donner leur avis 
notamment sur la rémunération des cadres dirigeants du 
Groupe, l’intéressement et les plans d’actions de performance ou 
concernant tout autre sujet nécessitant leur avis.

Activité du Comité des rémunérations

Au cours de l’exercice 2024, le Comité des rémunérations 
s’est réuni 3  fois. Le taux de présence aux réunions du 
Comité a été de 100 %.

L’activité du Comité a porté notamment sur :

• l’examen des éléments de la rémunération fixe et variable 
du Directeur général et du Président du Conseil ;

• la politique de rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux ;

• les critères d’attribution 2024 d’actions de performance 
aux mandataires sociaux exécutifs et salariés du Groupe et 
l’attribution gratuite d’actions aux collaborateurs éligibles 
au sein du Groupe ;

• la réflexion sur l’harmonisation et les évolutions de la 
rémunération et de la politique de rétention au sein du Groupe; 

• le suivi des indicateurs clefs de performance (KPI) en matière 
de RSE pour les rémunérations de long-terme ( LTI) en lien 
avec le Comité d'éthique, de la gouvernance et de la RSE ; et

• la proposition d'une mise à jour de la politique de 
rémunération du Directeur général et des administrateurs 
à compter de l'année 2025.

Ces éléments sont décrits dans la section  5.4 du présent 
document.

L’activité du Comité a fait l’objet d’un compte rendu et, le cas 
échéant, de recommandations au Conseil d’administration 
après chaque réunion du Comité.
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Le Comité d’audit

Extrait du Règlement intérieur du Conseil d’administration, en date du 28 mai 2024, relatif au Comité d’audit

« 6.3 Comité d’Audit
6.3.1 Le Comité d’Audit a pour mission de :
• s’assurer de la pertinence et de la permanence des méthodes comptables adoptées pour l’établissement des comptes sociaux et 

des comptes consolidés, d’examiner et apprécier le périmètre de consolidation et d’examiner et de vérifier la pertinence des règles 
comptables appliquées au Groupe ;

• examiner, avant leur présentation au Conseil, les projets de comptes annuels et intérimaires, les projets de rapports annuels et 
semestriels, les projets de prévisions et de budget annuels, le Plan Stratégique à 5 ans, y compris en leurs aspects extra-financiers, 
ainsi que toute information comptable et financière relative à tout projet significatif  ; à cet effet, il conviendra que le Comité 
d’Audit puisse coopérer (via des échanges d’informations et travaux en commun) avec le Comité d’Innovation et de 
Développement et la Direction générale de la Société avant la présentation au Conseil de la synthèse de leurs travaux ;

• examiner, avant leur présentation au Conseil, les communiqués de presse concernant les résultats financiers et la guidance, ainsi 
que les présentations y afférentes ;

• examiner les projets de résolutions relatives aux comptes en vue de formuler toute observation ou suggestion, avant leur 
présentation au Conseil ;

• contrôler la qualité et le respect des procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable financière et extra-
financière, notamment l’information en matière de durabilité et de formuler, le cas échéant, des recommandations pour en garantir 
l'intégrité afin d’apprécier les informations reçues de la Direction, des comités internes à l’entreprise et des audits internes et externes ;

• assurer le suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques ; ainsi que le cas échéant de l'audit interne, 
en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière, et extra-
financière notamment l’information en matière de durabilité sans qu'il soit porté atteinte à son indépendance ;

• examiner l’exposition aux risques, y compris ceux de nature sociale et environnementale, et les engagements hors bilan significatifs 
de la Société ainsi que les options comptables retenues ;

• piloter la sélection et le renouvellement des Commissaires aux comptes, suivre leur indépendance, formuler un avis sur le montant 
des honoraires sollicités par ces derniers, et soumettre au Conseil les résultats de leurs travaux ;

• examiner le détail et la pertinence des honoraires versés par la Société et le Groupe aux Commissaires aux comptes et s’assurer 
que ces honoraires et les prestations correspondantes ne sont pas de nature à affecter leur indépendance ;

• suivre la réalisation par les Commissaires aux comptes de leur mission, en tenant compte des constatations et conclusions de la 
Haute Autorité de l’Audit H2A  ;

• autoriser, au regard des dispositions légales ou réglementaires applicables, les services autres que la certification des comptes et 
de l’information en matière de durabilité, susceptibles d’être confiés aux Commissaires aux comptes ainsi qu’à leur réseau ;

• prendre connaissance de l’état annuel des contentieux importants. 

6.3.2 Le Comité d’Audit est composé de trois (3) administrateurs au minimum et six (6) administrateurs au maximum, dont deux 
tiers d’administrateurs indépendants au regard des critères visés au point  3.4 ci-avant, choisis parmi les administrateurs 
autres que les dirigeants mandataires sociaux exécutifs. Tous les membres du Comité d’Audit doivent avoir une compétence 
financière ou comptable. Le Conseil désigne le Président du Comité parmi ses membres. Celui-ci est également indépendant 
au regard des critères d’indépendance de la Société.

6.3.3 Le Comité d’audit se réunit au moins quatre (4) fois par an, sur convocation de son Président.

6.3.4 Dans l’accomplissement de sa mission, le Comité d’Audit :
• soumet au Conseil ses propositions de nomination, de rémunération ou de remplacement des Commissaires aux comptes de la Société ;
• passe en revue avec la direction et les Commissaires aux comptes de la Société les états financiers trimestriels, semestriels et 

annuels, les principes et méthodes comptables, les principes et méthodes d’audit et de contrôle interne du Groupe, les procédures 
de gestion des risques et les analyses et rapports relatifs au reporting financier et de durabilité, à la politique comptable et aux 
communications entre la direction et les Commissaires aux comptes de la Société ;

• examine et contrôle les règles et procédures applicables aux conflits d’intérêts, aux dépenses des membres de la direction et à 
l’identification et à la mesure des principaux risques financiers et extra-financiers, ainsi que leur application et soumet 
annuellement au Conseil son évaluation ;

• examine, contrôle et évalue annuellement l’indépendance, les procédures de contrôle et les difficultés des Commissaires aux comptes de la 
Société, ainsi que les mesures adoptées pour les résoudre, et surveille de la même manière le fonctionnement de l’audit interne ;

• plus généralement, examine, contrôle et apprécie tout ce qui est susceptible d’affecter l’exactitude et la sincérité des états financiers ;
• rend également compte des résultats de la mission de certification des informations en matière de durabilité ainsi que de la 

manière dont ces missions ont contribué à l'intégrité de l'information financière et de l’information en matière de durabilité. Il rend 
compte du rôle qu'il a joué dans ce processus. Il l'informe sans délai de toute difficulté rencontrée.

6.3.5 Le Comité d’Audit se fait communiquer à cet effet et dans un délai suffisant tous éléments nécessaires ou utiles, et entend toutes 
personnes dont l’audition est nécessaire ou utile à son examen. Il peut notamment avoir recours à des experts extérieurs. »
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Le Comité d’audit est actuellement composé de trois 
membres, dont deux indépendants.

Ses membres sont :

• Karen Witts (Présidente et administratrice indépendante) ; 

• Pascal Touchon (administrateur indépendant) ; et

• Beech Tree S.A. (représentée par Philippe Bonhomme).

Conformément aux dispositions de l’article  L.  821-67 du 
Code de commerce au moins un membre du Comité d’audit 
doit être indépendant et compétent en matière financière, 
comptable ou de contrôle légal des comptes. Karen Witts et 
Pascal Touchon remplissent ces deux  critères cumulatifs 
d’indépendance et de compétence en matière financière, 
comptable ou de contrôle légal des comptes au regard de leur 
expérience professionnelle telle que décrite ci-dessus. 
Philippe Bonhomme, représentant de Beech Tree S.A., est par 
ailleurs également compétent en matière financière, 
comptable et de contrôle légal des comptes.

Activité du Comité d’audit

Au cours de l’exercice 2024, le Comité d’audit s’est réuni 13 fois 
dont 2 fois en Comité joint avec le Comité d’éthique, de la 
gouvernance et de la RSE. Le taux de présence aux réunions du 
Comité a été de 100 %. 

Les Commissaires aux comptes étaient présents lors des 
réunions consacrées à l’examen des comptes annuels et 
semestriels et ont présenté à cette occasion les points 
essentiels des résultats de l’audit légal et des options 
comptables retenues, y compris hors la présence de la 
Direction. Le Comité a entendu notamment les 
Commissaires aux comptes, le Vice-Président Exécutif, 
Directeur financier Groupe, le Senior Vice-Président Group 

Financial Controller, le Responsable de l’Audit interne, le 
Directeur fiscal et la Vice-Présidente Chief Risk Officer. 

L’activité du Comité a porté notamment sur l’examen :

• du budget 2024 et des objectifs financiers 2024 ;

• des comptes annuels et consolidés 2023 ;

• de l’approbation des services liés à l’audit et des services 
autres que la certification des comptes ;

• de la cartographie 2024 des risques du Groupe ;

• des rapports de l’audit interne pour 2024, du plan d’audit 
interne pour 2024 et 2025, et des rapports de contrôle 
interne ;

• des comptes semestriels 2024 ;

• du suivi de l'application de la réglementation CSRD lors des 
deux sessions conjointes avec le Comité d’éthique, de la 
gouvernance et de la RSE ; 

• des options de clôture 2024 ;

• du plan stratégique du Groupe à cinq ans ;

• du projet de budget 2025 ;

• du suivi du processus de sélection des Commissaires aux 
comptes du Groupe et recommandation en vue de la 
nomination d'un Commissaire aux comptes en charge de la 
mission de certification des informations contenues dans 
l'État de Durabilité ;

• de la maturité du Groupe en matière de continuité 
d'activité des systèmes d'informations critiques.

L’activité du Comité a fait l’objet d’un compte rendu, et, le cas 
échéant, de recommandations au Conseil d’administration 
après chaque réunion du Comité.

Le Comité d’innovation et de développement

Extrait du Règlement intérieur du Conseil d’administration, en date du 28 mai 2024, relatif au Comité d’innovation 
et de développement 

« 6.2 Comité d’Innovation et de Développement
6.2.1 Le Comité d’Innovation et de Développement a pour mission de :

• étudier les propositions présentées par le Management en matière de programmes de Recherche & Développement internes, 
de Business Development et de Fusions & Acquisitions, et de programmes de cession ;

• suivre l’évolution du portefeuille Business Development par domaine thérapeutique.

6.2.2 Le Comité d’Innovation et de Développement est composé du Président du Conseil qui préside le Comité et de cinq (5) autres 
membres permanents du Conseil d’administration. Le Conseil d’administration pourra également prévoir l’existence d’invités 
permanents au sein du Comité d’Innovation et de Développement.

6.2.3 Le Comité d’Innovation et de Développement se réunit au moins quatre  (4)  fois par an, sur convocation de son Président 
ou à la majorité de ses membres.

6.2.4 Pour l’accomplissement de ses travaux, le Comité d’Innovation et de Développement peut entendre les principaux dirigeants 
du Groupe, mandataires sociaux ou non. »
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Le Comité d’innovation et de développement est actuellement 
composé de six membres, dont trois indépendants.

Ses membres sont :

• Marc de Garidel (Président) ;

• Antoine Flochel ;

• Margaret Liu (administratrice indépendante) ;

• Michèle Ollier ;

• Pascal Touchon (administrateur indépendant) ; et

• Piet Wigerinck (administrateur indépendant).

Anne Beaufour, représentant permanent de Highrock S.àr.l., 
Henri Beaufour et David Loew sont invités permanents du 
Comité d’innovation et de développement.

Activité du Comité d’innovation et de développement

Au cours de l’exercice 2024, le Comité d’innovation et de 
développement ne s’est réuni que 5 fois compte tenu de la 
diminution d’opportunités de développement externe à 
présenter. Le taux de présence a été de 97 %.

Le Comité d’innovation et de développement a notamment 
travaillé au cours de l’année sur :

• la revue et l’examen des développements externes ; 

• le suivi et l’évolution des principaux partenariats du 
Groupe.

L’activité du Comité a fait l’objet d’un compte rendu et, le cas 
échéant, de recommandations au Conseil d’administration 
après la réunion du Comité.
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5.3 Organe de direction

5.3.1 Mode d’exercice de la Direction générale de la Société

Conformément aux dispositions légales, la Direction générale 
de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le 
Président du Conseil d’administration alors qualifié de 
Président-Directeur général, soit par une autre personne 
physique nommée par le Conseil d’administration et portant 
le titre de Directeur général. Le choix entre ces deux 
modalités d’exercice de la Direction générale est effectué par 
le Conseil d’administration pour une durée qui ne peut être 
inférieure à un an.

Lors de sa séance du 15  février 2016, le Conseil 
d’administration a changé le mode de gouvernance de la 
Société en dissociant les fonctions de Président du Conseil 
d’administration et de Directeur général. La séparation des 
fonctions est effective depuis le 18  juillet 2016, date à 
laquelle Marc de Garidel est devenu Président du Conseil 
d’administration.

Le Conseil d’administration du 28 mai 2020 a nommé David 
Loew Directeur général, à compter du 1er juillet 2020. 

5.3.2 Direction générale

5.3.2.1 Le Directeur général

Extrait des Statuts d'Ipsen S.A. en date du 31 mai 2023

« Article 17.2 – Autorisation préalable du Conseil d’administration
Il est fait obligation au Directeur général d’obtenir l’accord préalable du Conseil d’administration pour les décisions suivantes : 

(i) toute décision d’investissement, d’acquisition, de désinvestissement, de cession ou de transfert quelle que soit sa forme, d’actifs, 
de branches d’activité ou de participations dès lors que son montant unitaire excèderait trente-cinq pourcent (35 %) du résultat 
opérationnel des activités (core operating income) tel que publié dans les derniers états financiers annuels disponibles ou cinq 
pourcent (5 %) de la capitalisation boursière de la Société à la date de l’opération considérée ; 

(ii)  toute décision relative à la politique d’endettement de la Société qui aurait pour conséquence (i) de porter le ratio dette nette 
consolidée / EBITDA consolidé figurant au budget approuvé par le Conseil d’administration pour la période considérée au-delà de 
deux (2) fois ou un engagement hors bilan significatif qui excèderait l’un des seuils mentionnés au paragraphe (i) ci-dessus ;

(iii) toute autre décision pour laquelle le règlement intérieur du Conseil d’administration prévoirait une telle autorisation préalable. »

Extrait du Règlement intérieur du Conseil d’administration, en date du 28 mai 2024, relatif au Directeur général

« Article 2.2 Le Directeur général
Le Directeur général a pour responsabilité : 

• La conduite générale de la Société ;

• La présidence de l’Executive Leadership Team (ELT) ;

• La direction de la Société et la gestion de ses opérations ; 

• D’agir en toute circonstance avec les pouvoirs les plus étendus au nom de la Société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue 
au Conseil d’administration ou à l’Assemblée générale des actionnaires.

Nonobstant les responsabilités ci-dessus, il est fait obligation au Directeur général d’obtenir l’accord préalable du Conseil 
d’administration pour les cas de figure suivants :

• Acquisition, cession sous licence, cession d’actifs ou de prises de participations ou engagement hors bilan dans le cadre d’une 
stratégie approuvée et qui dépasse un montant unitaire de 50  millions d’euros d’engagements. Les conditions d’approbation 
excédant ce montant sont décrites dans une procédure détaillée établie par la Société ; 

• Transferts d’actifs et/ou de participations, de partenariats ou de co-entreprises et d’investissements financiers qui dépassent un 
montant unitaire de 20 millions d’euros ; 

• Toute transaction ou engagement hors bilan, qui sortirait du cadre stratégique approuvé pour la Société dont l’incidence 
financière dépasse 10 millions d’euros ; 

• Dépenses d’investissements ou désinvestissements qui dépassent un montant unitaire de 20 millions d’euros ; 

• Opérations stratégiques de restructuration interne (notamment la réorganisation et/ou la localisation des sites industriels et 
commerciaux majeurs) qui ont une incidence financière qui dépasse 20 millions d’euros ; 
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• Transactions financières (y compris les conventions de bail) qui modifieront vraisemblablement la structure financière de la 
Société, dont la valeur financière dépasse 20 millions d’euros ; 

• Toute nouvelle opération de financement moyen ou long terme de la Société et de ses filiales, dont la valeur financière dépasse 
50 millions d’euros ; ou tout tirage de financement de la Société et de ses filiales qui aurait pour conséquence de porter au-delà de 
deux  (2) fois le ratio (i) dette nette consolidée sur (ii) EBITDA consolidé figurant au dernier budget approuvé par le Conseil 
d’administration pour la période considérée ;

• Création, acquisition ou transfert d’entités juridiques, quand l’investissement global s’y rapportant dépasse 20 millions d’euros ; 

• Contentieux, pénalités, amendes, règlements amiables, compromis qui dépassent 10 millions d’euros.

Dans chacun des cas ci-dessus, les montants auxquels il est fait référence doivent, pour un même projet, s’apprécier en agrégeant 
l’ensemble des démarches et des décisions se rattachant au même objet ou poursuivant le même but (que l’investissement, le 
désinvestissement, l’acquisition, la cession, l’endettement ou le contrat considéré soit réalisé en une ou plusieurs fois par la Société 
ou une ou plusieurs de ses filiales sur plusieurs années).

Le Directeur général informe les administrateurs, ou s’assure qu’ils sont informés, des inspections, vérifications ou injonctions des 
autorités de tutelle et les tient informés de leur suivi en temps opportun. 

Sur invitation des présidents des Comités, le Directeur général est autorisé à participer à tout ou partie des réunions des Comités 
dont il n’est pas membre en qualité de conseiller, ainsi qu’à consulter lesdits Comités, pour toute question qui relève de leur domaine 
de compétence. »

Nomination et révocation

Lorsque le Conseil d’administration choisit la dissociation des 
fonctions de Président du Conseil d’administration et de 
Directeur général, il procède à la nomination du Directeur 
général, fixe la durée de son mandat et, le cas échéant, 
détermine les limitations de ses pouvoirs.

Le Directeur général est révocable à tout moment par le 
Conseil d’administration. Lorsque le Directeur général 
n’assume pas les fonctions de Président du Conseil 
d’administration, sa révocation peut donner lieu à dommages 
et intérêts, si elle est décidée sans juste motif.

Le Directeur général est soumis aux dispositions de l’article 
L.225-94-1 du Code de commerce relatives à l’exercice 
simultané de mandats de Directeur général, de membre du 
Directoire, de Directeur général unique, d’administrateur ou 
de membre du Conseil de surveillance de sociétés anonymes 
ayant leur siège sur le territoire français.

Lorsque la Direction générale est assumée par le Président 
du Conseil d’administration, les dispositions relatives au 
Directeur général lui sont applicables.

Pouvoirs

Le Directeur général est investi statutairement des pouvoirs 
les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom et 
pour le compte de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la 
limite de l’objet social, sous réserve de ceux que la loi attribue 
expressément aux assemblées d’actionnaires et au Conseil 
d’administration, et sous réserve des dispositions de 
l’article  17.2 des statuts et celles de l’article  2.2 du 
Règlement Intérieur ci-dessus. 

Le Directeur général représente la Société dans ses rapports 
avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du 
Directeur général qui ne relèvent pas de l’intérêt social, à 
moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte 
dépassait cet intérêt ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu 
des circonstances, étant précisé que la seule publication des 
statuts ne suffit pas à constituer cette preuve.

Pour certaines opérations de Business Development, le 
Conseil d’administration a toutefois déterminé des seuils, 
spécifiques et distincts de ceux cités dans le Règlement 
Intérieur du Conseil d’administration, pour lesquels 
l’autorisation du Conseil, sur recommandation du Comité 
d’innovation et de développement, sera requise.

Direction générale

David Loew a été nommé Directeur général par le Conseil 
d’administration du 28  mai 2020, nomination effective au 
1er juillet 2020. Sa biographie figure en section 5.2.2.3.

Pour les besoins de son mandat, le Directeur général est 
domicilié au siège social de la Société.

Au cours de l’exercice 2024, le Directeur général et le Directeur 
financier du Groupe, avec le Département des Relations 
Investisseurs, ont rencontré régulièrement les investisseurs de la 
Société, notamment lors de la présentation des résultats de la 
Société. Lors de ces réunions, ils ont répondu aux questions des 
investisseurs relatives à l’activité de la Société et en ont rendu 
compte au Conseil d’administration. Ils ont également participé à 
des journées investisseurs. Les présentations faites au cours de 
ces réunions sont disponibles sur le site internet d’Ipsen 
www.ipsen.com. 

5.3.2.2 L’Executive Leadership Team

Afin de permettre au Directeur général de mener à bien ses 
missions, il existe au sein du Groupe une Executive Leadership 
Team (« ELT ») qui a vocation à gérer les affaires courantes de 
la Société et assurer une parfaite coordination des 
différentes actions scientifiques, stratégiques, commerciales, 
juridiques et financières entreprises par la Société et le 
Groupe. L’ELT est, en outre, en charge d’assurer la cohérence 
dans la gestion des affaires du Groupe et de veiller aux côtés 
du Président du Conseil d’administration à la mise en œuvre 
des décisions du Conseil.
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Composition de l’Executive Leadership Team à la date du présent document

Les membres de l’ELT de la Société en fonction sont les suivants :

Nom Fonction Entrée dans l’ELT

David Loew Directeur général et Président de l’Executive Leadership Team 2020

Catherine Abi-Habib Vice-Présidente Exécutive, Stratégie, Transformation et Digital 2022

Bartosz (Bartek) Bednarz Vice-Président Exécutif, Stratégie Produits et Portefeuille 2020

Olivia Brown Vice-Présidente Exécutive, Directrice Monde Neurotoxines 2025

Josep Cattlà Vice-Président Exécutif, Directeur des Affaires Corporate 2024

Keira Driansky Vice-Présidente Exécutive, Présidente, Amérique du Nord 2024

François Garnier Vice-Président Exécutif, Affaires Juridiques et Secrétaire Général 2014

Christelle Huguet Vice-Présidente Exécutive, Directrice de la Recherche et du Développement 2023

Aymeric Le Chatelier Vice-Président Exécutif, Directeur Financier Groupe 2014

Philippe Lopes-Fernandes Vice-Président Exécutif et Chief Business Officer 2020

Régis Mulot Vice-Président Exécutif, Ressources Humaines 2018

Aidan Murphy, Ph.D. Vice-Président Exécutif, Directeur des Opérations Techniques 2018

Mari Scheiffele Vice-Présidente Exécutive, Présidente, Internationale 2021

Sandra Silvestri, M.D., Ph.D. Vice-Présidente Exécutive, Directrice Médicale 2023

La biographie des membres de l’ELT se trouve sur le site de la 
société www.ipsen.com.

Les membres de l’ELT, à l’exception de David Loew, sont 
titulaires d’un contrat de travail avec le Groupe. Il n’existe pas 
d’autres accords ou contrats de service conclus entre la Société 
ou l’une de ses filiales et l’un des membres de l’ELT de la Société.

Politiques de non-discrimination et de diversité au sein du 
Groupe, et de mixité des instances dirigeantes

Une politique de non-discrimination et de diversité a été mise en 
place au sein du Groupe, présentée au Conseil d’administration 
en 2018 et revue au cours de l’exercice 2019. 

Par ailleurs, une politique en matière de mixité au sein des 
instances dirigeantes a été présentée au Comité d’éthique et 
de la gouvernance le 9 février 2021.

En 2024, le Conseil d’administration, sur recommandation du 
Comité des Rémunérations, a approuvé une nouvelle série 
critères de performance RSE, dont un lié à l'égalité salariale 
entre les hommes et les femmes.

Ce critère a été sélectionné comme l'un des critères 
financiers de la rémunération variable du Directeur général.

En outre, les progrès liés aux objectifs de diversité ont été 
présentés au Conseil d'administration lors de la session 
annuelle de stratégie des ressources humaines en avril 2024.

Plus de détails concernant ces politiques figurent au 
chapitre 4 du présent document.

5.4 Rémunération des mandataires sociaux

5.4.1 Politique de rémunération des mandataires sociaux

Les éléments de la politique de rémunération des dirigeants 
mandataires sociaux sont conformes, en termes de principes 
et de structure, à la politique approuvée par l’Assemblée 
générale du 28 mai 2024.

Conformément à l’article L.22-10-8 I du Code de commerce, 
cette politique de rémunération s’applique également 
aux  administrateurs de la Société. Elle a été définie par le 
Conseil d’administration, sur recommandation du Comité des 
rémunérations. 

La politique de rémunération des mandataires sociaux et 
les  rémunérations de chacun d’eux sont arrêtées par le 

Conseil d’administration, sur proposition du Comité des 
rémunérations et hors la présence des dirigeants 
mandataires sociaux concernés.

Conformément à l’article L.22-10-34  II du Code de 
commerce, les éléments de rémunération versés au cours de 
l’exercice 2024 ou attribués au titre de l’exercice 2024 
au  Président du Conseil d’administration et au Directeur 
général seront présentés à l’Assemblée générale mixte 
appelée à statuer en 2025 sur les comptes de l’exercice clos 
le 31  décembre 2024 et soumis au vote des actionnaires 
aux termes d’une résolution spécifique pour chacun.
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5.4.1.1 Principes généraux 

Ipsen est un groupe biopharmaceutique mondial, dynamique et 
en pleine croissance, axé sur l’innovation et la Médecine 
de  Spécialité, qui améliore la vie des patients grâce à 
des  traitements innovants et différenciés en Oncologie, en 
Neurosciences et en Maladies Rares. La  solide position d’Ipsen 
en Médecine de Spécialité lui confère la taille, l’expertise et la 
stabilité nécessaires pour apporter des solutions durables aux 
patients dans un environnement pharmaceutique en rapide 
évolution.

Dans ce contexte, plusieurs éléments sont pris en considération 
pour déterminer la politique de rémunération : cohérence, 
comparabilité par rapport au marché de référence de 
l’environnement d’Ipsen, bon équilibre par rapport à la stratégie 
du Groupe et conformité au Code AFEP-MEDEF.

La politique de rémunération adoptée par le Conseil 
d’administration contient des éléments incitatifs qui reflètent 
la stratégie du Groupe, notamment la croissance durable à 
long terme à travers un comportement responsable, dans le 
respect de l’intérêt social.

Pour définir la politique de rémunération, le Conseil 
d’administration prend en compte les principes 
d’exhaustivité, d’équilibre, de comparabilité, de cohérence, de 
clarté et de proportionnalité, tels que recommandés par le 
Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF. 

La politique de rémunération reflète le niveau de responsabilité 
des mandataires sociaux et des cadres dirigeants. Elle est 
adaptée au contexte du Groupe, reste compétitive et constitue 
une incitation à promouvoir les performances du Groupe à 
moyen et long termes, dans le respect de l’intérêt social et des 
intérêts de toutes les parties prenantes. Elle contribue à la 
stratégie commerciale ainsi qu’à la pérennité de la Société. La 
politique de rémunération garantit que l’évolution de la 
rémunération des mandataires sociaux tient compte de 
l’évolution de la rémunération de tous les employés du Groupe 
ainsi que ceux de la Société. Dans le cadre du processus de 
décision suivi pour la détermination et de la révision de la 
politique de rémunération, les conditions de rémunération et 
d’emploi des salariés de la Société ont été prises en compte par le 
Comité des rémunérations et le Conseil d’administration, 
notamment dans le cadre de l’examen des ratios d’équité 
présentés en application de l’article L.22-10-9 du Code de 
commerce.

La politique de rémunération porte de façon exhaustive sur 
les rémunérations fixes, variables et exceptionnelles, 
auxquelles s’ajoutent les avantages de toute nature versés ou 
accordés par la Société. Elle est déterminée non seulement 
en fonction du travail effectué, des résultats obtenus, de la 
responsabilité assumée, mais encore au regard des pratiques 
observées dans les sociétés comparables et des 
rémunérations des autres cadres dirigeants de la Société.

La structure de rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux est la suivante :

• une rémunération fixe ou rémunération de base ;

• une rémunération variable annuelle (seulement pour les 
mandataires sociaux exécutifs) ;

• l’attribution d’options ou actions de performance dans le 
cadre des plans décidés par le Conseil d’administration 
(seulement pour les mandataires sociaux exécutifs) ;

• le cas échéant, des rémunérations et/ou une indemnité 
financière exceptionnelles (uniquement pour les 
mandataires sociaux exécutifs) ;

• l’éligibilité à la rémunération versée ou accordée aux 
administrateurs (mandataires sociaux non exécutifs);

• le cas échéant, d’autres avantages ;

• le cas échéant, des indemnités, avantages et rémunérations 
accordés aux dirigeants mandataires sociaux à la cessation 
de leurs fonctions ;

• le cas échéant, des régimes de retraite.

Dans l’hypothèse où le Conseil d’administration déciderait la 
nomination d’un ou plusieurs Directeurs généraux délégués, 
la politique de rémunération applicable au Directeur général 
serait applicable aux Directeurs généraux délégués, le cas 
échéant avec les ajustements nécessaires.

Dans l’hypothèse où le Conseil d’administration déciderait le 
cumul des fonctions de Président et de Directeur général, la 
politique de rémunération applicable au Directeur général 
serait applicable au Président-Directeur général,  le cas 
échéant avec les ajustements nécessaires.

5.4.1.2 Processus de décision suivi pour 
la détermination, la révision et la mise 
en œuvre de la politique 
de rémunération

La politique de rémunération des mandataires sociaux est 
arrêtée par le Conseil d’administration, sur proposition 
du  Comité des rémunérations. Le Conseil d’administration 
se  réfère au Code AFEP-MEDEF pour déterminer les 
rémunérations et avantages accordés aux mandataires 
sociaux exécutifs et non exécutifs.

Conformément au Règlement Intérieur du Conseil 
d’administration, les missions principales du Comité des 
rémunérations sont (i) de proposer au Conseil les divers 
éléments des rémunérations des mandataires sociaux, des 
membres de la Direction générale et des cadres dirigeants du 
Groupe, (ii) de se tenir informé du recrutement des 
principaux membres de la Direction du Groupe autres que le 
Directeur général et de la fixation et l’évolution des divers 
éléments de  leurs rémunérations, (iii) d’émettre une 
recommandation sur le montant et la répartition des 
rémunérations des membres du Conseil et (iv) de faire au 
Conseil toutes recommandations sur la politique de 
rémunération du Groupe, sur les plans d’épargne salariale, les 
émissions réservées de valeurs mobilières donnant accès au 
capital et l’octroi d’options de souscriptions ou d’achat 
d’actions ou  l'attribution d’actions gratuites, régime de 
retraite, ou toutes autres formules équivalentes. Pour plus 
d’informations concernant le Comité des rémunérations, voir 
la section 5.2.2.6 ci-dessus.

Les membres du Comité des rémunérations sont choisis pour 
leurs compétences techniques, ainsi que pour leur bonne 
compréhension des normes en vigueur, des nouvelles 
tendances et des pratiques de la Société.
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Pour mener à bien leur mission, les membres du Comité invitent 
régulièrement le Vice-Président Exécutif, Ressources Humaines, 
à assister à certaines réunions afin de présenter la politique de 
rémunération du Groupe et de revoir la politique de 
rémunération applicable aux mandataires sociaux. 

En outre, le Président du Comité, également Vice-Président 
du Conseil d’administration, peut échanger avec le Président 
du Comité d’audit pour étudier en particulier les 
performances financières du Groupe, les impacts comptables 
et fiscaux des rémunérations des mandataires sociaux, de 
même qu’il peut échanger avec le Président du Conseil 
d’administration pour étudier la stratégie du Groupe.

Les membres du Comité des rémunérations invitent 
également le Président du Conseil d’administration et le 
Directeur général à discuter de leurs performances. Une 
évaluation des performances du Président et du Directeur 
général est effectuée chaque année, hors leur présence. Les 
conclusions de l’évaluation leur sont présentées.

En outre, pour éviter ou en vue de gérer tout conflit 
d’intérêts, le Président du Conseil et le Directeur général, s’il 
est administrateur, ne participent pas et ne prennent pas part 
aux délibérations du Conseil sur un élément de rémunération 
ou un engagement à leur bénéfice. 

La politique de rémunération n’est pas soumise à une révision 
annuelle. Toutefois, certaines conditions générales de mise en 
œuvre de la politique sont définies par le Conseil 
d’administration chaque année, telles que notamment les 
critères de performance applicables à la rémunération variable 
annuelle du Directeur général. Après consultation du Comité des 
rémunérations et, le cas échéant, des autres Comités spécialisés, 
le Conseil d’administration peut temporairement déroger à la 
politique de rémunération du Directeur général en cas de 
circonstances exceptionnelles et si les changements apportés 
sont conformes à l’intérêt social et nécessaires pour garantir la 
pérennité ou la viabilité de la Société. 

Une telle dérogation ne pourra intervenir que de manière 
temporaire et dans des circonstances exceptionnelles 
notamment un événement majeur affectant les marchés 
en  général ou celui des produits biopharmaceutiques en 
particulier. Les événements qui pourraient donner lieu à 
l’exercice de cette possibilité de dérogation à la politique 
de  rémunération pourraient être, sans être limitatifs, des 
opérations exceptionnelles de croissance externe, un 
changement majeur de stratégie ou une crise économique, 
politique ou sanitaire de grande ampleur.

Les éléments de la rémunération auxquels il peut être dérogé 
sont la rémunération fixe et la rémunération variable 
annuelle, et les dérogations peuvent consister en une 
augmentation ou une diminution de la rémunération 
concernée et/ou un ajustement des critères associés. 

Par ailleurs, il est précisé que les éventuels commentaires des 
actionnaires lors des Assemblées générales sont pris en 
compte par la Société et le Conseil d’administration pour 
déterminer la politique de rémunération.

5.4.1.3 Composantes de la rémunération 
des mandataires sociaux

(a) Évolutions de la rémunération des mandataires sociaux
Le Conseil d’administration du 7 février 2024 a apporté des 
évolutions à la politique de rémunération du Président du 
Conseil et à la politique de rémunération du Directeur 
général notamment avec un souhait d’amélioration constante 
de transparence et de clarté. 

Les points clés de cette nouvelle politique sont résumés 
ci-dessous et sont détaillés dans les paragraphes afférents. 

Concernant la politique de rémunération du Président du 
Conseil, la Société a apporté des précisions sur les éléments 
suivants :

• La rémunération de base pour l’année 2025 est inchangée 
depuis 2018 et s’établit à 600 000 euros.

• Depuis 2023, la Société a supprimé les références à l’indemnité 
de départ et l’indemnité relative à une clause de non-
concurrence au regard du fait que le Président du Conseil a 
atteint l’âge maximal pour l’attribution de ces indemnités. 

Concernant la politique de rémunération du Directeur 
général, la Société a apporté des précisions sur les éléments 
suivants : 

• La Société a fait évoluer la présentation de la politique de 
rémunération en incluant des graphiques et de nouveaux 
tableaux. Ces changements ont pour but de faciliter la 
compréhension pour les actionnaires et investisseurs. 

• De plus, la Société regroupe les éléments de rémunération 
de nature récurrente, d’une part, et les éléments 
exceptionnels éventuels, d’autre part. Cette nouvelle 
présentation de la politique de rémunération s’inscrit dans 
le  souhait de la Société d’améliorer constamment la clarté 
et la transparence de la politique de rémunération. 

• Comme pour le Président du Conseil, la Société communique 
la rémunération de base du  Directeur général. Ainsi la 
rémunération de base depuis juillet 2023, est de 
1 025 000 euros. Cette rémunération de base est inchangée 
pour 2025.

• Pour mieux tenir compte des évolutions internes et 
externes, le critère RSE de la rémunération variable 
annuelle est présenté de façon spécifique et devient un 
critère à part entière. 

• La Société indique que les critères de performance 
de  la  rémunération variable annuelle sont évalués 
indépendamment des uns et des autres. Ainsi il n’existe pas 
de compensation entre ces critères. 

• La Société a amélioré la transparence sur les critères de 
performance pour faciliter la compréhension des taux 
d’atteinte. 

• Pour tenir compte des commentaires exprimés par les 
différentes parties prenantes, la Société a mis en place un 
plafond pour les attributions annuelles d’options et 
d’actions de performance. L'attribution annuelle d'options 
et/ou d'actions de performance ne pourra en aucun cas 
dépasser 250 % de la rémunération de base.

• Au cours de l'exercice 2025, le Directeur général, au même 
titre que d’autres membres de l'Executive Leadership Team, 
pourra être bénéficiaire d'une attribution exceptionnelle 
d'actions de performance. Ce dispositif ad hoc de 

5 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ET INFORMATIONS JURIDIQUES
Rémunération des mandataires sociaux

424 IPSEN – DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 2024



rémunération de long terme en titres serait mis en place 
dans le contexte de l'entrée d'Ipsen dans une phase 
stratégique de développement, faisant face à des enjeux 
importants sur les prochains exercices, notamment : 
expiration de brevets, innovation scientifique et 
technologique, développement du portefeuille de 
Recherche et Développement.

• La Société a retiré de la politique de rémunération de son 
Directeur général, le mécanisme de rémunération variable 
pluriannuelle. En effet, ce mécanisme n’est plus utilisé 
depuis de nombreuses années.

• À la suite d’échanges avec différentes parties prenantes 
ainsi que des pratiques de marché observées, la Société 
a  rajouté des plafonds à différents mécanismes de 
rémunérations exceptionnelles. Ainsi la Société a indiqué 
que la rémunération exceptionnelle ne pourra en aucun cas 
dépasser un plafond de 200 % de la rémunération de base 
et l’indemnité de compensation financière d’un nouveau 
dirigeant ne pourra en aucun cas dépasser un plafond de 
200 % de la rémunération annuelle.

• Par ailleurs, la Société détaille le pouvoir de dérogation du 
Conseil dans une section spécifique afin d’apporter des 
précisions supplémentaires. Cette dérogation ne pourra 
intervenir que de manière temporaire et dans des 
circonstances exceptionnelles notamment un événement 
majeur affectant les marchés en général ou celui des produits 
biopharmaceutiques en particulier. Les événements qui 
pourraient donner lieu à l’exercice de cette possibilité de 
dérogation à la politique de rémunération pourraient être, sans 
être limitatifs, des opérations exceptionnelles de croissance 
externe, un changement majeur de stratégie ou une crise 
économique, politique ou sanitaire de grande ampleur.

Ces évolutions permettent à la Société d’être alignée avec les 
politiques et pratiques constatées dans des études portant 
sur un panel de sociétés internationales comparables.

(b) Rémunération des administrateurs 
Conformément aux principes généraux suivis pour la 
détermination de la rémunération des mandataires sociaux, 
la  politique de rémunération des administrateurs vise à 
déterminer une rémunération compétitive, au regard 
notamment de l'environnement international, afin de bénéficier 
des compétences et expertises requises. Depuis 2017, le 
montant global maximum de rémunération des membres du 
Conseil d'administration est de 1  200  000  euros. Sur 
recommandation du Comité des Rémunérations, le montant 
global maximum est fixé à 1  600  000  euros à partir de 
l'exercice 2025. 

Sous réserve de l'approbation par l'Assemblée générale 
mixte du 21 mai 2025, de la nouvelle enveloppe globale 
annuelle et de la nouvelle politique de rémunération des 
administrateurs, ces évolutions entreront en vigueur 
rétroactivement à compter du 1er janvier 2025.

Le système de rémunération variable, fondé sur la présence 
effective et le nombre de réunions annuelles du Conseil et 
des Comités auxquelles chaque membre a assisté, tel 
qu'établi par le Conseil d'administration en 2017, est 
maintenu. Il est précisé que les réunions planifiées dans le 
cadre du calendrier préalablement validé, organisé et 
coordonné par le Secrétariat Général, donnent lieu à 
rémunération, quelle qu’en soit la durée horaire, selon le 
principe général qu’une réunion sur plusieurs jours donne 
lieu à une rémunération par jour.

Par ailleurs, l’évolution de la politique de rémunération des 
administrateurs, est illustrée ci-dessous dans le tableau 
comparatif de répartition pour en faciliter la compréhension.
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Rémunération des membres du Conseil d’administration

En euros
Jusqu’à l’exercice 2024 

Montant de la rémunération en année pleine 
À compter de l’exercice 2025

Montant de la rémunération en année pleine

Conseil d’administration

Président n/a n/a

Vice-Président 50 000 50 000

Membre 40 000 45 000

Membre représentant les salariés n/a n/a

Comité d’audit

Président 35 000 35 000

Membre 15 000 20 000

Comité des nominations

Président 20 000 20 000

Membre 15 000 20 000

Comité des rémunérations

Président 35 000 35 000

Membre 15 000 20 000

Comité d’éthique, de la gouvernance et de la RSE

Président 20 000 20 000

Membre 15 000 20 000

Comité d’innovation et de développement

Président 20 000* 20 000*

Membre 15 000 20 000

Autre

Rémunération forfaitaire additionnelle pour 
les administrateurs membres d’un Comité 
(présence)

5 000 5 000

Compensation supplémentaire pour les 
réunions du Conseil d'administration ou des 
Comités non comprises dans le calendrier 
initial arrêté à la fin de l’année précédente.

_ 5 000 (1)

*  Non-applicable actuellement, puisque le Président du Comité d’innovation et de développement est au jour de la rédaction du présent document le Président 
du Conseil d’administration et qu’il ne perçoit pas de rémunération en tant qu’administrateur.

(1) Montant par réunion, plafonné à 40 0000 € par an.  Une réunion supplémentaire est définie comme toute session du Conseil d’administration ou de ses Comités 
organisée par le Secrétariat Général en dehors des réunions planifiées dans le calendrier préalablement validé, organisé et coordonné par ce même Secrétariat 
Général, quelle que soit la durée de la session, et selon les règles du principe général (par exemple : une réunion supplémentaire du Conseil de deux jours 
consécutifs donnera lieu à deux rémunérations). Chaque entretien de candidats par le Comité des nominations compte comme une réunion.
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Le Conseil d’administration peut décider d’allouer une somme 
additionnelle d’un montant de 5 000 euros au motif des voyages 
intercontinentaux d’administrateurs pour assister à une réunion 
du Conseil.

Le Conseil d'administration peut décider d'allouer une 
rémunération additionnelle de 5  000 euros par réunion du 
Conseil ou d'un Comité du Conseil pour les réunions tenues au 
cours de l'exercice en supplément de celles planifiées à la fin de 
l'exercice précédent, dans la limite de 40 000 euros par 
administrateur. Une réunion supplémentaire est définie comme 
toute session du Conseil d’administration ou de ses Comités 
organisée par le Secrétariat Général en dehors des réunions 
planifiées dans le calendrier préalablement validé, organisé et 
coordonné par le Secrétariat Général, quelle que soit la durée de 
la session, et selon les règles du principe général (par exemple : 
une réunion supplémentaire du Conseil de deux jours 
consécutifs donnera lieu à deux rémunérations). Chaque 
entretien de candidats par le Comité des nominations compte 
comme une réunion.

Le Conseil d’administration a décidé le 13 décembre 2017 de 
mettre en place un système de rémunération variable relatif 
à  la présence effective, basé sur le nombre de réunions 
annuelles du Conseil et des Comités auxquelles chaque 
membre a assisté, qui se décompose comme suit :

• versement d’une part fixe (40 %) à l'issue du 1er semestre ;

• versement de la part variable (60  %) à l'issue du 
2nd  semestre après prise en compte de la participation 
effective aux réunions du Conseil et des Comités au cours 
de l’année. 

Conformément aux statuts de la Société, il peut être alloué 
par le Conseil d’administration à des administrateurs des 
rémunérations exceptionnelles pour les missions ou mandats 
qui leur sont confiés ; le cas échéant, ces rémunérations sont 
portées à la connaissance des Commissaires aux comptes et 
soumises à l’approbation de l’Assemblée générale ordinaire.

En outre, il est précisé que les administrateurs représentant 
les salariés ne perçoivent pas de rémunération en qualité 
d’administrateur. Ils disposent d’un contrat de travail à durée 
indéterminée conclu avec une filiale de la Société avec des 
conditions de préavis et de résiliation conformes à la 
réglementation et perçoivent une rémunération à ce titre. 

Par ailleurs, la durée du mandat des administrateurs est 
mentionnée à la section 5.2.2.2 du présent document.

(c)  Président du Conseil d’administration 
a. Attribution des différentes composantes de la rémunération
La politique de rémunération est décidée par le Conseil 
d’administration, sur recommandation du Comité des 
rémunérations, hors la présence du Président. 

Le Conseil d’administration, sur recommandation du Comité des 
rémunérations, détermine les éléments de rémunération 
pertinents applicables au Président du Conseil d’administration, 
en tenant compte de l’environnement dans lequel le Groupe 
évolue, du périmètre des responsabilités, du positionnement 
préalable du Président et de son nombre d’années de service au 
sein du Groupe, le cas échéant, et de tout autre facteur qui serait 
pertinent dans le contexte du Groupe.

b. Rémunération de base
La rémunération de base tient compte des marchés de référence 
d’Ipsen, en particulier dans l’industrie pharmaceutique, et de 
sociétés de taille et d’environnement similaires, tant en France 
qu’en Europe et aux États-Unis, compte tenu de la présence 
internationale d’Ipsen et de sa stratégie d’entreprise 
biopharmaceutique mondiale, focalisée sur l’Innovation et la 
Médecine de Spécialité. Elle est susceptible d’être revue par le 
Conseil d’administration, en principe à échéance relativement 
longue, en fonction du positionnement sur le marché et pour 
tenir compte de l’évolution des responsabilités.

La rémunération de base du Président du conseil 
d'administration pour l’année 2025 est inchangée depuis 
2018 et s'établit à 600 000 euros à titre d'information.

c. Rémunération variable 
Le Conseil d’administration a décidé qu’aucune rémunération 
variable annuelle ne sera versée ou attribuée au Président 
du Conseil d’administration non exécutif.

d. Options et actions de performance
Conformément aux recommandations du Code AFEP-
MEDEF, le Président du Conseil d’administration non 
exécutif ne bénéficie pas d’option ni d’action de performance. 

e. Autres avantages 

1. Rémunération en qualité d’administrateur
Les dirigeants mandataires sociaux membres du Conseil 
d’administration peuvent, le cas échéant, sur recommandation du 
Comité des rémunérations, et sur décision du Conseil 
d’administration, percevoir une rémunération accordée sur la 
base de leur mandat d’administrateur selon les règles applicables 
à l’ensemble des administrateurs. 

2. Autres avantages
Le Président du Conseil peut également bénéficier d’avantages 
du fait des fonctions exercées chez Ipsen, et notamment 
l’assistance pour l’établissement des déclarations fiscales 
personnelles, l’éligibilité aux contrats de prévoyance (couverture 
santé et assurance décès-invalidité) dans le cadre du contrat de 
prévoyance Groupe, la prise en charge des frais de déplacement 
et dépenses engagés à l’occasion de l’exercice des fonctions ainsi 
qu’une assistance administrative associée, l’éligibilité à 
l’assurance responsabilité civile des dirigeants.

f. Avantages postérieurs à l’emploi

1. Indemnités postérieures à l’emploi : indemnité de départ 
et indemnités relatives à une clause de non-concurrence
Historiquement, le Président du Conseil avait conclu un accord 
avec le Conseil d’administration relatif à la mise en œuvre d’une 
indemnité de départ et d’indemnités relatives à une clause de 
non-concurrence. Ces deux indemnités sont détaillées dans le 
Document d’enregistrement universel 2021. 

À compter de 2023, le Président du Conseil a dépassé l’âge 
maximal d’application de ces deux indemnités. 

De ce fait, l’indemnité de départ et les indemnités relatives à 
une clause de non-concurrence ne sont plus applicables pour 
le Président du Conseil.
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2. Régimes de retraite
Les dirigeants mandataires sociaux peuvent bénéficier de 
régimes de retraite à cotisations définies ou à prestations 
définies, qui couvrent plus généralement les cadres de 
la  Société, conformément au Code AFEP-MEDEF. Ces 
éléments sont pris en compte dans le cadre de la 
détermination de la rémunération globale des dirigeants 
mandataires sociaux.

En application de la loi dite PACTE nº  2019-486 du 
22  mai  2019 et de l’ordonnance nº  2019-697 du 3  juillet 
2019 relatives aux régimes de retraite complémentaire, le 
régime de retraite à prestations définies décrit ci-dessous ne 
peut plus accorder un droit d’acquisition de droits 
conditionnels complémentaires à compter du 1er juillet 2019. 
À cette date, il a été également fermé aux nouveaux entrants 
de la Société.

Ce régime collectif de retraite a été mis en place 
unilatéralement par l’entreprise en 2005 et entériné par un 
règlement qui précise les droits et obligations des personnes 
concernées au sein de la Société.

La cristallisation des droits non acquis est basée sur le niveau de 
l’obligation inscrit dans les registres de la Société au 30  juin 
2019, c’est-à-dire les obligations au titre des prestations 
projetées (« Projected Benefits Obligations », « PBO »). 

La cristallisation des droits implique le gel du calcul du régime 
de retraite à prestations définies au niveau de la PBO à la 
date de clôture. Aucun autre droit n’a été accordé après la 
clôture du régime. 

Un régime additionnel collectif à cotisations définies 
(« Article 83 ») est mis en place à compter du 1er juillet 2019. 
Ce régime entièrement financé par la Société permet aux 
bénéficiaires de se constituer une pension de retraite 
complémentaire avec un certain pourcentage de contribution 
de la rémunération totale en espèces (rémunérations de base 
et variable annuelles). 

Pour gérer plusieurs types de situations, il est mis en place 
un  régime à cotisations définies avec des droits individuels 
(« Article 82 »). Ce régime entièrement financé par la Société lui 
permet de déterminer de façon individuelle, un montant 
personnalisé externalisé auprès d’une compagnie d’assurance. 
Le paiement dans le cadre de ce régime individuel est soumis à 
une condition de présence et deux conditions de performance 
cumulatives, à savoir, à partir de 2019, (i) le maintien du niveau 
de la marge opérationnelle des activités du Groupe au cours 
des trois années précédant le départ à un seuil minimum de 20 % 
et (ii) le maintien du Cash-Flow libre avant dépenses 
d’investissement (CapEx) pendant les trois exercices sociaux 
précédant le départ à un seuil minimal de 300 millions d’euros, en 
ligne avec la stratégie du Groupe.

g. Rémunération et/ou compensation financière exceptionnelle 
Le Président du Conseil d’administration non exécutif ne 
bénéficie pas de rémunération et/ou compensation 
financière exceptionnelle.

(d) Mandataires sociaux exécutifs, le Directeur général
a. Attribution des différentes composantes de la rémunération
La politique de rémunération est décidée par le Conseil 
d’administration, sur recommandation du Comité des 
rémunérations, hors la présence du Directeur général. 

Le Conseil d’administration, sur recommandation du Comité 
des rémunérations, détermine les éléments de rémunération 
pertinents applicables au Directeur général, en tenant 
compte de l’environnement dans lequel le Groupe évolue, du 
périmètre des responsabilités, du positionnement préalable 
du Directeur général et de son nombre d’années de service 
au sein du Groupe, le cas échéant, et de tout autre facteur qui 
serait pertinent dans le contexte du Groupe.

b. Rémunération de base
La rémunération de base tient compte des marchés de référence 
d’Ipsen, en particulier dans l’industrie pharmaceutique, et de 
sociétés de taille et d’environnement similaires, tant en France 
qu’en Europe et aux États-Unis, compte tenu de la présence 
internationale d’Ipsen et de sa stratégie d’entreprise 
biopharmaceutique mondiale focalisée sur l’Innovation et la 
Médecine de Spécialité. Elle est susceptible d’être revue par le 
Conseil d’administration, en principe à échéance relativement 
longue, en fonction du positionnement sur le marché et pour 
tenir compte de l’évolution des responsabilités.

La politique de rémunération du Directeur général est 
fixée  par le Conseil d’administration sur recommandation 
du Comité des rémunérations. 

La rémunération du Directeur général est déterminée après 
considération de la rémunération des directeurs généraux 
d’une quinzaine de sociétés internationales du panel de 
comparaison, opérant toutes dans le secteur de la santé, de 
tailles et revenus similaires. 

Compte-tenu du maintien d’un niveau de rémunération 
inchangé depuis juillet 2020, des éléments de comparaison 
externes, de la performance de la Société sur la période 
2020-2022 ainsi que des évolutions de la stratégie incluant 
les récentes acquisitions internationales, le Conseil 
d'administration du 8  février 2023 a souhaité revoir le 
montant de la rémunération fixe du Directeur général.

Le Conseil d’administration a ainsi augmenté la rémunération 
fixe du Directeur général de 7,8  % à compter du 1er  juillet 
2023, soit une rémunération de base de 1  025  000  euros. 
Cette augmentation était en cohérence avec les évolutions 
en cumul des  budgets d’augmentations applicables aux 
salariés de la  Société depuis 2020, ainsi qu'avec son 
positionnement en deçà de la médiane des rémunérations 
fixes observées chez les directeurs généraux des sociétés du 
panel. À titre d'information, la rémunération de base du 
Directeur général pour 2025 est inchangée et s'établit à 
1 025 000 euros.
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c. Rémunération variable annuelle (1)

La rémunération variable annuelle est liée à la performance 
globale du Groupe et à la réalisation des objectifs personnels 
des mandataires sociaux exécutifs. Chaque année, le Conseil 
définit et préétablit précisément les critères qualitatifs et 
quantifiables permettant de déterminer la rémunération 
variable annuelle ainsi que les objectifs à atteindre. Les 
critères quantifiables financiers et RSE sont prépondérants 
dans la détermination totale de la rémunération variable et 
une limite est fixée à la part qualitative.

La rémunération variable annuelle est déterminée sur la base 
d’une rémunération variable cible équivalent à 100  % de la 
rémunération de base, pouvant varier dans une fourchette 
allant de 0 à 150  %, en cas de sous-performance ou de 
surperformance. Il est notamment précisé que : 

• les niveaux d'atteinte de 100 % des objectifs du Directeur 
général correspondent aux objectifs cibles approuvés par le 
Conseil d'administration au moment de l'élaboration du 
budget et sont utilisés pour déterminer les objectifs 
annuels communiqués par la Société ;

• chaque critère est apprécié séparément, sans compensation 
entre les critères.

Depuis 2023, afin de mieux tenir compte des évolutions 
internes et externes, le critère RSE est présent dans la 
rémunération variable du Directeur général, et présenté de 
manière spécifique en devenant un critère à part entière de la 
rémunération variable annuelle.

Ainsi la structure de la rémunération annuelle variable du 
Directeur général est la suivante :

• 50 % sur des critères quantifiables financiers comprenant, 
à parts égales  : le chiffre d’affaires consolidé, les flux de 
trésorerie opérationnels, le résultat opérationnel des 
activités et le bénéfice par action ; 

• 15  % sur des critères RSE quantifiables comprenant des 
objectifs soutenant la politique de responsabilité sociétale 
de l’entreprise ;

• 35 % sur des critères qualitatifs comprenant, à parts égales, 
des objectifs liés à la stratégie et des objectifs liés au 
Management. 

Le Conseil d’administration détermine le niveau d’atteinte 
des critères de performance, sur recommandation du Comité 
des rémunérations, au regard de la situation financière de 
la  Société au 31  décembre de chaque année et des critères 
qualitatifs préétablis chaque année.

Graphique représentant les pondérations des critères de performance
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Critères quantifiables financiers Minimum Objectif Maximum

Chiffre d’affaires consolidé 0,0 % 12,5 % 18,75 %

Résultat opérationnel des activités 0,0 % 12,5 % 18,75 %

Bénéfice net par action 0,0 % 12,5 % 18,75 %

Flux de trésorerie opérationnels 0,0 % 12,5 % 18,75 %

Sous-total (Critères quantifiables financiers) 0,0 % 50,0 % 75,0 %

Critères quantifiables RSE Minimum Objectif Maximum

RSE 0,0 % 15,0 % 22,5 %

Sous-total (Critères quantifiables RSE) 0,0 % 15,0 % 22,5 %

Critères qualitatifs Minimum Objectif Maximum

Stratégie 0,0 % 17,5 % 26,25 %

Management 0,0 % 17,5 % 26,25 %

Sous-total (Critères qualitatifs) 0,0 % 35,0 % 52,5 %

TOTAL 0,0 % 100,0 % 150,0 %

Les résultats atteints, le taux de réalisation de chaque critère 
et le  montant de la part variable à court terme sont 
déterminés par le Conseil d’administration, au plus tard lors 
de la réunion au cours de laquelle sont arrêtés les comptes de 
l’exercice. À cette occasion, sous réserve de l’approbation par 
les actionnaires réunis en Assemblée générale, le Conseil 
d’administration pourrait en application du deuxième alinéa 
du III de l'article L. 22-10-8 du Code de commerce, déroger à 
l’application de la politique de rémunération afin d’assurer 
que la rémunération variable annuelle effective du Directeur 
général reflète correctement la performance du Groupe. 
Si  le  Conseil d’administration décidait, sur proposition du 
Comité des rémunérations et en raison de circonstances 
exceptionnelles, d’utiliser ce pouvoir discrétionnaire, il devrait 
continuer à respecter les principes fixés dans la politique de 
rémunération et fournir aux actionnaires une explication 
claire, précise et complète de son choix. Ce pouvoir 
discrétionnaire ne porterait que sur une partie limitée de la 
rémunération variable annuelle et pourrait intervenir à la 
hausse comme à la  baisse sur le montant du bonus 
théoriquement atteint (en  visant notamment les critères de 
performance au titre de  l’exercice visé) en application des 
critères de performance, au titre de l’exercice, sans que cela 
ne puisse jamais dépasser le plafond global prévu par la 
politique de rémunération. Ainsi,  le Conseil d’administration 
pourrait juger, sur proposition du Comité des rémunérations, 
que serait conforme à la politique de rémunération –
préalablement approuvée par les actionnaires  – la prise en 
compte de la survenance en cours d’exercice de circonstances 
exogènes et nouvelles –  imprévisibles au moment où le 
Conseil déterminait la politique de rémunération pour 
l’exercice considéré – impactant significativement, à la hausse 
ou à la baisse, le taux de réalisation des critères de 
performance attachés à la rémunération variable annuelle. 
Elle restera par ailleurs soumise au vote des actionnaires lors 
de l’Assemblée générale suivante.

d. Options et actions de performance (1)

Les mandataires sociaux exécutifs et certains cadres 
dirigeants du Groupe peuvent se voir attribuer des options 
et/ou des actions de performance dans le cadre des plans 
approuvés et arrêtés chaque année par le Conseil 
d’administration, sur recommandation du Comité des 
rémunérations. Conformément aux recommandations du 
Code AFEP-MEDEF (§26.2), aucune option et/ou action 
de  performance n’est attribuée aux dirigeants mandataires 
sociaux non exécutifs.

L’attribution d'options et/ou d'actions de performance dans 
le cadre des attributions annuelles ne  pourra en aucun cas 
dépasser 250 % de la rémunération de base.

Le nombre définitif d’options et/ou d’actions de performance 
qui seront attribuées aux mandataires sociaux exécutifs 
dépendra du niveau de réalisation des conditions de 
performance déterminées par le Conseil d’administration, 
sur la base d’un ou plusieurs critères internes.

Le nombre définitif d’actions de performance acquises 
dépendra de la réalisation des conditions de performance 
applicables, basées sur un ou plusieurs critères internes (par 
exemple, ratio financier quantifiable) et/ou un ou plusieurs 
critères externes (par exemple, évolution du cours de bourse 
par rapport à un panel de sociétés comparables). Le taux 
d’accomplissement sera évalué en comparant le niveau cible 
à la performance réalisée par la Société sur la période servant 
de référence au plan. Chacune des conditions pourra générer 
une attribution définitive variant de zéro à un certain 
pourcentage de l’attribution initiale, ce dernier étant 
préétabli et déterminé par le Conseil d’administration lors de 
la mise en place du plan.
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Pour l’exercice, la Société précise que la rémunération 
annuelle de long  terme sera assujettie à des critères de 
performance, comme détaillés ci-après :
• des critères financiers prépondérants parmi les critères 

utilisés ;
• un critère RSE en lien avec la stratégie long terme de la Société 

en termes de responsabilité sociétale des entreprises ;
• un critère lié au portefeuille R&D de la Société. 

Par ailleurs, la Société se laisse la possibilité de faire évoluer les 
critères en lien avec la rémunération de long terme lors d’une 
acquisition importante faite par la Société durant l’année. 

Au cours de l'exercice 2025, le Directeur général, au même titre 
que les autres membres de l'Executive Leadership Team participant, 
pourra être bénéficiaire d'une attribution exceptionnelle d'actions 
de performance. Cette attribution exceptionnelle d'actions de 
performance (indépendante de l'attribution annuelle), dont 
l'acquisition pourra être effective au terme d'une période de 
5 ans, s'inscrit dans le contexte de l'entrée d'Ipsen dans une phase 
stratégique de développement sur le long terme avec des enjeux 
importants (expiration de brevets, innovation scientifique et 
technologique, développement du portefeuille de Recherche et 
Développement). Dans ce cadre, il est essentiel pour la Société de 
renforcer la mobilisation sur le long terme des membres de 
l'Executive Leadership Team et leur rétention. 

L'attribution représentera 125 % de la rémunération cible totale 
annuelle des bénéficiaires. 

Dans l'objectif d'alignement avec les intérêts des actionnaires et 
de création de valeurs pour les parties prenantes, ce plan 
stratégique de rémunération long terme reposera sur deux 
catégories de performance :

• performance absolue du cours de l'action Ipsen sur la 
période 2025-2029 ; 

• performance relative de l'action Ipsen par rapport à l'Indice 
Stoxx 600 Healthcare sur la période 2025-2029.

Outre l’obligation de conservation des actions de performance 
acquises jusqu'au terme des fonctions fixée par la politique de 
rémunération, le Directeur général devra conserver, dans le 
cadre du plan stratégique exceptionnel 2025,  les actions 
acquises (hors conservation de 20  % de la plus-value nette 
d’acquisition) pendant trois ans, à compter de l'acquisition 
effective des actions, à hauteur d'un tiers par année de la plus-
value nette d’acquisition qui serait dégagée lors de la cession des 
actions. Cette obligation de conservation pendant 3 ans sera 
applicable aux autres participants de ce plan.

Au titre de l'autorisation en cours, le nombre total d’actions 
attribuées gratuitement ne pourra dépasser 3  % du capital 
social au jour de l’Assemblée générale ayant autorisé le 
Conseil à procéder aux attributions d’actions, étant précisé 
que sur ce plafond s’imputera le  nombre total d’actions 
auxquelles pourront donner droit les  options pouvant être 
octroyées par le Conseil d’administration. 

Le nombre total d’actions pouvant être attribuées 
gratuitement aux dirigeants mandataires de la Société ne 
pourra dépasser 20 % de cette enveloppe et les attributions 
définitives seront soumises à des conditions de performance, 
fixées par le Conseil d’administration.

L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au 
terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par le 
Conseil d’administration, celle-ci ne pouvant être inférieure à 
trois  ans. Le Conseil d’administration pourra prévoir une 
obligation de conservation à l’issue de la période d’acquisition.

Cependant, en cas de décès, d’invalidité, de départ à la 
retraite ou de changement de contrôle avant la fin de la 
période d’acquisition, le bénéficiaire ou, le cas échéant, ses 
ayants droit, pourraient conserver ces droits.

Les mandataires sociaux exécutifs qui sont bénéficiaires 
d’options d’actions et/ou d’actions de performance prennent 
l’engagement formel de ne pas recourir à des opérations 
de  couverture de leur risque tant sur les options que sur 
les  actions issues des levées d’options ou sur les actions 
de performance, et ce jusqu’à la fin de la période de conservation 
des actions fixée par le Conseil d’administration.

Le Conseil d’administration a fixé des périodes précédant la 
publication des comptes annuels, des comptes semestriels, 
du chiffre d’affaires pendant lesquelles il est interdit 
d’effectuer des transactions sur les titres de la Société et a 
mis en place la procédure suivante :

• communication en début d’exercice et avant chaque 
période d’interdiction du calendrier des périodes fermées ;

• en dehors des périodes fermées, consultation d’un 
responsable identifié au sein du Groupe pour s’assurer de 
l’absence de détention d’une information privilégiée.

e. Autres avantages
Le Directeur général peut également bénéficier d’avantages du 
fait des fonctions exercées chez Ipsen, et notamment  : des 
avantages en nature (voiture de fonction avec chauffeur et mise 
à disposition temporaire d’un logement, frais de scolarité), 
l’assistance pour l’établissement des déclarations fiscales 
personnelles, l’éligibilité aux contrats de prévoyance (couverture 
santé et assurance décès-invalidité) dans le cadre du contrat de 
prévoyance Groupe, la prise en charge des frais de déplacement 
et dépenses engagés à l’occasion de l’exercice des fonctions, 
l’éligibilité à l’assurance responsabilité civile des dirigeants.

f. Avantages postérieurs à l’emploi 
1. Indemnité de départ
Le Directeur général peut bénéficier d’une indemnité due 
en raison de la cessation de ses fonctions, dont les conditions 
d’attribution ont été modifiées en 2020 par le Conseil 
d’administration en suivant les recommandations du Code 
AFEP-MEDEF, à savoir :

• une indemnité due uniquement en cas de départ contraint 
au sens du Code AFEP-MEDEF, étant précisé que le 
versement de l’indemnité serait exclu si le dirigeant 
mandataire social quitte à son initiative la Société ;

• d’un montant correspondant à 24  mois de rémunération 
brute (fixe et variable annuelle) au titre du mandat social ;

• dont l’octroi est soumis à deux conditions de performance 
cumulatives appréciées sur les trois exercices sociaux 
précédant le départ (i), maintien du taux de marge 
opérationnelle des activités du Groupe à un taux d’au moins 
20 %, et (ii) le maintien du Cash-Flow libre avant dépenses 
d’investissement (CapEx) à un seuil minimal de 300 millions 
d’euros, en ligne avec la stratégie du Groupe ; 
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• incluant à hauteur de 50 % de son montant celui dû au titre 
de l’engagement de non-concurrence.

Il est précisé que le Conseil d’administration peut renoncer à 
la mise en œuvre de l’indemnité de non-concurrence lors du 
départ du Directeur général par décision du Conseil.

2. Indemnités relatives à une clause de non-concurrence
Le Conseil d’administration a conclu avec le Directeur 
général un accord de non-concurrence en cas de départ du 
Groupe pour une raison autre qu’un changement de contrôle. 
Cet engagement est valable pour une certaine durée suivant 
la date de son départ effectif.

L’indemnité de non-concurrence ne peut excéder un plafond 
de deux ans de rémunération (rémunération de base plus 
rémunération variable annuelle), incluant le montant dû, le cas 
échéant, au titre d’une indemnité de départ, à hauteur de 50 %.

Il est précisé que le versement de l’indemnité de non-
concurrence est exclu dès lors que Directeur général fait 
valoir ses droits à la retraite et qu’en tout état de cause, 
aucune indemnité de cette sorte ne peut être versée si le 
Directeur général a atteint 65 ans.

Il est également précisé que le Conseil d’administration peut 
renoncer à la mise en œuvre de cette obligation lors du 
départ du Directeur général par décision du Conseil.

3. Régimes de retraite
Les dirigeants mandataires sociaux peuvent bénéficier de 
régimes de retraite à cotisations définies ou à prestations 
définies, qui couvrent plus généralement les cadres de la Société, 
conformément au Code AFEP-MEDEF. Ces éléments sont pris 
en compte dans le cadre de la détermination de la rémunération 
globale des dirigeants mandataires sociaux.

Un régime additionnel collectif à cotisations définies 
(«  Article  83  ») est mis en place depuis le 1er  juillet 2019. Ce 
régime entièrement financé par la Société permet aux cadres de 
se constituer une pension de retraite complémentaire avec un 
certain pourcentage de contribution de la rémunération totale 
en espèces (rémunérations de base et variable annuelles).

Pour gérer plusieurs types de situations, il est mis en place 
un  régime à cotisations définies avec des droits individuels 
(« Article 82 »). Ce régime entièrement financé par la Société lui 
permet de déterminer de façon individuelle, un montant 
personnalisé externalisé auprès d’une compagnie d’assurances. 
Il sera soumis à plusieurs conditions de performance cumulatives 
qui sont (i), le maintien du niveau de la marge opérationnelle des 
activités du Groupe au cours des trois années précédant le 
départ à un seuil minimum de 20  % et (ii) le maintien du Cash-
Flow libre avant dépenses d’investissement (CapEx) pendant les 
trois exercices sociaux précédant le départ à un seuil minimal de 
300 millions d’euros, en ligne avec la stratégie du Groupe.

g. Rémunérations exceptionnelles 
1. Rémunérations et/ou compensations financières 

exceptionnelles 
Le Conseil d’administration se réserve la possibilité, au 
regard d’évènements ou de circonstances particulières, 
d’octroyer des rémunérations exceptionnelles au Directeur 

général. L’octroi de rémunérations exceptionnelles sera 
calculé par rapport à la rémunération. 

Elle ne pourra en aucun cas dépasser 200  % de la 
rémunération de base.

Il peut décider d’attribuer une rémunération exceptionnelle 
et/ou une compensation financière exceptionnelle au 
Directeur général en tenant compte des circonstances 
particulières dans lesquelles il exerce sa fonction.

2. Indemnité de compensation financière
Le Conseil d’administration peut accorder une indemnité de 
compensation financière à un nouveau dirigeant mandataire 
social exécutif venant d’une société extérieure au Groupe 
afin de compenser la perte des avantages dont il bénéficiait. 
Cette indemnité peut prendre la forme d’un versement en 
numéraire, d’une attribution d’actions de performance 
ou  d’une combinaison d’un versement en numéraire et 
d’une attribution d’actions de performance. Toute attribution 
d’actions de performance sera réalisée conformément aux 
modalités et conditions décrites au paragraphe h (options et 
actions de performance) ci-après.

Elle ne pourra en aucun cas dépasser 200  % de la 
rémunération annuelle.

h. Pouvoir dérogatoire du Conseil
En cas de circonstances exceptionnelles, le Conseil 
d'administration peut, conformément à l’article L. 22-10-8, 
III alinéa 2 du Code de commerce, déroger à l'application de 
la politique de rémunération lorsque cette dérogation est 
temporaire, conforme à l'intérêt social et nécessaire pour 
garantir la pérennité ou la viabilité de la Société.

Une telle dérogation ne pourra intervenir que de manière 
temporaire et dans des circonstances exceptionnelles 
notamment un événement majeur affectant les marchés en 
général ou celui des produits biopharmaceutiques en 
particulier. Les événements qui pourraient donner lieu à 
l’exercice de cette possibilité de dérogation à la politique de 
rémunération pourraient être, sans être limitatifs, des 
opérations exceptionnelles de croissance externe, un 
changement majeur de stratégie ou une crise économique, 
politique ou sanitaire de grande ampleur.

Ce pouvoir discrétionnaire ne porterait que sur une partie 
limitée de la rémunération variable annuelle et pourrait 
intervenir à la hausse comme à la baisse sur le montant du 
bonus théoriquement atteint (en visant notamment les 
critères de performance au titre de l’exercice visé) en 
application des critères de performance, au titre de 
l’exercice ; sans que cela ne puisse jamais dépasser le plafond 
global prévu par la politique de rémunération.

Le Conseil justifiera toute dérogation de façon détaillée au 
regard de l’impact sur la performance de la Société et des 
conséquences économiques résultant de ces circonstances 
exceptionnelles.

La rémunération variable annuelle sera soumise au vote de 
l’Assemblée générale et ne pourra être versée qu’en cas de vote 
positif de cette dernière conformément aux dispositions des 
articles L. 22-10-8 et L. 22-10-34, II du Code de commerce.
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5.4.2 Rémunération des mandataires sociaux (articles L.22-10-34 I et 
L.22-10-9 I du Code de commerce)

5.4.2.1 Rémunération des membres du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration du 10 novembre 2009 a décidé, à compter de l’exercice 2010, et dans la limite du montant global de 
1 200 000 euros fixé par l’Assemblée générale mixte du 7 juin 2017 (jusqu’à décision contraire), d’attribuer une rémunération 
aux membres du Conseil d’administration selon les règles de répartition suivantes :

Rémunération des membres du Conseil d’administration au titre de l'exercice 2024 

En euros Montant de la rémunération en année pleine

Conseil d’administration

Président n/a

Vice-Président 50 000

Membre 40 000

Membre représentant les salariés n/a

Comité d’audit

Président 35 000

Membre 15 000

Comité des nominations

Président 20 000

Membre 15 000

Comité des rémunérations

Président 35 000

Membre 15 000

Comité d’éthique, de la gouvernance et de la RSE

Président 20 000

Membre 15 000

Comité d’innovation et de développement

Président 20 000*

Membre 15 000

Autre

Rémunération forfaitaire additionnelle pour les administrateurs membres d’un Comité (présence) 5 000

*  Non-applicable actuellement, puisque le Président du Comité d’innovation et de développement est au jour de la rédaction du présent document le Président 
du Conseil d’administration et qu’il ne perçoit pas de rémunération en tant qu’administrateur.

Le Conseil d’administration peut décider d’allouer une 
somme additionnelle d’un montant de 5  000  euros au motif 
des voyages intercontinentaux d’administrateurs pour 
assister à une réunion du Conseil.

Le Conseil d’administration a décidé le 13  décembre 2017 
de  mettre en place un système de rémunération variable 
relative à la présence effective, basé sur le nombre de 
réunions annuelles du Conseil et des Comités auxquelles ils 
ont assisté qui se décompose comme suit :
• versement d’une part fixe (40 %) à l’issue du 1er semestre ;

• versement de la part variable (60  %) à l’issue du 
2nd  semestre après prise en compte de la participation 
effective aux réunions du Conseil et des Comités au cours 
de l’année. 

Le tableau ci-dessous indique les montants versés au cours 
des exercices 2023 et 2024 et attribués au titre de ces 
mêmes exercices.
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Montant des indemnités individuelles et autres rémunérations versées ou attribuées aux administrateurs 
(montants bruts – arrondis) (tableau 3 des recommandations de l’AMF)

Marc de Garidel (1)

– Rémunération d’administrateur
– Autres rémunérations

–
cf. section 5.4.2.2

–
cf. section 5.4.2.2

–
cf. section 5.4.2.2

–
cf. section 5.4.2.2

Antoine Flochel
– Rémunération d’administrateur
– Autres rémunérations

165 000 €
–

165 000 €
–

165 000 €
–

165 000 €
–

Highrock S.àr.l 
– Rémunération d’administrateur
– Autres rémunérations

45 000 €
–

45 000 €
–

45 000 €
–

45 000 €
–

Henri Beaufour
– Rémunération d’administrateur
– Autres rémunérations

36 000 €
–

38 400 €
–

23 200 €
–

36 000 €
–

Naomi Binoche (2)

– Rémunération d’administratrice
– Autres rémunérations

–
–

–
–

–
–

–
–

Beech Tree S.A.
– Rémunération d’administrateur
– Autres rémunérations

95 000 €
–

96 500 €
–

95 000 €
–

95 000 €
–

Laetitia Ducroquet (3)

– Rémunération d’administratrice 
– Autres rémunérations

–
–

–
–

–
–

–
–

Margaret Liu
– Rémunération d’administratrice
– Autres rémunérations

130 000 €
–

119 900 €
–

118 200 €
–

120 000 €
–

David Loew (4)

– Rémunération d’administrateur
– Autres rémunérations

–
cf. section 5.4.2.3

–
cf. section 5.4.2.3

–
cf. section 5.4.2.3

–
cf. section 5.4.2.3

Michèle Ollier
– Rémunération d’administratrice
– Autres rémunérations

65 000 €
–

61 800 €
–

65 000 €
–

65 000 €
–

Paul Sekhri (5)

– Rémunération d’administrateur
– Autres rémunérations

79 622 €
–

85 453 €
–

–
–

42 301 €
–

Pascal Touchon
– Rémunération d’administrateur
– Autres rémunérations

31 945 €
–

–
–

115 000 €
–

77 945 €
–

Piet Wigerinck
– Rémunération d’administrateur
– Autres rémunérations

78 000 €
–

80 000 €
–

75 200 €
–

78 000 €
–

Karen Witts
– Rémunération d’administratrice
– Autres rémunérations

115 000 €
–

104 351 €
–

112 600 €
–

115 000 €
–

Carol Xueref
– Rémunération d’administratrice
– Autres rémunérations

115 000 €
–

121 500 €
–

115 000 €
–

115 000 €
–

Total / Montant brut
– Rémunération d’administrateur
– Autres rémunérations

955 568 €
–

917 904 €
–

929 200 €
–

954 247 € (6)

–

Administrateurs

Montants attribués au 
titre de l’exercice 

2023

Montants versés* en 2023 
(au titre du 2nd semestre 2022 

et du 1er semestre 2023)
Montants attribués au 

titre de l’exercice 2024

Montants versés* en 2024
(au titre du 2nd semestre 2023 

et du 1er semestre 2024)

* Montants versés de façon semestrielle à terme échu (dans le mois suivant chaque clôture semestrielle), calculés prorata temporis de la durée des fonctions au 
cours du semestre, le cas échéant. Le système de variabilité des rémunérations versées aux administrateurs est applicable depuis le 1er janvier 2018.

(1) Marc de Garidel ne perçoit aucune rémunération en tant qu’administrateur. Les éléments de rémunération versés ou attribués à Marc de Garidel en sa qualité 
de Président du Conseil d'administration sont présentés à la section 5.4.2.2 du présent document.

(2) Naomi Binoche a été désignée administratrice représentant les salariés par le Comité central social et économique le 17 mai 2022 et ne perçoit 
aucune rémunération au titre de son mandat. Elle est titulaire d’un contrat de travail au sein du Groupe et à ce titre, elle perçoit une rémunération qui n’est pas 
liée à l’exercice de son mandat. Par conséquent, cette rémunération n’est pas communiquée.

(3) Laetitia Ducroquet a été désignée administratrice représentant les salariés par le Comité d’entreprise européen le 6 novembre 2020 et réélue le 15 mai 2024 
et ne perçoit aucune rémunération au titre de son mandat. Elle est titulaire d’un contrat de travail au sein du Groupe et à ce titre, elle perçoit une rémunération 
qui n’est pas liée à l’exercice de son mandat. Par conséquent, cette rémunération n’est pas communiquée.

(4) David Loew ne perçoit aucune rémunération en tant qu’administrateur. Les éléments de rémunération de David Loew en tant que  Directeur général sont 
présentés à la section 5.4.2.3 du présent document.

(5) Administrateur jusqu’en octobre 2023, le montant de la rémunération a été calculé prorata temporis de la durée des fonctions au cours de l’exercice 2023.
(6) Les montants indiqués sont des montants bruts. En 2024, les administrateurs personnes physiques ont perçu un montant net après imputation d'une retenue 

de 12,8 % pour les résidents fiscaux étrangers et de 30 % pour les résidents français au titre de retenues à la source. Les administrateurs personnes morales 
ont perçu un montant net après imputation d'une retenue de 25 % au titre de retenues à la source.
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5.4.2.2 Rémunération du Président du Conseil 
d’administration

Les éléments de rémunération de Marc de Garidel en qualité 
de Président du Conseil d’administration ont été déterminés 
par le  Conseil d’administration, sur recommandation du 
Comité des rémunérations, lors de sa réunion du 28  mars 
2018, Ils sont inchangés pour 2024. 

Conformément aux articles L.22-10-8 et L.22-10-34 du 
Code de commerce, les éléments de rémunération versés au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ou attribués au 
titre de l’exercice clos le 31  décembre 2024 à Marc de 
Garidel, au titre de son mandat de Président du Conseil 
d’administration, sont conformes à la politique de 
rémunération approuvée par l’Assemblée générale des 

actionnaires du 28 mai 2024 dans sa treizième résolution 
ordinaire.

En outre, la politique de rémunération applicable à Marc 
de Garidel, au titre de ses fonctions de Président du Conseil 
d’administration, a été déterminée par le Conseil 
d’administration du 12 février 2025, sur recommandation du 
Comité des rémunérations. Elle fera l’objet d’une résolution 
soumise à l’approbation de la prochaine Assemblée générale 
des actionnaires.

Par ailleurs, il est précisé que le Président du Conseil 
d’administration ne bénéficie pas de rémunération variable ni de 
rémunération variable pluriannuelle, ni d’options de souscription 
ou d’achat d’actions, ni d’actions de performance.

A. Tableaux récapitulatifs des rémunérations, options et actions attribuées à Marc de Garidel, Président du Conseil 
d’administration

a. Tableau récapitulatif des rémunérations, options et actions de performance (tableau 1 des recommandations de l'AMF)
Montant total des rémunérations, options et actions de performance attribuées au titre de l’exercice 2024 

(montants bruts arrondis – en euros)
Exercice clos

le 31 décembre 2023
Exercice clos

le 31 décembre 2024

Marc de Garidel
Président du Conseil d’administration

Rémunérations dues au titre de l’exercice (voir détail ci-après) 600 000 600 000

Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de l’exercice — —

Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice — —

Valorisation des actions gratuites de performance attribuées au cours de l’exercice — —

Valorisation des autres plans de rémunération de long terme — —

Total 600 000 600 000

b. Tableau récapitulatif des rémunérations (tableau 2 des recommandations de l’AMF)
Total des rémunérations au titre de l’exercice 2024

Marc de Garidel
Président du Conseil d’administration

Rémunération de base 600 000 600 000 600 000 (1) 600 000 (1)

Rémunération variable annuelle — — — —

Rémunération variable pluriannuelle — — — —

Rémunération exceptionnelle — — — —

Rémunération allouée à raison du mandat 
d'administrateur

— — — —

Avantages en nature — — — —

Totaux 600 000 600 000 600 000 600 000

(montants bruts arrondis – en euros)

2023 2024

Montants attribués Montants versés Montants attribués Montants versés

(1) Lors de sa réunion du 12 février 2025, le Conseil d’administration a confirmé la rémunération de base de Marc de Garidel à un montant annuel inchangé 
de 600 000 euros, conformément à la décision du Conseil d’administration du 28 mars 2018.
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B. Détail des éléments de rémunération attribués à Marc 
de Garidel, Président du Conseil d’administration

La rémunération du Président du Conseil est fixée par le 
Conseil d’administration sur proposition du Comité des 
rémunérations.

Le Conseil d’administration, sur recommandation du Comité 
des rémunérations, a arrêté, lors de sa séance du 28  mai 
2019, les éléments relatifs à la rémunération de Marc de 
Garidel au titre de ses fonctions de Président du Conseil 
d’administration. Ils sont inchangés pour l'exercice 2024. 

Il est rappelé que Marc de Garidel a été Président-Directeur 
général jusqu’au 18 juillet 2016.

Rémunération de base

La rémunération de base est susceptible d’être revue par le 
Conseil d’administration en fonction du positionnement de la 
Société sur le marché et en tenant compte de l’évolution des 
responsabilités.

Conformément à la politique de rémunération applicable 
au Président du Conseil d’administration d’Ipsen, approuvée 
par l’Assemblée générale des actionnaires du 28  mai 2024 
dans sa treizième résolution ordinaire, et en conformité 
avec  le Code AFEP-MEDEF, le Conseil d’administration, sur 
recommandation du Comité des rémunérations, a confirmé la 
rémunération de base de Marc de Garidel à un montant 
annuel inchangé de 600 000 euros.

Rémunération variable annuelle

Le Conseil d’administration a décidé qu’aucune rémunération 
variable ne sera attribuée à Marc de Garidel au titre de ses 
fonctions de Président du Conseil d’administration. 

Options et actions de performance

Le Conseil d’administration a décidé qu’aucune option et/ou 
action gratuite de performance ne sera attribuée à Marc de 
Garidel au titre de ses fonctions de Président du Conseil. 

Rémunération en qualité d’administrateur

Le Conseil d’administration a décidé que Marc de Garidel ne 
recevra aucune rémunération en tant qu’administrateur au 
titre de son mandat de Président du Conseil d’administration 
de la Société.

Autres avantages

Marc de Garidel bénéficie d’avantages du fait des conditions 
liées à l’exercice de ses fonctions chez Ipsen. Le détail de ces 
avantages se présente comme suit :

• assistance pour la préparation et le dépôt des déclarations 
fiscales personnelles, dans le cadre de sa rémunération 
versée par Ipsen en France ;

• l’accès à un réseau de chauffeurs lors de ses déplacements 
en relation avec ses fonctions au sein d’Ipsen ; 

• assurance responsabilité civile professionnelle des 
mandataires sociaux conforme à l’assurance responsabilité 
civile professionnelle des mandataires sociaux du Groupe 
Ipsen ;

• remboursement des frais professionnels encourus en 
relation avec ses fonctions au sein d’Ipsen ; 

• support administratif fourni par les assistantes de direction 
de la Société en relation avec ses fonctions au sein d’Ipsen.

C. Options de souscription et/ou d’achat d’actions et actions 
de performance attribuées à Marc de Garidel en sa qualité 
de Président-Directeur général jusqu’au 18 juillet 2016

Les dirigeants mandataires sociaux exécutifs et certains 
responsables du Groupe peuvent se voir attribuer des 
options  et/ou actions de performance dans le cadre des 
plans  approuvés et arrêtés chaque année par le 
Conseil  d’administration sur proposition du Comité des 
rémunérations. Le nombre définitif d’actions de performance 
acquises dépendra de la réalisation des conditions de 
performance applicables.

Conformément au Code AFEP-MEDEF (§26.2), aucune 
option de souscription ou d’achat d’actions et/ou action de 
performance n’a été attribuée à Marc de Garidel, au titre de 
son mandat de Président du Conseil d’administration, depuis 
le 18 juillet 2016.

Historique des actions de performance attribuées

Marc de Garidel n’a pas bénéficié d’actions de performance 
au cours de l’exercice 2024.

Conformément aux dispositions de l’article L.225-197-1 du 
Code de commerce, le Conseil d’administration, dans ses 
séances du 30  juin 2011, 30  mars 2012, 28 mars 2013, 
27  mars 2014, 1er  avril 2015 et 31  mai 2016 a arrêté pour 
le  Président-Directeur général les règles relatives à la 
conservation d’actions issues des actions gratuites de 
performance attribuées en fixant un nombre d’actions à 
conserver correspondant à 20  % de la plus-value nette 
d’acquisition qui serait dégagée lors de la cession des actions 
gratuites attribuées jusqu’à la cessation de ses fonctions de 
Président-Directeur général.

Marc de Garidel, Président-Directeur général jusqu’au 
18  juillet 2016, a pris un engagement formel de ne pas 
recourir à des opérations de couverture tant sur les options 
qu’il détient que sur les actions issues de leurs levées 
d’options ou sur les actions de performance qui lui ont été 
attribuées gratuitement et ce jusqu’à la fin de la période de 
conservation fixée par le Conseil d’administration de la 
Société. À la connaissance de la Société, aucun instrument de 
couverture n’a été mis en place.

Actions gratuites de performance devenues 
disponibles au cours de l’exercice 2024

Au cours de l’exercice 2024, aucune action gratuite de 
performance n’est devenue disponible pour le Président du 
Conseil.
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D. Synthèse des engagements pris à l’égard de Marc de Garidel, Président du Conseil d’administration 
(tableau 11 des recommandations de l’AMF)

Contrat de travail
Régime de retraite 

supplémentaire

Indemnités ou avantages 
accordés ou à accorder à 
raison de la cessation ou 

du changement de fonctions

Indemnités relatives 
à une clause de non-

concurrence

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non

Marc de Garidel X X X X

Contrat de travail
Marc de Garidel, Président du Conseil d’administration, 
ne bénéficie pas d’un contrat de travail.

Régime de retraite
Il est précisé que les régimes de retraite supplémentaire sont 
pris en compte dans la détermination de la rémunération 
globale.

Marc de Garidel, Président du Conseil d’administration, peut 
éventuellement bénéficier du régime de retraite supplémentaire 
à prestations définies de la Société, conformément à la décision 
du Conseil d’administration du 8 juillet 2016. Ce régime couvre 
plus généralement les cadres de la Société.

Le bénéfice du régime est conditionné à :

• une ancienneté minimale de cinq ans,

• la liquidation de la retraite de Sécurité sociale à taux plein,

• la cessation de toute activité professionnelle au sein de la 
Société au moment de la liquidation des retraites de base et 
complémentaires.

Le droit est toutefois maintenu en cas de bénéfice d’une 
préretraite ou de licenciement après l’âge de 55  ans sous 
réserve d’une non-reprise d’activité professionnelle ou en cas 
de classement en invalidité de 2e ou 3e catégorie.

En outre, en cas de décès du bénéficiaire pendant la retraite, 
le droit potentiel à une pension de réversion est maintenu.

Conformément à la réglementation, le bénéfice de ce régime 
de retraite supplémentaire est soumis à une condition de 
présence et des conditions de performance cumulatives  ; 
les conditions de performance sont (i), le maintien du taux de 
marge opérationnelle des activités du Groupe au cours 
des  trois années précédant le départ à un seuil minimum de 
20  % et (ii)  le maintien du Cash-Flow libre avant dépenses 
d’investissement (CapEx) pendant les trois exercices sociaux 
précédant le départ à un seuil minimal de 300  millions 
d’euros, en ligne avec la stratégie du Groupe.

La rente est calculée au taux de 0,6  % par année 
d’ancienneté, sur la partie de la rémunération de référence 
inférieure à 8  fois le Plafond Annuel de la Sécurité Sociale 
(PASS) et au taux de 1 % sur la partie de la rémunération de 
référence supérieure à 8 fois le PASS.

La rémunération de référence est la moyenne de rémunération 
totale brute temps plein perçue (bonus compris) au cours des 
36  derniers mois précédant la date de fin de contrat et/ou de 
mandat social. Sont exclus les indemnités de rupture, les 
remboursements de frais, ainsi que la participation et 
l’intéressement.

L’ancienneté prise en compte est plafonnée à 40 ans.

Des modalités de réversion sont prévues au règlement.

Le montant des rentes annuelles qui seraient dues aux 
bénéficiaires ne pourrait en aucun cas être supérieur à 45 % 
de leurs rémunérations de base et variables.

Les droits potentiels sont financés par des primes non 
individualisables versées à un organisme assureur. Ces 
primes sont déductibles de l’assiette de l’impôt sur les 
sociétés et soumises à la contribution prévue à l’article 
L.137-11, I, 2° a) du Code de la Sécurité sociale au taux 
de 24 %.

Il est rappelé que le régime collectif de retraite à prestations 
définies a été fermé le 30 juin 2019 et que les droits ont été 
cristallisés à cette date pour chaque bénéficiaire éligible.

Pour Marc de Garidel, le montant de la rente annuelle 
cristallisée, au 31 décembre 2024, est estimé à 49 527 euros, 
inchangé depuis juin 2019. 

La fermeture du régime à prestations définies en 2019 induit 
pour Marc de Garidel une diminution de sa pension attendue 
en dessous du niveau calculé en 2016.

Il a donc été proposé de mettre en place un régime individuel 
supplémentaire à cotisations définies («  Article  82  ») pour 
combler l’écart entre le niveau des prestations définies après 
la cristallisation et le niveau calculé en 2016. Cette pension 
serait versée au moment de la retraite. La retraite est 
considérée comme (1)  une retraite à taux plein au titre du 
système de Sécurité sociale français et (2) est attribuée à une 
personne qui n’est plus mandataire social d’Ipsen.

Le paiement dans le cadre de ce régime individuel à 
cotisations définies sera soumis à des conditions de 
performance et de présence. 

Le paiement lié à ce régime nécessiterait la validation de 
la  réalisation des performances par le Conseil 
d’administration et serait soumis au vote de l'Assemblée 
générale des actionnaires. 

Au titre de l’exercice clos au 31  décembre 2024, la Société 
n’a effectué aucun versement au titre de ce régime de 
retraite complémentaire.
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Indemnités ou avantages attribués ou susceptibles 
d’être attribués à raison de la cessation de ses fonctions au sein 
du Groupe et indemnités de non-concurrence
Historiquement, le Président du Conseil avait conclu un accord 
avec le Conseil d’administration relatif à la mise en œuvre d’une 
indemnité de départ et d’indemnités relatives à une clause de 
non-concurrence. Ces deux indemnités sont détaillées dans le 
Document d’enregistrement universel 2021. 

Depuis 2023, le Président du Conseil a dépassé l’âge maximal 
d’application de ces deux indemnités. 

De ce fait, l’indemnité de départ et les indemnités relatives à 
une clause de non-concurrence ne peuvent plus être 
appliquées pour le Président du Conseil.

5.4.2.3 Rémunération du Directeur général 

Lors de sa séance du 28 mai 2020, le Conseil d’administration a 
nommé David Loew en tant que Directeur général à effet du 
1er juillet 2020. 

Pour 2024, les éléments de rémunération de David Loew, 
Directeur général, ont été arrêtés par le Conseil 
d’administration, sur recommandation du Comité des 
rémunérations, dans sa séance du 6  février 2024.

Conformément aux articles L.22-10-8 et L.22-10-34 du 
Code de commerce, les éléments de rémunération versés au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ou attribués au 
titre de l’exercice clos le 31  décembre 2024 à David Loew, 
Directeur général, respectent la politique de rémunération 
approuvée par l’Assemblée générale du 28 mai 2024 dans sa 
quatorzième résolution.

Il est précisé que le versement des éléments de rémunération 
variable attribués au titre de l’exercice 2024 dépendra de 
l’approbation par la prochaine Assemblée générale à tenir 
en  2025 des éléments de rémunération versés au cours 
de  l’année précédente ou attribués au titre de l’année 
précédente.

Conformément aux articles L.22-10-8 et L.22-10-34 du 
Code de commerce, la politique de rémunération applicable à 
David  Loew, Directeur général, a été déterminée par le 
Conseil d’administration sur recommandation du Comité des 
rémunérations, lors de sa réunion du 12 février 2025 et sera 
soumise à une résolution lors de la prochaine Assemblée 
générale.

A. Tableaux récapitulatifs des rémunérations, options et actions attribuées à David Loew, Directeur général 
Tableau récapitulatif des rémunérations et options et actions de performance (tableau 1 des recommandations de l’AMF)

(montants bruts arrondis – en euros)
Exercice clos le 

31 décembre 2023
Exercice clos le 

31 décembre 2024

David Loew
Directeur général depuis le 1er juillet 2020

Rémunérations dues au titre de l’exercice (cf. détail ci-après) 2 113 782 2 129 500

Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au cours de l’exercice – –

Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice – –

Valorisation des actions gratuites de performance attribuées au cours de l’exercice (1) 2 247 971(2) 2 642 778(3)

Valorisation des autres plans de rémunération de long terme – –

Totaux 4 361 753 4 772 278

(1) Pour plus de détails, voir la section 5.4.2.3 paragraphes B et C ci-dessous.
(2) Il a été décidé par le Conseil d’administration d’une attribution d’actions de performance valorisée à 2 247 971 euros.
(3) Il a été décidé par le Conseil d'administration d’une attribution d’actions de performance valorisée à 2 64 2778 euros.
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Tableau récapitulatif des rémunérations (tableau 2 des recommandations de l’AMF) 

(montants bruts arrondis – en euros)

2023 2024

Montants 
attribués

Montants 
versés

Montants 
attribués

Montants 
versés

David Loew
Directeur général depuis le 1er juillet 2020

Rémunération de base 987 500 (1) 987 500 (1) 1 025 000 (1) 1 025 000 (1)

Rémunération variable annuelle 1 108 282 (2) 1 254 000 1 086 500 (2) 1 108 282

Rémunération variable pluriannuelle – –

Rémunération exceptionnelle – –

– Intégration au sein du Groupe

Indemnité de compensation financière – – – –

Rémunération en tant qu’administrateur – – – –

Avantages en nature 18 000 (3) 18 000 (3) 18 000 (3)  18 000 (3)

Totaux 2 113 782 2 259 500 2 129 500 2 151 282

(1) Le 8 février 2023, le Conseil d'administration sur recommandation du Comité des rémunérations a porté la rémunération annuelle de base du Directeur général 
à compter du 1er juillet 2023 à 1 025 000 euros. Sa rémunération de base reste inchangée pour 2024.

(2) Lors de la séance du 12 février 2025, sur proposition du Comité des rémunérations, le Conseil d’administration a fixé la rémunération variable annuelle 
à un montant brut de 1 025 000 euros correspondant à 100 % des objectifs atteints, pouvant varier d’une fourchette de 0 à 150 %, soit de 0 à 1 537 500 euros. 
Lors de sa séance du 12  février 2025, sur proposition du Comité des rémunérations et au vu de la réalisation des critères qu’il avait préétablis, le Conseil 
d’administration a arrêté le montant de la rémunération variable annuelle du Directeur général au titre de l’exercice 2024 à  1 086 500 euros. Cette 
rémunération variable sera versée à la suite de l’approbation, par l’Assemblée générale des actionnaires à tenir en 2025 des éléments de rémunération versés 
au cours ou attribués au titre de l’exercice écoulé au Directeur général. Les critères de performance sont présentés au paragraphe B ci-après.

(3) Les avantages en nature sont définis au paragraphe B ci-dessous « Autres avantages ».

B. Détails des éléments de rémunération attribués à David 
Loew, Directeur général 

La rémunération du Directeur général est fixée par le Conseil 
d’administration sur proposition du Comité des rémunérations.

Graphique des éléments de rémunération 
au titre de l’exercice 2024

Rémunération de base
La rémunération de base tient compte des marchés de référence 
d’Ipsen. Elle est susceptible d’être revue par le Conseil 
d’administration, en principe à échéance relativement longue, en 
fonction du positionnement sur le marché et pour tenir compte 
de l’évolution des responsabilités.

Lors de sa séance du 8  février 2023, sur recommandation 
du  Comité des rémunérations, le Conseil d’administration 
a  confirmé la rémunération de base de David Loew à 
un  montant annuel brut de 1 025  000  euros à compter du 
1er  juillet 2023. Au titre de 2024, sa rémunération de base 
est inchangée.

Rémunération variable annuelle*

La rémunération variable annuelle est liée à la performance 
globale du Groupe et à la réalisation des objectifs personnels 
fixés pour le Directeur général.

Au titre de l’exercice 2024, la rémunération variable annuelle 
cible brute a été fixée à 1 025 000 euros (correspondant à une 
réalisation de 100  % des objectifs), pouvant varier dans une 
fourchette allant de 0 à 150 % (soit de 0 à 1 537 500 euros).

La moitié (50 %) de ce montant cible dépend de quatre critères 
quantifiables de pondération équivalente, basés sur des niveaux 
atteints de (i) chiffre d’affaires, (ii) de résultat opérationnel des 
activités, (iii) de Cash-Flow libre avant dépenses d’investissement 
(CapEx) et (iv) de bénéfice net dilué par action ; 15 % reposent 
sur des critères de Responsabilité sociétale d'entreprise 
quantifiables et le solde (35  %) repose sur deux  critères 
qualitatifs en matière de (i) stratégie, (ii) management, le détail 
des critères de stratégie et de management n'étant pas rendus 
public pour des raisons de confidentialité.
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La pondération, la variation possible et le pourcentage de réalisation des objectifs quantifiables et qualitatifs retenus par 
le Conseil d’administration sont les suivants :*

Critères 
quantifiables Poids

Pourcentage 
de réalisation (1)

Pourcentage 
après 

pondération

Montant 
correspondant au 

taux d'atteinte Commentaires

Chiffre d'affaires 
consolidé

12,50 % 0 % 0 % 0 € Chiffre d'affaires consolidé au-dessous de la cible fixée à 
3,3 Md€ pour s'établir à 3,2 Md€.

Résultat 
Opérationnel 
des activités

12,50 % 150 % 19 % 192 188 € Résultat opérationnel des activités avant amortissement 
des actifs incorporels et à change courant légèrement 
au-dessus de la cible fixée à 1 005 m€, s'établissant a 1 
107 m€.

Bénéfice net 
par action

12,50 % 150 % 19 % 192 188 € Bénéfice net par action dilué par action au-dessus de la 
cible fixée à 5,9€ pour atteindre 6,6€.

Free Cash Flow 12,50 % 150 % 19 % 192 188 € Cash-Flow libre excluant CAPEX au-dessus de la cible 
fixée à 840 m€, qui s'est établi à 978 m€.

Sous-total critères 
quantifiables

50 % 112,5 % 56 % 576 563 €

Critères 
quantifiable CSR Poids

Pourcentage 
de réalisation (1)

Pourcentage 
après 

pondération

Montant 
correspondant au 

taux d'atteinte Commentaires

RSE 15,00 % 130 % 20 % 199 875 € Contrôle des émissions des gaz à effet de serre pour 
les scopes 1 et 2 et  maintien du turn over volontaire 
du Groupe au dessus des cibles fixées.

Sous-total 
Quantifiable RSE

15 % 20 % 20 % 199 875 €

Critères 
qualitatifs Poids

Pourcentage 
de réalisation (1)

Pourcentage 
après 

pondération

Montant 
correspondant au 

taux d'atteinte Commentaires

Stratégie 17,50 % 100 % 18 % 179 375 € Information non communiquée pour des raisons de 
confidentialité.

Management 17,50 % 70 % 12 % 125 563 € Information non communiquée pour des raisons de 
confidentialité.

Sous-total critères 
qualitatifs

35 % 85 % 30 % 304 938 €

TOTAL 100 % 106 % 106 % 1 086 500 €

(1) Pourcentages de réalisation arrêtés par le Conseil d'administration lors de sa séance du 12 février 2025.

Lors de sa séance du 12 février 2025, sur proposition du Comité 
des rémunérations et au vu de la réalisation des critères qu’il 
avait préétablis, le Conseil d’administration a arrêté le montant 
de la rémunération variable annuelle du  Directeur général au 
titre de l’exercice 2024 à 1 086 500 euros, représentant 106 % 
de la rémunération fixe.

Le versement des éléments de rémunération variable de 
David Loew est conditionné à l’approbation des éléments de 
rémunération versés au cours de l’exercice écoulé ou 
attribués au titre du même exercice par l’Assemblée générale 
annuelle à tenir en 2025 appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024.

Graphique de l’historique des taux d’atteintes des critères 
du bonus

Historique des taux d'atteintes 
de la rémunération variable
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Actions de performance
Les dirigeants mandataires sociaux exécutifs et certains 
responsables du Groupe peuvent bénéficier d’options et/ou 
d’actions de performance dans le cadre des plans approuvés 
et arrêtés chaque année par le Conseil d’administration sur 
proposition du Comité des rémunérations.

À ce titre, le Conseil d’administration qui s’est réuni le 28  mai 
2024 a décidé, sur proposition du Comité des rémunérations, 
d’arrêter le nombre d’actions ainsi attribuées à David Loew, 
Directeur général, à 22 677  actions de performance 
(correspondant à 100  % de la performance attendue), étant 
précisé que le nombre d’actions de performance ainsi attribuées 
a été calculé sur la base de la valeur boursière moyenne de 
l’action Ipsen sur les 20  jours de cotation boursière précédant 
une période de 10 jours ouvrés avant la date d’attribution.

Cette attribution représente 0,03 % du capital social au jour 
de l’attribution.

L’acquisition des actions de performance est soumise à une 
condition de présence au sein de la Société à la fin de la période 
d’acquisition. Le nombre d’actions de performance effectivement 

acquises dépend du niveau de réalisation de cinq  critères de 
performance de nature interne et externe fixés par le Conseil et 
appréciés sur une période de trois ans, à savoir :

• le Résultat opérationnel des activités du Groupe (COI du 
Groupe), à l’exclusion des transactions de Business 
Développement - poids de 20 % ;

• le Cash-Flow libre - poids de 20 % ;

• l’évolution du cours de l’action Ipsen par rapport à celui des 
autres sociétés cotées qui font partie de l’indice STOXX 
TMI 600 Health Care - poids de 20 % ;

• un critère de Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) 
incluant des indicateurs clés relatifs à l'environnement et aux 
patients - poids de 20 % ;

• l’évolution du portefeuille produits (pipeline) incluant les 
homologations et opérations d'innovation externe - poids 
20 % ;

Pour chacune de ces conditions, le niveau de rémunération 
(0 - 150 %) est défini selon la grille de paiement incluse dans 
les règles du plan applicable. 

Le détail de cette attribution est donné ci-après :

Pondération

Variation possible de la part

Critères Min Max

Résultat opérationnel des activités du Groupe (COI du Groupe) 20 % 0 % 150 %

Cash-Flow libre 20 % 0 % 150 %

Évolution du cours de l’action Ipsen par rapport à celui des autres sociétés 
cotées qui font partie de l’indice STOXX TMI 600 Health Care 20 % 0 % 150 %

Responsabilité sociétale des entreprises (RSE) 20 % 0 % 150 %

Évolution du portefeuille (pipeline) de produits en développement 
et issus d’opérations d’innovation externes 20 % 0 % 150 %

Total 100 % 0 % 150 %

Autres avantages
David Loew bénéficie d’avantages du fait des conditions de 
l’exercice de ses fonctions chez Ipsen, notamment  : une 
assistance pour l’établissement de ses déclarations fiscales 
personnelles, la prise en charge des frais de conseil 
raisonnablement encourus dans le cadre de la finalisation des 
termes et conditions de son mandat, une voiture de fonction et 
un chauffeur, les frais de déplacement et d’hébergement 
professionnels encourus dans l’exercice de ses fonctions, une 
couverture santé dans le cadre d’une police d’assurance santé 
globale, et une couverture décès et invalidité dans le cadre du 
contrat de prévoyance du Groupe ou d’une police spécifique, 
une assurance responsabilité civile professionnelle des 
dirigeants et mandataires sociaux.

Indemnités, avantages et rémunérations susceptibles 
d’être attribués à David Loew, Directeur général

Le détail de ces engagements est donné ci-dessous 
(voir section D).

C. Options de souscription et/ou d’achat d’actions et actions 
de performance attribuées à David Loew, Directeur général

Les dirigeants mandataires sociaux exécutifs et certains 
responsables du Groupe peuvent se voir attribuer des options 
et/ou actions de performance dans le cadre des plans approuvés 

et arrêtés chaque année par le Conseil d’administration sur 
proposition du Comité des rémunérations. Le nombre définitif 
d’options et/ou d’actions de performance acquises dépendra de 
la réalisation des conditions de performance applicables.

a. Options de souscription et/ou d’achat d’actions attribuées 
à David Loew, Directeur général depuis le 1er juillet 2020

Options de souscription ou d’achat d’actions attribuées 
durant l’exercice 2024 (tableau 4 des recommandations 
de l’AMF)

Aucune option n’a été attribuée au Directeur général, 
David Loew, durant l’exercice 2024.

Historique des options de souscription et/ou 
d’achat d’actions Ipsen attribuées 
(tableau 8 des recommandations de l’AMF)

Le Directeur général, David Loew, ne détient pas d’options Ipsen.

Aucune option n'était en cours de validité au 31 décembre 2024. 
Pour plus d’informations sur les options de souscription ou 
d’achat d’actions, voir section 5.6.1.3.1.

Options de souscription ou d’achat d’actions levées durant 
l’exercice 2024 (tableau 5 des recommandations de l’AMF)

Aucune option n’a été levée par le Directeur général, 
David Loew, durant l’exercice 2024.
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b. Actions de performance attribuées à David Loew, Directeur général 
Actions gratuites de performance attribuées durant l’exercice 2024 (tableau 6 des recommandations de l’AMF)

Date du plan

Nombre d’actions 
de performance 

attribuées

Valorisation 
des actions 

(par action)(1)
Valorisation 

des actions (1)
Date 

d’acquisition
Date de 

disponibilité
Conditions de 

performance

David Loew
Directeur général

28/05/2024 22 677 (2) 116,54 € 2,642,778 € 28/05/2027 31/05/2027 Oui

(1) Juste Valeur d'une action de performance utilisée pour la valorisation.
(2) Attribution soumise à des conditions de performance, représentant 0,03 % du capital social au 28 mai 2024.

Le nombre d’actions de performance attribuées est calculé 
sur la base de la valeur boursière moyenne de l’action Ipsen 
sur les 20 jours de cotation boursière précédant une période 
de 10 jours ouvrés avant la date d’attribution. 

L’acquisition des actions de performance est soumise à une 
condition de présence au sein de la Société à la fin de la période 
d’acquisition. Le nombre d’actions de performance effectivement 
acquises dépend du niveau de réalisation de cinq  critères de 
performance fixés par le Conseil et appréciés sur une période de 
trois ans, à savoir :

• le Résultat opérationnel des activités du Groupe (COI du 
Groupe), à l’exclusion des transactions de Business 
Développement – poids de 20 % ;

• le Cash-Flow libre – poids de 20 % ;

• l’évolution du cours de l’action Ipsen par rapport à celui des 
autres sociétés cotées qui font partie de l’indice STOXX 
TMI 600 Health Care – poids de 20 % ;

• un critère de Responsabilité sociétale des entreprises (RSE) 
incluant des indicateurs clés relatifs à l'environnement et aux 
patients – poids de 20 % ;

• l’évolution du portefeuille produits (pipeline) incluant les 
homologations et opérations d'innovation externe – poids 
20 % ;

Chacune de ces conditions sera mesurée en comparant le 
seuil cible et la performance effective de la Société (ou le 

cours de l’action de la Société). Chacune de ces conditions 
peut générer un paiement variant entre 0 et 150 %.

Conformément à la politique de rémunération du Directeur 
général approuvée par les actionnaires lors de l’Assemblée 
générale du 28  mai 2024, le Conseil d’administration a 
décidé que le Directeur général doit conserver, jusqu’à la fin 
de son mandat, un nombre d’actions équivalent à 20 % de la 
plus-value nette qui serait réalisée lors de la vente des 
actions de performance.

Historique des actions de performance attribuées 

Le tableau ci-dessous décrit, au 31 décembre 2024, l’ensemble des actions de performance attribuées au Directeur général. 

Mandataire 
social

Date d'attribution 
des options Quantité attribuée

Date d’acquisition 
définitive Date de disponibilité Nombre d'actions

David Loew, 
Directeur 
général

29/07/2020 37 829 * 29/07/2023 31/07/2023

20 % de la plus-value 
nette d’acquisition

27/05/2021  30 063 27/05/2024 28/05/2024

24/05/2022  22 406 24/05/2025 26/05/2025

31/05/2023  21 789 31/05/2026 01/06/2026

28/05/2024  22 677 28/05/2027 31/05/2027

Total  134 764 

* incluant 6 579 actions de performance au titre de l’indemnité de compensation financière, cf Document d'enregistrement universel 2023, p. 312
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1) Attribution d’actions de performance du 29 juillet 2020
Le Conseil d’administration qui s’est réuni le 29 juillet 2020 a 
décidé, sur proposition du Comité des rémunérations, 
d’arrêter le nombre d’actions ainsi attribuées à David Loew, 
Directeur général, à 31  250  actions de performance 
(correspondant à 100  % de la performance attendue), étant 
précisé que le nombre d’actions de performance ainsi 
attribuées a été calculé sur la base de la valeur boursière 
moyenne de l’action Ipsen sur les 20  jours de cotation 
boursière précédant une période de 10 jours ouvrés avant la 
date d’attribution.

Cette attribution représente 0,04 % du capital social au jour 
de l’attribution.

L’acquisition des actions de performance sera soumise à une 
condition de présence au sein de la Société à la fin de la 
période d’acquisition. Le nombre d’actions de performance 
effectivement acquises dépendra du niveau de réalisation 
des conditions de performance fixées par le Conseil et 
appréciées sur une période de trois ans à savoir : 

• 60  % en fonction de deux conditions de performance 
internes, basées sur (i) le Résultat opérationnel des 
activités du Groupe (COI du Groupe), à l’exclusion des 
transactions de Business Développement, pour 40  % et 
(ii) des critères de Responsabilité sociétale des entreprises 
(RSE) pour 20 %. Pour chacune de ces conditions, le niveau 
de rémunération (0  -  200  %) est défini selon la grille de 
paiement incluse dans les règles du plan applicable ; et 

• 40  % au regard d’une condition de performance externe, 
ayant trait à la performance relative du cours de l’action 
Ipsen par rapport à celui des autres sociétés cotées qui font 
partie de l’indice STOXX  TMI  600 Health Care Index. 
Sur  la  base de son classement, le niveau de rémunération 
(0  -  200  %) sera défini selon la grille de paiement incluse 
dans les règles du plan applicable. 

Chacune de ces conditions a été mesurée en comparant 
le  seuil cible et la performance effective de la Société 
(ou le cours de l’action de la Société). Le niveau d'atteinte des 
conditions de performance est de 132,3 %.

2) Attribution d’actions de performance du 27 juillet 2021
Le Conseil d’administration qui s’est réuni le 27  mai 2021 a 
décidé, sur proposition du Comité des rémunérations, 
d’arrêter le nombre d’actions ainsi attribuées à David Loew, 
Directeur général, à 30  063  actions de performance 
(correspondant à 100  % de la performance attendue), étant 
précisé que le nombre d’actions de performance ainsi 
attribuées a été calculé sur la base de la valeur boursière 
moyenne de l’action Ipsen sur les 20  jours de cotation 
boursière précédant une période de 10 jours ouvrés avant la 
date d’attribution.

Cette attribution représente 0,04 % du capital social au jour 
de l’attribution.

L’acquisition des actions de performance est soumise à une 
condition de présence au sein de la Société à la fin de la 
période d’acquisition. Le nombre d’actions de performance 
effectivement acquises dépend du niveau de réalisation de 
cinq critères de performance de même poids (20  % chacun) 
fixés par le Conseil et appréciés sur une période de trois ans, 
à savoir :

• le Résultat opérationnel des activités du Groupe (COI du 
Groupe), à l’exclusion des transactions de Business 
Développement ;

• l’évolution du cours de l’action Ipsen par rapport à celui 
des autres sociétés cotées qui font partie de l’indice STOXX 
TMI 600 Health Care ;

• un critère de Responsabilité sociétale des entreprises (RSE) 
comprenant plusieurs indicateurs ;

• l’évolution du portefeuille (pipeline) de produits en 
développement et issus d’opérations d’innovation externes ;

• le Cash-Flow libre.

Pour chacune de ces conditions, le niveau de rémunération 
(0 - 150 %) est défini selon la grille de paiement incluse dans 
les règles du plan applicable.

3) Attribution d’actions de performance du 24 mai 2022
Le Conseil d’administration qui s’est réuni le 24  mai 2022 a 
décidé, sur proposition du Comité des rémunérations, d’arrêter 
le nombre d’actions ainsi attribuées à David Loew, Directeur 
général, à 22  406  actions de performance (correspondant à 
100 % de la performance attendue), étant précisé que le nombre 
d’actions de performance ainsi attribuées a été calculé sur la base 
de la valeur boursière moyenne de l’action Ipsen sur les 20 jours 
de cotation boursière précédant une période de 10 jours ouvrés 
avant la date d’attribution.

Cette attribution représente 0,03 % du capital social à la date 
d'attribution.

L'acquisition des actions de performance sera soumise à une 
condition de présence au sein de la Société à la fin de la 
période d'acquisition. Le nombre d'actions de performance 
effectivement acquises dépendra du niveau de réalisation de 
cinq critères de performance de même poids (20 % chacun) 
fixés par le Conseil d'administration et évalués sur une 
période de trois ans, à savoir :

• Le résultat opérationnel des activités du groupe (COI 
Groupe) à l'exclusion des transactions de Business 
Développement ;

• l'évolution du cours de l'action Ipsen par rapport à celui des 
autres sociétés cotées qui font partie de l'indice STOXX 
TMI 600 Health Care ;

• un critère de Responsabilité sociétale des entreprises (RSE) 
comprenant plusieurs indicateurs ;

• l'évolution du portefeuille (pipeline) de produits en 
développement et issus d'opérations d'innovation externes ;

• le Cash-Flow libre.

Pour chacune des conditions le niveau de rémunération 
(0-150  %) est défini selon la grille de paiement incluse 
dans les règles du plan applicable.

4) Attribution d'actions de performance le 31 mai 2023
Le Conseil d'administration qui s'est réuni le 31  mai 2023 a 
décidé sur proposition du Comité des rémunérations 
d'arrêter le nombre d'actions ainsi attribuées à David Loew, 
Directeur général à 21  789  actions de performance 
(correspondant à 100  % de la performance attendue) étant 
précisé que le nombre d'actions de performance ainsi 
attribuées a été calculé sur la base de la valeur boursière 

 

GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ET INFORMATIONS JURIDIQUES
Rémunération des mandataires sociaux 5

IPSEN – DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 2024 443

1

4

2

5

3

6



moyenne de l'action Ipsen sur les 20  jours de cotation 
boursière précédant une période de 10 jours ouvrés avant la 
date d'attribution. 

Cette attribution représente 0,03 % du capital social à la date 
de l'attribution.

L'acquisition des actions de performance est soumise à une 
condition de présence au sein de la Société à la fin de la période 
d'acquisition. Le nombre d'actions de performance effectivement 
acquises dépend du niveau de réalisation de six critères de 
performance de nature interne et externe fixés par le Conseil et 
appréciés sur une période de trois ans, à savoir :

• le Résultat opérationnel des activités du Groupe (COI du 
Groupe), à l’exclusion des transactions de Business 
Développement - poids de 15 % ;

• le Cash-Flow libre - poids de 15 % ;

• l’évolution du cours de l’action Ipsen par rapport à celui des 
autres sociétés cotées qui font partie de l’indice STOXX 
TMI 600 Health Care - poids de 15 %;

• un critère de Responsabilité sociétale des entreprises (RSE) 
incluant des indicateurs clés relatifs à l'environnement, aux 
patients et aux collaborateurs - poids de 20 % ;

• l’évolution du portefeuille produits (pipeline) incluant les 
homologations et opérations d'innovation externe - poids 
de 20 % ;

• les ventes cumulées de Bylvay en connexion avec 
l'acquisition d'Albireo - poids de 15 %.

Pour chacune des conditions le niveau de rémunération 
(0-150  %) est défini selon la grille de paiement incluse 
dans les règles du plan applicable.

5) Attribution d'actions de performance le 28 mai 2024
Le Conseil d’administration qui s’est réuni le 28  mai 2024 a 
décidé, sur proposition du Comité des rémunérations, d’arrêter 
le nombre d’actions ainsi attribuées à David Loew, Directeur 
général, à 22 677  actions de performance (correspondant à 
100 % de la performance attendue), étant précisé que le nombre 

d’actions de performance ainsi attribuées a été calculé sur la base 
de la valeur boursière moyenne de l’action Ipsen sur les 20 jours 
de cotation boursière précédant une période de 10 jours ouvrés 
avant la date d’attribution.

Cette attribution représente 0,03 % du capital social au jour 
de l’attribution.

L’acquisition des actions de performance est soumise à une 
condition de présence au sein de la Société à la fin de la période 
d’acquisition. Le nombre d’actions de performance effectivement 
acquises dépend du niveau de réalisation de cinq  critères de 
performance de nature interne et externe fixés par le Conseil et 
appréciés sur une période de trois ans, à savoir :

• le Résultat opérationnel des activités du Groupe (COI du 
Groupe), à l’exclusion des transactions de Business 
Développement - poids de 20 % ;

• le Cash-Flow libre - poids de 20 % ;

• l’évolution du cours de l’action Ipsen par rapport à celui des 
autres sociétés cotées qui font partie de l’indice STOXX 
TMI 600 Health Care - poids de 20 % ;

• un critère de Responsabilité sociétale des entreprises (RSE) 
incluant des indicateurs clés relatifs à l'environnement et aux 
patients - poids de 20 % ;

• l’évolution du portefeuille produits (pipeline) incluant 
les homologations et opérations d'innovation externe - 
poids 20 %.

Pour chacune des conditions le niveau de rémunération 
(0-150  %) est défini selon la grille de paiement incluse 
dans les règles du plan applicable.

Actions gratuites de performance devenues 
disponibles au cours de l’exercice 2024

Au cours de l’exercice 2024, 39  984  actions gratuites de 
performance sont devenues disponibles pour le Directeur 
général tenant compte du niveau d'atteinte des conditions de 
performance à 133 %.
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D. Synthèse des engagements pris à l'égard de David Loew, Directeur général 
(tableau 11 des recommandations de l'AMF)

Contrat de travail
Régime de retraite 

supplémentaire

Indemnités ou avantages accordés ou 
à accorder à raison de la cessation ou 

du changement de fonctions

Indemnités relatives 
à une clause de non-

concurrence

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non

David Loew
Directeur général

X X X X

Contrat de travail
David Loew, Directeur général depuis le 1er  juillet 2020, n’a 
pas de contrat de travail.

Régime de retraite supplémentaire
Il est précisé que les régimes de retraite sont pris en compte 
dans la détermination de la rémunération globale.

David Loew bénéficie des régimes de retraite complémentaire à 
cotisations définies en vigueur au sein d’Ipsen (article  83), 
y compris le régime de retraite à cotisations définies spécifique 
aux dirigeants. 

Le niveau de rente estimé au titre de ces cotisations au titre 
de l'année 2024 serait de 10 419 euros par an s’il prenait sa 
retraite à l’âge légal de 63 ans et 9 mois.

Indemnités ou avantages attribués ou susceptibles d’être 
attribués à raison de la cessation de ses fonctions au sein du 
Groupe
Lors de sa réunion du 29 mai 2020, le Conseil d’administration a 
décidé des conditions dans lesquelles David Loew pourrait 
bénéficier d’une indemnité de départ, conformément aux 
recommandations du Code AFEP-MEDEF, à savoir :

En cas de départ contraint, David Loew bénéficiera d’une 
indemnité de rupture : 
• correspondant (au maximum) à la rémunération (fixe et 

variable (uniquement celle versée au titre de la rémunération 
variable annuelle à l’exclusion de toute autre rémunération 
variable, rémunération exceptionnelle et rémunérations de 
long terme)) versée au titre des fonctions de Directeur général 
au cours des deux derniers exercices clos ;

• dont l’octroi est soumis aux conditions de performance 
prévues dans la politique de rémunération 2020 ; et 

• constituant une indemnité forfaitaire globale incluant, le cas 
échéant, à hauteur de 50 % le montant à verser au titre de la 
contrepartie financière de non-concurrence décrite ci-après. 

Indemnités relatives à une clause de non-concurrence
Le Conseil d’administration du 29  mai 2020 a défini 
l’engagement de non-concurrence pris à l’égard de la Société, 
en contrepartie de laquelle David Loew recevra une 
indemnité : 

• à la fin de chaque mois durant lequel il aura respecté cet 
engagement (d’une durée de 12 mois) ; 

• qui sera égale à 50 % de sa rémunération brute mensuelle 
moyenne, incluant la rémunération de base et la 
rémunération variable (uniquement celle versée au titre de 
la rémunération variable annuelle à l’exclusion de toute 
autre rémunération variable, rémunération exceptionnelle 
et rémunérations de long terme), reçue au cours des 
12 mois précédant le départ de la Société ; 

• réputée comprise dans l’indemnité de départ si celle-ci est 
due dans la mesure indiquée ci-dessus ; 

• étant précisé que le Conseil d’administration se réserve le droit 
de renoncer à la mise en œuvre de cet engagement de non-
concurrence. Pour des raisons de confidentialité le contenu de 
cette clause de non-concurrence n’est pas rendu public. 

Il est précisé que l’engagement de non-concurrence ne 
s'appliquera pas, et aucune indemnité de non-concurrence ne 
sera versée, si David Loew quitte la Société dans le cadre 
d’un départ à la retraite ou si David Loew a atteint l’âge de 
65 ans à la date de départ effectif. 

En tout état de cause, le montant cumulé de l’indemnité de 
rupture et de l’indemnité de non-concurrence ne pourra pas 
excéder le seuil de 24  mois de rémunération fixe et variable 
(uniquement celle versée au titre de la rémunération variable 
annuelle à l'exclusion de toute autre rémunération variable, 
rémunération exceptionnelle et rémunérations de long terme).
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5.4.3 Tableau comparatif des rémunérations du Président et du Directeur 
général au regard des autres salariés et mises en perspective 
des performances de la Société

Conformément aux dispositions de l’article L.  22-10-9 du 
Code de commerce, et en application des recommandations 
du Code AFEP-MEDEF, sont présentées ci-après les 
évolutions des rémunérations des dirigeants mandataires 
sociaux au regard des salariés autres que mandataires 
sociaux sur base équivalent temps plein, et mises en 
perspective des performances de la Société, sur les 
cinq dernières années.

Les éléments présentés ont été calculés sur le périmètre de 
la  Société ainsi que sur un périmètre élargi comprenant 
l’ensemble des collaborateurs d’Ipsen en France, afin de 

prendre en compte un périmètre représentatif de l’activité 
d’Ipsen en France.
Les critères d’évaluation de la performance d’Ipsen présentés 
et leur évolution en perspective de l’évolution des 
rémunérations ont été déterminés eu égard à leur pertinence 
par rapport à la stratégie de la Société, en termes de 
croissance et de rentabilité : 

• Évolution du chiffre d’affaires Ipsen exprimée en % par 
rapport à l’année précédente ;

• Évolution du résultat d’exploitation des activités exprimée 
en % par rapport à l’année précédente.

2020 2021 2022* 2023 2024

Informations sur le périmètre de la société cotée IPSEN S.A.

Président du Conseil d’administration Moyenne 0,6 0,6 0,5 0,45 0,5

Médiane 0,6 0,6 0,5 0,5 0,4

Directeur général Moyenne 4,0 3,9 3,5 3,4 3,4

Médiane 4,0 3,9 3,6 3,5 3,5

Informations complémentaires sur le périmètre élargi (ensemble des collaborateurs du Groupe Ipsen en France)

Président du Conseil d’administration Moyenne 7,1 7,3 6 5,9 5,6

Médiane 9,7 10,1 8 7,7 7,5

Directeur général Moyenne 47,3 47,4 44,1 44,6 45

Médiane 65,1 67,3 58,8 57,7 59,7

Évolution de rémunération

Évolution annuelle de la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux

Président du Conseil 
d’administration

0,0 % 0,0 % 0,0 %  0.0% 0,0 %

Directeur général 34,1 %  -0,3  %  10,2  % 2,2 % 6,4 %

Évolution annuelle de la rémunération moyenne des salariés 6,9 %  -2,6  %  20,9  % 1,1 % 5,4 %

Rémunération des salariés

Rémunération moyenne des salariés du périmètre élargi 
(ensemble des collaborateurs du Groupe Ipsen en France)

84 832 € 82 635 € 99 911 € 101 015 € 106 452 €

Rémunération médiane des salariés du périmètre élargi 
(ensemble des collaborateurs du Groupe Ipsen en France)

61 691 € 59 494 € 75 041 € 78 166 € 80 257 €

Performance de la Société

Évolution annuelle de la performance de la Société mesurée en 
pourcentage de l’évolution annuelle des ventes (à taux de change constant)

3,0 % 12,3 % 8,5 % 6,7 % 9,9 %

Évolution annuelle de la performance de la Société mesurée 
en pourcentage de l’évolution annuelle du résultat opérationnel courant

6,0 % 21,9 % 13,5 %  -10,3 % 10,8 %

* En 2022, le périmètre de la Société en France a été modifié compte tenu de la cession de la branche « Santé Familiale ».

Notes par année de référence : 
• 2020 : Marc de Garidel en tant que Président en année pleine, David Meek pour sa rémunération variable 2019 payée en 2020, Aymeric Le Chatelier, Directeur 

général par interim du 1er janvier au 30 juin, puis David Loew en tant que Directeur général à partir du 1er juillet.
• 2021 : Marc de Garidel en tant que Président en année pleine, David Loew en tant que Directeur général en année pleine.
• 2022 : Marc de Garidel en tant que Président en année pleine, David Loew en tant que Directeur général en année pleine.
• 2023 : Marc de Garidel en tant que Président en année pleine, David Loew en tant que Directeur général en année pleine.
• 2024 : Marc de Garidel en tant que Président en année pleine, David Loew en tant que Directeur général en année pleine.

Notes méthodologiques supplémentaires : 
• Éléments de rémunération : tous les éléments versés, attribués ou dus au cours de l’année de référence : rémunération de base, prime annuelle, prime 

exceptionnelle, rémunération au titre des fonctions d’administrateur, rémunérations de long terme (valeur IFRS), avantages en nature, participation aux 
bénéfices. 

• Effectifs équivalent temps plein, incluant tous les contrats à durée déterminée et indéterminée, présents en permanence sur chaque année.
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Évolution annuelle entre 2020 et 2024 
de la Performance de la Société*

* mesurée en pourcentage de l’évolution annuelle des ventes 
(à taux de change constant) et du résultat opérationnel courant.

Évolution annuelle entre 2020 et 2024 
de la rémunération du Directeur général 

À la suite de la démission de David Meek effective au 31 décembre 2019, 
Aymeric Le Chatelier a été nommé Directeur général par intérim 
du 1er janvier au 30 juin 2020. David Loew est Directeur général depuis le 
1er juillet 2020.

5.4.4 Rémunérations versées ou attribuées en 2024 (article L.22-10-34 II 
du Code de commerce)

Marc de Garidel, Président du Conseil d’administration

Éléments de la rémunération 
de Marc de Garidel, Président 
du Conseil d’administration, 
soumis au vote

Montants versés 
au cours de 
l’exercice écoulé

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
écoulé ou valorisation 
comptable

Présentation

Rémunération fixe 2024 600 000 € 600 000 € Rémunération fixe annuelle

Indemnité de départ
– –

Absence de versement d'indemnité de départ, le 
Président ayant atteint l'âge de 65 ans, l'indemnité n'est 
plus applicable

Régime de retraite – – Absence de versement d'indemnité de retraite

Indemnité de non-concurrence
– –

Absence de versement d'indemnité de non-concurrence, 
le Président ayant atteint l'âge de 65 ans, l'indemnité 
n'est plus applicable
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David Loew, Directeur général *

Rémunération fixe 2024 1 025 000 € 1 025 000 € Rémunération de base annuelle.

Rémunération variable 
annuelle 2024

1 108 282 € 
(Montant versé 
après approbation 
de l'Assemblée 
générale)

1 086 500 € 
(Montant à verser au 
titre de 2024 
après approbation de 
l'Assemblée générale 
2025 sous condition 
de son vote favorable)

Au titre de 2024, la rémunération variable annuelle cible a 
été fixée à 1 025 000 € correspondant à 100 % des objectifs 
atteints. La moitié (50  %) de ce montant cible dépend de 
quatre critères quantifiables de pondération équivalente, 
basés sur des niveaux atteints de chiffre d’affaires, de 
résultat opérationnel des activités, de Cash-Flow libre 
avant dépenses d’investissement (CapEx) et de bénéfice net 
dilué par action ; 35 % reposent sur deux critères qualitatifs 
en matière de stratégie et de management ; le solde (15 %) 
repose sur des critères RSE. Le  Conseil d’administration, 
lors de sa réunion du 12 février 2025, sur recommandation 
du Comité des  rémunérations, a fixé, au regard de 
la  réalisation des  critères préétablis, le  montant de la 
rémunération variable annuelle du Directeur général pour 
2024 à 1 086 500 €  ; ce montant sera versé après 
l’Assemblée générale de mai 2025 sur approbation des 
éléments de  rémunération attribués ou versés 
à David Loew au titre de l’exercice précédent. 

Options d’actions, actions 
de performance ou tout 
autre avantage de long 
terme (BSA…)

– 2 642 778 € 22 677  actions ont été attribuées représentant 0,03  % 
du  capital social. L’acquisition des actions de performance 
est soumise à une condition de présence au  sein de 
la  Société à la fin de la période d’acquisition. Le  nombre 
d’actions de performance effectivement acquises dépend 
du niveau de réalisation de cinq critères de performance 
fixés par  le Conseil et  appréciés sur une période de 
trois ans, à savoir :
• le Résultat opérationnel des activités du Groupe 

(COI  du  Groupe), à l’exclusion des transactions 
de Business Développement (poids de 20 %) ;

• l’évolution du cours de l’action Ipsen par rapport à  celui 
des autres sociétés cotées qui font partie de  l’indice 
STOXX TMI 600 Health Care (poids de 20 %) ;

• un critère de Responsabilité Sociale des Entreprises 
(RSE) incluant des indicateurs clés relatifs à 
l'environnement, aux patients (poids de 20 %) ;

• l’évolution du portefeuille (pipeline) de produits 
en  développement et issus d’opérations d’innovation 
externes (poids de 20 %) ;

• le Cash-Flow libre (poids de 20 %) ;

Pour chacune de ces conditions, le  niveau de rémunération 
(0 - 150 %) est défini selon la grille de paiement incluse dans 
les règles du plan applicable.

Compensation financière 0 0 Aucune compensation financière applicable sur l'année 
concernée.

Avantages de toute nature 18 000 € 18 000 € Paiement de l'allocation voiture.

Indemnité de départ NA NA Absence de versement d’indemnité de départ 
pour David Loew.

Régime de retraite – 223 529 € Somme des cotisations au titre du régime de retraite 
à cotisations définies (art 83) pour David Loew.

Indemnité de non-concurrence NA NA Absence de versement d’indemnité de non-concurrence 
pour David Loew.

Éléments de la rémunération de 
David Loew, Directeur général, 
soumis au vote

Montants versés 
au cours de 
l’exercice écoulé

Montants attribués 
au titre de l’exercice 
écoulé Présentation
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5.5 Rapport spécial des Commissaires aux comptes 
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5.6 Capital social et actionnariat

5.6.1 Capital social

5.6.1.1 Montant du capital social

Au 31 décembre 2024, le capital social de la Société s’élève à 
la somme de 83 814 526 euros, divisé en 83 814 526 actions 
ordinaires d’une valeur nominale d’un euro chacune, 
intégralement souscrites, entièrement libérées et toutes de 
même catégorie. Le montant du capital social n’a pas été 
modifié depuis cette date.

Toutes les actions sont nominatives ou au porteur et sont 
librement cessibles. Elles sont cotées au compartiment  A 
d’Euronext Paris (code ISIN FR 0010259150).

La Société n’a pas, à sa connaissance, de nantissement 
portant sur une part significative de son capital.

5.6.1.2 Historique du capital social

Le capital social n’a fait l’objet d’aucune modification depuis le 31 juillet 2019.

Date Opération Montant 
nominal 

par action 
(en euros)

Nombre 
d’actions

Montant 
nominal 

(en euros)

Prime 
d’émission 
ou d’apport 

(en euros)

Montant cumulé 
des primes d’émission 
ou d’apport (en euros)

Montant cumulé 
du capital social 

(en euros)

Nombre cumulé 
total d’actions
en circulation

31/07/2019 Levées d'options 1 5 765 5 765 138 418 741 869 880 83 814 526 83 814 526

5.6.1.3 Capital potentiel

Au 31 décembre 2024, il n'existe aucun instrument financier 
mis en œuvre susceptible d'engendrer la création d'actions 
nouvelles.

5.6.1.3.1 Plans d’options de souscription ou d’achat 
d’actions de la Société

Le dernier plan d’options de souscription ou d’achat d’actions 
mis en place par la Société est échu depuis le 
10  novembre  2019. Plus aucune option n’était en cours de 
validité au 31 décembre 2024.

5.6.1.3.2 Plans d’attribution gratuite d’actions 
et d’actions de performance 

Modalités

Dans le cadre des plans 2021 et 2022, mentionnés dans le 
tableau ci-dessous, l’attribution des actions est effective pour 
l’ensemble des bénéficiaires à l’issue d’une période 
d’acquisition d’une durée de deux ans, pour la moitié des 
actions acquises, et de trois  ans pour le solde, à l’exception 
des membres de l’Executive Leadership Team, pour lesquels la 
durée d’acquisition est de trois ans. Les actions acquises ne 
sont soumises à aucune période de conservation, à 
l’exception des obligations de conservation applicables aux 
dirigeants mandataires sociaux.

Dans le cadre du plan 2024 mentionné dans le tableau ci-
dessous, l’attribution des actions est effective pour 
l’ensemble des bénéficiaires à l’issue d’une période 
d’acquisition d’une durée de trois ans.

L’attribution définitive est effective sous réserve de 
conditions de présence et, pour certains plans, de la 
réalisation de conditions de performance notamment pour 
les membres de l’Executive Leadership Team, fixées par le 
Conseil d’administration au moment de l’attribution.

L’Assemblée générale du 28 mai 2024, statuant en sa forme 
extraordinaire, a autorisé pour une durée de vingt-six mois le 
Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, 
à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre en 
faveur des membres du personnel salarié et/ou certains 
mandataires sociaux. La même Assemblée a donné tout 
pouvoir au Conseil d’administration pour mettre en œuvre 
l’attribution gratuite d’actions.

Au cours de l’exercice 2024, 440 851 actions ont été 
transférées aux bénéficiaires à l’issue de la période 
d’acquisition définitive des actions attribuées au titre des 
plans d’actions gratuites des 27 mai 2021 et 24 mai 2022, 
sous forme d’actions existantes.

Au 31 décembre 2024, sur l’ensemble des plans Ipsen, il 
restait 851 643 droits à actions attribuées gratuitement 
susceptibles d’être acquis par les bénéficiaires (après 
déduction du nombre d’actions acquises ou de droits annulés 
pour tenir compte du départ de bénéficiaires), sous forme 
d’actions existantes. Aucune augmentation du capital social 
n’est donc à prévoir.

5 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ET INFORMATIONS JURIDIQUES
Capital social et actionnariat

450 IPSEN – DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 2024



Le tableau ci-dessous (tableau  10 des recommandations de l’AMF) récapitule, au 31  décembre 2024, l’ensemble des 
modalités des attributions gratuites d’actions et d’actions de performance, sous réserve de la réalisation de conditions de 
présence et, pour certaines attributions, de conditions de performance fixées par le Conseil d’administration de la Société :

Date de 
l’Assemblée 
générale

Date de Conseil 
d’administration

Nombre de droits à actions attribués

Date d’acquisition 
définitive

Date de 
disponibilité

Nombre de droits à actions

Nombre total Dont dirigeants mandataires 
sociaux Annulés au 

31/12/2024

Nombre d’actions 
créées ou 

transférées à la fin 
de la période 
d’acquisition

Restant en 
circulation 

au 
31/12/2024De 

bénéficiaires
De droits Nombre de 

bénéficiaires
De droits

29/05/2020 27/05/2021 907 172 930 — — 27/05/2023 30/05/2023 54 960 117 970 —

29/05/2020 27/05/2021 740 93 090 — — 27/05/2024 28/05/2024 42 350 50 740 —

29/05/2020 27/05/2021 181 161 313 (1) 1 30 063 27/05/2024 28/05/2024 37 545 164 624 —

24/05/2022 24/05/2022 160 122 337 (1) 1 22 406 24/05/2025 26/05/2025 24 181 — 98 156

24/05/2022 24/05/2022 44 9 762 (1) — — 24/05/2024 27/05/2024 682 9 080 —

24/05/2022 24/05/2022 811 131 149 — — 24/05/2024 27/05/2024 32 712 98 437 —

24/05/2022 24/05/2022 664 70 513 — — 24/05/2025 26/05/2025 23 523 — 46 990

24/05/2022 31/05/2023 13 66 571 (1) 1 21 789 31/05/2026 01/06/2026 4 763 — 61 808

24/05/2022 31/05/2023 154 67 390 (1) — — 31/05/2026 01/06/2026 14 091 — 53 299

24/05/2022 31/05/2023 893 159 110 — — 31/05/2025 02/06/2025 31 509 — 127 601

24/05/2022 31/05/2023 739 91 720 — — 31/05/2026 01/06/2026 17 418 — 74 302

28/05/2024 28/05/2024 12 62 523 1 22 677 28/05/2027 31/05/2027 — — 62 523

28/05/2024 28/05/2024 151 68 988 — — 28/05/2027 31/05/2027 5 642 — 63 346

28/05/2024 28/05/2024 993 181 336 — — 28/05/2026 29/05/2026 17 854 — 163 482

28/05/2024 28/05/2024 842 112 348 — — 28/05/2027 31/05/2027 12 212 — 100 136

Total 7 304 1 571 080 96 935 319 442 440 851 851 643

(1) Actions attribuées sous conditions de performance, voir section 5.6.1.3.2.

Attributions d’actions de performance au cours de l’exercice 2024 aux salariés

Au cours de l’exercice 2024, les dix salariés non mandataires sociaux du Groupe auxquels ont été attribuées le plus d’actions de 
performance ont bénéficié d’un nombre total de 38 518 droits.
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5.6.1.4 Capital autorisé et non émis

L’Assemblée générale mixte, dans ses réunions des 31 mai 
2023 et 28 mai 2024, a délégué au Conseil d’administration 
de la Société sa compétence à l’effet d’augmenter le capital 

social selon les modalités suivantes, étant précisé que ne sont 
mentionnées ci-après que les délégations et autorisations qui 
sont toujours en cours au 31 décembre 2024 :

Émissions réservées aux actionnaires

Délégations en cours

Date de l’Assemblée générale 
(n° de résolution)

Durée (expiration) Montant nominal maximum 
d’augmentation de capital

Augmentation du capital par incorporation 
de réserves, bénéfices ou primes sous la forme 
d’une attribution gratuite d’actions aux actionnaires 
et/ou élévation de la valeur nominale des actions

31 mai 2023 (17e) 26 mois
(30 juillet 2025)

20 % du capital social (1, 3, 7)

Augmentation du capital par émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières, avec maintien 
du droit préférentiel de souscription

31 mai 2023 (18e) 26 mois
(30 juillet 2025)

20 % du capital social (1, 2, 3, 7)

Émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires

Délégations en cours

Date de l’Assemblée générale 
(n° de résolution)

Durée (expiration) Montant nominal maximum 
d’augmentation de capital

Augmentation de capital par émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières avec suppression 
du droit préférentiel de souscription par offre au 
public et/ou en rémunération de titres dans le cadre 
d'une offre publique d'échange

31 mai 2023 (19e) 26 mois
(30 juillet 2025)

10 % du capital social (1, 2, 3, 7)

Augmentation de capital par émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières avec suppression 
du droit préférentiel de souscription par placement 
privé

31 mai 2023 (20e) 26 mois
(30 juillet 2025)

10 % du capital social (1, 2, 3, 7) 

Augmentation de capital en vue de rémunérer 
des apports en nature de titres ou de valeurs 
mobilières

31 mai 2023 (22e) 26 mois
(30 juillet 2025)

10 % du capital social (1, 3, 7)

Émissions au profit des salariés (et, le cas échéant, des mandataires sociaux)

Autorisations et délégations en cours

Date de l’Assemblée générale 
(n° de résolution)

Durée (expiration) Montant nominal maximum 
d’augmentation de capital

Augmentation de capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription réservée aux adhérents 
d’un plan d’épargne entreprise

31 mai 2023 (23e) 26 mois
(30 juillet 2025)

5 % du capital (1, 3)

Options de souscription ou d’achat d’actions 
attribuées aux salariés et mandataires sociaux

31 mai 2023 (24e) 26 mois
(30 juillet 2025)

3 % du capital (1, 3, 4, 6)

Autorisation à donner au Conseil d’administration en 
vue d’attribuer gratuitement des actions, existantes 
et/ou à émettre, aux membres du personnel salarié 
et/ou certains mandataires sociaux

28 mai 2024 (16e) 26 mois
(27 juillet 2026)

3 % du capital (4, 5, 6)

(1) Sur la base d’un capital social de 83 814 526 euros au jour de l’Assemblée générale mixte du 31 mai 2023.
(2) Plafond global commun de 20  % du capital au jour de l’Assemblée générale mixte du 31  mai  2023 ; les émissions décidées en vertu de cette délégation 

s’imputent sur le plafond global commun de 20 % du capital.
(3) Non utilisée.
(4) Plafond commun de 3 % du capital au jour de l’Assemblée générale mixte du 28 mai 2024.
(5) Sur la base d'un capital de 83 814 526 euros au jour de la date de l'Assemblée générale mixte du 28 mai 2024.
(6) Sous-plafond de 20 % du capital au sein de cette enveloppe pour les dirigeants mandataires sociaux de la Société.
(7) Suspendue en période d’offre publique.
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5.6.1.5 Actions détenues par la Société

Autorisations

Programme de rachat et annulation d’actions

Autorisations en cours

Date de l’Assemblée générale 
(n° de résolution)

Durée (expiration) Caractéristiques

Rachat d’actions 28 mai 2024 
(15e résolution)

18 mois
(27 novembre 2025)

Prix maximum d’achat par action : 200 euros
Limite de 10 % du nombre d’actions 

composant le capital social (1)

Annulation d’actions 31 mai 2023
(16e résolution)

24 mois
(30 mai 2025)

Limite de 10 % du capital au jour de la décision 
d’annulation

(1) Suspendue en période d’offre publique. Cette autorisation a été mise en œuvre au cours de l’exercice 2024 dans le cadre d’un mandat de rachat portant sur 
400 000 actions de la Société et du contrat de liquidité, voir section 5.6.1.6 ci-après et du contrat de liquidité.

Autodétention
Au 31  décembre 2024, la Société détenait 1 105 073 de ses 
propres actions, destinées à la couverture des plans 
d’attributions gratuites d’actions et d’actions de performance.

Au 28 février 2025, la Société détenait 1 109 261 de ses 
propres actions, destinées à la couverture des plans 
d’attributions gratuites d’actions et d’actions de performance 
(voir section 5.6.1.3.2).

 5.6.1.6 Programmes de rachat d’actions

Depuis le 26 février 2007, la Société met en œuvre un 
contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la 
réglementation, d’une durée d’un an renouvelable par tacite 
reconduction. Au 31 décembre 2024, les ressources 
suivantes figuraient au compte de liquidité dédié : 
24 701 titres et 2 635 980,25 euros.

Ce contrat de liquidité est confié à NATIXIS ODDO BHF. Les 
opérations réalisées dans ce cadre sont résumées dans le 
tableau ci-dessous.

L’Assemblée générale mixte des actionnaires du 28 mai 2024 
a consenti au Conseil d’administration de la Société une 
autorisation de rachat d’actions, pour une durée de 18 mois, 

et a mis fin à celle donnée précédemment lors de l’Assemblée 
du 31 mai 2023. Conformément à cette autorisation, le 
Conseil d’administration a décidé, le 28 mai 2024, la mise en 
œuvre du nouveau programme de rachat d’actions pour une 
part maximale de 10 % du capital social.

La Société a annoncé le 3  juin 2024 avoir confié à un 
prestataire de services d’investissement un mandat à l’effet 
de racheter, sur une période maximum de six  mois, 
400  000  actions Ipsen, représentant environ 0,47  % du 
capital social. Les actions ainsi rachetées sont affectées à la 
couverture du plan d’attribution d’actions gratuites aux 
salariés. Ce mandat a pris fin le 7 août 2024 du fait de 
l’acquisition de la quantité cible pour un montant total de 
44,3 millions d’euros.

440 851 actions autodétenues ont été utilisées au cours de 
l’exercice 2024 dans le cadre de l’attribution définitive 
d’actions aux salariés (voir section 5.6.1.3).

Bilan du programme de rachat d’actions
Les tableaux ci-dessous récapitulent les opérations d’achat et 
de vente d’actions propres effectuées par la Société, entre la 
date d’ouverture et de clôture de l’exercice 2024 :

Nombre d’actions achetées : 696 209

Cours moyen des achats : 109,88 euros

Nombre d’actions vendues : 693 552

Cours moyen des ventes : 110,53 euros

Montant total des frais de négociation et de courtage : 53 923,96 euros

Nombre d’actions utilisées en 2024 : 440 851 actions dans le cadre de plans d'attribution d’actions

Nombre d’actions inscrites au nom de la Société 
à la clôture de l’exercice :

1 105 073 actions (dont notamment 24 701  actions dans le cadre du contrat de 
liquidité et 400 000 dans le cadre du mandat de rachat d’actions)

Valeur évaluée au cours moyen d’achat : 121 425 421,24 euros

Valeur nominale : 1 105 073 euros dont :
• 680 372 euros aux fins de couverture de plans d’options ou d’actions 
• 400 000 euros dans le cadre du mandat de rachat d’actions
• 24 701 euros dans le cadre du contrat de liquidité aux fins d’animation du cours
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Répartition des actions autodétenues % du capital

Animation du cours 0,03 %

Couverture des plans et programmes de rachat 1,29 %

Valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions —

Opérations de croissance externe —

Annulation —

Descriptif du programme de rachat d’actions soumis 
à l’Assemblée générale mixte des actionnaires du 21 mai 2025 
(16e résolution)
Le présent descriptif du programme a pour objet, en 
application des articles 241-1 et suivants du Règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers, de décrire les 
objectifs et les modalités du programme de rachat par Ipsen 
de ses propres actions qui sera soumis à l’Assemblée 
générale mixte des actionnaires qui sera convoquée pour le 
21 mai 2025.

Les objectifs du programme de rachat d’actions sont les 
suivants :

• assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de 
l’action Ipsen par l’intermédiaire d’un prestataire de 
services d’investissement au travers d’un contrat de 
liquidité conforme à la pratique admise par la 
réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre 
d’actions pris en compte pour le calcul de la limite 
correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite 
du nombre d’actions revendues,

• conserver les actions achetées et les remettre 
ultérieurement à l’échange dans le cadre d’une opération 
de fusion, de scission ou d’apport ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, 

• assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions 
et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou plans 
assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires 
sociaux du Groupe ainsi que toutes allocations d’actions au 
titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe (ou 
plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation 
d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du 
Groupe, en ce compris les sociétés et groupements 
d’intérêt économique liés,

• assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la 
réglementation en vigueur,

• procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, 
conformément à l’autorisation conférée ou à conférer par 
l’Assemblée générale extraordinaire.

Les modalités du programme de rachat d’actions soumis à 
l’Assemblée générale des actionnaires du 21  mai 2025 sont 
présentées dans le tableau ci-dessous :

Caractéristiques 
des titres

Part 
maximum 
du capital

Nombre 
maximum 

de titres

Prix unitaire 
maximum 

d’achat (par 
action)

Actions ordinaires  10 % 200 euros

Il convient de préciser que le montant maximal de l'opération 
serait fixé à 1 676 290 400 €.

L’autorisation consentie au Conseil d’administration pour 
mettre en œuvre le programme de rachat d’actions sera 
consentie pour une durée de 18  mois à compter de 
l’Assemblée générale des actionnaires du 21  mai 2025, soit 
jusqu’au 20 novembre 2026, sous réserve de l’approbation 
du programme par l’Assemblée générale ordinaire.

5.6.1.7 Titres non représentatifs du capital

La Société a mis en place le 2 décembre 2015 un programme 
d’émission de billets de trésorerie (NEU CP – Negotiable 
EUropean Commercial Paper) afin de satisfaire aux besoins 
généraux de financement du Groupe.

Le dossier de présentation financière relatif au programme 
d’émission de billets de trésorerie et l’encours des émissions 
peuvent être consultés sur le site internet de la Banque de 
France (www.banque-france.fr).

Enfin, la Société a souscrit le 23 juillet 2019 à un placement 
privé d'obligations aux États-Unis d'un montant de 
300  millions de dollars. Ce placement comprend deux 
tranches de sept et dix ans de maturité.
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5.6.2 Actionnariat

5.6.2.1 Répartition du capital et des droits de vote

Au 31 décembre 2024, le capital social de la Société s’élève à 
83 814 526 euros, divisé en 83 814 526 actions, d’une valeur 
nominale de 1 euro. Le nombre de droits de vote théoriques 
correspondant s’élève à 131 939 858 et le nombre de droits 
de vote réels s’élève à 130 834 785.

L’écart entre le nombre d’actions et de droits de vote résulte 
de l’existence de droits de vote doubles.

L’écart entre le nombre de droits de vote théoriques et réels 
correspond au nombre d’actions autodétenues.

Évolution de la répartition du capital et des droits de vote au cours des trois derniers exercices (au 31 décembre)

Au 31 décembre 2024, à la connaissance de la Société, ses principaux actionnaires sont :

2024

Capital Droits de vote théoriques Droits de vote réels

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage

Beech Tree (1), dont : 21 816 679 26,03 43 633 358 33,07 43 633 358 33,35

• Directement par Beech Tree SA 8 310 253 9,92 16 620 506 12,60 16 620 506 12,70

• Indirectement par MR BMH 13 506 426 16,11 27 012 852 20,47 27 012 852 20,65

Highrock (2) 21 816 679 26,03 43 633 358 33,07 43 633 358 33,35

MR Schwabe (3) 3 636 455 4,34 7 272 910 5,51 7 272 910 5,56

FinHestia (3) 199 808 0,24 199 808 0,15 199 808 0,15

Concert Beaufour-Schwabe (4) 47 469 621 56,64 94 739 434 71,81 94 739 434 72,41

Public (au porteur) 33 907 193 40,46 33 907 193 25,70 33 907 193 25,92

Autodétention (5) 1 105 073 1,32 1 105 073 0,84 0 (6) 0 (6)

Autres nominatifs (dont actions 
attribuées gratuitement aux salariés (7))

849 343 1,01 1 364 869 1,03 1 364 869 1,04

FCP Salariés (8) 262 819 0,31 460 928 0,35 460 928 0,35

Administrateurs (9) 220 477 0,26 362 361 0,27 362 361 0,28

Total 83 814 526 100 (10) 131 939 858 100 130 834 785 100 (10)

(1) Beech Tree est une société anonyme de droit luxembourgeois contrôlée, à la date de dépôt du présent document, par Henri Beaufour. Beech Tree contrôle la 
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois MR BMH, actionnaire direct d’Ipsen S.A.

(2) Highrock est une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois contrôlée, à la date de dépôt du présent document, par Anne Beaufour.
(3) MR Schwabe est une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois contrôlée indirectement, à la date de dépôt du présent document, par la famille 

Schwabe. FinHestia est une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois contrôlée par la famille Schwabe.  Le 6 décembre 2024, la société Finvestan 
a fait apport à la société FinHestia de ses 199 808 titres Ipsen.

(4) Les pactes instituant le concert entre les familles Beaufour et Schwabe et les sous-concerts ont fait l’objet d’un avis de l’Autorité des marchés financiers
n° 219C2985 en date du 31 décembre 2019, tel que complété par un avis n° 220C4199 en date du 9 octobre 2020.

(5) Incluant le contrat de liquidité.
(6) Les actions autodétenues ne confèrent pas de droit de vote.
(7) Les actions attribuées gratuitement comprennent notamment celles visées à l’article L.225-102 du Code de commerce, qui s’élèvent à 665 951 actions (0,79 % 

du capital social).
(8) Le FCP Ipsen Shares constitue le seul fonds de participation des salariés au capital de la Société.
(9) Hors Beech Tree et Highrock, administrateurs depuis le 6 janvier 2020.
(10) Pourcentage arrondi.
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2023

Capital Droits de vote théoriques Droits de vote réels

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage

Beech Tree (1), dont : 21 816 679 26,03 43 633 358 33,03 43 633 358 33,31

• Directement par Beech Tree SA 8 310 253 9,92 16 620 506 12,58 16 620 506 12,69

• Indirectement par MR BMH 13 506 426 16,11 27 012 852 20,45 27 012 852 20,62

Highrock (2) 21 816 679 26,03 43 633 358 33,03 43 633 358 33,31

MR Schwabe (3) 3 636 455 4,34 7 272 910 5,51 7 272 910 5,55

Finvestan (3) 187 923 0,22 375 846 0,28 375 846 0,29

Concert Beaufour-Schwabe (4) 47 457 736 56,62 94 915 472 71,85 94 915 472 72,46

Public (au porteur) 34 063 194 40,64 34 063 194 25,78 34 063 194 26,00

Autodétention (5) 1 116 316 1,33 1 116 316 0,85 0 (6) 0 (6)

Autres nominatifs (dont actions attribuées 
gratuitement aux salariés (7))

771 588 0,92 1 252 215 0,95 1 252 215 0,96

FCP Salariés (8) 210 774 0,25 421 548 0,32 421 548 0,32

Administrateurs (9) 194 918 0,23 336 451 0,25 336 451 0,26

Total 83 814 526 100 (10) 132 105 196 100 130 988 880 100 (10)

(1) Beech Tree est une société anonyme de droit luxembourgeois contrôlée, à la date de dépôt du présent document, par Henri Beaufour. Beech Tree contrôle la 
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois MR BMH, actionnaire direct d’Ipsen S.A.

(2) Highrock est une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois contrôlée, à la date de dépôt du présent document, par Anne Beaufour.
(3) MR Schwabe est une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois contrôlée indirectement, à la date de dépôt du présent document, par la famille 

Schwabe. Finvestan est une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois contrôlée par la famille Schwabe.
(4) Les pactes instituant le concert entre les familles Beaufour et Schwabe et les sous-concerts ont fait l’objet d’un avis de l’Autorité des marchés financiers 

n° 219C2985 en date du 31 décembre 2019, tel que complété par un avis n° 220C4199 en date du 9 octobre 2020.
(5) Incluant le contrat de liquidité.
(6) Les actions autodétenues ne confèrent pas de droit de vote.
(7) Les actions attribuées gratuitement comprennent notamment celles visées à l’article L.225-102 du Code de commerce, qui s’élèvent à 561 864 actions (0,67 % 

du capital social).
(8) Le FCP Ipsen Shares constitue le seul fonds de participation des salariés au capital de la Société.
(9) Hors Beech Tree et Highrock, administrateurs depuis le 6 janvier 2020.
(10) Pourcentage arrondi.

2022

Nombre 
d’actions

% Nombre de 
droits de vote 

théoriques

 % Nombre de 
droits de vote

réels

 %

Beech Tree, dont : 21 816 679 26,03 43 633 357 33,03 43 633 357 33,33

• Directement par Beech Tree 8 310 253 9,92 16 620 505 12,58 16 620 505 12,70

• Indirectement par MR BMH 13 506 426 16,11 27 012 852 20,45 27 012 852 20,63

Highrock 21 816 679 26,03 43 633 358 33,03 43 633 358 33,33

MR Schwabe 3 636 455 4,34 7 272 910 5,51 7 272 910 5,56

Finvestan 187 923 0,22 375 846 0,28 375 846 0,29

Concert Beaufour-Schwabe 47 457 736 56,62 94 915 471 71,86 94 915 471 72,50

Public (au porteur) 34 102 740 40,69 34 102 740 25,82 34 102 740 26,05

Autodétention (1) 1 175 285 1,40 1 175 285 0,89 0 (2) 0 (2)

Autres nominatifs (dont actions attribuées 
gratuitement aux salariés)

699 966 0,84 1 180 991 0,89 1 180 991 0,90

FCP Salariés (3) 234 860 0,28 430 255 0,33 430 255 0,33

Administrateurs (4) 143 939 0,17 285 181 0,22 285 181 0,22

Total 83 814 526 100 132 089 923 100 130 914 638 100

(1) Incluant le contrat de liquidité.
(2) Les actions autodétenues ne confèrent pas de droit de vote.
(3) Le FCP Ipsen Shares constitue le seul fonds de participation des salariés au capital de la Société.
(4) Hors actions détenues par les représentants des sociétés Highrock S.àr.l. et Beech Tree  S.A. précitées, administrateurs depuis le 6  janvier 2020. Inclut  les 

actions détenues par les administrateurs représentant les salariés présentées à la section 5.2.1.4.
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À la date d’établissement du Document d’enregistrement universel et à la connaissance de la Société, il n’y a pas eu de 
modifications significatives de la répartition du capital par rapport à celle au 31 décembre 2024 présentée ci-dessus.

En application des dispositions légales et statutaires prévoyant la déclaration de toute détention de plus de 1 % du capital ou 
des droits de vote, la Société a été informée des franchissements de seuils suivants au cours du dernier exercice : 

BlackRock, Inc. 29 janvier 2024  3  % ì x

Parvus Asset Management Europe Limited 8 février 2024  4  % ì x

Parvus Asset Management Europe Limited 28 février 2024  7  % ì x

BlackRock, Inc. 4 mars 2024  3 % î x

BlackRock, Inc. 5 mars 2024  3  % ì x

BlackRock, Inc. 5 mars 2024  2  % ì x

BlackRock, Inc. 6 mars 2024  3  % î x

BlackRock, Inc. 6 mars 2024  2  % î x

BlackRock, Inc. 7 mars 2024  3  % ì x

BlackRock, Inc. 8 mars 2024  2  % ì x

BlackRock, Inc. 11 mars 2024  2  % î x

BlackRock, Inc. 12 mars 2024  2  % ì x

BlackRock, Inc. 19 mars 2024  2  % î x

BlackRock, Inc. 28 mars 2024  3  % î x

BlackRock, Inc. 5 avril 2024  3  % î x

BlackRock, Inc. 10 avril 2024  3  % ì x

BlackRock, Inc. 10 avril 2024  2  % ì x

BlackRock, Inc. 11 avril 2024  2  % î x

Parvus Asset Management Europe Limited 8 avril 2024 5 %(1)
ì x

Parvus Asset Management Europe Limited 10 avril 2024  8 % ì x

CDC 25 avril 2024  1  % î x x

CDC 9 mai 2024  1  % ì x

BlackRock, Inc. 20 mai 2024  2  % î x

BlackRock, Inc. 27 mai 2024  3  % î x

BlackRock, Inc. 28 mai 2024  3  % ì x

CDC 28 mai 2024  1  % î x

Norges Bank 30 mai 2024  1 % î x

BlackRock, Inc. 3 juin 2024  2  % ì x

BlackRock, Inc. 17 juin 2024  4  % ì x

BlackRock, Inc. 18 juin 2024  4  % î x

BlackRock, Inc. 25 juin 2024  4  % î x

BlackRock, Inc. 28 juin 2024  4  % î x

BlackRock, Inc. 4 juillet 2024  3  % î x

BlackRock, Inc. 4 juillet 2024  2  % î x

CDC 8 juillet 2024  2 % ì x

CDC 8 juillet 2024  1 % ì x

BlackRock, Inc. 8 juillet 2024  3  % ì x

BlackRock, Inc. 9 juillet 2024  3  % î x

Parvus Asset Management Europe Limited 13 septembre 2024  8  % î x

Parvus Asset Management Europe Limited 16 septembre 2024 5 %(2)
î x

BlackRock, Inc. 24 septembre 2024  3 % ì x

BlackRock, Inc. 25 septembre 2024  3  % î x

CDC 26 septembre 2024  2  % ì x

BlackRock, Inc. 1er octobre 2024  3 % ì x

BlackRock, Inc. 2 octobre 2024  3  % î x

Actionnaires

Date du 
franchissement 

de seuil
Seuil 

franchi

Franchissement 
à la hausse 

ou à la baisse En capital 
En droits de 

vote 
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Parvus Asset Management Europe Limited 15 octobre 2024 5 %(3)
ì x

Parvus Asset Management Europe Limited 16 octobre 2024  8  % ì x

CDC 18 octobre 2024  2 % î x

UBS 5 décembre 2024  1  % ì x

BlackRock, Inc. 18 décembre 2024  3 % ì x

BlackRock, Inc. 23 décembre 2024  3 % î x

BlackRock, Inc. 24 décembre 2024  3  % ì x

BlackRock, Inc. 31 décembre 2024  3 % î x

Actionnaires

Date du 
franchissement 

de seuil
Seuil 

franchi

Franchissement 
à la hausse 

ou à la baisse En capital 
En droits de 

vote 

(1) Avis AMF n° 224C0533
(2) Avis AMF n° 224C1672
(3) Avis AMF n° 224C2028

Sur cette base déclarative, il n’existe à la connaissance de la 
Société aucun actionnaire détenant directement ou 
indirectement, seul ou de concert, plus de 5 % du capital ou 
des droits de vote de la Société, à l’exception de ce qui est 
mentionné ci-dessus.

5.6.2.2 Opérations sur les titres de la Société

Définition des fenêtres négatives

La Société se conforme à la position-recommandation de 
l’Autorité des marchés financiers n° 2016-08 du 26 octobre 
2016 et modifiée le 29 avril 2021 et au règlement européen 
abus de marché (règlement UE n°  596/2014). Ainsi, les 
opérations sur titres de la Société (achat, vente ou toute 
autre transaction), sont interdites pour toute personne 
exerçant des responsabilités dirigeantes ainsi que toute 
personne qui détient des informations privilégiées 
(information à caractère précis, non publique, qui concerne, 
directement ou indirectement l’émetteur, ou un ou plusieurs 
instruments financiers et qui, si elle était rendue publique, 
serait susceptible d’influencer de façon sensible le cours des 
instruments financiers concernés ou le cours d’instruments 
dérivés qui leur sont liés).

Ces opérations sont également interdites pendant une 
période de :

• 35 jours calendaires précédant le jour de la publication du 
communiqué sur les comptes annuels et semestriels de la 
Société et ce jour inclus, et 

• 20  jours calendaires précédant le jour de la publication de 
l’information trimestrielle et ce jour inclus. 

La Société élabore et diffuse, avant le début de chaque année 
civile, un calendrier présentant les périodes pendant lesquelles 
les opérations sur les titres de la Société sont interdites et 
précisant que les périodes indiquées ne préjugent pas de 
l’existence d’autres périodes fermées résultant de la 
connaissance d’une information précise, non publique, qui 
concerne directement ou indirectement Ipsen qui, si elle était 
rendue publique, serait susceptible d’influencer de façon sensible 
le cours de bourse de l’action Ipsen. 

Conformément aux recommandations du Code AFEP-
MEDEF (§  26.3.3), les opérations de couverture, de toute 
nature, sur les titres de la Société, tant sur les options que sur 
les actions issues de levées d’options et sur les actions de 
performance, sont interdites. 

Marc de Garidel, Président du Conseil d’administration, 
comme David Loew, Directeur général, ont pris un 
engagement formel de ne pas recourir à des opérations de 
couverture tant sur les options qu’ils pourraient détenir que 
sur les actions issues de leurs levées d’options ou sur les 
actions de performance qui leur ont été attribuées 
gratuitement et ce jusqu’à la fin de la période de conservation 
fixée par le Conseil d’administration de la Société.

Par ailleurs, chaque administrateur, à l’exception des 
administrateurs représentant les salariés, doit être 
actionnaire de la Société à titre personnel et posséder, 
directement ou indirectement, un nombre relativement 
significatif d’actions. L’administrateur, membre personne 
physique ou représentant permanent d’une personne morale 
à qui une rémunération en cette qualité a été versée, doit 
détenir, avant l’expiration d’un délai de deux  ans suivant sa 
première nomination, 500 actions de la Société. 

Les dirigeants mandataires sociaux doivent conserver jusqu’à 
la cessation de leurs fonctions au moins un nombre d’actions 
équivalent à 20  % de la plus-value nette d’acquisition qui 
serait dégagée lors de la cession des actions issues de levées 
d’options et/ou d’actions de performance attribuées. 

Ces actions doivent être détenues sous la forme nominative. 

La Société communique régulièrement aux administrateurs le 
calendrier des fenêtres négatives ainsi que les nouvelles 
obligations qui leur incombent. 

Récapitulatif des opérations sur les titres de la Société 
réalisées au cours de l’exercice 2024

En application de l’article  223-26 du Règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, l'état récapitulatif des 
opérations sur titres réalisées en 2024 figure ci-dessous, tel 
que déclaré à la Société et à l'Autorité des marchés 
financiers. 
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Achats Ventes Autres opérations

Date Quantité Prix unitaire Date Quantité Prix unitaire Date Quantité Prix unitaire

Pascal Touchon, 
administrateur

27 février 
2024

500 103,8324 € – – –  — – –

David Loew, 
Directeur Général

22 mai 
2024

 7 800 122,1753 €

David Loew, 
Directeur Général

28 mai 
2024

39984 (1) –

David Loew, 
Directeur Général

3 juin 
2024

 7 800 121,8006 €

Laetitia Ducroquet, 
administratrice 
représentant les 
salariés

4 
septembre 

2024
 850 107,4996 €

(1)  Acquisition gratuite d'actions issues de droits attribués le 27 mai 2021. Le cours d'acquisition était fixé à 121,10 €.

5.6.2.3 Pactes d’actionnaires et concerts

Conventions entre les actionnaires de la Société

Par courrier en date des 23 et 26 décembre 2019, l’Autorité des 
marchés financiers et la Société ont été informées de la 
conclusion, le 19  décembre 2019, des trois  accords 
d’actionnaires suivants (avis AMF  n° 219C2985), tels que 
modifiés en date du 2 octobre 2020 (avis AMF n° 220C4199) :

• Le pacte d’actionnaires «  Ipsen  »  : les sociétés Highrock, 
Beech Tree et Altawin (contrôlée par B.I.O Trust) avaient 
conclu un pacte d’actionnaires constitutif d’une action de 
concert entre elles vis-à-vis d’Ipsen.

Ce pacte avait été conclu pour une période initiale de 
quatre  ans et renouvelable par tacite reconduction pour 
des périodes de trois ans.

Ce pacte a pris fin le 19 décembre 2023 à l'expiration de 
son terme initial.

• L’accord de gouvernance «  Beech Tree  »  : Henri Beaufour 
et la société Altawin (contrôlée par B.I.O Trust), en 
présence de Beech Tree, ont conclu, le 19 décembre 2019, 
un accord de gouvernance.

Cet accord est conclu pour une période initiale de cinq ans 
renouvelable par tacite reconduction pour des périodes de 
deux ans.

L’accord d’actionnaires Beech Tree aménage les droits 
particuliers suivants au bénéfice d’Altawin du fait de la 
détention par cette société d’obligations participatives 
émises par Beech Tree : 

– un droit de veto s’agissant de certaines décisions 
stratégiques concernant notamment le transfert des 
actions de la Société détenues par Beech Tree et MR 
BMH et la modification du capital ; 

– une option de liquidité discrétionnaire ; 

– un droit d’information renforcé. 

L’accord organise également la composition du Conseil 
d’administration de Beech  Tree et sa représentation au 
niveau d’Ipsen.

• Le pacte d’actionnaires « Schwabe » : les sociétés Highrock, 
Beech Tree et MR BMH, MR Schwabe, FinHestia, 
Finvestan et Finveska (contrôlées par la famille Schwabe), 

d’autre part, ont conclu, le 19  décembre 2019, un pacte 
d’actionnaires constitutif d’une action de concert entre les 
parties vis-à-vis d’Ipsen. 

Le pacte est conclu pour une durée de quatre  ans, 
renouvelable pour des périodes de trois  ans. Sauf 
renouvellement exprès, le pacte prendra fin à l’issue d’une 
durée de dix ans ; ce pacte prendra fin de façon anticipée à 
l’égard d’une partie en cas de cession de l’intégralité de ses 
actions soumises au pacte.

Ce pacte prévoit un mécanisme de syndicat de vote portant 
sur 28  % des actions Ipsen, pour lesquelles le vote en 
Assemblée générale sera déterminé à la majorité de 75  % 
des actions pactées.

En termes de transfert, tout projet de transfert des actions 
pactées (sauf entre les parties ou à des entités entièrement 
détenues par elles) devra être autorisé par les parties au pacte 
Schwabe statuant à la majorité de 75 % des actions pactées. 

Ce pacte a été tacitement renouvelé pour une période de 
trois ans, jusqu'au 19 décembre 2026.

• L’Autorité des marchés financiers a été informée de 
l’intention d’Anne Beaufour de constituer trois  holdings 
patrimoniales afin d’effectuer des donations en nue-
propriété d’actions desdites holdings au profit de chacun de 
ses enfants, Anne Beaufour et lesdites holdings (dont Anne 
Beaufour conserverait l’usufruit), détenant 100  % de la 
société Highrock. L’Autorité des marchés financiers a 
également été informée de l’intention de Anne Beaufour et 
ses trois  enfants de conclure, une fois ces donations 
réalisées, une convention organisant une action de concert 
entre eux vis-à-vis d’Ipsen prévoyant une concertation au 
sein d’une assemblée de famille afin d’échanger et de 
parvenir, dans toute la mesure du possible, à une position 
commune notamment sur les projets de résolutions soumis 
au vote des actionnaires d’Ipsen. À la date d’établissement du 
présent document, les donations n’ont pas été effectuées et 
ce pacte d’actionnaires n’a toujours pas été conclu.

• Le 24 juillet 2023, Ipsen a été informée de la simplification 
du concert existant entre les familles Beaufour et Schwabe 
du fait du renouvellement du pacte d’actionnaires 
« Schwabe » et de la fin du pacte d’actionnaires « Ipsen ».

 

GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ET INFORMATIONS JURIDIQUES
Capital social et actionnariat 5

IPSEN – DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 2024 459

1

4

2

5

3

6



• Cette modification du dispositif contractuel n’a pas 
entraîné de modification de l’actionnariat détenu par les 
différentes parties au pacte «  Schwabe  », qui continuent 
donc à agir de concert vis-à-vis d’Ipsen.

Concerts 

À la connaissance de la Société, il n’existe pas d’autres 
concerts que le concert Beaufour-Schwabe décrit ci-dessus. 

5.6.2.4 Nature du contrôle 

La Société est contrôlée comme décrit ci-dessus. Les mesures 
prises en vue d’assurer que le contrôle n’est pas exercé de 
manière abusive sont notamment les suivantes :

• dissociation des fonctions de Président du Conseil 
d’administration et de Directeur général ;

• présence d’un administrateur indépendant sur trois 
membres au sein du Comité des nominations ;

• présence d’un administrateur indépendant et d’un 
administrateur représentant les salariés sur quatre 
membres au sein du Comité d’éthique, de la gouvernance et 
de la RSE, dont le Président du Comité ;

• présence de deux administrateurs indépendants et d’un 
administrateur représentant les salariés sur cinq membres 
au sein du Comité des rémunérations ;

• présence de deux administrateurs indépendants sur trois 
membres au sein du Comité d’audit, dont le Président du 
Comité ;

• présence de trois  administrateurs indépendants sur 
six  membres au sein du Comité d’innovation et de 
développement ;

• présence de quatre administrateurs indépendants sur 
quatorze membres au sein du Conseil d’administration de 
la Société tel que décrit à la section  5.2.1.3 du présent 
document ;

• présence de deux administratrices représentant les salariés au 
Conseil d’administration, désignées le 24 mai 2022 et le 15 mai 
2024. L’Assemblée générale du 29  mai 2020 a notamment 
approuvé une modification des statuts visant à abaisser de 12 à 
8  membres du Conseil d’administration, le seuil déclenchant 
l’obligation de désigner un deuxième administrateur 
représentant les salariés au Conseil d’administration.

5.6.2.5 Accords ou éléments susceptibles 
d’entraîner un changement de 
contrôle ou d’avoir une influence 
en cas d’offre publique 

Accords susceptibles d’entraîner un changement 
de contrôle 

Néant. 

Éléments susceptibles d’avoir une incidence 
en cas d’offre publique 

Conformément à l’article L.22-10-11 du Code de commerce, 
les éléments ci-dessous sont susceptibles d’avoir une 
incidence en cas d’offre publique : 
• la structure du capital de la Société : voir section 5.6.2 du 

présent document ;

• les restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote  : 
non applicable  ; à l’exception de la sanction statutaire de 
privation temporaire des droits de vote qui peut être 
demandée lors d’une Assemblée générale par un ou 
plusieurs actionnaires possédant au moins 1  % du capital 
ou des droits de vote en cas de non-déclaration d’un 
franchissement de seuil statutaire (article 10.3 des statuts, 
voir section 5.6.3.5) ;

• les restrictions statutaires aux transferts d’actions ou les 
clauses des conventions portées à la connaissance de la 
Société en application de l’article L.233-11 du Code de 
commerce  : non applicable (voir section 5.6.2.3 du présent 
document) ;

• les participations directes ou indirectes dans le capital de la 
Société dont elle a connaissance en vertu des articles 
L.233-7 et L.233-12 du Code de commerce  : voir section 
5.6.2 du présent document ; 

• la liste des détenteurs de tout titre comportant des droits 
de contrôle spéciaux et la description de ceux-ci : il n’existe 
pas de titre comportant des droits de contrôle spéciaux. 
Toutefois, il existe un droit de vote double pour toutes les 
actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié 
une inscription nominative depuis deux ans au moins au 
nom d’un même actionnaire, décrit à la section 5.6.3.3 
(article 26 des statuts) ;

• les mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel 
système d’actionnariat du personnel, quand les droits de 
contrôle ne sont pas exercés par ce dernier  : les droits de 
vote attachés aux actions Ipsen détenues par le personnel 
au travers du FCP Ipsen Shares sont exercés par un 
représentant mandaté par le Conseil de surveillance du 
FCP à l’effet de le représenter à l’Assemblée générale ;

• les accords entre actionnaires dont la Société a 
connaissance et qui peuvent entraîner des restrictions au 
transfert d’actions et à l’exercice des droits de vote  : voir 
section 5.6.2.3 du présent document ;

• les règles applicables à la nomination et au remplacement 
des membres du Conseil d’administration : voir section 5.2 
du présent document ; 

• les règles applicables à la modification des statuts de la 
Société : règles légales ; 

• les pouvoirs du Conseil d’administration, en particulier 
l’émission ou le rachat d’actions  : voir sections  5.6.1.4 et 
5.6.1.5 du présent document ;

• les accords conclus par la Société qui sont modifiés ou 
prennent fin en cas de changement de contrôle de la 
Société, sauf si cette divulgation, hors les cas d’obligation 
légale de divulgation, porterait gravement atteinte à ses 
intérêts : néant ;

• les accords prévoyant des indemnités pour les membres du 
Conseil d’administration ou les salariés, s’ils démissionnent 
ou sont licenciés sans cause réelle et sérieuse ou si leur 
emploi prend fin en raison d’une offre publique  : voir 
sections 5.4.2.2 D et 5.4.2.3 D du présent document.
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5.6.2.6 Dividendes

Dividendes distribués au cours des trois derniers exercices

Au titre de l’exercice Revenus éligibles à l’abattement prévu à l’article 158-3-2° 
du Code général des impôts

Revenus non éligibles
à l’abattement prévu à 

l’article 158-3-2° du Code 
général des impôtsDividendes Autres revenus distribués

2021
100 577 431,20 € (1)

soit 1,20 € par action
– –

2022
100 577 431,20 € (1)

soit 1,20 € par action
– –

2023
100 577 431,20 euros (1)

soit 1,20 € par action
– –

(1) Incluant le montant du dividende ou de la distribution correspondant aux actions autodétenues non versé et affecté au report à nouveau ou sur le poste 
sur lequel la distribution a été prélevée.

Politique de distribution de dividendes et réserves

La politique de distribution des dividendes est définie par le 
Conseil d’administration de la Société, après analyse 
notamment des résultats et de la situation financière de la 
Société. La Société a pour objectif de poursuivre, lors des 
exercices futurs, une politique de distribution de dividendes 
cohérente avec sa stratégie de développement.

Délai de prescription

Les dividendes non réclamés sont prescrits au profit de l’État 
dans un délai de cinq ans à compter de la date de leur mise en 
paiement.

5.6.2.7 Opérations avec les apparentés

La Société et le groupe Schwabe détiennent des 
participations communes dans certaines sociétés, 
comptabilisées suivant la méthode de la mise en équivalence ; 
le Groupe Ipsen ne détenant plus de droits directs sur les 
actifs et passifs (voir chapitre 3, section  3.2.5, note  22.2 
« Transactions sur les parties liées »).

Sous réserve (i) des contrats conclus avec le groupe Schwabe, 
(ii) des informations relatives aux parties liées décrites à la 
section 3.2.5 précitée, note 22, (iii) des conventions décrites 
dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées figurant au paragraphe  5.5 du 
présent document, il n’existe pas d’autre accord conclu par le 
Groupe avec des apparentés.

Par ailleurs, application de l'article L.22-10-12 du Code de 
commerce, une procédure interne ayant pour objectif de 
permettre d’identifier et d’évaluer les conventions qualifiées 
de réglementées préalablement à leur conclusion ou 
modification, ainsi que les conventions courantes conclues à 
des conditions normales, a été mise en place afin de faciliter 
le suivi des accords conclus par la Société.

5.6.2.8 Politique de communication financière

Ipsen s’attache à entretenir une relation durable et de 
confiance avec l’ensemble de ses actionnaires. L’équipe 
Relations Investisseurs a pour mission de leur faciliter l’accès 
à une information exacte, précise et sincère concernant 

notamment les activités, les résultats, les perspectives et les 
développements stratégiques d’Ipsen. 

À cette fin, et dans un souci permanent de clarté et de 
transparence, de nombreux supports de communication 
dédiés sont disponibles et des rencontres régulières sont 
organisées tout au long de l’année.

Une information accessible à l’ensemble des actionnaires

L’information financière et les supports de communication 
sont mis à disposition de l’ensemble du marché sur le site 
internet du Groupe (www.ipsen.com), rubrique Investisseurs, 
véritable base de données de la communication financière du 
Groupe. Ces supports incluent notamment :

• l’ensemble des informations financières et stratégiques 
diffusées sur les marchés financiers, y compris les résultats 
trimestriels et les mises à jour, les communiqués de presse, 
les présentations et retransmissions webcast des résultats, 
ainsi que les diffusions vidéo de l’Assemblée générale des 
actionnaires ;

• les principales annonces relatives au développement de 
l’entreprise, ainsi que les présentations et les diffusions qui 
les accompagnent ;

• l’ensemble des informations réglementées diffusées en 
conformité avec la directive européenne «  Transparence  » 
du 15  décembre 2004 telle qu’amendée, qui comprend 
notamment : 

– le Document d’enregistrement universel incluant le 
rapport financier annuel, le rapport semestriel et le 
rapport de gestion du Conseil d’administration, déposés 
auprès de l’Autorité des marchés financiers,

– le Rapport annuel intégré,

– les documents relatifs à l’Assemblée générale des 
actionnaires (avis de convocation, projet de résolutions, 
formulaire de vote, brochure de convocation, etc.).

Assemblées générales
Conformément aux articles L. 225-105, R. 225-71 et 
R. 225-73 du Code de commerce, l'Assemblée générale 2025 
sera retransmise en direct et en différé.

L’Assemblée générale annuelle du 28  mai 2024 a été 
enregistrée en direct et est visible en rediffusion sur le site 
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Internet d'Ipsen. Depuis plusieurs années, les  actionnaires 
ont la possibilité de voter à distance et préalablement via la 
plateforme Votaccess. Tout actionnaire peut adresser ses 
questions écrites par mail à assemblee.generale@ipsen.com, 
ou par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception au siège social, à l’attention du Président du 
Conseil d’administration. 

Relations avec les investisseurs institutionnels 
et les analystes financiers

La Direction des Relations Investisseurs organise, avec les 
différents membres de la Direction du Groupe, 
régulièrement et dans le respect des meilleures pratiques de 
la profession, des réunions avec les investisseurs 
institutionnels et les analystes financiers :

• chaque trimestre, des conférences téléphoniques avec les 
acteurs du marché sont organisées. En avril et en octobre, 
les résultats du premier trimestre et des trois premiers 
trimestres sont respectivement publiés. En juillet, les 
résultats financiers des deux premiers trimestres sont mis 
en ligne, et les résultats financiers de l’année entière sont 
publiés en février. La Direction générale présente et 
répond aux questions des analystes par le biais d’une 
conférence téléphonique et d’un webcast dont les 
retransmissions sont disponibles sur ipsen.com ;

• chaque année, des réunions physiques sont proposées aux 
actionnaires actuels et potentiels dans les principaux 
centres d’investissement, notamment à Londres, Paris, 
New York et Boston ;

• des journées investisseurs (Capital Markets Day) sont 
organisées périodiquement, incluant des présentations au 

marché sur la stratégie, les ventes, le développement du 
pipeline et les opérations. Ipsen a organisé une journée 
Investisseurs le 7 décembre 2023 à Londres pour 
présenter ses perspectives stratégiques d'ici 2027. Un 
enregistrement de l’événement est disponible sur le site 
ipsen.com ; 

• De plus, de nombreux événements sont organisés tout au 
long de l’année entre Ipsen et le marché. En 2024, la 
Direction et l’équipe Relations Investisseurs d’Ipsen ont 
participé à plus de 200  réunions via des roadshows, des 
conférences, des discussions informelles et d’autres 
événements.

Contact Relations Investisseurs et Communication 
Financière

Direction des Relations Investisseurs
• Adresse : 70 rue Balard – 75015 Paris.

• Téléphone : +33 6 66 01 95 26,   Khalid Deojee,  Senior 
Manager, Relations investisseurs

Calendrier financier 2025 (indicatif)

16 avril 2025 Publication des résultats du 1er trimestre 2025

21 mai 2025 Assemblée générale des actionnaires

31 juillet 2025 Publication des résultats du 
2e trimestre et du 1er semestre 2025

22 octobre 2025 Publication des résultats du 3e trimestre 
et des neuf premiers mois 2025
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5.6.3 Description des principales dispositions statutaires 

5.6.3.1 Objet social (article 2 des statuts)

La Société a pour objet, directement ou indirectement, en 
France et dans tout autre pays :
• l’invention, la fabrication, le traitement et le commerce 

de  produits pharmaceutiques, parapharmaceutiques ou 
cosmétologiques, ainsi que de tous autres produits fabriqués 
dans les domaines des médicaments et de la chimie fine, et de 
tous les produits et matériaux utilisés dans la fabrication, le 
traitement et la commercialisation de tels produits ;

• toutes les activités industrielles et commerciales directement 
ou indirectement liées à cet objet, y compris les activités de 
recherche et la création, l’acquisition, la détention, l’exploitation 
et la vente de brevets, de licences, de savoir-faire et plus 
généralement de tous droits de propriété intellectuelle et 
industrielle ; et

• plus généralement, toutes opérations industrielles ou 
commerciales ou financières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à son objet social 
et à tous objets similaires.

5.6.3.2 Administration de la Société 

Conseil d’administration

La Société est administrée par un Conseil d’administration. Le 
Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité 
de la Société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des 
pouvoirs expressément attribués aux Assemblées générales 
d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute 
question intéressant la bonne marche de la Société et règle par 
ses délibérations les affaires qui la concernent.

Modalité d’exercice de la Direction générale

Conformément aux dispositions légales, la Direction générale 
de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le 
Président du Conseil d’administration alors qualifié de 
Président-Directeur général, soit par une autre personne 
physique nommée par le Conseil d’administration et portant 
le titre de Directeur général.

Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la Direction 
générale est effectué par le Conseil d’administration pour 
une durée qui ne peut être inférieure à un an.

Le Conseil d’administration, lors de sa séance du 15 février 2016, 
a décidé de changer le mode de gouvernance de la Société en 
dissociant les fonctions de Président du Conseil d’administration 
et de Directeur général. La dissociation des fonctions a pris effet 
le 18  juillet 2016. Dans le cadre de ce changement de 
gouvernance, Marc de Garidel avait été confirmé aux fonctions 
de Président du Conseil d’administration. 

5.6.3.3 Droits et obligations attachés 
aux actions

Répartition statutaire des bénéfices 
(article 29 des statuts)

Aux termes de l’article 29 des statuts, l’Assemblée générale, 
après approbation des comptes et constatation de l’existence 
d’un bénéfice distribuable tel qu’il est défini par la loi, décide 
d’inscrire celui-ci à un ou plusieurs postes de réserves, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, de le reporter à nouveau 
ou de le distribuer. Sur le bénéfice de l’exercice, diminué le 
cas échéant des pertes antérieures, il est prélevé 5  % au 
moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce 
prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le fonds de 
réserve atteint le dixième du capital social.

L’Assemblée générale peut décider la mise en distribution de 
sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, 
en indiquant expressément les postes de réserves sur 
lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les 
dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice 
distribuable de l’exercice.

L’Assemblée générale a la faculté d’accorder à chaque 
actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en 
distribution ou des acomptes sur dividendes, une option 
entre le paiement du dividende ou des acomptes sur 
dividendes en numéraire ou en actions.

La part de chaque actionnaire dans les bénéfices et sa 
contribution aux pertes est proportionnelle à sa quotité dans 
le capital social.

Forme des actions émises par la Société 
(article 9 des statuts)

Les actions émises par la Société sont nominatives ou au porteur. 
Leur matérialité résulte alors de leur inscription au nom du ou 
des titulaires sur des comptes tenus à cet effet dans les 
conditions et suivant les modalités prévues par la loi, par la 
Société ou son mandataire pour les actions nominatives, et par 
un intermédiaire habilité pour les actions au porteur.

Droits de vote des actionnaires 
(articles 26.1 et 11.3 des statuts)

Dans les Assemblées générales ordinaires et extraordinaires, 
chaque membre de l’Assemblée a autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions, sans limitation.

Toutefois, l’Assemblée générale du 30  août 2005 a décidé 
qu’un droit de vote double est attaché à toutes les actions 
nominatives et entièrement libérées, inscrites au nom d’un 
même titulaire depuis deux ans au moins. Le droit de vote 
double d’une action cesse de plein droit à sa conversion au 
porteur ainsi qu’à son transfert en propriété, sauf dans tous 
les cas prévus par la loi.

Aux termes de l’article  11.3 des statuts, le droit de vote 
attaché aux actions appartient à l’usufruitier dans les 
Assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans 
les Assemblées générales extraordinaires.
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Actions nécessaires pour modifier les droits 
des actionnaires

Il n’existe pas de règles particulières concernant les 
modalités de modifications des droits des actionnaires, qui se 
font conformément à la loi.

5.6.3.4 Assemblées générales (articles 21 à 26 
des statuts)

Participation aux Assemblées générales

Tout actionnaire a le droit d’assister aux Assemblées 
générales et de participer aux délibérations personnellement 
ou par mandataire, quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, sur simple justification de sa qualité.

Le droit de participer aux Assemblées générales est 
subordonné à l’inscription en compte des titres au nom de 
l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au 
deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, 
heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs 
tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

Assemblée générale ordinaire

L’Assemblée générale ordinaire reçoit le rapport de gestion 
du Conseil d’administration et les rapports des Commissaires 
aux comptes, approuve les comptes annuels, statue sur 
l’affectation des résultats et la répartition du bénéfice. Elle 
nomme et révoque les administrateurs et fixe leur 
rémunération dans les conditions prévues par la loi ou les 
statuts. Elle nomme les Commissaires aux comptes.

L’Assemblée générale ordinaire confère au Conseil 
d’administration les autorisations que ce dernier juge bon de 
lui demander et qui ne sont pas réservées à l’Assemblée 
générale extraordinaire.

D’une manière générale, l’Assemblée générale ordinaire 
statue sur tous objets qui n’emportent pas modification 
directe ou indirecte des statuts.

L’Assemblée générale ordinaire annuelle est réunie chaque 
année dans les six mois suivant la clôture du précédent 
exercice, sauf prorogation de ce délai par décision de justice.

Assemblée générale extraordinaire

L’Assemblée générale extraordinaire peut modifier les 
statuts en toutes leurs dispositions. Elle ne peut cependant 
augmenter les engagements des actionnaires, ni changer la 
nationalité de la Société, si ce n’est dans les conditions 
prévues par la loi ou les conventions internationales.

Convocation et réunion des Assemblées générales

Les Assemblées générales sont convoquées par le Conseil 
d’administration ou, à défaut, par les Commissaires aux 
comptes ou toute personne habilitée par la loi. Elles sont 
réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans 
l’avis de convocation.

L’ordre du jour de l’Assemblée générale est arrêté par l’auteur 
de la convocation. Toutefois, un ou plusieurs actionnaires ont 
la  faculté de requérir, dans les conditions déterminées par 
les  dispositions législatives et réglementaires en vigueur, 
l’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de 

résolutions. Le Comité social et économique (CSE) dispose 
également de la faculté de requérir l’inscription de projets de 
résolutions à l’ordre du jour conformément à la réglementation 
en vigueur. L’Assemblée ne peut délibérer sur une question qui 
n’est pas inscrite à l’ordre du jour. Néanmoins, elle peut, en 
toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs 
et procéder à leur remplacement. L’ordre du jour d’une 
Assemblée ne peut être modifié sur deuxième convocation.

Quorum

L’Assemblée générale ordinaire ne délibère valablement, sur 
première convocation, que si les actionnaires présents ou 
représentés, ou votant par correspondance, possèdent au 
moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. Aucun 
quorum n’est requis sur deuxième convocation. Elle statue à 
la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents 
ou représentés ou votant par correspondance. Le quorum est 
calculé sur l’ensemble des actions composant le capital social, 
déduction faite des actions privées du droit de vote en vertu 
de la loi ou des stipulations des statuts de la Société.

L’Assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer 
valablement que si les actionnaires présents, représentés ou 
votant par correspondance, possèdent au moins, sur 
première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, 
le cinquième des actions ayant le droit de vote. À défaut de ce 
dernier quorum, la deuxième Assemblée peut être prorogée à 
une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle 
elle avait été convoquée.

5.6.3.5 Franchissements de seuils 
(article 10.3 des statuts)

Outre l’obligation légale d’information figurant à l’article 
L.233-7 du Code de commerce, toute personne physique ou 
morale, agissant seule ou de concert, qui vient à détenir, de 
quelque manière que ce soit, un nombre d’actions 
représentant un pour cent (1  %) du capital ou des droits de 
vote, ou tout multiple de ce pourcentage, est tenue 
d’informer la Société du nombre total et du pourcentage 
d’actions et de droits de vote dont elle est titulaire, par 
télécopie confirmée le même jour par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, dans le délai de 
cinq (5) jours de bourse à compter du franchissement de l’un 
de ces seuils.

Cette obligation s’applique dans les mêmes conditions que 
celles prévues au paragraphe précédent chaque fois que la 
fraction du capital ou des droits de vote devient inférieure à 
l’un des seuils prévus au paragraphe précédent.

Pour la détermination des seuils en capital et en droits de vote 
dont le franchissement est à déclarer au titre du paragraphe 
précédent, il est fait application des règles d’assimilation prévues 
à l’article L.233-9 du Code de commerce.

En cas de non-respect des obligations stipulées aux deux 
paragraphes précédents, les actions excédant la fraction qui 
aurait dû être déclarée sont privées du droit de vote pour 
toute Assemblée générale qui se tiendrait jusqu’à l’expiration 
d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la 
déclaration. Sauf en cas de franchissement de l’un des seuils 
prévus à l’article L.233-7 du Code de commerce, la privation 
des droits de vote n’interviendra qu’à la demande, consignée 

5 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ET INFORMATIONS JURIDIQUES
Capital social et actionnariat

464 IPSEN – DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 2024



dans le procès-verbal de l’Assemblée générale, d’un ou de 
plusieurs actionnaires détenant un pour cent (1 %) du capital 
et des droits de vote de la Société.

5.6.3.6 Identification des porteurs de valeurs 
mobilières (article 10.2 des statuts)

La Société, dans les conditions et selon les modalités prévues 
par la loi et les règlements, est en droit de demander, à tout 
moment, les informations concernant les propriétaires 
d’actions ou de titres conférant immédiatement ou à terme le 
droit de vote dans les assemblées d’actionnaires.

5.6.3.7 Stipulations particulières régissant 
les modifications du capital social

Le capital social et les droits attachés aux actions qui le 
composent peuvent être modifiés dans les conditions 
prévues par la loi, les statuts de la Société ne prévoyant pas 
de dispositions spécifiques.

5.6.3.8 Exercice social (article 27 des statuts)

Chaque exercice social a une durée de douze mois qui 
commence le 1er  janvier et finit le 31  décembre de chaque 
année civile.

5.6.3.9 Dispositions ayant pour effet 
de retarder, de différer ou d’empêcher 
un changement de contrôle

Il n’existe pas de dispositions statutaires particulières ayant 
pour effet de retarder, différer ou empêcher un changement 
de contrôle de la Société.
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6.1 Personnes responsables

6.1.1 Personne responsable du Document d’enregistrement universel

David Loew

Directeur général 

6.1.2 Attestation du responsable du Document d’enregistrement universel 
comportant le Rapport Financier Annuel

« J'atteste que les informations contenues dans le présent 
Document d’enregistrement universel sont, à ma connaissance, 
conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de nature 
à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes annuels et les 
comptes consolidés, sont établis conformément au corps de  
normes comptables applicable et donnent une image fidèle et 
honnête des éléments d’actif et de passif, de la situation 
financière et des profits ou pertes de l’émetteur et de l’ensemble 
des entreprises comprises dans la consolidation, et que le 
Rapport de gestion figurant en page 68 présente un tableau 

fidèle de l’évolution et des résultats de l’entreprise et de la 
situation financière de l’émetteur et de l’ensemble des 
entreprises comprises dans la consolidation, ainsi qu’une 
description des  principaux risques et incertitudes auxquels ils 
sont confrontés et qu’il a été établi conformément aux normes 
d’information en matière de durabilité applicables. »

À Paris,
le 7 avril 2025

David Loew
Directeur général

6.1.3 Personnes responsables de l’information financière

David Loew

Directeur général

Aymeric Le Chatelier

Directeur financier Groupe

Khalid Deojee

Senior Manager, Relations investisseurs

Ipsen

70 rue Balard
75015 Paris
Téléphone : +33 (0)1 58 33 50 00
Télécopie : +33 (0)1 58 33 50 01
investor.relations@ipsen.com

www.ipsen.com

6.1.4 Responsables du contrôle des comptes et honoraires

6.1.4.1 Commissaires aux comptes titulaires

PricewaterhouseCoopers Audit

Représenté par Stéphane Basset
63, rue de Villiers
92200 Neuilly-sur-Seine

Première nomination lors de l’Assemblée générale du 24 mai 
2022.

KPMG Audit

Département de KPMG S.A.
Représenté par Cédric Adens
Tour EQHO
2, avenue Gambetta
CS 60055
92066 Paris-La Défense Cedex

Première nomination lors de l’Assemblée générale du 18 juin 
2005, mandat renouvelé lors de l’Assemblée générale du 
31 mai 2023.

6.1.4.2 Honoraires des Commissaires aux comptes

Les honoraires des Commissaires aux comptes figurent dans la section 3.2.5 note 26.
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6.2 Déclarations provenant de tiers, déclarations 
d’experts et déclaration d’intérêts

Néant.

6.3 Documents accessibles au public

Pendant la durée de validité du présent Document 
d’enregistrement universel, les statuts, les rapports des 
Commissaires aux comptes et les états financiers des trois 
derniers exercices, ainsi que tous rapports, courriers et autres 
documents, informations financières historiques de la Société et 
de ses filiales des trois derniers exercices, évaluations et 
déclarations établis par un expert, lorsque ces documents sont 

prévus par la loi et tout autre document prévu par la loi, peuvent 
être consultés au siège social de la Société.
Des exemplaires du présent Document d’enregistrement 
universel sont disponibles sans frais auprès d’Ipsen (70 rue 
Balard, 75015 Paris – Tél.  : +33 (0)1 58 33 50 00) ainsi que 
sur les sites internet d’Ipsen (www.ipsen.com) et de l’Autorité 
des marchés financiers (www.amf-france.org).

6.4 Tables de concordance

Afin de faciliter la lecture du présent document, les tables de concordance ci-après permettent d’identifier :

• les principales rubriques prévues par les Annexes 1 et 2 du 
Règlement délégué (UE) 2019/980 du 14 mars 2019 ayant 
complété les dispositions du règlement (UE) 2017/1129 du 
14 juin 2017 ;

• les informations qui constituent le Rapport Financier 
Annuel prévu par les articles L. 451-1-2 du Code monétaire 
et financier et 222-3 du Règlement général de l’AMF ;

• les informations qui constituent le Rapport de gestion 
du  Conseil d’administration prévu par l’article L.  232-1 du 
Code de commerce, y compris :

– le rapport de gouvernement d’entreprise prévu par 
l’article L. 226-10-1 du Code de commerce ; et

– la déclaration de performance extra-financière (DPEF) 
prévue par les articles L.  225-102-1 et R.  225-105 du 
Code de commerce.

En conséquence, et conformément à la position-recommandation de l’AMF DOC-2021-02, le présent Document 
d’enregistrement universel est présenté sous la forme d’un «  DEU  3 en 1  », dont vous retrouverez ci-après le contenu des 
documents précités :

Documents Textes de référence Pages

Document
d’enregistrement universel

Annexes 1 et 2 du Règlement délégué (UE) 2019/980 du 14 mars 2019 ayant 
complété les dispositions du règlement (UE) 2017/1129 du 14 juin 2017

470 - 472

Rapport Financier Annuel Article L. 451-1-2 du Code monétaire et financier
Article 222-3 du Règlement général de l’AMF

473

Rapport de gestion Articles L. 225-100, L. 232-1 et suivants, R. 225-102 et suivants 
du Code de commerce

473-478

Rapport de gouvernement 
d’entreprise

Articles L. 226-10-1 et L. 22-10-78 du Code de commerce 476-478

Déclaration de performance 
extra-financière

Articles L. 22-10-36, L. 225-102-1, L. 225-102-4, L. 464-2, R. 225-73-1, R. 225-105 et 
R. 225-105-2 du Code de commerce
Article 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts

474-476
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6.4.1 Table de concordance du Document d’enregistrement universel

Annexes 1 et 2 du règlement délégué (UE) 2019/980 du 14 mars 2019 complétant le Règlement (UE) 2017/1129 du 14 juin 2017.

1. PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, 
RAPPORTS D’EXPERTS ET APPROBATION DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE

1.1 Personnes responsables des informations 6.1.1, 6.1.3 468, 468

1.2 Attestation des responsables du document 6.1.2 468

1.3 Déclaration d’expert 6.2 469

1.4 Autres attestations en cas d’informations provenant de tiers NA NA

1.5 Déclaration relative à l’approbation du document Page de garde 1

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES

2.1 Coordonnées 6.1.4 468

2.2 Changements 6.1.4 468

3. FACTEURS DE RISQUES

3.1 Description des risques importants 2.2.2 59

4. INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR

4.1 Raison sociale et nom commercial 1.1.1.1 10

4.2 Enregistrement au RCS et identifiant (LEI) 1.1.1.1 10

4.3 Date de constitution et durée 1.1.1.1 10

4.4 Siège social – forme juridique – législation applicable – site web – autres Page de garde, 1.1.1.1, 
quatrième 

de couverture

1, 10, 483

5. APERÇU DES ACTIVITÉS

5.1 Principales activités 1.2 18

5.1.1 Nature des opérations et principales activités 1.1.1.2 10

5.1.2 Nouveaux produits et/ou services 1.2.1 18

5.2 Principaux marchés 1.2.5 42

5.3 Évènements importants 3.1.1 68

5.4 Stratégie et objectifs financiers et non financiers 1.1.2, 1.1.2.4, 3.1.6, 4 13, 18, 82, 164

5.5 Degré de dépendance 2.2.2 59

5.6 Position concurrentielle 1.2.5.2 42

5.7 Investissements 1.2.7, 3.1.1, 3.1.3.1, 4.2 43, 68, 75, 217

5.7.1 Investissements importants réalisés 3.1.3.1 75

5.7.2 Investissements importants en cours ou engagements fermes 3.1.3.1 75

5.7.3 Coentreprises et participations significatives 1.2.7, 3.1.1 43, 68

5.7.4 Impact environnemental de l’utilisation des immobilisations corporelles 4.2 217

6. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

6.1 Description sommaire du Groupe / Organigramme 1.2.7 43

6.2 Liste des filiales importantes 3.2.5 notes 25.2 et 25.3 131, 132

7. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DU RÉSULTAT

7.1 Situation financière Introduction, 3 6, 66

7.1.1 Exposé de l’évolution et résultat des activités 3 66

7.1.2 Évolutions futures et activités en matière de recherche et de développement 1.2.3, 3.1.6 31, 82

7.2 Résultats d’exploitation 3.1.2 71

7.2.1 Facteurs importants 3 66

7.2.2 Changements importants du chiffre d’affaires net ou des produits nets 3 66

Intitulés Sections Pages
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8. TRÉSORERIE ET CAPITAUX

8.1 Capitaux de l’émetteur 3.1.3 75

8.2 Flux de trésorerie 3.1.3 75

8.3 Besoins de financement et structure de financement 3.1.3 75

8.4 Restriction à l’utilisation des capitaux 3.1.3 75

8.5 Sources de financement attendues NA NA

9. ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE

9.1 Description de l’environnement réglementaire et des facteurs extérieurs influents 1.1.2.1, 1.2.6, 3 13, 43, 66

10. INFORMATIONS SUR LES TENDANCES

10.1 a) Principales tendances récentes 1.1.2, 3.1.6 13, 82

10.1 b) Changements significatifs de performance financière du Groupe depuis la 
clôture

 3.1.7, 3.2.5 note 24 83, 130

10.2 Élément susceptible d’influer sensiblement sur les perspectives 1.2.6 43

11. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE

11.1 Prévision ou estimation du bénéfice en cours NA NA

11.2 Principales hypothèses NA NA

11.3 Attestation sur la prévision ou l’estimation du bénéfice NA NA

12. ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE 
ET DIRECTION GÉNÉRALE

12.1 Informations concernant les membres des organes d’administration 
et de Direction de la Société

5.2, 5.3 384, 420

12.2 Conflits d’intérêts 5.1.3.1 381

13. RÉMUNÉRATIONS ET AVANTAGES

13.1 Rémunérations et avantages versés ou octroyés 5.4 422

13.2 Provisions pour retraite ou autres 5.4 422

14. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

14.1 Durée des mandats 5.2.2.2 388

14.2 Contrats de service 5.1.3.4 382

14.3 Comités 5.2.2.6 412

14.4 Conformité aux règles du gouvernement d’entreprise 5.1.1 380

14.5 Incidences significatives potentielles et modifications futures de la gouvernance NA NA

15. SALARIÉS

15.1 Répartition des salariés 3.2.5 note 7 100

15.2 Participations et stock-options 5.6.1 450

15.3 Accord de participation des salariés au capital 5.6.2 455

16. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

16.1 Répartition du capital 5.6.2.1 455

16.2 Droits de vote différents 5.6.2.1 455

16.3 Contrôle de l’émetteur 5.6.2.1, 5.6.2.4 455, 460

16.4 Accord d’actionnaires 5.6.2.3, 5.6.2.5 459, 460

17. TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES

17.1 Détail des transactions 3.2.5 note 22.2, 5.6.2.7 127, 461

Intitulés Sections Pages
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18. INFORMATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT L’ACTIF ET LE PASSIF, 
LA SITUATION FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE L’ÉMETTEUR

18.1 Informations financières historiques Introduction, 3 6, 66

18.1.1 Informations financières historiques auditées Introduction, 3 6, 66

18.1.2 Changement de date d’enregistrement universel comptable NA NA

18.1.3 Normes comptables 3 66

18.1.4 Changement de référentiel comptable 3 66

18.1.5 Contenu minimal des informations financières auditées 3 66

18.1.6 États financiers consolidés 3.2 84

18.1.7 Date des dernières informations financières 3.2.5 note 3 94

18.2 Informations financières intermédiaires et autres NA NA

18.2.1 Informations financières trimestrielles ou semestrielles NA NA

18.3 Audit des informations financières annuelles historiques 3.2.6, 3.3.5, 5.5 133, 155, 449

18.3.1 Rapport d’audit 3.2.6, 3.3.5 133, 155

18.3.2 Autres informations auditées 5.5 449

18.3.3 Informations financières non auditées NA NA

18.4 Informations financières pro forma NA NA

18.4.1 Modification significative des valeurs brutes NA NA

18.5 Politique en matière de dividendes 3.2.5 note 18.3, 5.6.2.6 120, 461

18.5.1 Description 5.6.2.6 461

18.5.2 Montant du dividende par action 3.2.5 note 18.3 120

18.6 Procédures judiciaires et d’arbitrage 2.2.2 59

18.6.1 Procédures significatives 2.2.2 59

18.7 Changement significatif de la situation financière de l’émetteur 3.2.5 note 1 91

18.7.1 Changement significatif depuis la clôture 3.2.5 note 24 130

19. INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES

19.1 Capital social 5.6.1 450

19.1.1 Montant du capital émis 5.6.1, 5.6.1.5 450, 453

19.1.2 Actions non représentatives du capital NA NA

19.1.3 Actions autodétenues 5.6.1.5 453

19.1.4 Valeurs mobilières 5.6.1.3 450

19.1.5 Conditions de droit d’acquisition et/ou toute obligation NA NA

19.1.6 Option ou accord NA NA

19.1.7 Historique du capital social 5.6.1.2 450

19.2 Acte constitutif et statuts 5.6.3 463

19.2.1 Inscription au registre et objet social 1.1.1.1, 5.6.3.1 10, 463

19.2.2 Catégories d’actions existantes 5.6.3.3 463

19.2.3 Disposition impactant un changement de contrôle 5.6.2.5 460

20. CONTRATS IMPORTANTS

20.1 Résumé de chaque contrat 1.2.2 27

21. DOCUMENTS DISPONIBLES

21.1 Déclaration sur les documents consultables 6.3 469

Intitulés Sections Pages

 

6 ANNEXES
Tables de concordance

472 IPSEN – DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 2024



6.4.2 Table de concordance du Rapport Financier Annuel

Articles L. 451-1-2 du Code monétaire et financier et 222-3 du Règlement général de l’AMF.

1. Comptes annuels 3.3 139

2. Comptes consolidés 3.2 84

3. Rapport de gestion 
(informations minimales au sens de l’article 222-3 du règlement général de l’AMF) 

3.1 68

4. Déclaration des personnes responsables du Rapport Financier Annuel 6.1.2 468

5. Rapports des contrôleurs légaux des comptes sur les comptes sociaux et les comptes 
consolidés 

3.2.6, 3.3.5 133, 155

N° Éléments requis Sections Pages

6.4.3 Table de concordance du Rapport de gestion, à laquelle sont joints 
le Rapport sur le gouvernement d’entreprise et la déclaration 
de performance extra-financière

Articles L. 22-10-8, L. 22-10-9, L. 22-10-10, L. 22-10-11, L. 22-10-20, L. 22-10-26, L. 22-10-35, L. 22-10-59, L. 22-10-76, 
L. 225-37-4, L. 225-68, L. 225-102, L. 225-102-1, L. 225-185, L. 225-211, L. 232-1, L. 232-1-1, L. 232-6-2, L.232-6-3, L. 233-6, 
L. 233-13, L.  233-26, L.233-28-4, L. 233-29, L. 233-30, L. 441-14, L. 464-2, R. 22-10-14, R. 22-10-15, R. 22-10-18, 
R.  22-10-29, R. 225-102, R.  225-138, R. 228-90, R. 228-91, R. 232-8-4, R. 233-16-3, R. 233-19, D. 22-10-16 et D.  230-1, 
D. 441-6 du Code de commerce.

Articles L. 511-6, L. 621-18-2 et R. 511-2-1-3 du Code monétaire et financier.

Article 223 quater, 223 quinquies et 243 bis Code général des impôts. 

Article 8 règlement délégué 2020/852.

1. Informations relatives à l'activité de la Société et du Groupe 

1.1 Situation de la Société durant l’exercice écoulé et analyse objective et exhaustive de 
l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société et du 
Groupe, notamment de sa situation d'endettement, au regard du volume et de la 
complexité des affaires 

1.2, 3.2, 3.3  18, 84, 139

1.2 Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l'évolution des affaires, des résultats ou 
de la situation de la Société et du Groupe : indicateurs clés de performance de nature 
financière 

Introduction, 
3.2, 3.3

6, 84, 139

1.3 Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l'évolution des affaires, des résultats ou 
de la situation de la Société : Indicateurs clés de performance de nature non financière 
ayant trait à l’activité spécifique de la Société et du Groupe, notamment les informations 
relatives aux questions d'environnement et de personnel 

4 164

1.4 Événements importants survenus entre la date de clôture de l’exercice et la date à laquelle 
le Rapport de gestion est établi 

3.1.5, 3.3.4  
note 7

82, 154

1.5 Nom des sociétés contrôlées et part du capital de la Société qu’elles détiennent 3.2.5 note 25 131

1.6 Succursales existantes NA NA

1.7 Prises de participation significatives dans des sociétés ayant leur siège social sur le 
territoire français 

NA NA

1.8 Aliénations de participations croisées NA NA

1.9 Évolution prévisible de la situation de la Société et du Groupe 3.1.6 82

1.10 Activités en matière de recherche et de développement 1.2.3 31

N° Éléments requis Sections

Pages 
(avec lien 

hypertexte) 
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1.11 Tableau faisant apparaître les résultats de la Société au cours de chacun des cinq derniers 
exercices

3.4.11 163

1.12 Informations sur les délais de paiement des fournisseurs et des clients 3.4.8 162

1.13 Montant des prêts interentreprises consentis et déclaration du Commissaire aux comptes 3.3.4 note 3 146

1.14 Informations sur les ressources incorporelles essentielles de la Société, la manière dont 
son modèle commercial dépend fondamentalement de ces ressources et en quoi elles 
constituent une source de création de valeur pour la Société

1.1.2.3, 1.2.4, 
2-SBM-1-42

16, 37, 184

1.15 Incidences des activités quant à la lutte contre l’évasion fiscale 4.3.2 307

1.16 Les actions visant à promouvoir le lien entre la nation et ses forces armées et à soutenir 
l’engagement dans les réserves de la garde nationale

NA NA

2. Contrôle interne et gestion des risques

2.1 Description des principaux risques et incertitudes auxquels la Société et le Groupe sont 
confrontés

2.2.2 59

2.2 Indications sur les objectifs et la politique concernant la couverture de chaque catégorie 
principale de transactions et sur l’exposition aux risques de prix, de crédit, de liquidité et 
de trésorerie, ce qui inclut l’utilisation des instruments financiers

2.2.2, 
3.2.5 note 21

59, 124

2.3 Plan de vigilance et compte-rendu de sa mise en œuvre effective NA NA

3. Actionnariat et capital 

3.1 Structure, évolution du capital de la Société et franchissement des seuils 
Identité des principaux actionnaires et détenteurs des droits de vote aux assemblées 
générales, et modifications intervenues au cours de l’exercice

5.6.2.1 455

3.2 Acquisition et cession par la Société de ses propres actions 5.6.1.5, 5.6.1.6 453, 453

3.3 État de la participation des salariés au capital social au dernier jour de l’exercice 
(proportion du capital représentée)

5.6.2.1 455

3.4 Mention des ajustements éventuels pour les titres donnant accès au capital en cas de 
rachats d’actions
Mention des ajustements éventuels pour les titres donnant accès au capital en cas 
d’opérations financières

NA NA

3.5 Mentions des ajustements éventuels des bases d’exercice d’option de souscription et 
d’achat d’actions en cas d’achat par la Société à un prix sur un marché supérieur au cours

NA NA

3.6 Informations sur les opérations des dirigeants et personnes liées sur les titres de la Société 5.6.2.2 458

3.7 Montants des dividendes qui ont été mis en distribution au titre des trois exercices 
précédents

5.6.2.6 461

4. Informations en matière de durabilité

Informations générales - Code de commerce - ESRS 2 

4.1 Description du processus mis en œuvre afin de déterminer les informations incluses 4.1.1 167

4.2 Modèle commercial et stratégie de la Société (description et indicateurs) 4.1.3 183

4.2.1 Degré de résilience du modèle commercial et de la stratégie de la Société en ce qui 
concerne les risques liés aux enjeux de durabilité 

4.1.3.1 183

4.2.2 Opportunités que recèlent les enjeux de durabilité pour la Société 4.1.3.3 192

4.2.3 Plans de la Société, y compris les actions prises ou envisagées et les plans financiers et 
d’investissements connexes, pour assurer la compatibilité de son modèle commercial et de 
sa stratégie avec la transition vers une économie durable, la limitation du réchauffement 
climatique à 1,5 °C conformément à l'accord de Paris et l’objectif de neutralité climatique 
d’ici à 2050 et, le cas échéant, l’exposition de la Société à des activités liées au charbon, au 
pétrole et au gaz 

4.2.1 219

4.2.4 Manière dont le modèle commercial et la stratégie de la Société tiennent compte des 
intérêts des parties prenantes et des incidences de la Société sur les enjeux de durabilité 

4.1.3.2 188

4.2.5 Manière dont la stratégie de la Société est mise en œuvre en ce qui concerne les 
enjeux de durabilité

4.1.3.3, 4.1.4 192, 204
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4.3 Objectifs assortis d’échéances que s’est fixés la Société en matière de durabilité et les 
progrès accomplis dans la réalisation de ces objectifs, y compris, s’il y a lieu, des objectifs 
absolus de réduction des émissions de gaz à effet de serre au moins pour 2030 et 2050 
(description et indicateurs)
Déclaration selon laquelle les objectifs relatifs aux enjeux environnementaux reposent sur 
des preuves scientifiques probantes

4.2.1, 4.2.2 219, 226

4.4 Rôle des organes de direction, d’administration ou de surveillance concernant les enjeux de 
durabilité et les compétences et l’expertise des membres de ces organes à cet égard ou les 
possibilités qui leur sont offertes pour les acquérir (description et indicateurs)

4.1.2.1 172

4.5 Politiques de la Société en ce qui concerne les enjeux de durabilité (description et 
indicateurs)

4.1.3.3, 4.1.4 192, 204

4.6 Incitations liées aux enjeux de durabilité octroyées par la Société aux membres des organes 
de direction, d’administration ou de surveillance (description et indicateurs)

4.1.2.1 172

4.7 Procédure de vigilance raisonnable mise en œuvre par la Société concernant les enjeux de 
durabilité et les incidences négatives recensées dans ce cadre, le cas échéant en application 
de la législation de l’Union européenne (description et indicateurs)

NA NA

4.8 Les principales incidences négatives potentielles ou réelles, les mesures prises pour 
recenser, surveiller, prévenir, éliminer ou atténuer ces incidences négatives et les résultats 
obtenus à cet égard (description et indicateurs)

4.1.3.3, 4.1.4 192, 204

4.9 Les principaux risques pour la Société liés aux enjeux de durabilité, y compris ses 
principales dépendances, et la manière dont la Société gère ces risques (description et 
indicateurs)

4.1.3.3, 4.1.4 192, 204

4.10 Liste des sociétés dispensées de publier des informations en matière de durabilité en vertu 
de la dispense prévue au V de l’article L. 232-6-3 ou au V de l’article L. 233-28-4

4.1.1 167

4.11 En cas d’informations consolidées en matière de durabilité, lorsque les incidences ou les 
risques liés aux enjeux de durabilité d’une ou plusieurs des entreprises du groupe diffèrent 
de façon importante de ceux concernant les autres entreprises qui le composent : 
les informations adéquates pour comprendre ces incidences et ces risques

4.1.1 167

Présentation des informations visées au 4.1 à 4.11 conformément aux normes ESRS

ESRS 2 BP-1 : Base générale d’établissement des déclarations de durabilité 
(périmètre (social, consolidé), chaîne de valeur, omissions)

4.1.1 167

ESRS 2 BP-2 : Publication d’informations relatives à des circonstances particulières 4.1.1 167

ESRS 2 GOV-1 : Rôles des organes d’administration, de direction et de surveillance (cf. 4.4) 4.1.2.1 172

ESRS 2 GOV-2 : Informations transmises aux organes d’administration, de direction 
et de surveillance de l’entreprise et enjeux de durabilité traités par ces organes

4.1.2.1 172

ESRS 2 GOV-3 : Intégration des performances en matière de durabilité dans 
les mécanismes d’incitation (cf. 4.6)

4.1.2.1 172

ESRS 2 GOV-4 : Déclaration sur la vigilance raisonnable (table de correspondance 
des informations fournies dans l’État de Durabilité en ce qui concerne son processus 
de vigilance raisonnable) (cf. 4.7)

4.1.2.2 181

ESRS 2 GOV-5 : Gestion des risques et contrôles internes de l’information en matière 
de durabilité

4.1.2.3 182

ESRS 2 SBM-1 : Stratégie, modèle économique et chaîne de valeur (cf. 4.2) 4.1.3.1 183

ESRS 2 SBM-2 : Intérêts et points de vue des parties prenantes 4.1.3.2 188

ESRS 2 SBM-3 : Impacts, risques et opportunités matériels et leur lien avec la stratégie 
et le modèle économique (cf. 4.2.5)

4.1.3.3 192

ESRS 2 IRO-1- Description des processus d’identification et d’évaluation des impacts, 
risques et opportunités matériels (cf. 4.1, 4.8, 4.9)

4.1.4.1 204

ESRS 2 IRO 2 - Exigences de publication au titre des ESRS couvertes par l’État de 
Durabilité de l’entreprise (cf. 4.1)

4.1.4.2 216

ESRS 2 MDR-P : Politiques adoptées pour gérer les enjeux de durabilité matériels 
(cf. 4.2, 4.5)

4.1.3, 4.1.3.3, 
4.1.4, 4.2.2, 
4.2.3, 4.3.1, 

4.3.2, 4.4

183, 192, 204, 
226, 235, 266, 

307, 347
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ESRS 2 MDR-A : Actions et ressources relatives aux enjeux de durabilité matériels 
(cf. 4.2, 4.5)

4.1.3, 4.1.3.3, 
4.1.4, 4.2.2, 
4.2.3, 4.3.1, 

4.3.2, 4.4

183, 192, 204, 
226, 235, 266, 

307, 347

ESRS 2 MDR-M : Indicateurs relatifs aux enjeux de durabilité matériels (cf. 4.2) 4.1.3, 4.2.3, 
4.3.1, 4.3.2, 4.4

266, 235, 266, 
307, 347

ESRS 2 MDR-T : Suivi de l’efficacité des politiques et des actions au moyen de cibles 
(cf. 4.3)

4.2.1, 4.2.2, 
4.2.3, 4.3.1, 

4.3.2, 4.4 

219, 226, 235, 
266, 307, 347

Informations environnementales - ESRS E1 à E5 et Taxonomie

4.12 Taxonomie : 
• Part du chiffre d’affaires provenant de produits ou de services associés à des activités 

économiques pouvant être considérées comme durables sur le plan environnemental
• Part des dépenses d’investissement et la part de leurs dépenses d’exploitation liée 

à des actifs ou à des processus associés à des activités économiques pouvant être 
considérées comme durables sur le plan environnemental

4.2.4 258

4.13 ESRS E1 : Changement climatique 4.2.1 219

4.14 ESRS E2 : Pollution 4.1.4.1 204

4.15 ESRS E3 : Ressources aquatiques et marines 4.1.4.1 204

4.16 ESRS E4 : Biodiversité et écosystèmes 4.1.4.1 204

4.17 ESRS E5 : Utilisation des ressources et économie circulaire 4.1.4.1 204

Informations sociales - ESRS S1 à S4

4.18 ESRS S1 : Effectifs de l’entreprise 4.3.1 266

4.19 ESRS S2 : Travailleurs et chaîne de valeur NA NA

4.20 ESRS S3 : Communautés touchées NA NA

4.21 ESRS S4 : Consommateurs et utilisateurs finaux 4.3.2 307

Informations en matière de gouvernance - ESRS G1

4.22 ESRS G1 : Conduite des affaires 4.4 347

5. Autres informations

5.1 Informations fiscales complémentaires (Dépenses et charges non déductibles fiscalement) 3.4.9 162

5.2 Injonctions ou sanctions pécuniaires pour pratiques anticoncurrentielles NA NA

5.3 Informations spécifiques pour les sociétés exploitant au moins une installation figurant sur 
la liste prévue à l’article L. 515-36 du Code de l’environnement : 
- Politique de prévention du risque d'accident technologique menée par la Société ; 
- Capacité de la Société à couvrir sa responsabilité civile vis-à-vis des biens et des 
personnes du fait de l'exploitation de telles installations ;
- Moyens prévus par la Société pour assurer la gestion de l'indemnisation des victimes en 
cas d'accident technologique engageant sa responsabilité

2.1.4.4, 2.2 54, 58

5.4 Informations relatives à l’exploitation d’une installation SEVESO (art. L. 515-8 du Code de 
l'environnement)

NA NA

6. Rapport sur le gouvernement d'entreprise 

Informations sur les rémunérations

6.1 Politique de rémunération des mandataires sociaux 5.4.1 422

6.2 Rémunérations et avantages de toute nature versés durant l’exercice ou attribués au titre 
de l’exercice à chaque mandataire social 

5.4.2 433

6.3 Proportion relative de la rémunération fixe et variable 5.4.3 446

6.4 Utilisation de la possibilité de demander la restitution d’une rémunération variable NA NA

6.5 Engagements de toute nature pris par la Société au bénéfice de ses mandataires sociaux, 
correspondant à des éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus 
ou susceptibles d’être dus à raison de la prise, de la cessation ou du changement de leurs 
fonctions ou postérieurement à l’exercice de celles-ci 

5.4.2 433
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6.6 Rémunération versée ou attribuée par une entreprise comprise dans le périmètre 
de consolidation au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce

NA NA

6.7 Ratios entre le niveau de rémunération de chaque dirigeant mandataire social 
et les rémunérations moyenne et médiane des salariés de la Société 

5.4.3 446

6.8 Évolution annuelle de la rémunération, des performances de la Société, de la rémunération 
moyenne des salariés de la Société et des ratios susvisés au cours des cinq exercices 
les plus récents

5.4.3 446

6.9 Explication de la manière dont la rémunération totale respecte la politique 
de rémunération adoptée, y compris dont elle contribue aux performances à long terme de 
la Société et de la manière dont les critères de performance ont été appliqués

5.4.2 433

6.10 Manière dont a été pris en compte le vote de la dernière Assemblée générale ordinaire 
prévu au I de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce

5.4.1 422

6.11 Écart par rapport à la procédure de mise en œuvre de la politique de rémunération et toute 
dérogation

5.4.1.2 423

6.12 Application des dispositions du second alinéa de l’article L. 225-45 du Code de commerce 
(suspension du versement de la rémunération des administrateurs en cas de non-respect 
de la mixité du Conseil d’administration) 

NA NA

6.13 Attribution et conservation des options par les mandataires sociaux 5.4.2.2, 5.4.2.3 435, 438

6.14 Attribution et conservation d’actions gratuites aux dirigeants mandataires sociaux 5.4.1, 5.4.2.2, 
5.4.2.3

422, 435, 
438

Informations sur la gouvernance et les procédures de contrôle interne

6.15 Liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun des 
mandataires durant l’exercice 

5.2.2.3 393

6.16 Conventions conclues entre un dirigeant ou un actionnaire significatif et une filiale 5.5 449

6.17 Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l’Assemblée 
générale en matière d’augmentations de capital 

5.6.1.4 452

6.18 Modalités d’exercice de la Direction générale 5.3.1 420

6.19 Composition, conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil 5.2.2 388

6.20 Description de la politique de diversité appliquée aux membres du Conseil en ce qui 
concerne le genre et d’autres aspects tels que l’âge, le handicap ou les qualifications et 
l’expérience professionnelle

5.2.1.2 384

6.21 Modalités du respect des règles de parité fixées aux articles L. 225-18-1, L. 225-23, 
L. 225-24, L. 225-27 à L. 225-29 et L. 225-34, relatives à l'équilibre entre les femmes et les 
hommes, ainsi que, le cas échéant, les raisons pour lesquelles la Société a manqué d'y 
satisfaire, et description complète des mesures qu'elle a déjà prises ou qu'elle compte 
prendre pour les satisfaire

5.2.1.2 384

6.22 Éventuelles limitations que le Conseil apporte aux pouvoirs du Directeur général 5.3.2.1 420

6.23 Référence à un code de gouvernement d’entreprise et application du principe « comply or 
explain »

5.1.1, 5.1.2 380, 380

6.24 Modalités particulières de participation des actionnaires à l’Assemblée générale 5.6.3.4 464

6.25 Procédure d’évaluation des conventions courantes - Mise en œuvre 5.1.3.5 383

6.26 Description des principales caractéristiques des systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques de l’entreprise dans le cadre du processus d’établissement de l’information 
financière

2.1.4.3 52
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6.27 Informations susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique d’achat ou 
d’échange :
• structure du capital de la Société ;
• restrictions statutaires à l'exercice des droits de vote et aux transferts d'actions, 

ou clauses des conventions portées à la connaissance de la Société en application 
de l’article L. 233-11 ;

• participations directes ou indirectes dans le capital de la Société dont elle a connaissance 
en vertu des articles L. 233-7 et L. 233-12 ; 

• liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux 
et la description de ceux-ci

• mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel système d'actionnariat du personnel, 
quand les droits de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier ; 

• accords entre actionnaires dont la Société a connaissance et qui peuvent entraîner 
des restrictions au transfert d'actions et à l'exercice des droits de vote ; 

• règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du Conseil 
d'administration ainsi qu'à la modification des statuts de la Société ; 

• pouvoirs du Conseil d'administration, en particulier en ce qui concerne l'émission 
ou le rachat d'actions ; 

• accords conclus par la Société qui sont modifiés ou prennent fin en cas de changement 
de contrôle de la Société, sauf si cette divulgation, hors les cas d'obligation légale 
de divulgation, porterait gravement atteinte à ses intérêts ;

• accords prévoyant des indemnités pour les membres du Conseil d'administration 
ou les salariés, s'ils démissionnent ou sont licenciés sans cause réelle et sérieuse 
ou si leur emploi prend fin en raison d'un offre publique d'achat ou d'échange

5.6.2.5 460

7. Rapports sur les paiements effectués

7.1 Rapport sur les paiements effectués au profit des autorités de chacun des États 
ou territoires dans lesquels certaines sociétés exercent leurs activités

NA NA
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6.4.4 Table de concordance pour le dépôt des comptes

INFORMATIONS Sections Pages

Comptes annuels 3.3 139

Comptes consolidés 3.2 84

Rapport de gestion 3.1 68

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 5, 6.4.3 378, 473

Rapport des Commissaires aux comptes 3.2.6, 3.3.5, 5.5 133, 155, 449 

Activités de la Société et du Groupe/Autres 1.2 18

Résultat au cours des 5 derniers exercices 3.4.11 163
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6.5 Glossaire

5HIAA Acide 5-hydroxyindolacétique

AEM Agence Européenne du Médicament

AMF Autorité des Marchés Financiers

AMM Autorisation de Mise sur le Marché

ANSM Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé

aRCC advanced Renal Cell Carcinoma - Carcinome rénal avancé

AUDC Acide ursodésoxycholique

AVB Atrésie des Voies Biliaires

AXL Tyrosine kinase receptor - Récepteurs de tyrosine kinase

BD&L Business Development & Licensing

BPC Bonnes Pratiques Cliniques

BPCIA Biologics Price Competition and Innovation Act - Loi sur l’innovation et la concurrence des prix des produits biologiques

BPD Bonnes Pratiques de Distribution

BPF Bonnes Pratiques de Fabrication 

BPL Bonnes Pratiques de Laboratoires 

BPLC Bonnes Pratiques de Laboratoires Cliniques 

BPP Bonnes Pratiques de Pharmacovigilance

BPQ Bonnes Pratiques Qualité

CapEx Capital Expenditures - Dépenses d'investissement

CBP Cholangite Biliaire Primitive

CCA Climate Change Adaptation - Adaptation au changement climatique

CCM Climate Change Mitigation - Atténuation du changement climatique

CCR Carcinome rénal avancé

CE Commission Européenne

CHMP Committee for Medicinal Products for Human Use - Comité des médicaments à usage humain

CIFP Cholestase Intrahépatique Familiale Progressive

COI Core Operating Income

COSO Committee of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission - Comité de sponsoring de la Commission Treadway

CRPC Cancer de la prostate métastatique résistant à la castration

CSP Certificate of Supplementary Protection - Certificat de protection complémentaire

CVC Chauffage, Ventilation, Climatisation 

DOR Duration Of Response - Durée de la réponse

DRB Deal Review Board 

DTC Differentiated Thyroid Carcinoma - Carcinome thyroïdien différencié localement avancé ou métastatique

EBITDA Earnings Before Interest, Taxes, Depreciation and Amortization 

EEE Espace Économique Européen

EFPIA
European Federation of Pharmaceutical Industries and Associations - Fédération européenne des industries et associations 
pharmaceutiques 

EHS Environment, Health, Safety - Environnement, Santé, Sécurité

ELT Executive Leadership Team

EMA European Medicines Agency - Agence européenne des médicaments

ERP Enterprise Resources Planning - Logiciel de planification des ressources de l'entreprise
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EZH2 Enhancer of Zeste Homolog 2 - Amplificateur de l’homologue 2 de Zeste

FCP Fonds Commun de Placement

FDA Food and Drug Administration - Agence américaine d'enregistrement des médicaments

FL Follicular Lymphoma - Lymphome folliculaire

FLIP FLICE-like inhibitory protein

FOP Fibrodysplasie Ossifiante Progressive

FR1 Taux de fréquence des accidents du travail avec arrêt de travail pour un million d'heures travaillées

FR2 Taux de fréquence des accidents du travail avec et sans arrêt de travail pour un million d'heures travaillées

GBG Gliome de Bas Grade

GES Gaz à Effet de Serre

GLT Global Leadership Team 

GnRH Gonadotrophin Releasing Hormone - Hormone de libération des gonadotrophines hypophysaires

GPPS Global Product and Portfolio Strategy

GxP Good quality systems across the good pharmaceutical Practices 

HSE Hygiène, Sécurité et Environnement

IBAT Ileal bile acid transporter - Transporteur iléal d'acides biliaires

IDMC Independent Data Monitoring Committee - Comité indépendant de contrôle des données

IFRS
International Financing Reporting Standards - Normes de comptabilité internationale telles qu'adoptées 
par la Communauté européenne

IGF-1 Insulin-like Growth Factor-1 - Facteur de croissance insulino-mimétique

IHP International Health Partners

KPI Key Performance Indicators - Indicateurs clés de performance

LEEM Les Entreprises du Médicament

LID Levodopa-Induced Dyskinesia - Dyskinésies induites par la lévodopa

LTI Long Term Incentives - Programme d'incitation à long terme

M&A Mergers & Acquisitions - Fusions et Acquisitions

MHRA
UK Medicines & Healthcare Products Regulatory Agency - Agence britannique de réglementation des médicaments 
et des produits de santé

MNT Maladies Non Transmissibles

MO Multiple Osteochondromas - Ostéochondromes multiples

MT Mutant-Type - Type mutant

NCE New Chemical Entity - Nouvelle entité chimique

NDA New Drug Application - Demande d’approbation de nouveau médicament

NEU CP Negotiable EUropean Commercial Paper - Programme d'émission de billets de trésorerie 

NHT Novel Hormonal Therapy - Nouveau traitement hormonal

NSCLC Non-Small Cell Lung Cancer - Cancer du poumon non à petites cellules métastatique

OCDE Organisation de Coopération et de Développement Economiques

ODD Objectif de Développement Durable 

ODE Orphan Drug Exclusivity - Exclusivité des médicaments orphelins

OH Ossification Hétérotopique

OpEx Operational Expenditures - Dépenses d'exploitation

ORR Overall Response Rate - Taux de réponse global

PBO Projected Benefits Obligations - Prestations projetées

PC Comité de Portefeuille

PHE Public Health England - Santé publique Angleterre

PPAR
Peroxisome Proliferator-Activated Receptor - Récepteur activé par les proliférateurs de peroxysomes
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PPC Pollution, Prevention and Control - Prévention et réduction de la pollution

PoC Clinical Proof of Concept - Preuve de concept clinique

PRG Potentiel de Réchauffement Global

PSI Pharmaceutical Security Institute - Institut de sécurité pharmaceutique

PTA Patent Term Adjustment - Ajustement de la durée des brevets

PTE Patent Term Extension - Prolongation de la durée des brevets

QSEB Quality Systems Evaluation Board - Comité d'évaluation des systèmes de qualité 

QUB Queen's University of Belfast - Université Queen’s de Belfast

R&D Recherche et Développement 

RARγ  Retinoic Acid Receptor gama - Récepteur gamma de l’acide rétinoïque

RCC Renal Cell Carcinoma - Carcinome rénal

RCF Revolving Credit Facility - Crédit syndiqué 

REMS Risk Evaluation and Mitigation Strategy - Routine sans stratégie d’évaluation et d’atténuation des risques

RET Re-arranged during transfection

RH Ressources Humaines

RSE Responsabilité Sociétale d'Entreprise 

S.A. Société Anonyme

SAG Syndrome d’Alagille 

S.àr.L Société à responsabilité Limitée

SAS Société par Actions Simplifiée

SE Sarcome Epithélioïde

SNC Système Nerveux Central

sNDA Supplemental New Drug Application - Demande supplémentaire de nouveau médicament

SPC Supplementary Protection Certificate - Certificat de protection supplémentaire

SRM Supplier Risk Management

SSP Survie Sans Progression 

STAR Selective T Cell Activation Repertoire - Répertoire d'activation des cellules T sélectives

tCO2e Tonnes of carbon dioxide equivalent - Tonnes d'équivalent de dioxyde de carbone

TKI Tyrosine Kinase Inhibitor - Inhibiteurs de la tyrosine kinase

TNE Tumeurs Neuroendocrines

TNE-GEP Tumeurs Neuroendocrines Gastro-Entéro-Pancréatiques

TPH Enzyme tryptophane hydroxylase

UE Union Européenne

UKHSA UK Health Security Agency

VEB Véhicule à batterie électrique

VEGF Vascular Endothelial Growth Factor - Facteur de croissance de l’endothélium vasculaire

VEGFR Vascular Endothelial Growth Factor Receptor - Récepteur du facteur de croissance de l’endothélium vasculaire

VH Véhicule Hybride

VHR Véhicule Hybride Rechargeable

WT Wild-Type - Type sauvage
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